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LIBRAIRE.

E troifiémeVolume, qu'un hom

me de Lettres établi à Paris , a

joint à l'Edition publiée au com-

mencement de 1732. de l'Histoi

re Critique desPratiques Super-

ftitieufes &c.du P.le Brun , que

j'ai réimprimée en cette Ville, ilya(a) trois ans,

a donné naiffance au Suplement que je publie

aujourdhui. Il fait le (b) quatriéme Volume de

cette Hiftoire Critique , & remplit prefque

toute la premiere partie du 2. & dernier Vo-

lume des Superftitions anciennes & modernes

&c. Je vais donner une idée générale de ce

Recueil felon l'ordre où j'ai placé les piéces

qui le compofent.

I. Dans la Differtationfur l'Apparition du

Prophete Samuel à Saül, l'Auteur foutient ,

contre le fentiment commun des Critiques

que Samuël apparut véritablement à Saül. En

pefant bien les principales circonftances de cet

évenement, il me femble qu'on fera forcé d'a-

vouer que le texte facré favorife cette opinion.

Le P. Le Brun eft Auteur de cette Differta-

(a) Au commencement de 1733. €

tion,

(6) Je dois les Piéces qui forment ce Tome 4. à M.

PA .G

A
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TAVERTISSEMENT

tion, & des deux fuivantes , qui n'avoient pas

encore été imprimées

II. La Differtationfur les moyenspar lef

quels on confultoit Dieu dans l'ancienne Loi

eft comme une fuite de la premiere. Le but

de l'Auteur eſt de déveloper les differentes

yoies dont fe fervoit le Peuple Juifpour con-

noître la volonté de Dieu fur les chofes facrées..

On trouvera dans cet écrit quelques conjectu-

res heureufes , que peut-être,on chercheroit

inutilement ailleurs.

III. Le P. Le Brun fe propofe dans la

troifiéme Differtation de découvrir l'origine

du Purgatoire de S. Patrice, & de montrer

que c'eft une fable , qui pendant long-tems fut

accréditée par des moines avides & intereffés.

Malheureufement ce n'eft pas la feule fable

qu'on doit aux Cloitres. Au refte ceux qui

ont tant foit peu étudié l'Antiquité trouve-

ront de la reffemblance entre cette fable . &

celle de l'Antre de Trophonius . Si l'on eft

curieux de chercher d'autres fraudes plus mo-

dernes, dignes d'être mifes en parallele avec cel-

le du Purgatoire d'Irlande, on pourra comparer

cette derniere à celles des Prêtrés de la Vir-

ginie & d'autres Peuples Idolatres modernes,

IV. Dans la quatriéme Piéce , on trouvera

une preuve affés fenfible de la néceflité d'extir-

per la Superftition , puifqu'elle conduit enfin

à l'impieté ; comme on le verra par ce qui

s'eft pratiqué , & même fe pratique encore

dans quelques Maitrifes & Compagnonages.

Cet écrit parut en 1655. fi l'on avoit pû dé-

соц



DU LIBRAIRE

couvrir la décifion que les Theologiens de Pa

ris donnerent en 1645. fur plufieurs fembla-

bles pratiques, on n'auroit pas manqué de l'in-

ferer dans ce Recueil.

V. Ce n'eft pas pour infulter à l'Eglife Ca

tholique qu'on réimprime ici la Relation de

ce qui s'eft paffé en 1668. au fujet des Reli

ques envoyées de Romepour l'Hôpital de la

Salpetriere. Tout ce qu'on doit conclure de

cette Relation eft , que fi les Princes Seculiers

ont des Miniftres qui s'approprient les finan-

ces de l'Etat, les Papes ont auffi quelquefois

d'infidèles & avares Gardiens des Reliques

qui en trafiquent fans aucun ménagement, fans

craindre de s'expofer eux-mêmes à des facrile-

ges , & les peuples à des actes d'Idolatrie.

VI. La Refutation des Propheties tou-

chant l'Election des Papes attribuées à S.

Malachie, mérite de trouver place dans un

Recueil comme celui-ci , puifqu'elle tend à

profcrire des fables adoptées même par des Sa-

vans. Cet écrit , comme l'on fait , a été com-

pofé par le P. Meneftrier Jefuite & parut à

Paris en 1689. chez la Caille. Il fut réimpri-

mé la même année à Tours , chez Pierre Gri-

pon , & quelques années après on l'infera dans

un Recueil de Pieces choifies en vers & en

profe imprimé en plufieurs volumes in douze

à La Haye, chez Moetiens.

VII. Le P. Le Brun , Ch. 3. page 179. (c)

du Livre II. Tom. I. a avancé qu'il ne reftoit

(c) Edit. d'Amſterdam 1733.

plus
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plus qu'un feul exemplaire peu lifible des

Factums contre les Bergers Sorciers de Brie,

a apparence que ce favant homme ´n’a

point connu une , Edition în 12. de ces Fac

tums imprimée à Paris en 1695. chez Re-

buffe à Arche de Noë. Ce Recueil étant as-

fés rare , j'ai cru qu'on feroit bien aife dè

trouver ici ces Factums avec quelques au

tres piéces concernant ce Procès. Celui qui

les a fournies y a joint des Notes affés cu-

Fieufes, quoiqu'à la vérité mál écrites : mais le

ftile n'eft pas la partie effentielle des picces

募

de cette nature.

VIII. On ne doute pas que du tems de

J. C. il n'y ait eu de véritables poffedés. Le

fyftême qu'on a effaié d'établir dans ces derniers

tems , pour reduire toutes les poffeffions à des

maladies d'un certain genre , n'a pas été re-

gardé comme convenable à la Religion : mais

quoiqu'il en foit , il faut avouer que depuis

plufieurs fiécles on a debité bien des poffes-

fions chimeriques. Et comme ces fables trou-

vent très fouvent créance , parce qu'on ne fe

donne pas la peine d'approfondir , j'ai cru

devoir publier la Lettre en forme de Differ-

tation de M. de Rhodes célébre Medecin à

M. Deftaing Comte de Lion, fur la préten-

due Poffeffion de Marie Volet. On verra

qu'une maladie , contre laquelle des Exorcis-

mes repetés échouérent , fut guerie enfin par

le feul fecours de la Medecine. Cette Differta-

tion , qui renferme un ſyſtème affés fingulier ,

parut in 12. à Lion chez Amaulry en 1691 .

IX. Le

1



DU LIBRAIRE.

IX. Le Factum pour Marie Benoît de la

Bucaille , & les autres pieces qui concernent

cette extravagante & criminelle devote né

pourront que piquer la curiofité. Cette fille

a joué une comedie bien finguliere : elle a

contrefait des ftigmates , des extafes, des ap-

paritions &c. , & ce qu'il y a de plus remar

quable eft , que ces extravagances, dont l'impu

dicité étoit la fource , font canonifées , dans le

Factum pour la Bucaille , par l'exemple de

quelques célébres devotes , que certains Tar-

tufes ôfent regarder comme des Saintes. En

lifant ce Factum avec attention , l'on fe rap-

pellera fans doute la comedie jouée , il n'y

à que peu d'années , en Provence. On voit

ici une fuite d'avantures qui lui reſſemblent,

couvertes du voile de la pieté d'où il eft

facile de conclure , que la fourberie ne man-

que jamais d'Acteurs, ni de Miniftres qui fe

prêtent à fes vues criminelles . M. de Sainte

Marie , Lieutenant criminel de Valogne en

Normandie, où cette afaire s'éleva , condam-

na la Bucaille & le P. Saulnier Cordelier

fon Directeur, à être pendus. Le Moine s'étoit

enfui en Angleterre, felon la reffource ordi-

naire de ceux que le crime , ou le libertinage

bannit du Couvent. Le Parlement de Rouan

adoucit cette fentence en faveur de la Bucail-

le, & la condamna feulement au fouet : mais

il laiffa fubfifter la fentence de mort contre le

Cordelier , dont on n'a jamais plus enten-

du parler: & il y a apparence qu'après avoir

changé de nom , felon l'ufage de ceux qu'on

5 ap-
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appelle Profelytes dans les Païs Proteftans, il

aura comme eux effaié de faire valoir fa con-

verfion par les motifs que l'examen lui aura

fourni, & par des fcrupules de confcience.

Malgré la fletriffure la Bucaille continua de

jouer fon premier rôle , ainfi qu'on le voit par

une Lettre imprimée dans le Recueil page 276.

du troiſième Volume de l'Hift. des Pratiques

Superft. &c. & page ... des Superftit. An-

ciennes & Mod. &c. Tome premier.

X. Le Mémoire qui fuit ce Factum a été

compofé par le Juge de Valogne. Il eft divifé

en deux parties. La premiere eft un détail cu-

rieux des faits contenus dans la procedure ju-

diciaire. Dans la feconde on refute le Factum

de la Bucaille.

XI. La onzième piéce eft la Traduction de

la Lettre Latine de M. Gilot Chanoine de

Reims fur la Neuvaine de Saint Hubert, qui a

été inferée dans le 2. Volume de l'Hiftoire des

Pratiques Superftit. & fe trouve auffi dans

le premier Volume des Superftitions Ancien

nes & Modernes. L'Editeur de Paris auroit

bien dû la traduire pour éviter une bigarrure

defagréable. Convenoit - il de placer trente

pages de Latin dans un Livre tout François ?

Il falloit donc traduire cette Lettre & renvoier

le Latin à la fin du même Volume. Mais peut

être que l'Auteur s'exprimant avec beaucoup

de hardieffe , on a craint que le Cenfeur Roial

ne permettroit point qu'on imprimát cette Let-

tre dans une langue entendue de tout le Peuple.

XII. La Lettre d'un Eccléſiaſtique de Chaa-

lons



DU LIBRAIRE.

lons fur le Saint Nombril , gardé dans une

Paroiffe de Chaalons fur Marne fut écrite &

imprimée en 1707. in 8. peu de jours après

que M. Louis Gafton de Noailles Evéque de

cette Ville eut vifité cette fameufe Relique.

Tout le monde fait que ce Prélat faillit à ê-

tre lapidé par le Peuple fuperftitieux & tou

jours avide de fables & de pratiques préten-

dues-religieufes. Au lieu du Saint Nombril

cet illuftre Evêque, ne trouva que trois mor-

ceaux de pierre: & néanmoins il paroît par

la Requête de quelques NotablesParoiffiens,

qu'en voyant on ne vouloit pas voir; c'eſt-à-

dire, qu'on ne vouloit point être convaincu

que la Relique fut fuppofée. Au reſte comme

l'Auteur de cette Lettre eft de Chaalons , il ne

faut pas le croire fur ce qu'il affure qu'il n'y

eut point d'émûte populaire. C'eſt un bon

citoyen qui parle , mais cette qualité ne fait

pas toujours l'Hiftorien fincere. A cette Let-

tre on a ajouté le Procès Verbal & la Requê-

te, ou Remontrance préſentée à l'Evêque. Il

faut avouer qu'on ne fauroit rien lire de plus

pitoyable que cette Requête, qui prétend juf-

tifier la vérité de la Relique.

XIII. Une avanture arrivée à Saint Maur

près de Paris en 1707. a donné lieu à la Dis-

fertation fur l'Apparition des Efprits, qui

fut imprimée la même année in 12. chezClau-

de Cellier. On trouve à la fin de cette Lettre

le détail de cette avanture. Ainfi je m'abftiens

de la décrire ici. Il y a dans ce petit ouvrage

divers points curieufement traités. Celui qui

me

4
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me l'aprocuréyafait quelques remarques pour

en éclaircir, ou corriger certains endroits.

XIV. La Differtation critique fur l'Ap.

parition des Efprits a été publiée in 12. en

1731. chez Le Breton. Dans cette Differta❤

tion , qui eft hardie , l'Auteur a fuivi une rou-

te différente de celui qui a écrit fur l'Avanture

de S. Maur. On a cru faire plaifir au Lecteur

en inferant cette piéce , où il y a des faits &

des raiſonnemens finguliers.

1. XV. On ne lira pas avec moins de fatis-

faction la Differtation fur l'Infcription du

grand portail du Couvent des Cordeliers de

Reims , Deo homini & Beato Francifco u

trique Crucifixo, publiée par le Sieur deSaint

Sauveur(l'Abbé Thiers) en 1670. & 1673.Ce

Docteur toujours zèlé pour la véritable Re-

ligion qu'il a conftamment défendue dans fes

Ouvrages contre la Superftition , vange dans

celui-ci , fi j'ôfe le dire , la caufe de J. C.

contre S. François ; que les Cordeliers avoient

eu la hardieffe de lui égaler dans leur Inf-

cription.

"

le

Telles font les piéces contenues dans le

quatriéme Volume de l'Hiftoire des Prati-

ques Superftitienfes. J'ôfe me flater que

public favorifera ce Recueil de fa bienveil-

lance , & que cette diverfité de Piéces fur

des fujets fi intereffans les féra lire agréa-

blement. Il feroit à fouhaiter qu'on s'atta-

chât de cette maniere à recueillir les Pié-

ces qui ont rapport au même objet. Com-

me chaque Auteur approfondit ordinaire-

ment
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ment ce qu'il fe propofe de traiter , il en re-

fulteroit fans doute des Ouvrages folides , &

eftimables par les recherches. On a mis à la

tête de ce Recueil la défenfe du P. Le Brun

& de fon Hiftoire Critique &c. , contre l'Ex-

trait qu'en a donné (a) un Journaliſte de Paris.

Cemorceaueft dû à celui qui m'a fourni laplus

grande partie des Piéces , dont je viens de

parler au Lecteur. B. de M. e. à A.

T

(a) Ony réleve affés vivement l'Auteur de l'Extrait , &

l'on en pourroit faire autant à l'égard de celui qui dans le

même Journal a fait l'Extrait de l'Hiftoire des Journaux.

Par exemple, on pourroit lui demander dans quel efprit,

& à quelle heure du jour , il a lû ce Livre & l'Avertiffe-

ment qui le précede ? La demande feroit fondée. Perfonne

n'ignore qu'à Paris les Auteurs font exposés à beaucoup de

diftractions , & que les journées s'y employent fi agréa-

blement, qu'on ne peut guéres écrire qu'aux heures per-

dues. Alors, pour ainfi dire, on raffemble ſes efprits , &

l'on réunit fon attention pour revêtir de Phrafes Françoi-

fes une matière qu'on ôfe à peine éffleurer. Il faut avouer

pourtant que le Journaliſte a de la Critique. Il remarque

qu'entre MeffieursFraguier & Burette , on a oublié de nom-

mer M. Andri. Il auroit dû remarquer auffi qu'il falloit

mettre cette omiffion fur le compte de l'Imprimeur &

c'eft ce qui est très-véritable.

"

i
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DEFENSE

DU PERE LE BRUN,

PRETRE DE L'ORATOIRE,

Et de fon Hiftoire Critique des Pratiques

Superftitieufes , qui ont féduit les Peu

ples & embaraffe les Savans ; contre les

Objections d'un Journaliste de Paris.

P

Par M. A. P. D. L. O.

Uisque l'Editeur de l'Hiftoire Critique

des Pratiques Superftitieufes par le Pere

le Brun, ne daigne point répondre au

Journaliſte de Paris qui a effayé la cri-

tique de cet ouvrage, je vais la refuter

avec d'autant plus de confiance , que

ce n'eft qu'un amas d'obfervations fauffes & pleines

de fupercheries, Je citerai les propres paroles du Jour-

naliſte , & j'y joindrai une courte réponſe.

I.

On eft rédévable de cette Edition aux foins de (a) M.

Abbé *** déja fort connu dans la République des Let

trespar plufieurs ouvrages de ce genre.

Il fied bien au triſte Journaliſte de prendre le ton

ironi-

(a) Journal des Savans Juillet 1731. Edit. in 1a . de Paris pag.

1242. & fuiv,

Tome ¡V. A
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•

ironique; ne fait-il pas une grande & noble figure

dans la République des Lettres ? Il a imprimé une

brochure rimée (a) traduite de l'Anglois , il a decoré

le Journal des Savans de quelques Extraits où, de l'a-

veu des connoiffeurs , il n'y a ni feu , ni génie , ni

tranfitions , ni enchainement dans les idées ; en vain y

chercheroit on quelque trace d'érudition. Il a debité

quelques fermons foporatifs , & disputé quelques prix

Académiques: mais dans tous ces beaux ouvrages , s'eft

il élevé au-deffus de la Sphére d'un Editeur? Il n'y

a qu'à définir les différens genres , où il s'eft exercé,

pour lui donner une jufte idée de fon merite. Qu'eſt-

ce qu'un Traducteur ? Un écho de fon original , un

foible deffinateur de fes beautés. Qu'eft- ce qu'un

Journaliste ? (b) Un Copiſte des penfées & du ftile

d'autrui , un Compilateur de préfaces , qui tranfcrit

enfuite quelques pages bonnes ou mauvaiſes , felon

qu'il a envie de plaire ou de déplaire à un Auteur.

Qu'est ce qu'un Prédicateur fubalterne ?Un Plagiaire

de profeffion , un homme qui arbore l'Enfeigne de

l'ignorance, un froid éplucheur de mots & de phra-

fes ! Un Traducteur, un Journaliſte & un Prédica-

teur , tels que je viens de les definir ne font ils pas au-

deffous de l'Editeur ? Il eft vrai que dans la Traduc-

tion du Journaliſte, il y a quelques beaux vers ; mais

fi l'on confulte les archives du Parnaffe , il en eſt ré-

devable à l'illuftre M. deVoltaire : cette anecdote n'eft

pas ignorée. S'il me demande la preuve de ce que

j'ai dit fur fa maniere de faire des extraits , je lerenvoye

à celui de l'ouvrage du P. le Brun , où par une inge-

nieufe mécanique , il copie fouvent la moitié d'une

phrafe d'un Chapitre , & prend l'autre moitié dans

un

(a) Effai fur la Critique traduit de l'Anglois de M. Pope 1730!

in 8.

(6) On ne prétend point piquer les Journalistes , qui ont le ta-

lent de fe rendre Originaux , par le tour heureux qu'ilsdonnent à

leurs extraits.
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un autre: auffi les tranfitions & le ftile font dignes

d'un Journaliſte du Nord. Cet Extrait, fi l'on peut

donner ce nom à un discours vague , ne donne aucune

idée préciſe des matieres que l'Auteur a traitées. A

l'égard du plagiat des Prédicateurs , le revoquer en

doute, ce feroit douter s'il eft jour en plein midi.

Au refte l'Editeur pourroit répondre qu'outre fes

Savantes Editions , il a donné au public des traduc-

tions de Livres Anglois , & compofé divers extraits.

Mais je ne me mêle pas de fa defenfe , atatem habet,

ipfe de fe loquatur.

II.

On nous affure que dans cette nouvelle Edition le fuccès

à répondu aux Travaux de l'Auteur.

Će trait eft de l'invention du fpirituel Journalife;

on ne trouve rien de femblable dans le livre, le fuccès

d'un ouvrage ne fe juftifie qu'après l'impreffion : l'E-

diteureft trop fenfé pour avoir annoncé le fuccès d'un

livre qui n'avoit point encore paru.

III.

M. l'Abbé *** n'a ofe mêler fon travail avec celui

d'un homme fi diftingué.

Voici encore une addition de la façon du Journa

lifte ; l'Editeur dit fimplement : Je n'ai point ofé mê-

ler mon travail avec lefien. Il y a un petit air d'iro-

nie dans ces mots , d'un homme fi diftingué. Le P. le

Brun, qui n'a d'autre mérite que d'avoir été bon Phi-

lofophe , excellent Critique , & très verfé dans l'Etu-

de de l'Antiquité facrée & profane , doit neceffaire-

ment être un petit homme aux yeux d'un Ecrivain

connu par une brochure rimée , par quelques gazettes

Litteraires , & par quelques lethargiques fermons ?

Mais fi le Journaliſte n'étoit pas en état de difcerner

le merite de ce favant homme, il devoit s'en rappor-

ter aux témoignages fi avantageux des Dupins , des

Alexandres , des Pougets , des Malebranches , des Du

Hamels, des Gallois , des de la Hire , & des Fonte-

A 2 nelles.
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nelles. Ces grands noms n'impoferoient ils point à

notre habile Journaliſte ?

IV.

L'Editeur, fuivant l'ufage , met toujours la force &

l'équité du côté de fon héros , & la foibleffe & l'injustice

du côté de celui de fes adverfaires.

>

Rien de plus faux que ce que dit le Journaliste. Le

P. le Brun a eu deux disputes litteraires , l'une fur la

caufe du mouvement de la Baguette divinatoire &

l'autre fur la forme de l'Euchariftie ; & il s'en faut

bien que l'Editeur lui donne entierement gain de cau-

fe. Il lui reproche d'avoir cru le Demon Auteur du

mouvement de la Baguette divinatoire , ce que l'Edi-

teur eſt éloigné de penfer , & à l'égard de l'autre point,

il avance difcretement que le P. le Brun n'a point ap-

porté de preuves affez fortes pour juftifier l'alteration

des Liturgies Gallicane & Mozarabe , où l'on ne trou-

ve pas la priere de l'invocation ; ce qui eft l'objection

la plus forte contre le fentiment qu'il a voulu établir.

Eft-ce là mettre toujours la force & l'équité du côté de

fon Héros, & la foibleffe & l'injustice du côté de celui de

fes adverfaires? Le Journaliſte n'a point lu cet Eloge,

ou s'il l'a lu , il faut que ce foit fans reflexion. Il a

confondu le fonds des disputes avec les indignes pro-

cedés que certains Critiques ont tenu à l'égard du P.

le Brun ; procedés juftement condamnés par toutes les

perfonnes défintereffées.

V.

Dans le Journal du mois de Fevrier 1702. on a ren

du un compte exact de la premiére Edition de ce Livre.

Je veux apprendre une petite Anecdote au Journa

lifte , c'eft que le P. le Brun a lui-même compofé cet

Extrait.

VI.

·

L'Auteur entre quelquefois dans des détails qui fem

blent l'éloigner un peu defon but.. On lui pardon-

nera fans doute d'avoir facrifié la jufteſſe de fon ouvra-

à l'inſtruction , & à l'amusement de fes Lecteurs. Onge

trou-
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trouverapeut-être qu'ilſe laiſſe unpeu trop aller au plai-

fir deparler fur des matieres dont quelques-unes appartien-

nent plutôt à l'Hiftoire naturelle , qu'à l'Hiftoire des Su-

perftitions.

J'ai réuni cés divers endroits parce qu'ils ont rap-

port au même objet. Mais peut-on s'empêcher de rire

en lifant cette puerile Critique ? Le P. le Brun fait un

ouvrage divifé en deux parties. La premiére roule fur

le difcernement des effets naturels , & l'autre fur la

Critique des Pratiques Superftitieufes. Dans le pre-

mier Traité il parle en Philofophe, & entre dans des

détails de Phyfique, & dans le fecond il s'étend fur

des Pratiqués Superftitieufes : mais cette Méthode ne

plaît pasau Journaliſte : & felon lui le P. le Brun, en

traitant du difcernement des effets naturels , auroit dû

s'abftenir des détails de Phyfique. Ilsfemblent l'éloigner

un peu de fon but, il a facrifié la jufteſſe de ſon ouvrage

à l'inſtruction & à l'amusement de fes Lecteurs il fe

laiffe un peu trop aller au plaifir de parler fur des ma-

tieres dont quelques-unes appartiennent plutôt à l'Hiftoire

Naturelle, qu'à l'Hiftoire des Superftitions. Le Jour-

naliſte auroit donc voulu que le P. le Brun eut rem-

pli de Pratiques Superftitieufes un écrit fur le dif

cernement des effets naturels , & qu'il eut inferé dans

P'Hiftoire des Pratiques Superftitieufes des faits ap-

partenans à l'Hiſtoire Naturelle (a).

C

Spectatum admiffi rifum teneatis amici:

"

ر

Peut-on abufer avec fi peu d'efprit , de la vaine de-

mangeaifon de critiquer ! Peut-on heurter fi ouverte

ment le fens commun !

VII.

L'Editeur nous apprend que le P. le Brun y a réuni

tout ce qui fe trouve épars dans la premiére Edition de

Saz

↑ (4) Horat. de arte Poët.

A 3
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Son Ouvrage. On y remarque copendant des additions

fort intereffantes.

Cette belle remarque ne fe trouve ni dans la Préfa-

ce , ni dans l'Eloge Hiftorique du P. le Brun : elle

n'eft donc pas de l'Editeur, mais bien du Journaliste.

L'Editeur à lui-même indiqué dans la Preface ces ad-

ditions intereffantes.

VIII.

Ilfemble cependant, malgré l'exactitude de l'Auteur,

qu'il manque quelque chofe d'effentiel à cette Relation , car

on ne nous apprend point comment elle en avoit pu im.

pofer à tant de perfonnes , fur la contraction de fa lan ,

gue, fur la tumeur de fa poitrine , & fur la ceffation

de ces accidens.

Nôtre grand Critique fe feroit épargné ces frivoles

obfervations , s'il avoit reflechi fur le caractére des

pieces touchant Catherine Dupré, qui , après avoir

contrefait la muette , prétendit avoir été guerie au

tombeau de Jaques II. Roi d'Angleterre. Il y a une

relation compofée des faits dépofés par cette malheu-

reuſe d'abord après fa prétendue guerifon , & enfuite

on trouve des pieces qui renverfent cette dépofition

& d'où refulte la friponerie de cette Créature. Que

fait nôtre admirable Diale&ticien? Il raifonne fur cette

premiére piece , fans faire attention aux autres , & fe

plaint que le P. le Brun ne nous apprend point comment

elle en avoit pu impofer à tant de perfonnes , fur la con-

traction de fa langue , fur la tumeur de fa poitrine , &

fur la ceffation de ces accidens. Mais d'où auroit-il pu

favoir ces curieufes anecdotes ? Catherine Dupré fi ha-

bile dans l'art de fourber , n'étoit pas affez fimple pour

fe demasquer. Le P. le Brun étoit donc reduit à con-

fulter une infinité de perfonnes qui ne s'étoient pas

donné la peine d'examiner ces divers accidens qu'elle

feignoit, & que le Journaliſte a la fimplicité de croi-

re réels. Quels éclairciffemens en auroit- il tiré ? Le

Journaliſte auroit dû encore confiderer que Catherine

Dupré ne fe préfente au P. le Brun, qu'après fa pré-

tendue
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།
tendue guérifon , & lorsqu'elle a presque ceffé de jouër

la Comédie. Que lui reftoit-il à faire ? Sinon de con-

fulter les différentes perfonnes qu'elle affuroit avoir été

témoins de ces prétendus accidens. Il écrit , & on lui

fournit des preuves decifives de la friponerie. Pou-

voit-il porter plus loin fon attention ? Pour fatisfaire la

curiofité du Journaliſte , il auroit fallu donner la ques-

tion à cette malheureufe ; encore je ne fais-je fi elle au-

roit voulu parler. Par fa diligence à prendre la fuite,

au moment qu'elle apprend qu'on va s'informer de fa

conduite paffée , il paroît qu'elle n'étoit pas trop dis-

pofée à découvrir fon fecret. Je laiffe au Lecteur le

foin de donner à cette critique le nom qu'elle mé-

rite.

IX.

Une caufe phyfique & materielle doit, dit-il , toujours

agir de la même maniere dans les mêmes circonstances

Phyfiques. Or on convient , ajoute-t-il , que le corps de

la malade étoit pefant pendant la Catalepfie , comme il

l'étoit auparavant : donc il ne pouvoit être remué que

par une force proportionnée à fon poids.

Jusques à préfent le Journaliſte s'eft livré à une

ridicule envie de faire le Critique ; mais par une in-

digne fupercherie il traveftit le P. le Brun en Philofo-

phe ignorant , & falfifie pour cela fes raifonnemens ,

portant la hardieffe jusqu'à mettre des guillemets, com-

me s'il copioit fidélement les paroles de l'Auteur. II

s'agit d'une fille qui fe difoit Cataleptique , le P. le

Brun, après avoir marqué divers foupçons de fourbe-

rie, apporte une preuve decifive de l'impofture , dont

voici une partie : (a) ,, La Mecanique fuit toujours

fes loix. Un corps demeure toujours dans la mê-

,, me place s'il n'eft pouffé ; & il n'eft remué que

» par une force proportionnée à fon poids. On con-

que tout le corps de la malade étoit péfant

"9

وو
vient

›› pen-

(a) Hift. Crit. des Pratiques Superft. T. I. pag. 360. Edit. de

Paris,

A 4
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99

""

??

,, pendant la Catalepfie, comme il l'étoit auparavant.

,, En effet la létargie ne rend pas plus leger que le

fommeil. Tout fon corps péfoit du moins autant

dans cet état létargique qu'il péfoit avant la létar-

,, gie. Si tout le corps péfoit cent livres , la moitié

du corps, depuis la tête jusqu'à la ceinture , péfoit

donc environ cinquante livres. Il falloit donc pour

99 élever cette moitié de corps faire un effort propor-

tionné au poids de cinquante livres , & par confe-

,, quent il faut que cet effort ait été fait ou par moi

,, lorsque je l'ai touchée à l'épaule , ou par elle. Cer-

tainement ce n'eft pas moi qui l'ai fait, puisq ue je

2? n'ai pas employé plus de force qu'il en auroit fallu

» pour lever une once. C'eft donc elle qui a fait

,, cet effort proportionné au poids de cinquante li-

vres. Or fi elle étoit vraiment,& entierement Ca-

taleptique avec une entiere abolition & fufpenfion

des fens caufées par une interruption de la circula-

tion des efprits animaux , elle feroit incapable de

faire cet effort. Elle ne connoftroit pas même ce

que je voudrois faire en la touchant à l'épaule.

Donc ce n'eft point ici l'effet d'une vraye maladie,

mais d'une feinte & d'une impoſture.

,,

22

"

92

En comparant le texte forgé par le Journaliſte avec

le raifonnement du P. le Brun , pourra-t-on n'être pas

faifi d'indignation contre l'Artifan d'une pareille faus-

feté? Qu'il me foit permis de m'écrier ici avec l'inge-

nieux P. Porée (a) . Quid fi bonam fimulas fidem ut tuam

in exponendo vel interpretando, citando vel narrando ce-

les infidelitatem? An non exclamare licet o perfidia ! ô

improbitas! J'admire comment le Journaliſte à ofé lire

devant M. l'Abbé Bignon , & les autres perfonnes qui

compofent l'Affemblée du Journal , une pitoyable rap-

fodie , dont la mauvaiſe foi eft le fondement. Pour

la pallier il rapproche un principe inconteftable fur

T'action des corps qu'on trouve deux cent pages plus

(*) De Criticis Orat . pag. 371

haut;
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haut ; mais qui étant étranger au fait dont il s'agit

n'a point été rappellé par le P. le Brun trop habile

pour raifonner fi miferablement. L'avantage que le

Journaliſte a retiré de cette fauffeté , a été de debiter

quelques lieux communs de Phyfique , & de donner

ainfi une fublime idée de fon érudition.

Que ce procedé juftifie bien ce qu'a dit M. de Fon-

tenelle (a), que les Journalistes font des efpeces dejuges

fort fujets à être pris à partie.

X.

• s'il n'eut pas
• Nous laiffons aux Lecteurs àjuger.

été neceffaire avant de porter un jugement decififfur un

fait de cette nature, de revoir la malade lorsqu'elle fut

mife en liberté, de l'interroger elle on fes parens fur la

maniere dont elle s'étoit trouvé guérie dans la maifon de

correction , où elle avoit été enfermée. Cet exemple joint

à quelques autres de la même nature pourroit même faire

croire à bien des gens que notre Auteur eft plus heureux

dans le choix des principes qu'il donne pour difcerner les

effets naturels d'avec ceux qui ne le font pasqui ne le font pas dans l'appli

eation qu'il fait de ces mêmes principes à plufieurs faits

extraordinaires.

3

Cette critique eft dans le goût de celle que nous

avons difcutée dans l'Article VIII. Voyons la con-

duite que le P. le Brun a tenue à l'égard de cette fille

prétendue cataleptique. Il a vu la plupart des acci-

dens , dont il donne la relation , & pour en juger fai-

nement il expoſe les raifons de croire que cette fille

étoit attaquée d'une véritable Catalepfie. Il rapporte

les defcriptions que les Medecins ont fait de cette ma-

ladie; il établit enfuite quelques foupçons d'impoftu-

re, & enfin il prouve la fourberie d'une maniere évi-

dente. Rapporter les faits, en faire une jufte critique ,

que peut-on demander de plus à l'écrivain le plus

fcrupuleufement exact ? Mais cela ne fuffit pas au

Journaliſte , il falloit revoir la malade lorsqu'elle fut

(a) Eloge de M. Hartfoëker. pag. 120.

As

mife

1

T

1
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mife en liberté, interroger elle on fesparens fur la manie-

re dont elle s'étoit trouvé guerie dans la maifon de cor-

rection , où elle avoit été enfermée. Peut-on propofer

ferieufement de pareilles objections ? Le Journaliſte a

bonne opinion des impofteurs; il femble qu'il n'y a

qu'à les interroger pour découvrir la vérité : à quoi

penfe-t-il d'exiger qu'on interrogeât la malade , où fes

parensfur la maniere dont eile s'étoit trouvé guérie dans

la Maifon de Correction où elle avoit été enfermée?

Cette fille n'avoit pas été véritablement malade , c'eſt

une Comédie qu'elle avoit jouée , cela eft démontré.

Il faut être bien fimple pour croire que la fille ou les

Parens n'auroient pas menti , fur-tout après l'affront

qui leur avoit été fait . Ces réflexions , qui s'offrent

>

naturellement , détruifent la confequence que le

Journaliſte tire de fa fauffe Critique. D'ailleurs com-

ment le P. le Brun auroit-il été plus heureux dans le

choix des principes ? s'il avoit été capable d'avancer le

pitoyable raifonnement que lui a prêté le Journaliſte ,

& que nous avons rapporte au commencement de

Particle IX.

XI.

L'auteur femble oublier ici ce qu'il a établi ailleurs ,

& ce qui l'eft certainement par l'autorité de toute l'Eglife

fur les graces que Dieu attache aux Reliques des Saints

& à la pratique de certains devoirs particuliers qu'on leur

rend.

Cette Critique excite la compaffion du Lecteur.

Dès que le P. le Brun établit la Doctrine de l'Eglife

fur les graces que Dieu attache aux Reliques des Saints ,

& à la pratique de certains devoirs particuliers qu'on

leur rend', n'eft ce pas s'élever contre lui mal-à-propos,

parce qu'au lieu d'ufer d'une ennuyeufe repetition , il

enfeigne avec l'Eglife que tout Culte Religieux fe

doit terminer à Dieu comme à fa fin neceffaire (a).

Il eft mieux, dit-il , de porter les fideles à fupprimer

les

(4) Hift, Crit.des Pratiques Superft. T. 2. pag. 57. Edit. de Paris.
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les neuvaines , pour ne laiffer attribuer l'effet qu'on at-

tend , qu'à la feule protection de Dieu implorée par la

priere. Le P. le Brun ne fe contredit point , & pour

mieux confondre le Journaliſte , je n'ai qu'à lui oppo-

fer ces paroles de M. Boffuet (a) : On voit qu'invo-

quer les faints, fuivant la pensée du Concile de Trente ,

c'eft recourir à leurs prieres , pour obtenir les bienfaits de

Dieu par Jefus-Chrift. En effet nous n'obtenons que par

Jesus-Chrift , & en fon nom , ce que nous obtenons par

l'entremise des faints , puisque les faints eux-mêmes ne

prient que par Jesus-Chrift , & ne font exaucés qu'en

fon nom.

XII.

L'Editeur nous promet dans le 5. Livre une agréable

& inftructive varieté.

J'ai cherché inutilement dans le Livre cette promes-

fe: elle a donc été imaginée par le Journaliſte.

XIII.

Le P. le Brun y a ajouté dans cette nouvelle Edition

L'hiftoire d'un Prêtre Provençal, homme fimple & fans

Lettres , qui paffa à travers un feu terrible.

C'eft s'exprimer peu exactement : outre cette addi-

tion, il y en a plufieurs très confiderables , comme

l'hiftoire du Prêtre Luitprand , les cérémonies qu'on

pratiquoit dans les épreuves de l'eau bouillante & du

fer chaud &c.

XIV.

Onneferapasfurpris de trouver beaucoup de redites

dans ce volume.

L'Editeur à réimprimé un ouvrage du P. le Brun

intitulé, Lettres qui découvrent l'illuſion des Philofophes

fur la Baguette , & qui détruisent leurs fyftêmes. Com-

me le but de ce; Lettres eft principalement de refuter

les differtations de Mrs. Chauvin & Garnier Mede-

cins ,

(a) Expofit. de la Doct. de l'Eglife Cath. 6. edit. de Paris

pag. 132.

(6) Journal des Savans mois d'Aout 1732. pag. 1387. & fuiv.

t

1
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cins , l'Editeur a cru devoir les inferer avant ces Let-

tres: il a ajouté une Lettre du P. le Brun , qui n'avoit

paru que dans un Mercure; & pour faire un volume

ila recueilli differentes pieces fur la même matiere :

mais il eft faux qu'on y trouve beaucoup de redites; &:

je défie le Journaliſte de le prouver. Il eſt bien vrai

que ces diverfes pieces ont été écrites à l'occafion de

l'avanture du fameux Jaques Aymar; mais il n'y en a

aucune qui fe reffenible ; chaque écrivain adopté un

fyftême particulier. Si le Journaliſte avoit été en

état de demêler ces diverfes opinions , il auroit tenu

un langage bien different. Ce qu'il y a de fingulier

c'eſt qu'il n'a fû en expofer aucune. Du refte le mê-

me defaut fe trouve dans les deux Extraits , & l'on

n'eft pas plus favant après les avoir lû . Si quelqu'un

s'avifoit , par exemple , de recueillir des écrits fur la

cauſe du flux & reflux de la Mer, où l'on auroit ex-t

dliqué diverſement ce Phenomene , un Journaliſte qui

n'auroit voulu ni lire, ni mediter ces differens fyftê-

mes , auroit-il bonne grace de dire, qu'on trouve beau-

coup
de redites dans ce Recueil ? C'eft une vaine de-

faite pour cacher la pareffe ou l'incapacité.

XV.

3

Au refte il y a lieu d'être étonné que le Journaliſte

voulant effayer fon talent pour la Critique , ait debuté

par l'ouvrage du P. le Brun. Il a été pendant plufieurs

années membre de la Congregation de l'Oratoire; quand

même cet ouvrage n'auroit pas été auffi bon qu'il

l'eft , la reconnoiffance exigeoit qu'il traitat civilement

un ancien Confrere. J'aurois voulu qu'il eût un peu

reffemblé au favant AbbéFraguier qui (a) ayant quitté

l'ha-

(4) Vefte autem mutatâ , Societatis retinuit amorem conftan-

ter. In quo id feciffe videtur mihi quod optimus quisque , qui

procul à fuis hofpites nactus fit inftar parentum bonos: is Patrix

femel redditus , oblivifcetur illos fcilicet ? Ac non magis tanta

hofpitalium hominum in fe merita omni officio àc pietate profe-

quetur? Petri Dan. Huetii & Cl. Fr. Fraguerii Carmina : in Prafat.

pag.7.8.
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l'habit de Jefuite conferva une affection conftante pour

la Societé. Il en ufa , ajoute M. l'Abbé d'Olivet

comme font les honnêtes Gens, qui loin de leur pays

ont trouvé de bons hôtes qui leur tiennent lieu de pa-

rens. Revenus dans leur patrie les oublient-ils ? Ou

plutôt ne rappellent-ils pas avec des fentimens de re-

connoiffance cette aimable hofpitalité ? L'Editeur mé

ritoit encore quelques égards , vu la maniere obligean-

te dont il a parlé de la brochure rimée du Journa-

lifte (a). Pour moi je ne le plains pas ; & je fuis bien

aife qu'on lui faffe un peu regretter les éloges qu'une

prévention aveugle lui a dictés. Ce qu'il y a de fin-

gulier c'eft que le Journaliſte , qui eft connu pour

doucereux , à fait cette débauche de Critique, pour

fe venger de la Cenfure que le Nouvellifte du Parnaffe

à faite d'un Difcours qu'on voit à la tête de l'Effai

fur la Critique ; s'étant fauffement imaginé que le

Nouvellifte & l'Editeur font la même perfonne. Voilà

un Critique qui a l'odorat bien fin. Le Nouvellifte

lui a contefté la faculté de raifonner (b) ; je laiffe aux

Lecteurs le foin de decider, fi par cette belle Critique

il a rehabilité fa réputation. Il s'enfuit de ces obfer-

vations que le Journaliſte n'auroit pas dû s'emanciper:

à parler du Livre du P. le Brun , & qu'il auroit fait

fagement de l'abandonner à fes illuftres Confreres , qui

par leurs lumieres font en état de faire connoître le

mérite des ouvrages les plus favans , & les plus abs-

traits.

(a) Voyez la feconde partie du T. 14. de la Bibliothéque Fran

coife , pag. 217. où l'on trouve un Eloge magnifique de l'Eſſai fur

la Critique traduit de l'Anglois de M. Pope.

(6) Le discoursdu Traducteur eft fort ingenieux , mais fans

fuite, fans liaiſon , & presque fans aucun raiſonnement. Nouvel-

lifte du Parnaffe. T. I.pag. 56.

2

DIS-
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DISSERTATIO
N

SUR

L'APPARITION DU PROPHETE

SAMUEL A SAUL.

P

Our éclaircir ce fait qui a donné lieu à

tant d'écrits il faut commencer par

en rapporter les principales circonftan-

ces.

›

Saül faifi d'étonnement à la vue de

l'armée des Philiftins (a) , confulta le Seigneur qui ne

lui répondit ni en fonge, ni par les Prêtres , ni par les

Prophetes. Alors il ordonna à fes Officiers de chercher

une femme poffedée de l'efprit de Python , afin qu'il

put la confulter. Averti par fes Officiers qu'il y en avoit

une à Endor, il fe deguifa & vint la trouver pendant

la nuit accompagné de deux hommes. Cette femme

refifta d'abord à la demande que lui fit Saül , d'evo-

quer celui qu'il lui diroit , à caufe des arrêts feveres

que Saül avoit fait contre les Magiciens & les Devins:

Cependant après les affurances qu'il lui donna , de ne

pas la trahir , elle lui dit ; Qui voulez-vous voir ? Il

lui dit , faites moi venir Samuël. Quem fufcitabo tibi ?

Qui

(4) Lib. I. Reg. cap. 28. v. 5. & feq..
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Qui ait , Samuelem mihifufcita. A l'afpe&t de Samuel,

la femme jetta un grand cri & dit à Saül : pourquoi

m'avez vous trompée , car vous êtes Saül. Le Roi la

raffura, & lui demanda ce qu'elle avoit vu. J'ai vu,

lui dit-elle , un Dieu qui fortoit de la terre. Sur le

portrait qu'elle en fit , Saül reconnut Samuël , & lui

fit une profonde reverence. Samuel lui dit d'une voix

étonnante ; pourquoi troublez vous mon repos , &

pourquoi m'interrogés vous , puisque le Seigneur vous

a déja abandonné pour paffer à celui qui doit regner

à votre place? Il donnera votre Royaume à David,

il va vous livrer aux Philiftins , & demain vous &

vos enfans ferés avec moi. Samuel disparut à cette

parole.

Il y a dans cette hiftoire plufieurs choſes remarqua→

bles , qui demandent une attention particuliere. 1.Que

Saül & la Pythoniffe prétendent faire paroître & par-

ler les morts , & les évoquer en corps & en ame.

2. Que la 'Pythoniffe commençant l'exercice de fon

art, foit d'abord avertie que cet homme deguifé qui

la confulte eft Saül. 3. Que Samuel paroiffe , parle,

& prophetiſe , dès que la Pythoniffe a mis fon art en

pratique.

Eft-il poffible, ont dit plufieurs perfonnes , qu'il y

ait un art de faire revenir les morts ? & conçoit-on que

cet art étant diabolique puiffe avoir quelque pouvoir

fur les faints tels que le Prophete Samuel ? Ces diffi-

cultés ont fait naître beaucoup de disputes depuis les

premiers fiecles , & ont fait prendre divers partis fur

cette hiſtoire.

Saint Juftin dans le Dialogue avec Tryphon , &

Origene dans le Commentaire du premier Livre des

Rois, prenant le fait à la lettre ne doutent pas que

Samuel n'ait véritablement paru à la Pythoniffe & à

Saül. Méthodius au contraire & Euftathius d'An-

tioche au commencement du IV. Siécle , ne pouvant

concevoir qu'un faint Prophete ait paru par l'art d'u

ne Magicienne refuterent Origene, & depuis ce tems

cha
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chacun a pris parti diverſement. Allatius a donné en

Grec & en Latin l'ouvrage d'Euftathius , & y a joint

une longue Differtation pour le fentiment d'Euftathius,

qu'on a imprimée au 8. tome des grands Critiques :

& on afans doute aimé ces fortes de disputes , parce

qu'elles fe trouvent liées avec des points très impor-

tans à la Religion; favoir que les ames font vivantes ,

& qu'il y a des efprits malins capables de produire des

effets étonnans.

Il me femble que la plûpart des Auteurs ne font par-

tagés fur ce point , que parce qu'on confond trois

queſtions que cette Hiftoire renferme.

1. Saül & la Pythoniffe voulurent évoquer un

mort: eft-il conftant qu'il y eut un art d'évoquer des

efprits pour les confulter?

2. Samuel , que la Pythoniffe fit paroître & parler ,

étoit-il véritablement le Prophete Samuël , ou quelque

Spectre?

3. Par quel art Samuël parut-il ? étoit-ce par l'art

du Demon , ou par la feule puiffance de Dieu?

1. Saül confulte une Pythoniffe ; on appelle Py-

thoniffe une femme qui avoit un efprit de divina-

tion. Cela fe voit plufieurs fois dans l'Ecriture (a).

On en voit plufieurs exemples dans l'ancien Teftament,

& encore aux Actes des Apôtres (b) : Puella habens.

Spiritum Pythonem. Ordinairement l'efprit qui devinoit

par ces femmes leur enfloit le ventre & parloit alors

fans ouvrir la bouche. C'eft pourquoi cette divina-

tion eft fouvent appellée dans les : Septante Engaftrimy-

thos de yasne, qui fignifie venter & uubos fable ou pa-

role , c'eft-à-dire parole du ventre. Telle étoit cette

Pythoniffe; car dans l'édition des Septante elle eft ap-

pellée ventriloqua. L'Ecriture Sainte dans les endroits

... que

(a) Au Levitique chap . 20. v. 27. Vir five mulier in quibus

Pythonicus vel divinationis fuerit fpiritus , morte morientur.

(b) Act . c. 16. v. 16.
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que j'ai cités nous fait voir affez diftinctement qu'il y

avoit de ces fortes de perfonnes , mais il n'eft pas ne-

ceffaire d'apporter d'autres preuves.

Mais d'où vient qu'il s'en trouvoit encore , Saül les

ayant fait mourir?

Saül n'ignoroit nullement qu'on n'exterminoit pas

entierement ces fortes de perfonnes qui font plaifir au

peuple ; il y en a toujours qui fe cachent. Il en eft

comme des méchans lieux , qu'on n'a jamais pu entiere-

ment empêcher.

Souvent ces femmes, qui attiroient ainfi dans les per-

fonnes l'efprit devin , favoient le moyen d'appeller &

de faire paroître des perfonnes mortes. La Pythoniffe

de Saül étoit de ce nombre ; dès qu'elle eft raffurée de

la peur qu'elle avoit euê qu'on ne lui tendit des pie-

ges, elle n'eft embaraffée que fur le choix d'un mort,

elle demande hardiment : Quem fufcitabo ! & alors elle

eft avertie que cet homme deguifé qui la confulte eft

Saül. Il eft évident qu'il y avoit ici quelque chofe

de fort étonnant. Cette forte d'hiftoire ne permettoit

pas de douter qu'il n'y eut des perfonnes qui conful-

taffent des morts ou des efprits qui contrefaifoient les

morts : il n'y a rien ici qui puiffe faire croire que ce

n'étoit qu'une fourberie , ainfi qu'ont prétendu Van

Dale & Bekker , car cette femme ne pouvoit pas favoir

naturellement que la nuit le Roi iroit chez elle degui-

fé, ni tenir des fecrets tous prêts pour faire paroître

& parler exactement celui qu'il plairoit à Saul de

faire évoquer, moins encore de lui faire prédire tour

ce qui lui arriveroit.

Mais ce n'eft pas ici le feul endroit à remarquer

Moïfe(a)avoit défendu cette divination par les morts.

Vous ne fouffrirés perfonne parmi vous qui confulte

les morts. Dieu ajoute que c'eft pour de telles abomi

nations qu'il exterminera les Cananeens.

Pres-

(a) Deut. 18. 1I. Nec incantator , nec qui Pythones confu

lat, nec divinos, aut quærat à mortuis veritatem.

Tome IV. B

1
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Presque toutes les Nations croyoient qu'on pouvoit

invoquer & évoquer les manes , c'est-à-dire , les elprits

qui demeurent ou qui fubfiftent. C'étoit une fuite

adu principe de l'immortalité de l'ame , & de tout ce

que Ciceron établit fi bien dans le premier Livre des

Tufculanes.

Les efprits qu'on invoquoit s'appelloient Manes

quafi manentes Spiritus , ou à Manendo. Manes dii ab

Auguribus invocantur , dit Fefte , quod per omnia athe-

rea, terrenaque manere credebantur.

Ils pouvoient être auffi appellés Manes quafi mites ,

parce qu'on les croyoit bienfaifans. Quoi qu'il en

foit , on voit communément des évocations des efprits

parmi tous les anciens ; dans Virgile (4) au 4. Livre

de l'Eneide.

Nocturnosque ciet manes. Mugire videbis

·Sub pedibus terram.

Horace dans la Satyre huitième du Livre I. fait al-

lufion au même ufage.

Cruor infoffam confufus, ut inde

Manes elicerent, animas refponfa daturas.

Le onziéme Livre de l'Odyffée d'Homere eft ap-

pellé Νεκυομαντεία & Νεκύα • la Necromantie , parce

qu'Ulyffe defcend dans les Enfers pour y confulter

l'ame d'un mort.

Dans la Tragédie d'Efchyle , intitulée les Perfes ,

T'ame de Darius pere de Xerxes eft évoquée de même

que celle de Samuel , & vient declarer à la Reine A-

toffa tous les malheurs qui la menacent.

C'étoit fans doute le Démon qui trompoit les hom-

mes faifant parler des fpectres , & entendre des voix

fouterraines. Tertullien, dans l'Apologetique dit que

cet ufage étoit commun.

(a) Servius in Virgil. 6. Æneid. Ifidor. £, S,

S. Cy-
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S. Cyrille de Jerufalem au Traité de l'adoration en

efprit & en vérité , dit que de fon tems il y avoit

des perfonnes qui évoquoient des fpectres & les fai→

foient voir dans des miroirs. En un mot il n'y a eut

que trop d'exemples de cette Superftition. Nous favons

par l'ancien & le nouveau Teftament que le Démon a

du pouvoir, qu'il s'eft transfiguré en Ange de lumiere,

qu'il a pris des corps pour parler aux hommes : il a

même ainfi parlé à Jefus-Chrift.

Le Démon peut donc faire voir certaines figures ,

faire entendre des voix : mais dans l'occafion dont il

s'agit fit il voir quelque fpe&re , ou bien fut ce véri-

tablement Samuël qui parla ? c'eft-là la difficulté. i

On ne devroit point contefter que Samuel n'ait vé-

ritablement paru en cette occafion pour plufieurs rai→

fons très folides. 1. Parce que l'Ecriture doit être

prife à la lettre, lorsqu'il n'y a rien qui nous oblige

y découvrir quelque allegorie , ou quelque fens ca

ché. Or l'Ecriture marque diftinctement Samuel (a).

C'eſt le Prophete qui répond. Le feul texte de l'his

toire devroit engager à la prendre à la lettre.

à

2. Le Livre de l'Ecclefiaftique nous fournit une

preuve decifive , car il dit formellement que Samuel

prophetifa (6) après fa mort. Remarqués que l'Ec-

cléfiaftique fait l'éloge de Samuël , & pour achever

cet éloge , il dit que même après fa mort il a prophe-

tifé. Ce fait pourroit-il entrer dans l'Eloge de Samuël,

fi c'étoit le Démon qui eut parlé à Saül , & non pas

Samuël même?

Comme le livre de l'Eccléfiaftique n'a pas été

toujours reconnu pour Canonique , non plus que l'A-

pocalypfe & l'Epitre aux Hebreux , je ne m'étonne

pas

(a) V. 15. Dixit autem Samuël ad Saül quare inquietaſti me ut

fufcitarer?
+

(6) Poft hoc dormivit & notum fecit Regi , & oftendit illi fi-

nem vitæ fuæ, & exaltavit vocem fuam de terrâ in Prophetia

delere impietatem gentis.

B 2



20 Hiftoire des

pas que des Auteurs Eccléfiaftiques ayent douté &

même nié que Samuel ait paru lui-même ; mais depuis

qu'il n'eft plus permis à un Catholique de douter de

la vérité de ce Livre , il ne doit point être permis

non plus de douter que Samuêl n'ait paru.

Auffi après que S. Auguftin eut douté de ce fait

en divers ouvrages , dès qu'il eut confideré de quelle

maniere la Prophetie de Samuel étoit expofée dans

l'Eccléfiaftique (a) il ne douta plus , ainfi qu'il le dit

au Livre des huit queftions de Dulcitius quæft. 6. &

S. Auguftin fe fert presque des mêmes termes au Li-

vre de curâ pro mortuis cap. 15. Sa réflexion donne

lieu d'ajouter encore deux preuves.

3. Il faut croire de l'apparition de Samuel ce

qu'on doit croire de l'apparition de Moïfe & d'E-

lie, & de la refurrection du Lazare. Or on ne dit

pas que ces apparitions ne foient pas réelles , on ne doit

donc pas le dire de Samuël.

4. Il y a une Prophetie diftincte qui marque tout

ce qui doit arriver à Saül. C'eft la fentence de Dieu

contre ce Prince. C'étoit donc de la part de Dieu

qu'elle venoit , & non pas par les artifices du Démon.

Enfin que voudroit-on que l'Ecriture eut dit pour

nous faire entendre que c'eft véritablement Samuel ?

Mais feroit-il poffible (b) que Samuël eut été dans

la

(a) Mea pofterior inquifitio declaravit quando inveni in libro

Ecclefiaftico ubi patres laudantur ex ordine , ipfum Samuëlem

fic fuiffe laudatum , ut prophetaffe etiam mortuus diceretur. Sed

fi & huic libro ex Hebræorum quia in eorum non eft , ca-

none contradicitur ; quid de Moïfe dicturi fumus, qui certè & in

Deuteronomio mortuus, & in Evangelio cùm Elia , qui mortuus

non eft, legitur apparuiffe viventibus ?

(6) Samuel apud Inferos ? Samuel à Ventriloqua educitur Pro

phetarum eximius ? 1. Reg. 1. 11. ab ipfâ nativitate Deo confe

cratus , ante nativitatem in Templo futurus denunciatus , ante-

quam à Matre ablactaretur. 1. Reg. 2. 18. Ephod indutus & di-

ploide amictus & Domini facerdos effectus , quem 1. Reg. 3.4.

cum adhuc in pueris effet Deus eft allocutus ? Samuel apud infe-

ros? Samuel in fubterraneis 1. Reg. 7. 6. qui Heli propter filio-

rum fcelera & impietates à Providentiâ condemnato fucceflit ? Sa-

muël
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la Terre, dans les Enfers ? Samuel ce grand Prophe-

te , confacré à Dieu dès fa naiffance , Prêtre du Sei-

gneur , & dont les prieres ont attiré la pluye du Ciel.

Si vous mettés Samuel dans les Enfers , mettés y donc

Moïfe , Jeremie , Ifaïe , & enfin tous les Prophetes.

C'eft ainfi que plufieurs raifonnoient au tems d'Ori-

gene.

Mais (a) Origene fait voir que Jefus-Chriſt , pré-

dit par les Prophetes , & plus grand qu'eux , étant

lui-même defcendu dans les Enfers , Samuel y eft de-

meuré fans qu'on puiffe tirer aucune induction defa-

vantageufe à la fainteté de ce Prophete. J'ajoute à

cette réponſe d'Origene, qu'avant la refurrection dè

Jefus-Chrift les ames des juftes étoient dans un lieu

de tenebres , que Jefus-Chrift defcendit aux Limbes,

& que c'eft de-là qu'il retira ces ames des juftes. C'eſt

ce que Zacharie avoit prédit au 9. chap. car après y

avoir dit: Exulta fatis filia Sion. Ecce Rex tuus venit.

juftus & falvator , ipfe pauper , afcendens fuper afinam ,

&fuperpullum filium afine : le Prophete (b) dit du

Sauveur ; Tu quoque in fanguine Teftamenti emififti

vinc-

.....

muël apud Inferos? 1. Reg. 12 , 17. quem tempore meſſis tritici

Deus exaudivit , elargitusque eft ut imber de cœlo caderet.

Samuel apud Inferos? Quare non & Moïfes , qui unà cum Sa-

muële, ut dictum eft , conjungitur. Jer. 15. 1. Neque fi fteteris

Moifes & Samuël, eos exaudiam. Samuel apud Inferos ? Quare

non & Jeremias apud Inferos ? Ad quem dictum eft Jer. 15.

Antequamformaren te in utero cognovi te, & antequam exires de

vulvafanétificavi te ? Apud Inferos & Efaias , apud Inferos & Je-

remias, apud Inferos denique omnes Propheta ? Orig. in 1. Reg.

c. 28. de Engaftrimytho. Crit. Sacr. Tom. 8. p . 410.

(a) Quis major ? Samuël an Jefus Chriftus ? Quis major? Pro-

phetæ an Jefus Chriftus ? Quis major ? Abraham an Jefus Chris-

tus? Sané hic nemo eorum qui vel unâ vice tantum fcire potuit

Jefum Chriftum effe qui à Prophetis prænuntiatus eft , audebit

dicere Chriftum non effe majorem prophetis. Cùm itaque Chris-

tum majorem fateberis , Chriftusne apud Inferos ? Nonne illuc

pervenit? Nonne verum eft quod in Pfalmis dicitur , & ab Apos

tolis in Actibus, A&t. 2. 31. Interpretatur Salvatorem ad Interos

defcendiffe? Ibid.

(b) Zach. c. 9. v. If y

B 3
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vinctos tuos de lacu ubi non eft aqua. Voilà le lac des

juftes , où il n'y avoit nulle peine que l'attente du

Liberateur : état de fechereffe exprimé par le défaut

d'eau. Donc à la lettre on peut dire que l'ame eft

fortie de la Terre.

Mais le Démon peut-il avoir quelque pouvoir fur

les ames des Saints , pour les faire venir par fes artifi-

ces. Pourquoi fuppofer que fi c'eft le vrai Samuël ,

il a été excite par l'art magique ? Il s'agit du fait &

non pas encore de la caufe. Je fais que c'eft ce qui a

fait dire que ce n'étoit pas Samuel , puisqu'il avoit

été évoqué par le Démon : donc s'il fe pouvoit faire

qu'il n'eut point été excité par le Démon , la diffi

culté cefferoit. Examinons donc par quel pouvoir

Samuel a parlé à Saül.

La premiere reflexion qui peutpeut faire voir que Sa-

muël n'a pas été excité par l'art magique , c'eft qu'il

a prevenu tous les préparatifs que les Necromantiens

avoient coutume de faire. Ces préparatifs étoient as-

fez longs. Lucain qui les decrit dans le VI. Livre

de la Pharfale , Horace dans la Satyre VIII. du I. Li-

vre , & Seneque dans fon Oedipe , nous apprennent

qu'il falloit bien des cérémonies , des habits , des feux ,

creufer la terre, des libations , des facrifices , immo-

ler differentes victimes , chanter quantité de vers &

reciter quantité de prieres pour appaifer les Manes. Or

à l'égard de nôtre Pythoniffe , dès que Saül lui eut

dit ,fufcita mihi Samuelem , Samuël parut ; elle le vit ,

& en fût toute étonnée. Samuël parut dans une autre

figure que n'étoient les ames évoquées ; c'eft pourquoi

elle dit , je vois des Dieux s'élever de la terre.

La feconde réflexion , c'eft que felon le Sage, les

ames des Saints font entre les mains de Dieu (a). Les

Démons ne peuvent rien fur elles , ils ne les connois-

fent pas même. Véritablement avant la refurrection

de Jefus-Chrift , elles étoient dans des lieux dont les

efprits

(̂ ) Juftorum animæ in manu Dei funt.
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efprits malins étoient déclarés les Princes (a) ; mais les

ames des Saints étoient dans ces prifons , comme pour-

roient être des prifonniers masqués que le Roi enver-

roit à la Baſtille , & qu'il en retireroit encore mas-

qués peu de tems après. Le Gouverneur de la Baftille

pourroit dire que ces Prifonniers font dans fes terres ;

cependant il ne les connoitroit pas. Ces faints étoient

ainfi dans ces lieux fouterrains. C'eft pourquoi , quand

Jefus-Chrift les retire de cet endroit , S. Paul écrivant

aux Coloffiens & aux Galates dit , exfpolians principa

tus & poteftates , traduxit confidenter.

Mais comme le Sage affure, que la mort n'a point

d'empire fur ces ames faintes (b), les Démons ne peu

vent rien fur elles fans un ordre particulier de Dieu.

Ce n'eft donc plus ici le Démon qui peut avoir agi

de lui-même fur Samuël fans un ordre particulier ; &

l'on pourroit appliquer ici tout ce que dit Euftathius

Pour prouver que Samuel n'a pas paru par les arts

diaboliques.

Mais fi ce n'eft pas par le pouvoir du Démon , par

quel pouvoir cela s'eft-il fait ? Car c'eft le Démon

qui a commencé le jeu.

Ilfaut faire attention que Dieu , qui tempere les

forts , dit l'Ecriture (c) , finit l'action , & qu'il ar-

rive en cette occafion ce que Dieu fit à l'égard de la

divination que Nabuchodonofor tira des baguétes ou

des fléches (d). Tout commence par la Superftition ,

& Dieu fait mouvoir les fléches vers Jerufalem pour

déterminer Nabuchodonofor à aller ruiner cette Ville.

(a) Princeps tenebrarum harum.

(6) Non tanget illos tormentum mortis. "

(c) Sortes mittuntur in finum fed temperantur à Domino.

Proverb. c. 16 v. 33.

(d) Stetit rex Babylonis in bivio , divinationem quærens , com-

mifcens fagittas. ... ad dexteram ejus facta eft divinatio fuper

Jerufalem &c. Ezech. c. 21. v. 21. & feq.

B 4
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DISSERTATION

Sur les Moyens par lesquels on confultoit

Dieu dans l'ancienne Loi.

A

Près avoir examiné l'hiftoire de la Pythoniffe

que Saül confulta, il refte à developer ce qui

détermina ce Prince à recourir à cette femme. Il ré

folut d'aller à la Pythoniffe , parce qu'il avoit conful-

té Dieu , qui ne lui répondit point ni par les fonges ,

ni par les Prêtres , ni par les Prophetes (a) .

Comme on voit en plufieurs endroits de l'Ecriture

que Dieu faifoit connoître fes volontés , & découvroit

les chofes cachées par divers moyens, il faut avoir une

notion de ces pratiques , & du tems qu'elles ont duré,

de la maniere dont elles réuffiffoient , & comment on

pouvoit les diftinguer des pratiques presque fembla-

bles , mais Superftitieufes. Ainfi nous ferons l'his-

toire des Moyens par lesquels on confultoit Dieu pour

découvrir des chofes cachées.

Dans l'état de la Loi de Nature Dieu parloit très

fouvent aux SS, Patriarches , & ils ne manquoient

pas de le confulter dans toutes les occafions confidera-

bles. Abraham , Ifaac , Jacob , Jofeph , Job conful-

toient Dieu , mais nous ne favons pas diftinctement à

quels fignes ils avoient recours pour confulter la vo-

lonté de Dieu. Il femble que Dieu leur infpiroit de

prendre quelquefois des fignes qui fembloient arbi-

traires , comme quand l'Intendant de la maifon d'A-

braham dit à Dieu , qu'il ne douteroit pas qu'il n'eut

deftiné pour époufe d'Ifaac , celle qui viendroit lui

offrir de l'eau pour fes chameaux. Il femble auffi qu'il

У

(a) 1. Reg 28. 6. Saül confuluit Deum , & non refpondit ei

neque per Somnia , neque per Sacerdotes, neque per Prophe

jas.
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Y
avoit des lieux où Dieu étoit confulté , & où il ré-

pondoit: puisqu'on dit de Rebecca perrexit ut confu-

- leret Dominum.

Dans l'état de la Loi écrite , nous trouvons des ufa

ges fixes de confulter Dieu , & de découvrir des cho

fes cachées.

1. On fe fervoit du fort pour découvrir les crimes

cachés , pour connoître les coupables , pour favoir qui

étoit choifi de Dieu pour quelque emploi confide-

rable.

+

Au tems de Jofué on découvrit le recelateur de la

regle d'or & du manteau de pourpre par le fort, après

la défenſe de rien conferver de la Ville de Jericho.

On reconnut par le fort que Dieu avoit choifi Saül

pour Roi, Samuel le favoit déjà , & le fort tomba di-

rectement fur Saül. On connut par le fort que Jona-

thas avoit rompu, quoique par ignorance , le jeûne

indiqué par Saül fon pere , & que c'étoit pour ce fu-

jet que Dieu n'avoit pas répondu à Saül (a) , qui l'a-

voit confulté ce jour-là. On connut par le fort que

le Propheté Jonas (b) , étoit celui qui avoit excité la

tempête fur la mer par fa defobéiffance.

Ce moyen de favoir la volonté de Dieu a été en

ufage jusqu'au tems des Apôtres , qui élurent S. Ma-

thias par fort. Cela ne fût plus en ufage après que

l'Eglife eut été établie par la reception du S. Efprit le

jour de la Pentecôte. Dans la fuite on élut les fept

Diacres , & on ne les choifit pas par fort.

Des Chrétiens peu éclairés , peu religieux n'ont

pourtant pas laiffé de tenter divers forts pour décou-

vrir des chofes cachées , toutes voyes illicites , qui ont

donne lieu aux termes odieux de forciers , fortiarii , à

fortibus exercendis,

2. Il y avoit auffi dans l'ancien Teftament (c) une

(a) 1. Reg. 14. 38. & feq.

(6) Jon. 1. 7.

(6) Nomb. c. 5. v. 19.

loi

B S
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loi pour découvrir les adultéres cachés ; cela fe faifoit

par les eaux qu'on faifoit boire à une femme, qui ne

lui nuifoient point fi elle étoit innocente , & qui la

faifoient mourir fi elle étoit coupable.

3. Il étoit beaucoup plus commun de confulter

Dieu & d'apprendre fa volonté par les fonges , par les

Prêtres & par les Prophetes. Ce font les trois moyens

que nous devons expliquer avec foin.

1. On favoit la volonté de Dieu par le fonge , rien

n'eft plus ancien , Dieu parloit fouvent à Abraham

par des fonges; c'eſt dans un fange qu'il lui ordonna

d'immoler Ifaac (a). Dieu parle à Abimelech pendant

le fommeil & à Laban (b) . De même il a parlé plu-

fieurs fois à Jacob dans le fommeil. Dieu montra à Jo-

feph par des fonges tout ce qui devoit lui arriver , d'où

vient que fes freres l'appellent fongeur , fomniator , &

depuis Moïfe Dieu declare qu'il parleroit aux Prophe

tes (c) par des vifions & dans le fommeil.

Dieu parle à Samuël pendant le fommeil , il parle

de même à Salomon. Il a parlé à Daniel (d) par fon-

ge, & quelquefois il parloit ainfi aux autres Prophe-

tes. C'eft pourquoi les faux Prophetes fe vantoient

d'avoir eu des fonges , fe fomniaffe fomnia , & Jere-

mie (e) appelle leurs fonges , fomnia falfa. C'est dans

un fonge que Dieu parle encore à S. Jofeph , & qu'un

Ange lui ordonna de prendre l'Enfant & fa Mere &

de les mener en Egypte (f). Il avoit déja eu un au-

tre fonge qui le tira de l'embarras , où il étoit tou-

chant la groffeffe de la fainte Vierge (g ) . Dieu fit

de

(a) Genef. 20. 3. 6.

(b) Gen. 18. v. 51 .

(c) Si quis fuerit inter vos Propheta Domini , in vifione appa.

rebo ei , vel per fomnium loquar ad eum.

(d) 1. Reg. 3. 5. 15. Num. 12. 6, Daniel 1. 17.7.

(e) Jerem. 23. 25. 32.

(f) Matth. 2. 13.

(g) Matth. 1. 20. Hæc autem eo cogitante , ecce Angelus Do

mini apparuit ei in fomnis dicens: noli timere.
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de même connoître fa volonté aux Mages dans le fom-

meil (a). Dieu parloit donc ainfi par des fonges à fes

ferviteurs lorsqu'ils étoient en peine , & qu'ils le con

fultoient.

Ce moyen manqua à Saül , à qui Dieu ne répondit

point par aucun fonge (b). Il y avoit une autre voye,

qui étoit de confulter les Prêtres & les Prophetes.

Voyons ce qu'on fait touchant ces ufages.

Dieu ordonne par Moïfe que dans les doutes le

Grand-Prêtre confulteroit Dieu (c) , & qu'on s'en

tiendroit à ſa parole. Les Prêtres avoient deux moyens

de confulter Dieu & de répondre au Peuple. Le pre-

miermoyen étoit le Propitiatoiredel'Arche, d'où Dieu

leur parloit.

Le Propitiatoire étoit une table d'or fur l'Arche

entre les deux Cherubins. Du milieu de ces Cheru-

bins Dieu parloit : il le promit en termes formels à

Moïfe (d). Ce n'étoit pas feulement une fimple in-

fpiration , Dieu faifoit entendre une voix diftincte

ainfi qu'il eft dit à la fin du Chapitre 7. (e) des Nom-

bres. Cumque ingrederetur Moifes tabernaculumfœderis,

ut confuleret oraculum , audiebat vocem loquentis ad fe

de Propitiatorio quod erat fuper arcam teftimonii inter duos

Cherubim, unde & loquebatur ei.

Dieu parloit de même à Aaron & aux Prêtres par

le Propitiatoire , c'eft pourquoi le lieu où il étoit

c'eft-à-dire le Saint des Saints, s'appelloit l'Oracle. Voilà

le premier moyen de confulter Dieu par les Prêtres

qui alloient à l'Oracle, c'eft-à-dire au Propitiatoire.

(a) Matth. 11. 12.

(6) Qui non refpondit ei per fomnia !

,

Le

(c) Num. 27. 21. Si quid agendum erit , Eleazar facerdos

confulet Dominum , ad verbum ejus egredietur & ingredietur ipfe

& omnes filii Ifrael cum eo, & cætera multitudo. ๆ

(d) Exod. 25. 22. Loquar ad te fupra propitiatorium , ac de

medio duorum Cherubim qui erant fuper arcam teftimonii cunc

ta quæ mandabo per te filiis Ifraël.

(e) Num. 7. 89.
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Le fecond moyen étoit de confulter par l'Ephod ,

ce mot fignifiefuper humerale , felon les feptante , ou

fuper indumentum , felon la verfion d'Aquila , dans

Theodoret q. 17. in Jud. comme nous dirions un

furplis. Il y avoit des Ephod pour le Prêtre , il y en

avoit pour tous les Levites , mais quand on dit l'E-

phod tout court, on entend l'Ephod du grand Prê-

tre , qui étoit un Ephod précieux , auquel étoit atta-

ché le Pectoral , ou le Rational , avec les douze Pier-

res précieuſes. Il eft certain qu'on portoit cet Ephod

pour confulter la volonté de Dieu. C'eft de cet E-

phod dont il eft dit au L. 1. des Rois ch. 12. 28. (a).

Elegi eum infacerdotem ut accederet ad altare , & por-

taret Ephod coram me, & dans le chapitre 14. v. 3.

Achias portabat Ephod. Mais de quelle maniere on

confultoit par cet Ephod , c'eft un embarras qu'il u'eft

Pas facile de demêler. Jofeph dans les Antiquités L. 3 .

c. 9. croit qu'on découvroit ce qu'on vouloit favoir

par l'éclat des Pierres précieuſes attachées au Pectoral,

mais ce ne peut-être qu'une conjecture. Jofeph ne le

favoit point poſitivement , car cela n'étoit plus en ufa-

ge en fon tems. Ceux qui font attention à tout ce

qu'il y avoit au Rational , ou Pectoral , remarquent

qu'il y avoit quelqu'autre chofe , que Moïfe y mit

outre les 12. Pierres ajuftées par les ouvriers. Dieu

lui dit au 28. de l'Exode v. 30. Pones autem in ratio-

nali judicii doctrinam& veritatem , qua erunt inpectore

Aaron: Au lieu de ces termes repetés encore au Le-

vitique 8. 8. Doctrina & veritas , il y a dans l'Hébreu

Vrim & Thummim , qui fignifient ordinairement , éclat,

lumiere , irradiation. Origene en parle en ces termes

dans la 6. homelie fur le Levit. Super rationale impo-

fita erat dnλwois naì àλsa , manifeftatio & veritas : non

enim fufficit Pontifici habere fapientiam& fcire omnium

rationem , nifi poffit etiam populo manifeftare qua novit &

refpondere omni pofcenti fe rationemdefide & veritate. St.

(a) L, 1, Reg.

Jerom
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Jerôme fait la même réflexion & elle a été fort fouvent

repetée avec raifon.

Cela dit bien que le grand Prêtre devoit confulter

Dieu & découvrir au Peuple ce qu'il falloit faire, mais

on ne voit pas encore comment il le découvroit , ni će

que c'étoit que cet Urim & Thummim du Rational.

Ces deux mots ont été le fujet d'un grand nombre de

differtations en ce fiecle. Spencer (a) qui en a fait une

fort longue, veut que ce foient de petites figures , qui

parloient comme les Teraphim & autres fauffes divi-

nités. Mais Spencer n'eft occupé qu'à chercher des

rapports entre les Superftitions du Paganisme , & les

Pratiques faintes du Peuple de Dieu. Ce qu'il dit

ici n'eft point fondé , & il a mérite d'être refuté

par un ouvrage exprès imprimé à Geneve (b) en

1685.

S'il y avoit quelque choix raiſonnable à faire pour

déterminer ce que c'étoient que Urim & Thummim ,

ou diroit que c'étoient ces mots là même traduits dans

la Vulgate par Doctrina & veritas , qui étoient écrits

dans le Pectoral entre les Pierres precieuſes , mais on

ne voit pas encore comment des Pierres ou des Lettres

pouvoient découvrir ce qu'on cherchoit par quelque

éclat , ou par quelque dispofition exterieure , par quel-

que changement qui s'y faifoit. Si l'on eut fait des

demandes fort courtes, comme quand David demande

s'il pourfuivra les Cananeens , & que Dieu répond

pourfuivés les 1. Reg. 30. 8. quand il demande fi

Saül defcendra , & que Dieu dit defcendet 1. Reg. 11.

23. la dispofition des Pierres auroit pu fervir à le faire

connoître. Mais quelquefois la reponfe étoit trop lon-

gue pour la prendre de la part des Pierres : commequand

David confulta par l'Ephod pour favoirs'il devoitpour-

fuivre les voleurs , qui avoient pillé la ville de Siceleg.

1. Reg. 30. 8. Dieu répond , allez vous les atteindrez ,

(a) De ritibus Hebræor.

(6) Repub. des Lettres Feyr. 1686. p. 235

Vous

1
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vous les perdrez , & vous aurez même tout leur bu-

tin. Quelquefois cet oracle nommoit diftin&tement

une Ville. David demande, irai-je en quelque Ville

de Judée? L'Oracle répond allez vous en à Hebron.

2. Reg. 11. 1. Enfin la réponſe étoit quelquefois ac-

compagnée de tant de circonftances , qu'il eft vifible

que la lueur des Pierres ne pouvoit pas faire entendre

ce détail , comme quand David demande , s'il doit

monter vers les Philiftins. Dieu lui répond , ne mon-

tés pas directement vers eux , mais tournés tout autour

de leur camp , jusqu'à ce que vous veniés & foyés

vis -à -vis des poiriers , & lorsque vous entendrés

au bout des poiriers le bruit de quelqu'un qui marche,

vous commencerés à combattre , parce que le Seigneur

marchera alors devant vous &c. 11. Reg. 5. 23.

Braunius qui a parlé amplement de l'Urim & du

Thummim dans l'ouvrage de veftitu Sacerdotum Hebrao-

rum, croit que l'Ephod n'étoit qu'une cauſe morale

ou occafionelle avec laquelle le Prêtre étoit éclairé in-

terieurement & voyoit la réponſe qu'on lui deman-

doit. Plufieurs Auteurs habiles croient la même cho-

fe & cela me paroît tout à fait raisonnable.

1. Cet Ephod précieux où étoit le Pectoral appel-

lé Urim& Thummim , c'eft-à-dire lumiere & perfec-

tion , devoit marquer par l'éclat des Pierres l'irradiation

ou la lumiere interieure dont le grand Prêtre fe trou-

voit éclairé, lorsqu'il fe revêtoit de ce dernier orne-

ment pour confulter Dieu.

2. Si l'Ephod avoit donné les réponſes " on auroit

pu confulter l'Ephod feul , cependant cela ne s'eft ja-

mais fait, & ne pouvoit pas fe faire , c'étoit donc le

Prêtre qu'on confultoit revêtu de l'Ephod.

3. Dès que le grand Prêtre avoit cet Ephod , on'

lui parloit comme à Dieu même. C'eft ainfi qu'en uſa

David 1. Reg. 23. 9. 1o . & 11. dixit ad Abiathar

applica Ephod, & ait David: Domine Deus Ifraël.

4. Enfin on voit que confulter par l'Urim ou con-

fulter par les Prêtres, c'étoit la même chofe, car dans

l'en-

1
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l'endroit du 28. Chap. du premier livre des Rois ,

qui donne lieu à cette difficulté , il eft dit que Saül

confulta Dieu , qui ne lui répondit ni par les fonges ,

ni
par l'Urim : ce qui montre que confulter l'Urim

où les Prêtres c'étoit la même chofe , parce que les

Prêtres répondoient revêtus de Urim.

Dieu parloit donc aux Prêtres , 1. Par une voit

qui fortoit du Propitiatoire. 2. Par l'Ephod de la

maniere que nous venons d'expliquer.

Enfin on confultoit auffi par les Prophetes. Il ne

faut pas croire que les Prophetes n'ont commencé

qu'avec Ofée & Ifaïe , que nous regardons comme les

premiers de ceux dont nous avons les écrits : il y en a

eu de tout tems & en très grand nombre. Dieu en

avoit ailleurs même que parmi fon peuple , puisque

nous voyons Balaam au rems de Moïfe confulter

Dieu, & être forcé de ne répondre que ce que Dieu

lui montroit. Il y en avoit beaucoup parmi le Peu-

ple de Dieu. Dans le premier livre des Rois v. 3. on

remarque comme une chofe particuliere qu'au tems da

jeune Samuel les revelations étoient rares. Sermo Do

mini erat pretiofus in diebus illis , & vifio non erat ma-

nifefta. 1. Reg. 3. Samuël en valoit plufieurs , on cou-

roit à lui de toutes parts , eamus ad videntem. C'étoit

le nom du Prophete. 1. Reg. 9. 9. & nous trouvons

enfuite pendant fa vie des focietés de Prophetes , puis

qu'il parle en ces termes à David , obvium habebis
grew

gem Prophetarum , &c. 1. Reg. 10. 5. On confultoit

par ces Prophetes , comme Saül par Samuel , Jeroboam

par Ahias , d'autres par Michée , ou par Élifée &c.

Voilà les moyens dont on confultoit Dieu.

Mais me dira-t-on vous avez avancé qu'on conful-

toit Dieu par le Propitiatoire, cependant ce Propitia-

toire étoit dans le Saint des Saints, & on ne pouvoit

yentrer qu'une fois l'an. Si donc on confultoit plus

fouvent, comment cela fe faifoit-il ? Je répons que

comme il fortoit une voix qui fe faifoit entendre de

Propitiatoire , on pouvoit l'entendre de la porte du

Saint
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Saint des Saints , ou du voile ; & en effet le Saint des

Saints étoit appellé l'Oracle.

Mais comment pouvoit-on être affuré de la réponſe

du grand Prêtre ? car c'étoit lui feul qui entendoit la

voix du Propitiatoire , les Laïques n'entroient pas là.

C'étoit lui auffi qui répondoit par l'Ephod. Ne

pouvoit-il pas arriver qu'un grand Prêtre méchant dit

ce que Dieu ne lui avoit pas apris ? Je répons 1. qu'il

devoit paroître alors que l'efprit de Dieu fe faififfoit

du grand Prêtre : Dieu n'a pas permis qu'il ait jamais

trompé perfonne , ce qui fe vérifie affez par l'évene

ment.

Je répons 2. que peut-être dans la fuite on s'en dé

fia que dans la fuite on ne voulut confulter que

les perfonnes que Dieu autorifoit par des miracles : car

j'obferve , & c'eft une remarque fort confiderable

que depuis David on n'a jamais confulté l'Ephod , ou

l'Oracle , c'est-à-dire les Prêtres. La confultation que

fit David dès qu'il fut Roi d'Ifraël au 2. des Rois

chap. 5. v.19. & 23. eft la derniere qui foit marquée dans

l'Ecriture. Depuis ce tems-là Dieu parle à Salomon par

les fonges , & quand on confultoit Dieu , on ne per-

foit plus qu'à confulter les Prophetes. Si l'on s'adres--

foit au grand Prêtre pour confulter Dieu , ce grand

Prêtre alloit lui-même au Prophete ou à la Prophetes-

fe. Cela fe voit bien clairement au tems du RoiJo-

fias (a).

A l'égard des fonges & des autres vifions , Dieu fai-

foit connoître qu'il parloit. Il eft dit par exemple que

Salomon s'éveillant comprit diftinctement que c'étoit

une vifion de Dieu (b) , après que Dieu lui eut

dit

(a) Et præcepit (Jofias) Helciæ Sacerdoti & Ahican filio Sa-

phan. . . . dicens ite & confulite Dominum fuper me, & fuper

populo & fuper omni Juda de verbis voluminis iftius quod in.

ventum eft. . . . . Iverunt itaque Helcias Sacerdos & Ahican,

ad Holdam Prophetidem uxorem Sellum filii Thecux , &c.

(6)Intellexit quod effet fomnium, 3. Reg. 3. 15.



Pratiques Superftitieufes. 33

dit (a) , je vous ai rempli le cœur de fageffe & d'in-

telligence. Auffi (b) S. Gregoire le Grand obferve

qu'on n'eft pas prophete , lorsqu'on ne comprend pas

ce qu'on a vu ou entendu. Pharaon vit dans un fon-

ge ce qui devoit arriver à l'Egypte ; mais parce qu'il

n'avoit pas l'intelligence de ce qu'il voyoit , on ne

peut pas dire qu'il ait prophetifé. Ainfi Baltazar vit

une main qui écrivoit fur la muraille ; mais ce ne fût

pas une prophetie , puisqu'il ne comprit rien à cette

vifion.

D'ailleurs comme les Peres l'ont remarqué , ces fon-

ges n'étoient donnés que pour faire paroître l'intelli-

gence des Saints Prophetes (c). Ainfi on voit Jofeph

expliquer les fonges de Pharaon, & ceux de fes Offi

ciers. Daniel (d) fit encore plus que fofeph, en cè

qu'il découvrit non feulement à Nabuchodonofor l'in

terpretation du fonge , mais le fonge même. Ce Prin

ce avoit inutilement confulté tous les Sages de for

Royaume, ils lui avoient tous declaré , qu'il étoit im

poffible aux hommes de deviner ce qu'un autre hom

me avoit fongé, & que tout ce qui fe pouvoit faire ,

étoit d'expliquer ce que les fonges fignifioient.

Il étoit aifé de voir que ces fonges étoient des fon

ges divins , & qu'ils étoient entierement differens des

fonges humains.

(4) Dedi tibi cor fapiens & intelligens .

DIS

(6) Cùm aliquid oftenditur vel auditur , fi intellectus non tri-

buitur , prophetia minimé eft. Vidit namque Pharao per fomnium

quæ erant Egypto ventura ; fed quia nequivit intelligere quod

vidit , prophetia non fuit. Sic afpexit Balthafar Rex articulum

manus fcribentis in pariete , fed prophetia non fuit , quia intel

lectum rei quam viderat non accepit. Greg. Moral, in Job. L. 11 .

C. 2 .

(c) Genef. cap. 40. & 41.

(a) Dan. cap. 2.

Tome IV. C
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DISSERTATION

D

Sur le Purgatoire de S. Patrice.

a

on

Epuis cinq ou fix cens ans un très grand nom-

bre d'Auteurs ont parlé du Purgatoire de S.

Patrice. Ils nous font entendre que S. Patrice envoyé

après Pallade par le Pape Celeftin pour convertir l'Hi-

bernie, que nous appellons préfentement l'Irlande

n'en vint à bout qu'après avoir obtenu le miracle du

Purgatoire. Les Peuples de cette grande Ifle fe moc-

quoient de ce qu'il leur difoit touchant les peines

deftinées à ceux qui fortent de ce monde fans avoir

expié leurs fautes. Le Saint affligé de leur incrédulité

demande à Dieu par des jeûnes & de fréquentes prie-

res , qu'ils puiffent être convaincus par un miracle.

Dieu l'exauce : il lui montre une petite caverne dans

une Ifle , où tous ceux qui entreront feront tout à

fait convaincus des peines deftinées aux pécheurs , avec

cette difference que ceux qui y entreront avec foi &

en efprit de pénitence , en fortiront fains & fauves ,

auffi purifiés qu'ils l'avoient été en fortant des eaux du

Baptême au-lieu que ceux qui n'y entreront que par

curiofité , fans des dispofitions de pénitence y periront

miferablement.

On ajoute que cette merveille , dont on raconte

d'admirables experiences , convertit un très grand nom

bre de perfonnes. L'hiftoire en devint fort célébre

aut commencement du VI. Siécle ; on la mit dans les

Breviaires de quelques Eglifes particulieres , & on

tenta même de l'inferer dans le Breviaire Romain

mais l'Eglife de Rome ne le fouffrit pas. Baronius

n'en a point parlé ni dans les notes fur le Martyro-

loge , ni dans les Annales, Urbain VIII. ne permit

qu'une memoire de S. Patrice fans leçon. L'Eglife

de
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de Paris dans le Breviaire impriméen 1622 , fous M. de

Gondy, premier Archevêque de Paris , mit feulement.

Antrum verò pœnitentiale etiamnum vifitur , quod de ejus

nomine Puteus fen Purgatorium fancti Patritii vocatur.

Peu à peu on auroit oublié ce prétendu Purgatoire,

mais en 1624. Thomas Meffingham , Prêtre Hiber-

nois, Superieur du Seminaire des Hibernois , želé pour

la tradition du païs , donna en un petit volume in fo-

lio des fleurs des Saints d'Irlande Florilegium Infula

Sanctorum, feu vita & acta Santorum Hibernia, S. Pa-

tricii Purgatorium. C'étoit-là le morceau qui enrichis-

foit l'ouvrage. Mr. de Gondy l'approuva on mit ce

Purgatoire en François , & depuis 1642. on a imprimé

plufieurs fois à Paris l'hiftoire de S. Patrice & de fon

Purgatoire, avec la relation d'un foldat nommé Louïs

Ennius, qui avoit fait le voyage du Purgatoire , & y

avoit vu des merveilles furprenantes : tout cela avec

des circonstances romanesques & qui n'auroient pas dû

paroître avec approbation & privilege. Voyons 1. ce

qu'on peut favoir exactement de ce Purgatoire. 2. ce

qu'on en doit croire : & comme le feul recit nous fera

voir qu'on y a trop longtems ajoute foi fans fujet , on

verra par là ce qui peut avoir donné lieu à cette ima

gination qu'il y avoit un Purgatoire en Irlande.

Au milieu de cette grande Ifle , qu'on a nommée

jusqu'au XIII. Siécle , Hibernia & Scotia, & qu'on

appelle préfentement Irlande , il y a un lac nommé

Derg diftingué par plufieurs Ifles , où l'on voit des

Monafteres anciens. Une de ces Illes s'appelle l'Inle

de S. Dabeoce , & le Prieur du Monaftere de ce

lieu porte le titre de Prieur du Purgatoire de S.

Patrice. Affez près de-là dans le même lac il y aya

une autre petite Ifle, qui eft celle dont nous allons

parler , appellée l'Ile du Purgatoire de S. Patrice.

Waræus (4) dans les recherches des antiquités d'Ir

lande

(4) Jacobi Warai Equitis Aurati de Hiberniâ & antiquitatibus

ejus disquifitiones. Edit. 2. Londini 1658. p. 222.

C 2
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Jande en a donné le plan pag. 222. Elle eft fort

petite , d'environ 40. toifes de long & de 15. ou

20. de largeur. On y voit une Chapelle avec un

petit Monaftere appellé Reglis ou Ragles , gardé par un

Religieux de S. Dabeoce. Au milieu de l'Ifle eft un

antre long de 16. pieds , affez bas & étroit pour y

tenir un gros homme fort mal à fon aife. C'eſt

dans cet antre où fe faifoit le Purgatoire. Sur les

bords de l'Ifle il y avoit de petites hutes pour re-

cevoir les Pelerins , & auprès de l'antre que l'on ap-

pelloit quelquefois le puits de S. Patrice , il y avoit

fix petites loges rondes , de trois pieds de diame-

tre, comme autant de malaifes pour exercer les Peni-

tens.

1

Quand les Pelerins abordoient à ce lieu , munis d'u-

ne permiffion de l'Evêque, & du Prieur du Purga-

toire , le Religieux de l'Ifle les recevoit , les interro-

geoit, & lorsqu'il les trouvoit bien réfolus d'entrer

au Purgatoire , il les mettoit durant neuf jours dans les

exercices. Alors on ne leur donnoit pour chambre

qu'une de ces petites loges , qu'on appelloit des lits :

fits cependant où il n'étoit jamais permis de fe coucher,

parce qu'ils n'avoient que trois pieds de diametre en

longueur & en largeur. On ne fortoit de-là que trois

fois le jour pour aller à la Chapelle. Durant 8. jours

hulle autre nourriture qu'un peu de pain & d'eau de

24.'en24. en 24. heures', fans fel, ni autre affaifonnement ,

& le 9. jour on ne prenoit rien du tout ; enforte qu'on

entroit dans la caverne ou le Purgatoire , l'eftomac

vuide , le cerveau creux & fort fufceptible de vifions.

Une devotion bien ou mal entendue pouvoit foutenir

quelques perfonnes (s'il y en a plufieurs qui ayent

paffé par ces épreuves) quoiqu'il en foit , le Religieux

menoit en cet état le Penitent à la Caverne &

la fermoit à la clef, pour ne la rouvrir qu'après 24.

heures , pendant lesquelles le Penitent devoit faire fon

Purgatoire. Il le faifoit fi bien , qu'en fortant de-là

il n'avoit jamais plus envie de rire. Voilà ce que c'eſt

,

que
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que le Purgatoire de S. Patrice. En quel tems cela a-

t-il commencé? Le voici..

Si l'on en croit Meffingham & les Docteurs du

Païs, le Purgatoire eft auffi ancien qué S. Patrice le

z. Apôtre d'Irlande , c'eft-à-dire , qu'il faudroit le

placer vers le commencement du cinquiéme Siécle.

Mais rien n'eft plus mal fondé. Bede n'en a fait au-

cune mention , & l'on n'en fauroit trouver aucun mo->

nument avant le douzième Siècle. Les plus zélés dé- i

fenfeurs du Purgatoire de S. Patrice ne peuvent citer

aucun fait plus ancien que le milieu du 12. Siécle.

Mais dans ce 12. fiécle tous les auteurs exacts n'en ont

fait aucune mention. Iln'y ena rien du tout dans le re-

cueil des Ecrivains qui ont vêcu après Bede , c'eſt-à-

dire , dans Guillaumede Malmesbourg, Henri Hunctin-

ton, Roger de Oueden, qui écrivirent au 12. fiécle.

A
Un Religieux nommé Jocelin de l'Ordre de Cif-

teaux en 1180. ou 85. fuivant la remarque d'Ufferius

dans les antiquités de la grande Bretagne , fit une lon-

gue hiftoire de S. Patrice à la follicitation de l'Arche

vêque d'Armach & d'un autre Évêque d'Irlande. On

voit bien qu'alors ily avoit quelque lieu qu'on ape

pelloit le Purgatoire de S. Patrice , mais on ne favoit

point diftinctement quel étoit ce lieu. L'Ifle dont

nous avons parlé n'étoit pas encore bien connue fous

ce nom. Jocelin entendit dire qu'il y avoit un lieu fur

une haute montagne où S. Patrice avoit prié & chaffé

les Démons , & où plufieurs alloient faire leur Purga-

toire. Voici fes termes n. 150 .

In hujus igitur montis cacumine , jejunare as vigilare

confuefcuntplurimi , opinantes fe poftea nunquam intratu-

ros portas inferni , quia hoc impetratum à Domino exifti-

mant meritis & precibus Sancti Patritii . Referunt etiam

nonnulli , qui pernoctaverunt ibi , fe tormentagraviffima

fuiffe perpeffos , quibus fe purgatos à peccatis putant , un-

de & quidam illorum locum illum Purgatorium Saniti

Patritii vocant.

Cette hiftoire de Jocelin a été plufieurs fois im-

C 3 pri-
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primée , & elle eft dans Bollandus au 3. Tome de

Mars p. 575. col. 1.

Ce bruit, qui étoit vague, devint un fait circon-

ftantié par une longue hiftoire compofée en ce même

fiécle par Henri du Monaftére de Saltria (a) , qu'on

croit être de l'Ordre de Cifteaux. C'eft celle que Ma-

thieu Paris , qui écrivoit au milieu du 13. fiécle , a

copiée & qu'il a placée en 1153. On voit dans cette

longue hiftoire , qu'au tems du Roi d'Angleterre E-

tienne , qui mourut en 1154. un foldat nommé Owen ,

touché de fes fautes fe confeffa à un Evêque d'Irlan

de, qui lui fit comprendre que fes péchés méritoient

une grande penitence. Le foldat lui dit qu'il avoit

entendu parler du Purgatoire de S. Patrice , & le pria

d'agréer qu'il en allât fubir la peine. L'Evêque y con

fent. Le foldat va au lieu où étoit la caverne , & après

s'être bien difpofé , il y entre, fe trouve d'abord con-

duit par un bon Efprit , puis affailli par plufieursDé

mons , contre lefquels il fe défendit par le figne de la

Croix. Il y vit les peines du Purgatoire , celles des

Damnez dans l'Enfer , parvint enfuite à une grande

muraillé au deffus de laquelle étoient de grandes & a

gréables prairies , où étoient les ames qui forties du

Purgatoire fe trouvent dans le Paradis terreftre, & en-

fin il vit un petit rayon de la gloire célefte , qui fe -

montrant un moment à lui le ravit fi fort , qu'il eût

bien de la peine à fe refoudre de revenir dans le mon-

de. Il fallut pourtant revenir. Dés que le foldat fut

forti de la caverne , il alla faire un voyage à la Terre

fainte : au rétour il- prit l'habit de Réligieux , raconta

en fecret tout ce qui lui étoit arrivé dans le Purgatoire

à un Moine nomméGilbert de Lude , qui écrivit cette

hiftoire , & obtint du Roi la permiffion de bâtir un

petit monaftére.

""

Alors l'Ordre de Cifteaux s'établiffoit dans la gran-

de Brétagne, & en Hibernie S. Bernard y avoit fait

(4) Henricus Monachus Salterienfis.

éta-
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établir quelques monaftéres. Plufieurs Moines , qui

anciennement étoient gris , y devinrent blancs, lef-

quels, fuivant la régle, furent appellés Chanoines re-

guliers. L'Ifle appellée du Purgatoire de S. Patrice fe

trouva fous leur jurisdiction. D'abord ce lieu fut cé-

lébre, fur-tout dans l'Ordre de Cifteaux ; car je vois

que Céfaire d'Heifterbach , qui finit fon hiftoire des

miracles en 1222. en raconte des merveilles au Livre

12. des miracles chap. 38.

» (a) Que ceux , dit-il, qui revoquent en doute

,, l'exiftence du Purgatoire , aillent en Ecoffe , qu'ils

», entrent dans le Purgatoire de S. Patrice, & ils n'au-

, ront plus aucun doute fur les peines du Purgatoi-

re". Voici comme il explique dans un Dialogue

l'Origine du Purgatoire de S. Patrice : ,, Le Saint

», ayant converti ces peuples, qui doutoient des pei-

,, nes de l'autre vie , obtint de Dieu cet endroit , qui

"

eft une foffe profonde , environnée d'une muraille ,

,, & gardée par des Réguliers. Quelque grand crime

», qu'ait commis un pécheur , on lui ordonne pour

» toute penitence de paffer une nuit dans ce Purga-

toire. Avant que d'y entrer, il fe confeffe, com-33

›› munié,

(a) Qui verò de Purgatorio dubitat , Scotiam pergat , Purgato-

rium Sancti Patrici intret ,& de Purgatorii pœnis ampliùs nondu-

bitabit. Dans le Dialogue ; Apollonius : vellem aliquid certi noffe de

codem Purgatorio, quid velquæ caufa illius extiterit. Cafarius: cùm

Sanctus Patricius Gentem illam converteret , & de pœnis futuris

dubitarent , precibus obtinuit à Deo locum illum . Eft autem fof-

fa humilis , muro vallata , & funt ibi Regulares : non eft peccator

adeò magnus , cui alia fatisfactio injungatur , quàm ut unâ nocte

in codem fit Purgatorio. Volentem intrare præmiffâ confeffione,

communicant, & inungunt, thurificant & inftruunt. Videbis ,

inquiunt , hac nocte , infultus Dæmonum & poenas horribiles ,

fed non poterunt te lædere , fi nomen Jefu femper habueris in

ore; quod fi Dæmonibus blandientibus five terrentibus confenfe-

ris , & Jefum invocare neglexeris ; peribis. Quem in vefperâ po-

nentes fuper foffam , locum claudunt , & mané revertentes , fi

non comparuerit , ultrà non exfpectatur. Multi ibi perierunt,

multi etiam reverfi funt, quorum vifiones à prædictis fratribus

confcriptæ funt , & volentibus intrare oftenduntur.

C4
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munie , & reçoit l'Extrême-onction . Vous verrez ,

lui difent ces Religieux , les affauts du Demon ,

& des tourmens affreux ; vous n'en ferez pas en-

dommagé, fr vous avez toujours dans la bouche le

nom de Jefus ; mais c'eft fait de vous , fi vous vous

Taiffez gagner par les careffes , ou par les menaces

des Démons , & que vous négligiez d'invoquer le

,, nom de Jefus. Après avoir mis fur le foir le Peni-

tent dans la foffe , l'on en ferme l'entrée , & l'on

», revient le matin pour favoir ce qu'il eft devenu. S'il

ne paroît pas , on ne l'attend plus. Il y en a plu

fieurs qui y ont peri , & un grand nombre en font

revenus. Les Moines écrivoient les vifions de ceux-

ci & les montroient à ceux qui vouloient entrer

dans ce Purgatoire.

??

Des Réligieux alloient faire l'expérience du Purga-

toire, & au Chapitre fuivant Céfaire raporte l'hiftoi-

're d'un Réligieux de fon Ordre , c'est-à-dire , de

Cifteaux , qui y eût beaucoup de vifions pendant la

nuit (a).

Un grand nombre d'Auteurs ont raporté cette hif

toire. Mathieu Paris qui écrivoit un peu après le mi-

lieu du 13. fiécle , Vincent de Beauvais (b) , Thomas

Bromton, Henri de Knychton (c) , S. Antonin , &

divers autres Compilateurs de merveilles vrayes qu

fauffes. Uflerius (d) cite les auteurs qui en ont parlé,

dans fes Antiquités Britanniques.

Au 14. & au 15. fiécle nous trouvons peu de cho-

fe , pour ne pas dire rien du tout de particulier tou-

chant les épreuves du Purgatoire de Saint Patrice ;

mais les Réligieux de Cifteaux le célébrerent & le fi-

rent célébrer dans quelques Eglifes particulieres : on

s'a-

(a) Nuper Monachus quidam Ordinis noftri , ficut didici ex re-

latione cujusdam Abbatis , ex licentiâ propria Abbatis Purgato

ium Sancti Patricii intrare volens , &c.

(6 ) Spec. Hift. 1. 20. c. 24. To. VII . Hift. Angl. p. 1976.

(c) To. II . des Hift . d'Ang. p. 2390.

(d)
Antiq. Brit. in fol. p. 465.
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s'avifa même de faire inférer l'Office de S. Patrice a-

vec le Purgatoire dans le Breviaire Romain , qui fut

imprimé à Venife vers la fin du 15. fiécle: mais l'E-

glife de Rome ne voulut pas le fouffrir, & on ré-

trancha cet Office dans l'Edition qu'on en fit l'année

d'après.

嘎

Henfchenius & Papebrock qui citent les Editions de

ce Breviaire pag. 588. au 17. de Mai raportent pag.

590. qu'on voit par quelques manufcrits qu'en 1494.

fous AlexandreVI. unRéligieux , après avoir beaucoup

courû le Monde faifant beaucoup de Penitences , de-

manda & obtint à peine de l'Evêque permiffion d'en-

trer dans la foffe; il y paffa toute la nuit fans y rien

voir ni rien entendre. Cela lui fit prendre la ré-

folution d'aller à Rome , d'en parler au grand Peni-

tencier , qui repréfentant au Pape Alexandre VI. que

ce prétendu Purgatoire étoit un abus , écrivit au Prin-

ce , à l'Evêque , & au Prieur du prétendu Purgatoire

qu'il vouloit que ce lieu fut démoli.

Cette hiftoire convient fort bien avec ce que dit

Waræus dans fes Antiquités d'Irlande qu'en 1497. un

Gardien de l'Ordre de S. François fit démolir ce lieu

par l'autorité du Pape Alexandre VI. Cependant au

16. fiécle quelques perfonnes revenant encore en ce

lieu du Purgatoire , on recommença prefque tout de

nouveau d'en parler (a). Enfuite on mit à Venife

"9

"3

""

dans

(a) Voici comme parle de ce Purgatoire Guillaume Pepin Ja

cobin dans fon Expofition des Evangiles du Carême pag. 102.

verfa de l'Edition de Vénife en 1572. in 8. Deus voluit ut ap-

,, pareat Purgatorium S. Patricii , videlicet ad terrorem illorum

qui negant Purgatorium & Infernum , quamvis audierim à vi-

ris probatis de Hybernia apud quos dicitur effe hujusmodi Pur-

gatorium , quod à parte rei talia non funt neque videntur , qua-

lia finguntur. Dicunt tamen illic effe quandam abbatiam , &

in ea foveam feu locum fubterraneum , apud quem intranti-

bus multa in fomniis five fecundum fantaſiam aut imaginariam

vifionem apparere dicuntur". Ce bon Moine n'auroit pas par-

lé avec tant de naiveté , fi le Purgatoire de S. Patrice eût éte de

l'invention de fes Confréres.

29

""

"3

23

30
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dans le Miffel Romain l'hiftoire de S. Patrice &

du Purgatoire mais dans l'Edition de l'année fui-

vante 1525. l'Eglife de Rome le fit ôter entiere-

ment, & on a feulement permis dans la fuite de fai-

re mémoire de S. Patrice fans leçons. Peu -à-peu

on alloit oublier entierement le Purgatoire de S. Patri-

ce , lorfque Thomas Meffingham Superieur du College

des Hibernois , dit le College des Lombards, publia un

petit in folio en 1624. où il donna au long l'hiſtoire

du Purgatoire de S. Patrice , comme un fait parfaitement

conftant , & celieu commeun lieu où quantité de per-

fonnes alloient éprouver les peines du Purgatoire. Ce

bon Auteur ne favoit pas que lors même qu'il faifoit

imprimer fon livre , ce lieu , qui étoit déja affez défert ,

étoit examiné fort ferieufement , & qu'on le demolif-

foit entierement pour n'en plus laiffer de veftiges.

C'est ce que le Sieur Gerard Boate, nous a appris

dans l'Hiftoire naturelle d'Irlande pag. 137. On ne

fera pas fâché d'en lire les propres termes.

"

"9

ود

29 Il y a une de ces petites Ifles dans le lac de

,, Dirg, qui eft de ceux de la moyenne forte , laquel-

le a été en grande reputation dans toute la Chré-

tienté pendant plufieurs fiécles , parce que l'on a-

voit fait croire au monde que les Fauxbourgs du

,, Purgatoire fe trouvoient en ce lieu là , & que ceux

», qui avoient le courage d'y entrer , & d'y demeu-

,, rer le tems prefcrit y voyoient & y remarquoient

des chofes terribles , & extraordinaires. Cette opi-

nion a duré jufqu'à notre tems , mais enfin on a dé-

» couvert que ce n'étoit qu'une pure illufion. Cette

découverte fe fit pendant le gouvernement de Ri-

chard Boile Comte de Cork & d'Adam Loffus Vi-

comte d'Eli , Chancelier d'Irlande , qui gouver-

noient ce pays pendant les dernieres années du regne

du Roi Jaques , lefquels portés de curiofité de fa-

voir la vérité de cette affaire , envoyerent fur les

lieux des perfonnes de probité pour en faire une

exacte recherche ; lefquels , après avoir bien examiné

99

39

ود

وو

"

39

"
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39

29

" toutes chofes , trouverent que cette prétendue &

miraculeufe caverne , que l'on faifoit paffer pour

defcendre jufqu'en Purgatoire & en Enfer , n'étoit

,, autre chofe qu'une petite cellule creufée dans un

fonds de rocher, fans fenêtre , & fans ouverture,

,, & fi obfcure que quand la porte étoit fermée , il

n'y entroit pas un raifon de lumiere : au refte fi baf-

» fe qu'à peine un grand homme y pouvait il entrer

,, débout, & fi petite qu'elle ne pouvoit pas conte-

nir fix ou fept perfonnes au plus. Quand il venoit

quelqu'undans cette Ifle , qui avoit envie de faire

,, le voyage du Purgatoire , un petit nombre de

" Moines, qui faifoient leur féjour ordinaire là au-

après , faifoient jeuner & veiller extraordinairement

,, ce voyageur , l'entretenant pendant ce tems-là des

chofes terribles qu'il verroit dans fon voyagefouter

,, rain, & après l'avoir preparé de la forte , l'enfer

moient dans ce trou obfcur & ténebreux , d'où ils

le retiroient quelque tems après tellement étourdi

» que ce pauvre voyageur fans avoir bougé d'une

place , difoit qu'il avoit été fort avant fous terre,

,, & racontoit des chofes étranges, qu'il difoit avoir

veues en chemin , conformes aux idées & aux im-

preffions que les Moines lui en avoient données avant

,, que de le mettre dans ce trou , & dont ils avoient

1 rempli fon cerveau creux, & affoibli par les longues

veilles & par les jeunes exceffifs qu'ils lui avoient

fait fouffrir auparavant , capables de démonter une

cervelle mieux faite.

"

39

29

ود

"

25

22

,, Pour empêcher à l'avenir ces fourberies & ces im-

poftures , ces Seigneurs obligérent les Moines à fe

retirer de là, firent démolir leurs habitations &

rompre cette cellule , qui a demeuré découverte

1, depuis ce tems-là , & expofée à la vue de tout le

,, Monde , deforte qu'on n'a plus ouï parler depuis

du
" voyage dų Purgatoire.

,, Pour donner reputation à ce fabuleux voyage du

,, Purgatoire , on avoit fait accroire au peuple idiot

&

"
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,, & fuperftitieux , que Saint Patrice, par lequel les

Irlandois furent convertis au Chriftianifme 400. ans .

» ou environ après la naiffance de notre Seigneur Je-

„, fus-Chrift , l'avoit établi & obtenu de Dieu par

fes prieres , pour convaincre ceux qui ne croyoient

,, pas l'immortalité de l'ame , & les peines ordonnées.

», pour là punition des méchants après la mort. C'eft,

,, pourquoi on lui donna le nom de Purgatoire de

,, Saint Patrice : mais il eſt très certain que l'on n'en

», avoit aucune connoiffance en Irlande du vivant de

,, cé ce Saint Perfonnage, & que l'on n'en a parléque

,, bien long-tems après, & la vérité eft que c'étoit

,, une invention des fiécles fuivants autoriſée par l'i-

», gnorance du tems, qui favorifoit beaucoup les au-.

,, teurs de ces impoftures , qui introduifirent par tout

"

la Superftition, & qui fe fervirent finement de la

,, dévotion du peuple , pour fatisfaire leur infame &

,, fordide avarice.

RESOLUTION

DES

DOCTEURS

DE LA

FACULTE DE PAR I S.

Touchant les pratiques impies , facrileges&

fuperftitienfes, qui fe font dans les Mé-

tiers de Cordonniers , Tailleurs d'habits ,

Chapeliers & Selliers , pour paffer Compa-

gnons, & qu'ils appellent du devoir, de-

puis peu reconnues & avouées par plu

fieurs defdits Métiers. ·

L

Es compagnons Chapeliers fe paffent compagnons

en la forme fuivante.

Ils
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Ils choififfent un logis dans lequel font deux cham-

bres commodes , pour aller de l'une dans l'autre. En

l'une des deux ils dreffent une table , fur laquelle ils

mettent une Croix , & tout ce qui fert à repréfenter les

inftrumens qui ont fervi à la Paffion de Notre Seigneur.

Ils mettent auffi fous la cheminée de cette chambre

une chaire , pour fe repréfenter les Fonts de Bap-

tême.

Ce qui étant preparé , celui qui doit paffer compa-

gnon , après avoir pris pour Parrein & Mareine deux

de la compagnie, qu'il a éleus pour ce fujet , jure

fur le Livre des Evangiles qui eft ouvert fur la table ,

par la part qu'il prétend au Paradis , qu'il ne revelera

pas même dans la Confeffion , ce qu'il fera ou verra

faire , ni un certain mot duquel ils fe fervent, com-

me d'un mot du guet , pour reconnoître s'ils font

compagnons ou non ; & enfuite il eft reçû avec plu-

fieurs cérémonies contre la Paffion de Notre Seigneur

& le Sacrement de Baptême , qu'ils contre-font en

toutes fes faintes cérémonies.

Les compagnons Tailleurs fe paffent compagnons en

cette autre forme.

Cela

Ils choififfent auffi un logis dans lequel font deux

chambres l'une contre l'autre ; en l'une des deux ils

préparent une table , une nappe à l'envers , une fallie-

re, un pain , une taffe à trois pieds à demi pleine ,

trois grands blancs de Roi , & trois éguilles.

étant preparé, celui qui doit paffer compagnon jure

fur le Livre des Evangiles qui eft ouvert fur la table,

qu'il ne revelera pas même dans la Confeffion ce qu'il

fera ou verra faire. Après ce ferment , il prend un Par-

rein , & enfuite on lui apprend l'hiftoire des trois

premiers compagnons , laquelle eft pleine d'impureté,

& à laquelle fe rapporte la fignification de ce qui eft

en cette chambre & fur la table. Le myftére de la

très-fainte Trinité y eft auffi plufieurs fois profané.

Les compagnons Sellier's fe paffent en cette autre

forme.

Ils
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Ils choififfent un logis dans lequel font deux cham

bres , en l'une defquelles après que celui qui doit

être reçû compagnon a fait le même ferment que les

precédens , de ne reveler pas même dans la Confeffion

ce qu'il fera ou verra faire ; ils préparent tout ce qui

eft néceffaire à célébrer la fainte Meffe, & en contre-

font toutes les actions , avec plufieurs cérémonies &

paroles hérétiques & impies. Il eſt auſſi à obſerver

que les Catholiques font reçus indifféremment par les

Hérétiques , & les Hérétiques par les Catholiques.

Ces compagnonages font fuivis de plufieurs defor

dres.

1. Plufieurs de ces compagnons manquent fouvent

au ferment qu'ils font de garder fidelité aux Maîtres ,

ne travaillant felon le befoin qu'ils en ont, & les rui

nant fouvent par leurs pratiques.

2. Ils injurient & perfécutent cruellement les pau-

vres garçons du métier , qui ne font pas de leur cabale.

3. Ils s'entretiennent en plufieurs débauches , impu-

retez , ivrongneries , &c. & fe ruinent , eux , leurs

femmes & leurs enfans, par les dépenfes exceffives

qu'ils font en ce compagnonage en diverfes rencon

tres , parce qu'ils aiment mieux dépenser le peu qu'ils

ont avec leurs compagnons , que dans leur famille.

4. Ils profanent les jours confacrez au fervice de

Dieu, parce que quelques-uns, comme les Tailleurs

d'habits , s'affemblent entre eux tous les Dimanches ,

& enfuite vont au cabaret où ils paffent la plus gran→

de partie de la journée en débauches.

Or parce que ces compagnons fufdits croyent que

leurs pratiques font bonnes & faintes , & le ferment

qu'ilsfont de ne les reveler jufte & obligatoire ; Mef-

fieurs les Docteurs font fuppliez pour le bien de la

confcience des compagnons de ces métiers , & autres

qui pourroient être en femblables pratiques , de don

ner leurs avis fur ce qui fuit, & le figner.

1. Quel péché ils commettent fe recevant compa-

gnons en ces façons fufdites ?

2. Si
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2. Si le ferment qu'ils font de ne les reveler , même

dans la Confeffion, eft bon & legitime?

3. S'ils ne font pas même obligez en confcience , de

les aller déclarer à ceux qui y peuvent porter remede,

comme aux Juges Eccléfiaftiques & Seculiers ?

4. S'ils fe peuvent fervir de ce mot du guet pour

fe faire reconnoître compagnons ?

5. Si ceux qui font en ces compagnonages font en

feureté de confcience , & ce qu'ils doivent faire ?

6. Si les garçons qui ne font point encore enga-

gez en ce compagnonage s'y peuvent mettre fans

péché?

Nousfoulignez Docteurs en la facrée Faculté de Thea-

logie à Paris, eftimons.

1. Qu'en ces pratiques il y apéché de facrilege , d'im

pureté & de blafphême contre les myftéres de notre Reli-

gion.

2. Que le ferment qu'ils font de ne pas reveler ces

pratiques , même dans la Confeffion , n'eſt ni juſte ni legi-

time, & ne les oblige en aucune façon; au contraire,

qu'ils font obligez de s'accufer eux-mêmes de ces péchez

& de ce ferment dans la Confeſſion.

3. Au cas que le mal continue , & qu'ils n'y puiffent

autrement remedier , ils font obligez en confcience de dé-

clarer ces pratiqnes aux Juges Eccléfiaftiques , & même

fi befoin eft, aux Seculiers , qui y peuvent donner remede.

4. Que les compagnons qui fe font recevoir en telles

formes que deffus, ne peuvent fans péché mortel fe fervir

du mot du guet qu'ils ont pour fe faire reconnoître com

pagnons , & s'engager aux mauvaises pratiques de cecom-

pagnonage.

5. Que ceux qui font dans ces compagnonages ne font

pas en feureté de confcience , tandis qu'ils font en volonté

de continuer ces mauvaises pratiques aufquelles ils doivent

renoncer.

6. Que lesgarçons qui ne font pas en ces compagnona-

ges nepouvent pas s'y mettre fans péché mortel.

De-
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Deliberé à Paris le 14. jour de Mars 1655. Signé ,

J. CHARTON. MOREL. N. CORNET. J. COQUE

REL. M. GRANDIN. GRENET. C. GOBINET. J.

PEROU. CHAMILLARD. M. CHAMILLARD.

OBSERVATION

SUR LA

RESOLUTION CI-DESSUS.

L

Es impietez effroyables qui fe pratiquent dans les

métiers de Cordonniers , Chapeliers , Tailleurs

d'habits , & Selliers au paffage des Compagnons qu'ils

appellent du devoir , ayant été depuis peu découver

tes par une providence toute particuliere ; quelques

perfonnes zélées pour aneantir ces damnables pratiques,

& pouffées de l'interêt de la gloire de Dieu & du fa-

lut du prochain , après avoir fait affembler les Doc-

teurs & pris fur ce fujet leurs avis , ont crû ne pou-

voir differer davantage , fans un danger évident de la

perte de plufieurs ames engagées dans ces defordres , à

donner au public la connoiffance d'une chofe fi im-

portante au falut , afin que les Confeffeurs , les Paf-

teurs , les Maîtres , & tous ceux qui y ont interêt y.

puiffent prendre garde.

A peine pourroit-on croire que notre Siécle , tout

corrompu qu'il eft , eût pû produire des monftres de

cette nature , & fi la choſe n'avoit été déja vûe , exa-

minée & condamnée par la Juftice , on ne pourroit fe

perfuader que cela pût monter feulement dans l'efprit

des Chrétiens. L'efprit malin qui ne fait jamais mieux

fes affaires que dans les ténébres & dans l'obfcurité ,

& qui fait bien que publier fes pratiques , c'eft le dé-

crier , les a tenues cachées le plus long-tems qu'il a

pû: Mais enfin Dieu toujours riche en mifericorde ,

&
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;

& qui ne veut pas que l'homme periffe , a voulu que

ces fourberies fuffent découvertes.

Dès le 21. Septembre de l'année 1645. MM. les

Docteurs en la Faculté de Theologie à Paris , con-

fultez fur ce qui fe paffoit dans la réception des

compagnons Cordonniers , lefquels pratiquoient pref

que les mêmes chofes que les autres compagnons men-

tionnez ci-deffus , au regard du lieu , des parrein & .

mareine , & de la profanation du faint Baptême; &

touchant le ferment qu'ils faifoient fur leur foi , leur

part de Paradis , leur Créme & leur Baptême , de ne

reveler à qui que ce fût ce qu'ils faifoient ouvoyoient

faire; Répondirent. 1. Que ce ferment étoit plein

d'irreverence contre la Religion , & n'obligeoit en au-

cune façon ceux qui l'avoient fait à le garder. 2. Que

lesdits compagnons n'étoient pas en feureté de cons

fcience , s'ils étoient dans le deffein de continuer ces

mauvaiſes pratiques aufquelles ils devoient renoncer.

3. Que les garçons qui n'étoient pas en ce compagno-

nage ne pouvoient pas s'y mettre fans péché après en

être avertis.

Telles pratiques ayant été devolues au for exterieur,

furent enfuite condamnées à l'égard des Cordonniers,

par Sentence de M. l'Official de Paris , le 30. Mai

1648. & par une autre Sentence du Bailly du Tem-

ple le 11. Septembre 1651. & en la même année dé-

fendues fur peine d'excnmmunication par Monfeigneur

l'Archevêque de Tholoze , informé qu'il fut par l'a-

veu même desdits prétendus compagnons , des prati-

ques & cérémonies impies de leur ferment, & par la

déclaration qu'ils en firent par écrit le 23. Mars 1651.

à laquelle foufcrivirent tous les Maîtres Cordonniers

par acte d'affemblée du Mai 1651. avec promeffe de

n'ufer plus jamais à l'avenir de cérémonies femblables

comme étant très-impies , pleines de facrileges , inju-

rieufes à Dieu , contraires anx bonnes mœurs , fcanda-

Jeufes à la Religion , & contre la Juftice.

Environ le même tems , s'imprima une feuille dans

Tome IV. D la-

1
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laquelle on fit voir plufieurs abominables cérémonies

contre le faint Sacrifice de la Meffe , pratiquées par

plufieurs des Selliers , lors qu'un garçon fe fait rece

voir compagnon, comme il a déja été remarqué ci-

deffus en la déclaration de Meffieurs les Docteurs.

Ce qui fut découvert en ces deux métiers a fervi

à quelques compagnons , lefquels ont reconnu que ce

ferment qu'ils faifoient , de ne fe découvrir , n'étoit

qu'un artifice de ce demon muet de l'Evangile , qui

ferme la bouche à ceux qu'il poffede : & ils ont decla-

réplufieurs impietez qui fe paffoient dans quelques au-

tres métiers , comme dans la réception des compagnons

Chapeliers & Tailleurs d'habits.

Les fermens abominables , les fuperftitions impies &

les profanations facrileges qui s'y font de nos myſté-

res font fi horribles , qu'on a été contraint dans l'ex-

pofé de cette réfolution de n'en mettre que la moin-

dre partie. Mais la qualité de ce mal eft affez connue

par les noms dont les docteurs le qualifient, quand ils

appellent ces pratiques fuperftitieufes , facrileges , plei-

nes d'impureté, & de blafphêmes contre les myftéres

de notre Religion.

En effet , quel plus enorme facrilege , que de fe

jouer des myftéres de la Religion , que de contrefaire

les cérémonies du Baptême, que d'abufer des paroles

facrées? D'où peut venir cette imitation malheureuſe

que de celui qui a toujours été le Singe de Dieu ?

Pourquoi fermer les fenêtres & la porte de la cham-

bre où ils font leurs cérémonies, finon pour faire voir

que c'eft un ouvrage du Prince des ténébres? Pour-

quoi jurer de ne le dire point fi la chofe eft bonne de

foi ? Pourquoi ne le dire même à fon Confeffeur qui

a la bouche fermée , & qui endureroit plutôt la mort

que de reveler ce qu'il entend au tribunal de la Con-

feffion ? Certes ils font bien connoître par-là qu'il y a

du mal dans leurs pratiques , puis qu'ils aprehen-

dent tant d'être furpris , apperçûs ou reconnus même

de leurs plus familiers, & qu'ils font promettre avec

des
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des juremens fi folemnels de ne jamais les reveler à qui

que ce foit. N'eft-ce point affez que les cabarets où

fe retirent ces impies pour faire leurs fuperftitions ,

comme dans les temples du demon , où ils facrifient à

l'idole de leur ventre, fe reduifent à la condition des

bêtes par leurs ivrogneries & leurs crapules , interef-

fent leur fanté par les excés , & appauvriflent leur fa

mille par des dépenfes exceffives.

Faut-il qu'il y ait encore des écoles publiques d'im-

pudicité, comme femblent en faire profeffion ouver

te les compagnons Tailleurs? Mais faut-il que J. C.

mort une fois pour nos péchez , foit de nouveau cru-

cifié par les mains facrileges , & par les actions exécra

bles de ces mal-heureux , qui repréfentent derechef

fa Paffion au milieu des pots & des pintes ? Pourroit➡ .

on fe perfuader que parmi des Chrétiens , qui des

vroients'eftimertrès-indignes detoucher aux chofes def-

tinées au culte de Dieu , on voulût fe fervir d'ornemens

faints & facrez , de pain , de vin, &c. pour contre-

faire par derifion ce qui fe fait au plus faint & au plus

rédoutable denosmyſtéres ? Encore fi c'étoient des Ido-

lâtres qui n'ayantaucune connoiffance de notre Religion,

tourneroient en rifée ce qu'il y a de plus facré parmi

nous. Mais que des Chrétiens regénerez en J. C. par

le Sacrement de Baptême, rachetez par le prix de fon

fang adorable , & inftruits dans les myſtéres de nôtre

fainte Foi fe fervent des chofes les plus faintes de

notre Religion , pour exécuter leurs maudites prati-

ques, & qui pis eft , que cela fe faffe en préfence &

en la compagnie des hérétiques ? Quel fcandale ! cela

ne meriteroit pas moins que le feu temporel , en at-

tendant le feu éternel qu'ils ne peuvent éviter tandis

qu'ils perfifteront en cet état mal-heureux.

C'en eft trop pour la condamnation de cette impie-

té , & il n'en faut pas davantage pour en donner de

l'horreur à qui a ( je ne dis pas tant foit peu de fenti-

ment de fon falut ) mais une étincelle de raiſon, Car

je vous prie, quel avantage peuvent-ils remporter d'i-

D 2 ci?

1

1

9
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ci ? eft-ce de fe rendre plus fideles aux maîtres , & plus

charitables envers les compagnons comme ils préten-

dent? tant s'en faut , puis qu'ils ruinent & dépouil-

lent bien fouvent ceux-ci , & ne travaillent pas felon

le befoin & la volonté de ceux-là. Eft-ce d'en tirer

plus de profit ? tout fe paffe en débauches. Eft-ce

pour voyager plus commodément? Et qui ne fait que

plufieurs compagnons des autres métiers font voyage ,

fans pourtant fe fervir de ces fuperftitions ? Ce n'eft

donc pour aucuns de ces avantages ; quoi qu'ils le

prétendent ainfi , mais feulement pour continuer dans

leur libertinage. Plaife à Dieu de les vouloir éclairer

dans leur aveuglement & que la réfolution des Doc-

teurs ferve à les faire rentrer en eux-mêmes par la con-

noiffance qu'ils auront du mal qu'ils commettent , le-

quel ils n'ont peut-être pas pleinement connu jufques

ici, & que ce tems facréde la Paffion , fi favorable à tous

les pauvres pécheurs , leur ferve d'un puiffant motif

pour les exciter à la pénitence & au regret de leurs

péchez: afin que renonçant abfolument à leurs mau-

dites pratiques , ils puiffent fléchir la divine miferi-

corde à oublier toutes leurs fuperftitions & impiétez ;

que fi par malheur cela n'étoit fuffifant pour les en

retirer (ce qu'à Dieu ne plaife) la Juftice féculiere

vueille employer fon bras pour exterminer ces prati-

ques fi injurieufes à la Religion , & fi préjudiciables

à la République.

&

RELA-



Pratiques Superftitieuses. 53

RELATION
*

De ce qui s'eft passé en 1668. au fujet des

Reliques envoyées de Rome pourl'Hôpi-

tal de la Salpetriere à Paris.

Erfonne n'ignore que les faux dévôts ne font au-

PEcun fcrupule d'être trompez , ou de tromper les

autres en fait des Reliques des Saints. J'en raporterai

un exemple illuftre , nouveau , autentique , & qui a

pour témoins plufieurs perfonnes irreprochables , dont

la plupart font encore vivans. Voici dont le fait. L'an

1668. au commencement du mois de Janvier on ap-

porta à Paris cinq caiffes de Reliques , qui furent

données en garde au Sieur Milet Prêtre de Paris , &

dit-onDocteur en Théologie , lefquelles avoient été ca

chetées & fcellées à Rome du fçeau du Pape Alexan-

dre VII. Enfin rien ne leur manquoit de tout ce

qui peut donner crédit & autorité à ces fortes de cho-

fes: car elles étoient accompagnées de Lettres paten-

tes données en parchemin par l'Illuftriffime Cardinal

Ginetti , Vicaire Général de fa Sainteté, & de Certi-

ficats en papier fignez par Fr. Ambroife Landucius

Evêque de Porphyre , Sacriftain du Pape , & Com-

miffaire pour les faintes Réliques; le tout enfermé

dans les mêmes caiffes . On devoit célébrer la

Tranſlation des dites Réliques peu de tems après pro-

che Paris au lieu dit la Salpétriére ou Hôpital géné-

ral , avec grande folemnité. Car c'eft ce que témoi-

gnoient des affiches publiques , où on lifoit ces paro-

les. ""
Feudi 9. Fevrier , on féra une célébre Tranfla-

tion de plufieurs Réliques à l'Hôpital de la Salpétriére ,

» avec

*On la trouve page 204. d'un Livre intitulé , Décrets de N. S.

P. le Pape Innocent XI. portant fuppreffion d'un Office de la Concep

tion immaculée de la très-fainte Vierge , &c. 1679. in 12.

"

1

4
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" avec une Proceffion , où Monfieur l'Evêque de Soif-

" fons portera une des chaffes & Mr. l'Evêque de Ca-

,, bors l'autre. Ily aura Meffes folemnelles pendant l'Oc-

,, tave , & Prédications par de fameux Prédicateurs ,

dont voici les noms. Jeudi par Mr. l'Evêque de Ca

hors. Vendredi par Mr. l'Abbé Fromentiéres. Samedi

» par Mr. Coquelin Docteur en Théologie de la Faculté

de Paris , & Curé de Saint Merri. Dimanche par

,, Mr. l'Evêque de Soiffons. Lundi par le P. Craffet

Jefuite. Mardi par "Mr. l'Evêque de Bayeux. Mer-

credi par Dom. Côme Feuillant. Et enfin Jeudi jour

de l'Octavepar Mr. l'Evêque de Noyon", Ces an

nonces étoient donc déja faites & affichées aux portes

des Eglifes & aux coins des rues , lorfque Mr. l'Ar-

chevêque de Paris Hardouin de Péréfixe , nomma

deux Chirurgiens , les Sieurs Hérard & Broffard &

un Medecin confeiller ordinaire du Roi M. Charles

de S. Germain , pour faire examen & vifite des di-

tes Réliques, & enfuite figner leur rapport , devant

que de les expofer. Après on en fit l'ouverture , &

l'on proceda à l'examen des dites caiffes à S. Marcel

dans le fauxbourg qui porte ce nom , en préſence de

plufieurs Perfonnes connues, confidérables , & très-

dignes de foi: Savoir en préfence de Mr. l'Evêque

de Soiffons nommé & deputé pour cet effet par Mr.

l'Archevêque de Paris ; des Sieurs Gédouin, Abbé

de S. Memin; Cordel, Curé du Cardinal le Moine;

de Cernai , Prêtre habitué de S. Nicolas du Chardon-

net ; Petit Sécrétaire de l'Archevêché , & autres té-

moins de qualité requife. Mais après que le dit Sieur

Evêque de Soiffons eût encenfé & dûment réveré les

dites caiffes, & fait plufieurs cérémonies , les Chirur-

giens & le Medecin examinant la troifiéme on décou

vrit une impofture , qui donna bien de l'admiration

& de l'étonnement à tout le Monde. Pour ce qui eft

de la caiffe , elle étoit liée avec des cordons & la

cets de foye rouge , & cachetée des fceaux , tant du

Cardinal Ginetti que de l'illuftriffime Landucius ; &

elle
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elle renfermoit leurs Lettres & certificats en la meil-

leure forme qu'il eft poffible , par lefquels la Relique

étoit affirmée véritable , & étoit donnée permiffion

de l'expofer fans crainte à la vénération publique. Cet-

te caiffe enfin contenoit une Tefte couverte d'une

Guirlande de fleurs , avec cette Infcription , Caput S,

Fortunati , Tefte de S. Fortuné ou de S. Fortunat :

laquelle Tefte leur parut d'abord à tous un véritable

crâne humain , tant le Peintre & l'Artifan avoient

bien imité & contrefait la couleur naturelle , les tra

ces, toutes les parties extérieures , ftructure , & an-

fractuofités, qui font à tous les crânes. Néanmoins

ces Meffieurs y regardant de prés , apperçûrent à un

endroit au deffus de l'oreille un petit morceau de toi-

le peinte nouvellement decollé , & qui leur fit foup-

çonner que ce n'étoit peut-être qu'une toile peinte

qui couvroit de même tout le refte. Ils grattérent

donc avec un ferrement , & après avoir percé la toile

ils ne trouverent que de la carte deffous. Quelques-

uns de la Compagnie dirent alors ( car ils étoient fur-

pris d'une fi mauvaiſe action , ) que cette Tefte n'é-

toit peut-être pas falfifiée toute entiére , & qu'il fe

pouvoit faire que pour fuppléer à quelques défauts ,

& la rendre complette , on y eut ajouté un Carton a-

vec de la toile peinte par deffus. Mais le dit Medecin

& les dits Chirurgiens , pour s'éclaircir entiérement de

la vérité, firent un trou à la dite Tefte , & introduifi-

rent une bougie allumée dedans , par où ils reconnu-

rent qu'elle n'avoit aucunes cellules ni finuofités telles

que toutes les Teftes humaines ont coûtume d'avoir,

& qu'elle étoit toute creufe & toute vuide. En-

fin
pour ne manquer à aucune épreuve & s'affeurer de

toutes manieres fi toute la Tefte étoit de carte , ils la

tremperent dans un chauderon plein d'eau chaude ; a-

près quoi dés que l'eau l'eut pénétrée , elle s'abaiffa ,

devint molle, & fe fletrit , & parut comme un dra-

peau pourri , ou de l'étoupe mouillée : ce qui ache-

va de convaincre parfaitement , qu'il n'y avoit rien

du

D 4
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du tout de folide dans cette Tefte fauffe & falfifiée ;

au refte fi bien contrefaite qu'elle ne pouvoit paffer

pour un coup d'effai de quelqu'apprentif, mais pa-

roiffoit être plutôt le travail d'un Maitre habile &

accoutumé à ces fortes d'ouvrages. Le procés verbal

qui fait mention de toutes ces chofes & qui les dé-

duit plus au long , eft entre les mains du Sieur dù

S. Germain Médecin & Confeiller Ordinaire du Roi

nommé ci de-vant , fait & dreffé par lui , & figné

de tous les témoins. Le quel Sieur Médecin allant

après cela rapporter au Sécrétariat de l'Archevêché

toutes les piéces & morceaux reftans, de la décom-

pofition de la dite Tefte , il fe fit délivrer par le

Sieur Petit Sécrétaire auffi nommé ci-deffus un acte

de décharge , par lequel il eft attefté que le dit Sieur

de S. Germain , fuivant l'Ordre de Mr. de Lionne

Sécrétaire d'Etat a rapporté à l'Archevêché de Paris

tous les fragmens du carton de la fauffe tête de S.

Fortunat; & en outre que ce font les mêmes pièces ,

découpures , & morceaux, qui fe trouvérent à l'ou-

verture de la caiffe lorfqu'on en fit l'examen & rap-

port. Cela fe fit de la forte ; parce que l'affaire

ayant été portée aux oreilles de Mr. le Nonce , il ob-

tint une lettre de cachet qui lui fut délivrée par le

dit Sieur de Lionne pour fe faire rendre la dite Tefte ,

craignant qu'on n'accufât de tromperie & de mauvai-

fe foi ceux qui l'avoient envoyée : Et même pour

empêcher le dit Medecin de publier fon procès ver-

bal , ou de le montrer à qui que ce foit , on lui fit

voir une autre Lettre de cachet , pour être conduit à

la Bastille , ou du moins pour lui en laiffer toujours la

peur. C'eft pourquoi depuis il n'a pas voulu laiffer

voir à perfonne le dit procès verbal , ni même en par-

ler. Au refte Mr. de la Moignon prémier Préſident

du Parlement de Paris , & Mr. l'Archevêque étant in-

formez du rapport , & ayant appris l'impoſture & le

défaut de la Tefte , ne voulurent point ni l'un ni l'au-

tre qu'on expofât les autres reliques , ni qu'on com-

mençât
.

i
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mençât la folemnité. Et fur ce qu'on leur dit que les

affiches de cette fête étoient déja mifes aux coins des

rues, & que les Annonces en avoient été faites ; que

cela furprendroit le monde & fcandaliferoit le Peuple

s'il s'apperçevoit qu'on ne fit plus rien , il fut refolu

qu'on féroit d'autres affiches , afin de pourvoir au

fcandale par une feinte. On y employa donc une

nouvelle tromperie qui fût conçue en ces termes.

,, La folemnité, quife devoit faire Jeudi 9. de Février

» pour la Tranflation & Réception de plufieurs Reliques

» en l'Hôpital général , & pareillement la Proceffion

" les Prédications ont été remifes & differées à un autre

,, tems, dont on avertira". Extrait des mémoires manuf-

crits d'une Perfonne très exacte, qui a étéprésente au rap-

port & examen mentionné ci-deſſus , & qui y a fignécom-

metémoin.

ג

*
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REFUTATION

DES PROPHETIES

FAUSSEMENT ATTRIBUEES,

A St.
MALACHIE,

SUR LES ELECTIONS

DES PAPE S.

Depuis Celestin fecond jusqu'à la fin du

Monde.

V

VOICI , MONSIEUR , une occafion fa-

vorable pour vous tenir la parole que je vous

avois donnée depuis fi long-tems de defabufer le mon-

de des prétendues Propheties de la fucceffion des Pa-

pes , fauffement attribuées à Saint Malachie Evêque

de Douun en Irlande. La mort du Pape Innocent XI.

vient de reveiller l'empreffement de ceux qui vont

chercher dans ces Predictions faites à plaifir, les fignes

par lesquels ils croyent pouvoir découvrir qui fera élu

Pape dans le Conclave qui fe tient à préſent.

L'on a déja fait des conjectures fur le Pœnitentia

gloriofa , qui eft, dans cette legende des futurs Ponti-

fes, le titre qui fuit immédiatement celui de Bellua

infatiabilis , par lequel on veut que le Pape défunt ait

été
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été prédit. Ce font ces quolibets extravagans , que

j'entreprens de refuter , & je ne puis affez m'étonner

que des perfonnes de bon fens , ayent pu donner quel-

que créance à ces fadaifes, & que quelques Ecrivains

modernes en ayent renouvellé le fouvenir en les faifant

revivre dans leurs écrits.

Car pour ne rien dire ici de ceux qui ont cru que

ces prédictions étoient du Prophete Malachie, qui vi-

voit cinq cens ans avant la venue de Jefus-Chrift , &

en qui on dit que l'ancienne Prophetie avoit ceffé; je

férai voir qu'il n'y a pas moins d'ignorance & de fim-

plicité d'en faire Auteur St. Malachie Evêque en Hi-.

bernie ou Irlande , qui vivoit au milieu de l'onziéme

fiecle , & qui eft mort depuis cinq cens quarante ans.

Pour détruire cette chimere il faut commencer à

expofer ces prétendues Propheties avec leurs explica

tions , de la maniere dont elles ont paru la premiere

fois, & comme elles font rapportées par Arnold de

Wion, de qui les ont tirées mot à mot tous ceux

qui en ont fait mention , & qui leur ont donné quel

que créance.

PRO
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PROPHETI A

S. MALACHIE ARCHIEPISCOPI

De Summis Pontificibus.

AX Caftro Tiberis.

E
Inimicus expulfis.

Ex magnitudine montis.

Abbas Suburranus.

De rure albo.

Ex tetro carcere. '

Via Tranftiberina.

De Pannonia Thufciæ,

Ex Anfere Cuftode.

Lux in oftio.

Sus in Cribro.

Enfis Laurentii.

De fcholâ exibit.

De rure Bovenfi.

Comes fignatus.

Canonicus de Latere.

Avis Oftienfis.

Leo Sabinus.

Comes Laurentius.

Caleftinus II.

Lucius II.

Eugenius III.

Anaftafius IV.

Adrianus IV

Victor IV

› Calixtus III.

Pafchalis III.

Alexander III.

Lucius III

Urbanus III.

Gregorius VIII.

Clemens III.

Caleftinus III.

Innocentius III.

Honorius III.

Gregorius IX.

Caleftinus IV.

Innocentius IV.

Signum Oftienfe..
Alexander IV.

Hierufalem Campaniæ.
Urbanus IV.

Draco depreffus.
Clemens IV.

Anguinus vir.

Concionator Gallus.

Bonus Comes.

Pifcator Thufcus.

Gregorius X

Innocentius V.

Adrianus V.

Joannes XXI.

Rofa
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PROPHETIA

S. MALACHIE
ARCHIEPISCOPI

T

De Summis Pontificibus.

Yphernas.

De Familia Caccianemica.

Etrufcus oppido Montis magni.

De Familia fuburra.

Natus in oppido Sancti Albani.

Cardinalis S. Nicolai in carcere Tulliano.

Guido Cremenfis Card. S. Mariæ trans Tiberim.

Antipapa Hungarus natione , Epifcopus Tufculanus.

De Familia Paparona.

Lucenfis Cardinalis Oftienfis.

Mediolanenfis Familia Crivella quæfuem gerit pro ar-

mis.

Card. San&ti Laurentii in Lucina cujus infignia enfes

falcati.

Romanus Domo Scholari.

Familia Bovenfi...

Familia Comitum Signiæ.

Familia Sabella Canonicus Lateranenfis.

Familia Comitum Signiæ Epifc. Card. Oftienfis.

Mediolanenfis cujus infignia Leo. Epifc. Card. Sabinus.

Domo Flifca Comes Lavaniæ Card. S. Laurentii in

Lucina.

De Comitibus Signiæ Epifc. Card. Oftienfis.

Gallus Trecenfis in Campania Patriarca Jerufalem.

Cujus infignia Aquila unguibus draconem tenens.

Mediolanenfis familia
Vicecomittim , cujus infignia an-

guis.

Gallus Ordinis
Prædicatorum.

Othobonus familia Flifca ex Comitibus Lavaniæ.

Antea Joannes Petrus Epifc. Card. Tufculanus.

Fami-
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Rofa compofita.
Nicolaus III.

Ex Teloneo liliacei Martini. Martinus IV.

Ex rofa Leonina. Honorius IV.

Picus inter efcas. Nicolaus IV.

Ex eremo celfus.

Ex undarum benedictione.

Concionator Potaræus.

De Feffis Aquitanis.

De futore offeo.

Corvus fchifmaticus.

Frigidus Abbas.

Ex Rofa Atrebatenfi.

De Montibus Pammichii.

Gallus vicecomes.

Novus de virg. forti.

De Cruce Apoftolicâ.

Luna Cofmedina.

Schifma Barchinonicum;

De Inferno Prægnani.

Cubus de mixtionė.

De meliore fidere.

Nauta de Ponte Nigro

Flagellum Solis.

Cervus Syrena

Caleftinus V.

Bonifacius VIII.

Benedictus XI.

Clemens V

Joannes XXII.

Nicolaus V.

Benedictus XII.

Clemens VI

Innocentius VI.

Urbanus V.

GregoriusXI.

Clemens VII.

Benedictus XIII.

Clemens VIII.

Urbanus VI.

Bonifacius IX.

Innocentius VII.

Gregorius XII.

Alexander V.

Joannes XXIII.

Co-
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Familia Urfina quæ rofam gerit , dictus compofitus.

Cujus infignia Lilia , Canonicus & Thefaurarius S.

Martini Turonenfis.

Familia Sabella , infignia rofa à Leonibus geftata.

Picenus patria Eſculanus.

Vocatus Petrus de Motrone Eremita.

Vocatus prius Benedictus Caëtanus , cujus infignia

undæ.

Qui vocabatur Frater Nicolaus , Ordinis Prædica

torum .

Natione Aquitanus , cujus infignia feffæ erant.

Gallus , familia Offa, Sutoris filius.

Qui vocabatur F. Petrus de Corbario, contra Joannem

22. Antipapa Minorita.

Abbas Monafterii Fontis frigidi.

Epifcopus Atrebatenfis , cujus infignia Rofe..

Cardinalis SS. Joannis & Pauli. T. Pammachii , cujus

infignia fex montes erant.

Nuncius Apoftolicus ad Vicecomites Mediolanen-

fes.

Qui vocabatur Petrus Belfortis , Cardinalis S. Mariæ

novæ.

Qui fuit Presbyter Cardinalis SS. XII. Apoftolorum ,

cujus infignia Crux.

Antea Petrus de Luna, Diaconus Card. S. Mariæ in

Cofmedin.

Antipapa qui fuit Canonicus Barchinonenfis.

Neapolitanus Pregnanus , natus in loco qui dicitur In-

fernus.

Familia Tomacella à Genua Liguriæ orta , cujus in

fignia Cubi.

Vocatus Cofmatus de Melioratis Sulmonenfis , cujus

infignia fidus.

Venetus , commendatarius Ecclefiæ Nigropontis.

Græcus Archiepifcopus Mediolanenfis , cujus in

fignia Sol.

Diaconus Cardinalis S. Euftachii , qui cum cervo de-

pingitur, Bononiæ legatus Neapolitanus.

"

1

2

Fami-
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Columna Veli aurei. Martinus V.

Lupa Celeftin
a
.

'Amator Crucis.

De modicitate Lunæ.

Bos pafcens.

De Capra & Albergo.

Eugenius IV.

Felix V.

NicolausV

Calliftus III.

Pins II.

De cervo & Leone. Paulus II.

Pifcator minorita.

Præcurfor Siciliæ.

Bos Albanus in porto.

De
parvo

homine.

Fructus Jovis juvabit.

De Craticula Politiana.

Leo Florentius.

Flos pilei ægri.

Hiacinthus medicorum.

De corona montana.

Frumentum floccidum.

De fide Petri.

Efculapii pharmacum.'

Angelus nemorofus.

Medium corpus pilarum.

Axis in medietate figni.

De rore cœli.

Sixtus IV.

Innocentius VIII

Alexander VI.

Pius III.

Julius II.

Leo X.

Adrianns VI.

Clemens VII.

Paulus III.

Fulius III.

Marcellus II.

Paulus IV

Pius IV.

Pius V.

Gregorius XIII.

Sixtus V

Urbanus VII.
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Familia Colonná , Diaconus Cardinalis S. Georgii ad

velum aureum.

Venetus , Canonicus ante Regularis Cæleftinus & E-

pifcopus Senenfis.

Qui vocabatur Amadeus Dux, Sabaudiæ , cujus in-

fignia Crux.

Lunenfis de Sarzana , humilibus parentibus natus.

Hifpanus, cujus infignia Bos pafcens.

Senenfis , qui fuit à Secretis Cardinalibus Capranico

& Albergato.

Venetus , qui fuit Commendatarius Ecclefiæ Cervien

fis, & Cardinalis tituli S. Marci.

Pifcatoris filius , Franciſcanus.

Qui vocabaturJoannes Baptifta , & vixit in curia Al-

fonfi Regis Sicilia.

Epifcopus Cardinalis Albanus & Portuenfis cujus in-

fignia Bôs.

Senenfis Familia Piccolominea.

Ligur, ejus infignia Quercus, Jovis arbor.

Filius Laurentii Medicei , & Scholaris Angeli Poli

tiani.

Florentii filius, ejus infignia Leo.

Florentinus de Domo Medicea , ejus infignia pile &

lilia.

Farnefius, qui lilia pro infignibus geftat , & Card. fuit

SS. Cofmi & Damiani.

Antea vocatus Joannes Maria de Monte.

Cujus infignia cervus & frumentum , ideo floccidum ,

quod pauco tempore vixit in Papatu.

Antea vocatus Joannes Petrus Caraffa.

Antea dictus Joan. Angelus Medicis.

Michaël vocatus, natus in oppido Boſchi.

Cujus infignia medius Draco, Cardinalis creatus à Pio

IV. qui pilas in armis geftabat.

Qui axem in medio Leonis in armis geftat.

Qui fuit Archiepifcopus Roffanenfis in Calabria , ubi

manna colligitur.

Tome IV. E
Ex

"

8

H
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Gregorius XIV.Ex antiquitate Urbis.

Pia civitas in bello.

Crux Romulea.

Undofus vir.

Gens perverfa.

In tribulatione pacis.

Lilium & rofa.

Jucunditas crucis.

Montium cuftos.

Sidus olorum .

De flumine magno.

Bellua infatiabilis.

Pœnitentia gloriofa.

Raftrum in porta.

Flores circumdati.

De bona Religione.

Miles in bello.

Columna excelfa.

Animal rurale.

Rofa Umbria.

Urfus velox.

Peregrinus Apoftolicus.

Aquila rapax.

Canis & coluber.

Vir religiofus.

4

Innocentius IX.

Clemens VIII.

Leo XI.

Paulus V.

Gregorius XV.

Urbanus VIII.

Innocentius X.

Alexander VII.

Clemens IX.

Clemens X.

Innocentius XI.

Alexander VIII.

De balneis Etruriæ.

Crux de cruce.

Lumen in tœlo.

Ignis ardens.

Religio depopulata.

Fides intrepida.

Paftor Angelicus.

Paftor & nauta.

Flos florum.

De medietate lung.

De labore Solis.

Gloria Oliva.

In perfecutione extrema S. R. E. fedebit Petrus

Romanus, qui pafcet oves in multis tribulationibus ;

quibus transactis civitas fepticollis diruetur, & Judex

tremendus judicabit populumfuum.

Tout cela eft tiré mot à mot d'Arnold de Wion

qui au chapitre 40. d'un Livre intitulé Lignum Vita,

au Livre 2. rapporte ces propheties en la forme que

je les ai données , & ajoute que les Annotations ne

font pas de S. Malachie , mais du R. P. Fr. Alphonfe

Ciaconius de l'Ordre des Freres Preſcheurs.

Que
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.

bu

Qua ad Pontifices adjecta non funt ipfius Malachia

fed R. P. Fr. Alphonfi Ciaconii Ord. Predicatorum ,

jus Prophetia interpretis.

V

Oilà la fource de ces Propheties , qui ont trou-

vé des partifans depuis plus de quatre vingt

ans , parce qu'on ne s'eft pas donné la peine d'y re-

garder de près & de les examiner.

Il y a dans ces prétendues Propheties tant d'incon-

gruités, d'impertinences , d'erreurs & de fauffetés ,

queje ne puis affez m'étonner du cours qu'elles ont

eu jusqu'ici.

Premiérement. Il eft certain que nul Auteur n'en

a parlé avant Arnold de Wion , qui fit imprimer ces

quolibets l'an 1595. à Venife , ou il demeuroit. C'eſt-

à-dire, que ces prétendues Propheties ont été enfeye-

lies quatre cens ans entiers , fans qu'il en ait jamais été

fait aucune mention.

Saint Bernard qui avoit vu S. Malachie à Clairvaux,

où il lui ferma les yeux, qui lui avoit écrit trois let-

tres quand il étoit en Hibernie pour lui recommander

les Religieux de fon Ordre , qui a écrit la vie de cè

S. qui prononça fon Oraifon funebre , qui compofa

fon Epitaphe, & qui a été fi exact à rapporter fes

moindres Prédictions , particuliérement celle du lieu &

du tems de fa mort , n'a dit mot de ces prétendues

Propheties,

Et certes on ne voit pas quelle occafion auroit eu

S. Malachie de faire ces Predictions , ni le motif qui

l'auroit porté à les faire. Il n'a jamais été à Rome plus

d'un mois fous le Pontificat d'Innocent deuxième ,

pour y demander le Pallium pour les deux Eglifes

Metropolitaines d'Hibernie.

Saint Bernard a fidélement décrit tout ce qui fe

paffa dans les entretiens qu'eut ce S. avec le Pape &

les honneurs qu'il y reçut , fans qu'il parle en aucune

maniere de ces Propheties. Le Schifme étoit ceffé ,

Anaclet étoit mort : ainfi rien n'obligeoit S. Malachie

•

E 2
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1

à parler de la fucceffion des Papes. Il n'y eut point de

Conclave pendant le tems qu'il fut à Rome, & Inno-

cent vécut encore fix ans après ce voyage,

Nul auteur de ce tems-là n'en a dit mot , ni Othon

de Frifingen , ni Jean de Sarisberi Evêque de Char-

tres, ni Pierre le Venerable Abbé de Cluni , qui fut

appellé à Rome, qui écrivit tant de lettres aux Papes,

& qui fut employé en tant de Négociations pour les

affaires de l'Eglife dans les tems les plus difficiles , où

la réputation de S. Malachie, l'odeur de fes vertus ,

& ces Predictions auroient été d'un très grand poids ,

fi elles avoient été connuês & autorifées du nom & du

mérite de ce Saint.

Tant d'Auteurs qui ont écrit les vies des Papes de-

puis la mort de Malachie , n'en difent rien , ni le Con-

tinuateur de Marianus Scotus , ni Bordini , ni Platine,

ni Papyre Maſſon, ni Onuphre Panvinius , ni Joannel,

qui l'an 1570. donna les vies des Papes tirées des Au-

teurs contemporains de ces Papes fous ce titre Pontifi-

cum Romanorum liber ex Germanis veteribus defumptus

per Franc. Foanellum 1570.

Les Hibernois , qui ont pris tant de foin d'écrire les

merveilles des Sts. de leurs pays , & qui nous ont

donné les vies de S. Patrice , de S. Colomban Abbé &

d'une Ste. Brigitte du même pays , comme de trois

Prophetes, dont ils ont rapporté les Vifions , & les

Revelations , n'ont dit mot de celle-ci. Je trouve feu-

lement un Thomas de Meffingham Prêtre Directeur

du Séminaire des Hibernois à Paris , qui fit imprimer

l'an 1624. chez Sebaftien Cramoify les Vies des Sts.

d'Hibernie , fous ce titre Florilegium Infula Sanctorum

Hibernia , quibus accefferunt non vulgaria monumenta, hoc

eft S. Patritii Purgatorium , S. Malachia Prophetia de

Summis Pontificibus.

1

A la fin de la vie de S. Malachie écrite par S. Ber-

nard , qu'il a donnée toute entiere, il a mis ces préten-

dues Propheties tirées d'Arnold de Wion , fous ce titre

Prophetia S. Malachia Archiepifcopi Armachani totiusque

Hi-
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Hibernia Primatis , ac Sedis Apoftolica Legati de Summis

Pontificibus ex Arnoldo Wion 1. 2. cap. 40. pag. 307.

Robert Rufca , qui a écrit des hommes illuftres de

l'Ordre de Cifteaux , y a mis S. Malachie , & n'a pas

omis ces Propheties qu'il tire de la même fource que

Meffingham. Mais Ange Manrique qui nous a don-

né en trois volumes les Annales de cet Ordre , & qui

traite fort au long fur la fin du premier volume , &

au commencement du fecond de S. Malachie , bien loin

d'alleguer ces Propheties , & de les attribuer à ce S.

les rejette comme apocriphes , ridicules & extravagan-

tes , & refute Robert Rufca. Robertus Rufca , dit-il ,

Sanctum Pontificem fcriptoribus annumerat ob oracula

quadam feu pradictiones de Summis Pontificibus ad fi-

nem usque mundifucceffuris , quas ab Arnoldo Wionio vul-

gatas effe tranfcribit , fed apocriphas ut conjectare licet,

nec fatis fapientes gravitatem viri fanctiffimi. Tom. z.

Annal. Č. XII. an. 1148. n. 5.

Le Cardinal Baronius , de Sponde Evêque de

Pamiers , le P. Bzovius , & Rainaldus qui ont donné

tant de volumes des Annales Eccléfiaftiques , ne font

nulle mention de ces Prédictions des Papes , non pas

même Alphonfe Ciaconius dont nous avons les Vies

des Papes & des Cardinaux , & que Wion fait Auteur

de l'Interpretation de ces Propheties.

fi

Ce filence de quatre cens ans , & de tant d'Auteurs

graves eft un très fort prejugé pour la fuppofition

de ces Propheties.

Comme c'eft Arnold de Wion , qui les a faites va-

loir, il ne fera pas hors d'œuvre de faire connoître cet

Auteur, & l'ouvrage dans lequel il a inféré ces Pre-

dictions.

Arnold de Wion étoit Flamand , de la ville de

Douai , Religieux de l'Ordre de S. Benoît , qui à

caufe des troubles arrivés en fon pays dans le fouleve-

ment des Hérétiques contre le gouvernement , fut o-

bligé de fe retirer en Italie , & d'entrer dans la Con-

gregation de Ste. Juftine de Padouë , dite du Mont-

Caffin.Ea 3

1

i
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Caffin. Durant cette retraite il entreprit deux Ouvra→

ges. Le premier fut une Génealogie de la famille des

Anices dont il faifoit defcendre S. Benoît Fondateur

de fon Ordre , & la Maifon d'Autriche. Le fecond.

étoit une Hiftoire des hommes illuftres de fon Ordre.

Il donna a ces deux Ouvrages le titre d'Arbre de Vie,

parce que c'étoient des arbres génealogiques.

Voici l'Infcription générale de fon Ouvrage. Li-

gnum vite ornamentum decus Ecclefia in quinque li-

"bros divifum , in quibus totius fanctiffima Religionis Divi

Benedicti initia , viri dignitate , doctrinâ, fanctitate ac

principatu clari , defcribuntur :&fructus qui per eos S. R.

E. accefferunt fufiffimè explicantur. Auctore D. Arnaldo

Wion Belga Duacenfi , Monacho S. Benedicti de Mantua.

Ord. D. Benedicti Nigrorum , Congregationis Caffinenfis

alias S. Juftine de Padua. Acceffit dilucidatio , quomo-

do Principes Auftriaci originem ducant ex Anicia Romana

familia que erat D. Benedicti. Venetiis apud Georgiun

Angelerium. M. D. XCV.

Il dédia ces deux Ouvrages imprimés en deux vo-

lumes in 4. à Philippe II. Roi d'Eſpagne fous ce

titre.

2 Philippo 2. Anicio , Probe , Olybrio , Perleonio , Fran-

gipanio, Hasburgio , Auftrio , Hifpaniarum Regi Catho-

Lico Potentiffimo & Invictiſſime.

Ces deux Ouvrages font également pleins de fables

& de rapfodies , & rien n'y eft exact : ainfi à juger

des Propheties qu'il allegue par la confufion , les faus-

fetés & les fuppofitions de ces deux Ouvrages , je ne

croi pas qu'il trouve beaucoup de partifans parmi les

favans & les perfonnes qui ont quelque teinture de

l'Hiftoire & un peu de difcernement.

Le deffein du fecond Ouvrage eft un tableau de

l'Ordre de S. Benoît , dont j'ai vu des eftampes qui

font peut-être de l'invention de ce Moine. Du moins

fon livre n'eft que l'explication de ce tableau , ou fous

la figure de fept montagnes entaffées les unes fur les

autres & d'un grand arbre divifé en plufieurs branches,

dont

1
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dont Saint Benoît eft le tronc , il a reprefenté les Sts.

& les hommes illuftres de fon Ordre. Il a formé fon

deffein fur l'arbre de Vie que S. Jean vit en fes Réve

lations , dont il eft parlé dans l'Apocalipfe. Ainfi l'on

peut dire que tout fon livre eft une vifion . Saint Be-

noît y eft repreſenté affis , tenant en fa main droite le

livre de fes Régles , & de la gauche une épée nue ,

eft couronné de douze étoiles. A droite & à gauche

de ce Saint font les Fondateurs de diverfes Congrega-

tions fous la régle de S. Benoît. Ils ont tous une é-

toile fur le front, & ils font nommés dans le Livre :

Stellati fpiritualium & militarium Ordinum fundatores.

il

Saint Romuald Fondateur de Camaldule , faint Jean

Gualber Fondateur de Valombreuſe , faint Robert Ab-

bé de Molême Fondateur de Cifteaux. S. Guillaume

de Verceil Fondateur du Mont Vierge. S. Jean Meda

de Come Fondateur des Humiliati , faint Pierre Ce-

leftin Fondateur des Celeftins , S. Bernard Tolomée

de Sienne Fondateur du Mont Olivet , font à la droi-

te du Saint.

藁

Afa gauche fontles Fondateurs des Ordres Militaires

Alphonfe I. Roi de Portugal Fondateur de l'Ordre

d'Avis , Saint Remond Abbé & Sanche Roi de Caftil-

le Fondateurs de Calatrava , Gomez Fernand Fonda-

teur d'Alcantara , Jâques I. Roi d'Arragon Fonda-

teur de la Merci , Guillaume Eris Fondateur de Mon-

tefe, Denis de Perioca Roi de Portugal Fondateur de

l'Ordre de Chrift , Cofme de Medicis Grand Duc

de Tofcane Fondateur de l'Ordre de faint Etienne.

L'explication de ces figures fait le fujet du premier

livre d'Arnold de Wion, où il met un abregé de la

vie de ces Fondateurs , & un Catalogue des Géné-

raux de ces Congregations, de leurs Saints , des Pré-

lats qui en font fortis , des Enfans des Rois & des

Princes qui y font entrés, des Auteurs qui ont écrit

dans ces Congregations , dont il donne le Catalogue

des Ouvrages
.

"

Le fecond livre contient les Papes, les Cardinaux,

E 4 les
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les Archevêques , les Evêques & les Ecrivains de

l'Ordre de faint Benoît , dont il donne les Eloges par

l'ordre Alphabetique des Diocéfes. C'eſt en cet ordre

qu'il a mis à la lettre D. S. Malachie Evêque de

Down. Voici ce qu'il dit de lui. S. Malachias Hi-

bernus Monachus Bencorenfis , & Archiepifcopus Ardi-

nacenfis , cum aliquot annis illi fedi prafuiſſet , humilitatis

caufà Archiepifcopatu abdicavit , anno circiter Domini

1137. & Dunenfi fede contentus in ea ad finem ufque

vita permanfit: obiit anno 1148. die 2. Novembris S.

Bern. in ejus vita.

videlicetAd eum extant Epiftola S. Bernardi tres

315. 316. 317. Scripfiffefertur & ipfe nonnulla opufcu-

la , de quibus nihil hactenus vidi præter quamdam Prophe

tiam de Summis Pontificibus , que , quia brevis eft, &

nondum quodfciam excufa, & à multis defiderata , hic à

me appofita eft.

C'eft ainfi qu'il prépare les Lecteurs à ces préten-

'dues Propheties , qu'il donne enfuite telles que je les

ai rapportées.

Il avoit raifon de dire qu'elles n'avoient point enco-

re paru imprimées. Elles étoient toutes recentes &

faites cinq ans auparavant au Conclave qui fuivit la

mort d'Urbain VII, Ainfi tout ce qui eft avant Gre-

goire XIV. eft fait après coup , & il eft aifé d'être

Prophete des chofes déja avenues. C'eſt ce qui fait

que plufieurs de ces Propheties paroiffent affez juftes,

Cependant il ne laiffe pas d'y avoir d'étranges erreurs

qui font des effets de l'ignorance de celui qui les com

pofa , parce qu'il les fit fur des mémoires qui le trom-

perent , l'hiftoire de ces tems-là n'ayant pas été aufli

bien demêlée qu'elle l'a été après.

Je dis donc que ces prétendues Propheties font

l'ouvrage d'un partifan du Cardinal Simonceli , qui au

Conclave de 1590 , étoit le plus âgé des Cardinaux ,

petit neveu du Pape Jules III. & qui s'étoit déja trou-

vé à l'élection de fept Papes , de Marcel I. de PaulIV.

de Pie IV. de Pie V, de Gregoire XIII. de Sixte V. &

d'Ur



Pratiques Superftitieuses. 73

d'Urbain VII. Il étoit d'Orviete qui fe dit en La-

tin Uforuetus , & il en avoit été Evêque. C'eft ce

qui fit mettre dans ces prétendues Propheties ex anti-

quitate Urbis, pour perfuader que le faint Efprit par

ces mots avoit déja donné fon fuffrage au Cardinal Si-

monceli d'Orviete.

C'est ainsi qu'après la mort de Clement IX. ceux

qui fouhaitoient que le Cardinal Bona fut élu Pape

faifoient courir des vers , des paffages de l'Ecriture ,

& des quolibets , pour perfuader que c'étoit lui qui

devoit être Pape. On difoit ces mots du 15. de l'Ec-

cléfiaftique ; Qui timet Deum faciet bona

diftique.

,

Grammatica leges plerumque Ecclefia fpernit,

Effet Papa bonus, fi Bona Papaforet.

& ce

Un des fes parens aſſembla deux ou trois cens

gueux , la plupart Savoyards , aufquels il diftribuoit

tous les jours de l'argent pour aller crier à la porte de

S. Pierre , & fous les fenêtres les plus proches du Con-

clave , fate Papa Bona, faites Pape le Cardinal Bona :

ce qui fit arrêter cet Eccléfiaftique , quand on eut

découvert qu'il étoit l'auteur de ce tumulte.

Le Conclave où fut élu Gregoire XIV. dura un

mois & dix-neuf jours , & donna le tems de forger

ces Predictions & ces amuſemens , qui font ordinaires

à une infinité de gens qui accourent de toutes parts à

Rome pour voir une création de Pape , & qui n'ont

point d'autre emploi durant le Conclave , qu'à faire

tous les jours des Almanachs & des reflexions politi-

ques, chacun felon fes intérêts ou fon caprice. On fit

ainfi des Propheties en vers, des Pafquinades , & cent

plaifanteries durant le Conclave qui fuivit la mort de

Clement IX. parce que ce Conclave dura plus de qua--

tre mois.

Quoi que cela dût fuffire pour faire voir l'extrava-

gance de ces quolibets , je veux en détail & en par-

E s ticu-



74
Hiftoire des

1

ticulier en faire voir les impertinences , après que j'au

rai en général fait remarquer les erreurs & les incon-

gruités qui s'y trouvent.

La premiere & la plus confiderable eft , que huit

Antipapes y font mêlés aux Papes légitimes , s'il faut

s'en tenir à l'interpretation de ces prétendues Prophe-

ties: à favoir

Victor IV. Cardinal de S. Nicolas fous ces mots,

ex tetro carcere.

Calixte III. Gui de Creme.

Pafchal III. Hongrois de Nation.

Nicolas V. dit Pierre de Corbario.

Clement VII. de la Maifon de Geneve.

Benoît XIII. Pierre de Luna.

Clement VIII. Chanoine de Barcelone..

Felix V. Amedée de Savoye.

Si ces Predictions étoient vrayes , il faudroit dire

que ces Antipapes auroient été Papes légitimes , &

que l'Eglife auroit eu deux chefs en même tems

puisque les uns & les autres auroient été également

defignés par un homme infpiré du S. Efprit : & le

témoignage d'un homme de cette autorité auroit été

d'un grand poids en faveur de ces Antipapes, d'autant

plus qu'il n'y en a que deux qui foient déclarés Schis-

matiques. Nicolas V. defigné par ces mots , Corvus

Schismaticus , & Clement VIII. par ceux-ci Schisma

Barchinonium. Car de vouloir dire que le Schisme de

Victor IV. eft affez defigné par les mots de prifon

puante & infecte ex tetro carcere , fans parler de fon

Cardinalat ni de fon titre, ne pourroit-on pas dire le

même de plufieurs Papes légitimes , qui font defignés

par des termes plus infamans fans faire mention de

leurs titres ? comme Gens perverfa. Bellua infatiabilis.

De inferno pragnante , pour Urbain VI. tandis que

l'Antipape eft defigné par Crux Apoftolica.

Outre cette incongruité d'une confequence dange-

reufe à l'égard des Papes légitimes , il faut ajouter les

Anacronifmes évidens , puisque Victor IV. Calixte

III.
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III. & Pafchal III. font defignés avant Alexandre

III. Cependant Alexandre III. fut élu le même jour

que Victor IV. qui n'eut d'abord pour lui que neuf

Cardinaux au lieu qu'Alexandre en eut quatorze ,

aufquels fe joignirent en même tems les autres jusqu'au

nombre de vingt trois , cinq étant attachés à Victor.

Alexandre fut revêtu des habits Pontificaux , que Vic-

tor lui arracha pour s'en revêtir. Pafchal fut Antipa-

pe cinq ans après par quelques Cardinaux affemblés à

Luques l'an 1164. Calixte III. ne fut reconnu Pape

par l'Empereur & ceux de fa faction qu'après la mort

de Pafchal III. qui fut près de cinq ans Antipape.

Ainfi voilà l'ordre des tems renversé dans ces préten-

dues Propheties , parce que l'Auteur de ces Quolibets

les avoit forgés fur les vies des Papes de Panvinius ,

qui s'étoit trompé dans l'ordre des tems , comme l'a

remarqué le Continuateur de Ciaconius , qui dit. Onu

phrius Panvinius in libro de Romanis Pontificibus , & in

Epitome contra ferè omnes fcriptores qui Ecclefiafticas

biftorias edidere , Victori IV. Pfeudopontifici Guidonem

Cremenfem qui Califtus III. Califto verò Joannem Un

garum, qui Pafchalis item III. dictus eft , nullo laudata

authore fuffectos fuiffe , fcribit. Nos verò cum Ciaconio ,

Baronio , aliisque ferè omnibus , mortuo Guidoné Cremenfi.

Pfeudopontifice, qui Pafchalis III. nomen tulerat , illico

àfchifmaticis, Imperatoris tunc prafentis juffu Roma in

ejus locum renuntiatum effe Pfeudopontificem Califtum an-

tea dictum Joannem Ungarumfcribimus.

Ce n'eft pas le feul Anacronifme. Clément VII.

Benoît XIII. & Clément VIII. Antipapes font mis

avant Urbain VI. qui fut le Pape legitime. Cepen-

dant il eft certain qu'Urbain VI. fut couronné à

Rome le jour de Pâques 1378. & que Robertde Gé

neve ne fut couronné que le 1. Novembre de la mê-

me année à Fondi par les Cardinaux François , & trois

Cardinaux Italiens qui ne pouvoient fouffrir les dure-

tez d'Urbain VI. qu'ils déclarérent intrus. Le Ponti-

ficat d'Urbain ne fut que de douze ans fix mois &

fept
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fept jours , étant mort l'an 1389. Robert de Géneve

au contraire tint l'Anti-papat quinze ans onze mois &

vingt-huit jours ; ainfi il ne peut-être mis avant Ur-

bainVI.ni à raifon de fon élection qui fut pofterieure ,

ni à raifon de fa mort , puis qu'il lui furvéquit près

de fix ans. Pierre de Luna, qui fe fit nommer Benoît

XIII. & celui qui lui fucceda fous le nom de Clément

VIII. non feulement ne doivent pas être placez de-

vant Urbain VI. mais non pas même devant Boniface

IX. & Innocent VII. puis que Boniface IX. fut élû

& couronné l'an 1389. Innocent VII. l'an 1404.

Benoît XIII. feulement l'an 1394. & Clément VIII.

élû l'an 1424. & couronné l'an 1425. Ainfi , non-

feulement Urbain VI. devroit être devant Clément

VIII. mais encore Grégoire XII. Alexandre V. Jean

XXII. & Martin V. devroient être devant lui. Je

ne fai comment lespartifans de ces Propheties pourront

fauver des Anacronifmes fi confidérables dans l'ordre

& la fuite de ces quolibets.

•

Je demanderois auffi volontiers qui a revélé que

cette Prophetie devoit commencer au Pape Celeftin

II. plutôt qu'à Innocent II. fon predéceffeur , ou à

Luce II. fon fucceffeur, ou même à Eugene III.

Difciple de S. Bernard ; car S. Malachie a vêcu fous

tous ces Pontificats , & l'on ne voit aucun veftige dans

ces prétendues révelations du tems auquel elles doi-

vent commencer.

L'on dira fans doute qu'elles fe juftifient d'elles mê-

mes , & qu'il eft aifé de voir par les termes aufquelles

elles font conçues par où elles doivent commencer ;

qu'il eft clair que Ex Caftro Tiberis , ne peut conve-

nir qu'à Celeftin II. qui étoit de Cita Caftellana. Ini-

micus expulfus , qu'à Luce II. qui étoit de la famille

Caccianemici , & Ex Magnitudine Montis , qu'à Eu-

gene III. qui étoit de Monte-magno. Voilà fur quoi

l'on fonde la conjecture de la fixation du tems de ces

Propheties. On verra dans la fuite fi cela quadré ainfi.

Cependant venons à l'interpretation de ces termes

pro-
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prophetiques. Arnold Wion en fait Auteur Ciaconius ,

puifqu'il dit Que ad Pontifices adjecta , non font ipfius

Malachia, fed R. P. F. Alphonfi Ciaconii Ordinis Pra-

dicatorum hujus Prophetia interpretis. Il faut donc fe-

lon cet Auteur que ces Propheties , fi elles font de S.

Malachie & interprêtées par Ciaconius , ayent été qua-

tre cens ans fans interpretation & apparemment fans ê-

tre connues. Qui a donc révelé à Ciaconius & à Ar-

nold Wion, qu'elles étoient de S. Malachie ? où les

ont ils trouvées? pourquoi ne nous ont ils pas fait la

grace de nous dire d'où ils les avoient tirées après 400.

ans & par quel bonheur ils avoient découvert ce

tréfor?

Je ne fai d'où le bon Moine Flamand avoit appris

que Ciaconius étoit l'Interprête de ces Prophetes , car

il s'eft fait trois Editions des vies des Papes & des

Cardinaux de cet Autheur, l'une en 1601. l'autre en

1630. & la derniere en 1677. les deux premieres en

deux volumes , la derniere en quatre volumes , fans

qu'il y foit fait aucune mention de ces Propheties?

Que fi cette interpretation eſt véritablement du Pere

Ciaconius , qui étoit à Rome en 1595. au tems au-

quel le Lignum vita fut imprimé à Venife , il faut

dire que ce Pere en reconnut depuis la fauffeté , &

que ce fut ce qui l'empêcha d'en parler dans fon Ou

vrage quand il le fit imprimer. Car Nicolas Antonio

qui a compofé la Bibliotheque des Ecrivains Efpa-

gnols , & le P. Ambroife de Altamura , qui nous a

donné celle des Ecrivains de l'Ordre de S. Dominique

dont étoit Ciaconius , ont fait l'un & l'autre un dé-

nombrement exact de tous les Ouvrages de cet Auteur

jufqu'à des feuilles volantes & même de plufieurs pié-

ces qui n'ont pas été imprimées. En tout cela nul vef-

tige de ces Propheties ni de leurs interpretations.

*

Ajoutez à cela que contre ce que le Fils de Dieu à

dit fi expreffement , que le tems de la fin du monde

& le jugement univerfel étoient inconnus aux hommes,

nous aurions une preuve certaine & un figne évident

de

1
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de l'un & de l'autre en ces prétendues Propheties ; &

nous pourrions dire aujourd'hui conftamment , qu'il

n'y aura plus que vingt-fix Papes jufqu'à la fin du

monde , à compter depuis celui à qui on attribue Pani-

tentia gloriofa : puisque l'interprête du Prophete dit

dans l'écrit d'Arnold de Wion. In perfecutione extrema

S. R. E. fedebit Petrus Romanus , qui pafcet oves in mul

tis tribulationibus , quibus tranfactis Civitas fepticollis

diruetur & Judex tremendus judicabit Populum fuum.

C'est ce qui a fait publier tout recemment par un Au-

teur moderne , que ces Propheties de S. Malachie pour

la fucceffion des Papes vont jufqu'à la venue de l'An-

techrift. Venons au détail.

Tous ces Quolibets me paroiffent tirez de fept ou

huit fources différentes : des noms des perfonnes defi-

gnées, des lieux de leur naiffance & de leur origine :

& de la condition de leur naiffance de leurs em-

plois , des titres de leur Cardinalat : de leurs armoi-

ries , & quelquefois de deux ou trois de ces chofes

jointes enfemble.

•

Ceux qui paroiffent defignez par leur pays , font

Celeftin II. Ex Caftro Tiberis. Eugene III. Ex

magnitudine montis. Adrien IV. De rure Albo. Nicolas

IV. Picus inter efcas. Grégoire XIV. Ex antiquitate

Urbis. Innocent IX. Pia civitas in bello.

Par la condition de la Naiffance,

Jean XXII. fils d'un Cordonnier, Sixte IV. que

l'on dit le fils d'un Pêcheur , Innocent III. fils du

Comte de Signia..."

Par les Noms,

Luce II. Caccianemici. Clement III. Scholari. Ce-

leftin III. Bovo ou Bovis. Adrien V. Ottoboni,

Pie III. Piccolomini.

.

Par les Titres du Cardinalat ,

Victor IV. Card. de S. Nicolas in carcere. Calixte

III. Card. de Tranftevere , Innocent VI. Cardinal de

S. Jean & de S. Paul du Titre de Pammachi. Martin

V. Cardinal de S. George ad velum aureum.

Par
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Par les Armoiries ,

Alexandre III. Urbain III. Clement IV. Gregoi-

re X. Nicolas III. Honorius IV. Boniface VIII.

Clement V. Clement VI. InnocentVI. Clement VII.

Boniface IX. Innocent VII. Alexandre V. Felix V.

Califte III. Alexandre VI. Jule II. Paul III. Jule

III. Marcel II. Gregoire XIII. Sixte V. Clement

VIII. Alexandre VII. Innocent XI.

Je vais faire voir par un fecond écrit qui eft la fui-

te de celui-ci , toutes les extravagances qui fe trou-

vent dans chacune de ces prétendues Propheties.

C

AP PROBATION

De cette premiere Differtation.

E Traité compofé par le R. P. MENES-

TRIER de la Compagnie de JESUS,

eft très-propre à détromper le Public de la chimére

des prétendues Propheties de S. Malachie touchant les

Papes, & c'eft lui rendre un fervice confidérable que

de le défabufer de ces fortes d'illufions. Donné en

Sorbonne le quinziéme Septembre 1686.

COCQUELIN.

Ven l'Approbation, permis d'imprimer. Fait ce 15.

Septembre 1689. DE LA RETNIE.

SUI-
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SUITE DE LA REFUTATION

DE LA

PROPHETIE

DE

SAINT MALA CHIE

SA

SUR LES

PA PE S.

Aint Malachie , à qui on attribue cette Prophetie

des Papes, qui ont gouverné l'Eglife depuis Ce-

leftin II. vivoit dans le 12. fiécle. Il eft très illuftre

par fa fainteté & par l'amitié de Saint Bernard. Il fut

d'abord Réligieux de l'Abbaye de Bencor , puis Ar-

'chevêque d'Armach Metropolitaine d'Irlande, & en-

fuite ayant quitté cet Archevêché , il fe contenta d'u-

ne Prélature moins confiderable en l'Eglife de Down.

Le Pape Innocent II. qui connoiffoit fa vertu , eut

beaucoup d'eftime pour lui, & la lui témoigna par

les honneurs qu'il lui rendit, dans un voyage que ce

Saint fit à Rome. Il mourut à Clairvaux en 1148. en-

tre les bras de Saint Bernard fon ami , qui fit fon E-

loge funebre & un abregé de fa vie. Il lui avoit auffi

écrit trois Epîtres en 1118. qui font les 315. 316. &

317. Voilà quel eft celui qu'on croit Autheur de

cette Prophetie des Pontifes Romains.

Année 1143. Ex Caftro Tiberis. Du Château du Ti-

bre. C'eft Gui du Chaftel , natif d'un Château fur le

Tibre, qui prit le nom de Celeftin II. étant élevé au

Pontificat.

1144. Inimicus expulfus. L'Ennemi chaffé. Luce

II. fe nommoit Gerard , de la famille de Caccianemici

de Boulogne,

1145.
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1145. Ex magnitudine montis. De la grandeur du

mont. Eugene III. nommé Bernard , natif d'un Châ

teau près de Pife , dit Grand-mönt . Les autres expli-

quent la Prophetie Ex magnitudine montis ,› Par la

grandeur & la fubtilité de fon Efprit , parce qu'il fut

fait Pape fans être Cardinal , mais feulement Abbé de

Saint Anaftafe aux trois fontaines , qui eft un Monaf-

tére de l'Ordre de Cifteaux hors des murs de Rome.

1153. Abbas fuburranus. L'Abbé de Suburre A-

naftafe IV. Romain. Il étoit Abbé & nommé Conrad

Suburri. Les autres difent de Savorne.

1154. De Rure albo. D'un Champ blanc , ou bien

du Champ d'Albe. C'eft Adrien IV. natif de S. Alban

en Angleterre , Abbé de l'Ordre des Chanoines de S.

Ruf, qui font habillés de blanc , puis Evêque d'Albe

1161. Ex tetro Carcere. D'une noire priſon. On

attribue cette Prophetie à l'Antipape Victor IV. op

pofé à Alexandre III. qu'on dit avoir été Cardinal

du Titre de S. Nicolas in Carcere Tulliano. Mais il

eft feur qu'il l'étoit du Titre de Sainte Cecile.

1164. Via Tranftiberina. Le chemin qui eft au des

là du Tibre. C'eft pour un autre Antipape, nommé

Gui de Crême , & élû par les Schifmatiques après

Victor. On l'appella Pafchal III. & auparavant il

étoit Cardinal de Sainte Marie au delà du Tibre.

1169. De Pannonia Tufcia. La Hongrie de Frefcati

Calixte III. encore faux Pontife. Il étoit Hongrois ,

Abbé de Strume , & Evêque Cardinal de Frefcati.

1181. Ex Anfere cuftode. De l'Oye qui eft en gar

de, Alexandre III. Celui-ci étoit Roland Paparoni

ou Parocci , & Paparo , mot qui en Italien veut dire

Oye, auffi bien qu'Occa. Outre cela M. du Chêne

lui donne pour armes un franc quartier chargé d'une

Tour ou garde.

1185. Lux in Oftio. La lumiere dans la porte.

L'explication fe prend du Latin pour Luce III. qui

étoit natifde Luques & Evêque d'Oftie.

Sus in Cribro. Le Pourceau dans le crible. Urbain

Tome IV.
F IIN
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III. il étoit Archevêque de Milan , de la famille

Crivelli , qui a pour armes un pourceau dans un crible.

1187. Enfis Laurentii. L'épée de Saint Laurent.

Gregoire VIIII. Il étoit Cardinal du Titre de Saint

Laurent in Lucina; & avoit deux Epées en fautoir

dans fes armes.

1

1188. Ex fchola exibit. Il fortira de l'Ecole. C'eft

Clément III. de la famille Scolari.

1191. De Rure Bovenfi. Du Champ de Bovis. Ce-

leftin III. de la famille de Bovis.

1191. Comes fignatus. Comte figné. Innocent III.

Il étoit de la Maifon des Comtes de Signi ou Signé ,

& outre cela en fon avenement au Pontificat, il prit

pour devife ces paroles du Prophete : faites paroitre

quelquefigne de votre bonté envers moi. Pfal. 85.

1216. Canonicus ex Latere. Chanoine de Lateran,

ou du côté. Pour Honorius III. de la famille Savel-

li, Chanoine de S. Jean de Latran.

1229. Avis oftienfis. L'oifeau d'Oftie , par celle-ci

eft defigné Gregoire IX. il fe nommoit Hugolin Car

dinal Evêque d'Oftie , & il étoit de la Maifon des

Comtes de Signie, qui ont une Aigle dans leurs ar-

mes.

.

1241. Leo Sabinus. Le Lion Sabin , Celeftin IV.

il fe nommoit Geofroi de Caftillione au Païs de Milan,

Il avoit un Lion dans fes armes, & il étoit Cardinal

Evêque de Sainte Sabine.

1243. Comes Laurentius. Le Comte Laurent Sim-

baud de Genes de la Maifon de Fiefque des Comtes

de Lavagne , Cardinal du Titre de Saint Laurent in

Lucina. Il prit le nom d'Innocent IV.

1254. Signum Oftienfe . Le figne d'Oftie Alexan-

dre IV. C'étoit Renaud Evêque d'Oftie des Comtes

de Segno ou Signie.

1261. Jerufalem Campania. Jerufalem de Champa-

gne. Urbain IV. il fe nommoit Jaques Pantaleon , na

tif de Troyes en Champagne , & Patriarche de Jerufa-

lem. Les autres rapportent ainfi cette Prophetic. Troya

in
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in Gallia natus. Natif de Troyes en France. Ce qui

n'eft pas mois clair. 27 vis

1265. Draco depreffus. Le Dragon écrafé ou preffé.

Pour Clement IV. qui étoit Gui le Gros , à qui M.

du Chêne donne pour armes la devife des Guelphes,

qui étoit un aigle écrasant un Dragon entre fes gri-

fes.
1

1271. Anguinus vir. L'homme de ferpent. Gre-

goire X. de la famille des Viſconti de Milan , qui ont

un ferpent dans leurs armes.

1276. Concionator Gallus . Le Predicateur François.

C'eft Innocent V. il fe nommoit Pierre de Tarantaife ,

Religieux de l'Ordre des Prêcheurs & Archevêque de

Lion.

1276. Bonus Comes. Le bon Comte. Adrien V. Ib

fe nommoit Othoboni Fiefque de la maifon des Com-

tés de Lavagne.

1276. Pifcator Tufcus. Le Pefcheur de Frefcati.

Jean XXI. Il avoit nom Jean Pierre , Evêque de Fref-

cati .

1276. Rofa Compofita. Une rofe compofée. Pour

Nicolas IV. de la Maifon de Urfins qui ont une ro-

fe en leurs armes. On dit qu'il avoit nom Compofi-

tus.

1281. Ex Telonio Liliacei Martini. De la banque de

Martin des Lys , ou du Royaume des Lys. Martin

IV. Il étoit François nommé Simon de Brie , Trefo-

rier de S. Martin de Tours. On dit auffi qu'il portoit

des Lys dans fes armes.

1

1285. Ex Rofa Leonina. De la Rofe du Lyon. Ho-

noré IV. Jaques Savelli. On voit dans fon blafon un

Lion qui porte une fofe.

1288. Picus inter Efcas. Le Pivert , ou Pic entre la

nourriture. Nicolas IV. l'Explication fe trouve dans

le Latin. Picenus , Patria Efculanus. Il étoit Evêque

de Palestrine & natif d'Afcoli.

1294. Ex Eremo celfus. Elevé de l'hermitage. Pour

Pierre Mourrhon Hermite fondateur des Celeftins , le-

F 2 quel
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quel étant élevé au Pontificat prit le nom de Celef

tin V.

1294. Ex undarum benedictione. De la bénediction

des ondes. Boniface VIII. Il avoit nom Benoît , &

portoit des fafces ondées en fes armes.

-1303. Concionator Pataraus. Le Predicateur de Pa-

tare. Benoît II. Celui- ci , avant fon affomption au Pon-

tificat , avoit nom Nicolas Bocafin , il étoit de l'Or-

dre des Prêcheurs. On fait encore allufion au Païs

de Saint Nicolas , qui étoit de Patare Ville de Licie.

Il portoit le nom de ce Saint.

1305. Defeffis Aquitanicis. Des fafces d'Aquitaine

ou de Gascogne. C'eft Clement V. nommé Bertrand

d'Agout ou de Gout. Il étoit Gafcon , Archevêque

de Bourdeaux & portoit des fafces dans fes armes.

1316. De futore Offeo. Du Cordonnier d'Offe..

Pour Jean XXII. Il avoit nom Jaques d'Offe , &

étoit fils d'un pauvre Cordonnier.

- Corvus Schifmaticus. Le Corbeau Schifmatique.

Pour Pierre de Corbario. Antipape contre Jean

XXII..

1334. Frigidus Abbas. L'Abbé froid. Benoît XII.

auparavant nommé Jaques du Four Religieux de l'Or-

dre de Citeaux & Abbé de Montfroid, ou Froimon

dans le Diocefe de Beauvais.

1342. Ex Rofa Atrebatenfi. De la Rofe d'Arras.

C'eſt Clément VI. fon nom avant fon Pontificat étoit

Jaques Roger. Il portoit des Rofes dans fes armes , &c.

il avoit été Evêque d'Arras.

&
1352. De Montibus Pammachii. Des Montagnes de

S. Pammaque. Innocent VI. avoit été Cardinal du

Titre de S. Jean , S. Paul & S. Pammaque, & avoit

fix montagnes dans fon blafon.

1362. Gallus Vicecomes. Le François Vicomte

Urbain V. François de nation & Nonce Apoftolique

vers les Vicomtes de Milan. Il prit naiffance au Dio-

céfe de Mende en Givaudan.

1370. Novus de Virgineforti. Nouveau d'une Vier

ge
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ge forte. Pierre Roger de Beaufort , fils de Guillau-

me Comte de Beaufort en Vallée , Diocéfe d'Angers ,

Cardinal de Sainte Marie la neuve. Il prit le nom de

Gregoire XI. On pourroit encore dire qu'il étoit de-

venu nouveau par les foins d'une Vierge forte , ayant

transferé les Saint Siége d'Avignon à Rome , à la per-

fuafion de Sainte Catherine de Sienne.

1378. De Cruce Apoftolica. De la croix Apoftolique

ou des Apôtres , Clément VII. Il étoit de la Maifon

de Geneve, qui a une croix dans fes armes , & étoit

Cardinal Prêtre du Titre des douze Apôtres.

1394. Luna Cofmedina. La Lune en Cofmedin.

Pierre de la Lune Anti-Pape. Il avoit été Cardinal

du Titre de Sainte Marie en Cofmedin , & fe fit.

nommer Benoît XII.

Schifma Barcinonicum. Le Schifme de Barcelone ,

pour Gilles Chanoine de Barcelone , eflu durant le Schif-

me par deux Cardinaux qui avoient fuivi Pierre de la

Lune.

1378. De inferno Pregnani. De l'enfer de Pregna

ni. Barthelemi Pregnani , natif d'un Village près

de Naples dit l'Enfer. Il fut élu fous le nom d'Ur-

bain VI.

1389. Cubus de mixtione. Un Cube de mélange,

Boniface IX. Il avoit auparavant nom Perrin Thoma-

celli , & on voyoit des Cubes dans les armoiries de

fa famille.

1404. De meliore fidere. D'un Aftre meilleur , ou

de Meliorati , pour Cofme Meliorati qui portoit un

Aftre dans fes armes & qu'on fit Pape fous le nom

d'Innocent VII.

1406. Nauta de Ponte nigro. Le Marinier de Ne.

grepont. Gregoire XII. Venitien , nommé Ange Co-

rari, Commandeur de l'Eglife de Negrepont.

1409. Flagellum folis. Le fouet du foleil. Alexan-

dre V. Il portoit un foleil levant pour blazon , & il

avoit été Archevêque de l'Eglife de Milan, où Saint

Ambroife eft peint avec un fouet à la main.-

F3
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1410. Cervus Syrena. Le Cerf de la Syrene. Jean-

XXIII. Du nom de fa famille il s'appelloit Balthafar

de Coffa , & étoit né à Naples , dont les anciennes ar-

mes font une Syrene , & étoit Cardinal du Titre de:

Saint Euftache qu'on peint avec un Cerf.

1417. Columna veli aurei. La Colomne du Voile

d'or. Martin V. nommé Othon Colomne Cardinal de

Saint Georges au Voile d'or. Il avoit auffi une Co-

lomne dans fes armes.

1431. Lupa Celeftina. La Louve Celefte. Eugene

IV. nommé auparavant Gabriel Condelamieti Reli-

gieux Celeftin , puis Evêque de Sienne , qui a une

Louve dans fes armoiries. f

1439. Amator Crucis , l'Amant de la Croix , Felix

V. nommé auparavant Amé Duc de Savoye. La croix

fe trouvoit dans fes armes.

1447. De Modicitate Luna, de la baffeffe de la

Lune. Nicolas V. il étoit natif de Sarzeigne au Dio-

céfe de Lunes , de Parens dont la condition n'étoit

pas fort revelée.

1455. Bos pafcens , un Boeuf paiffant. Califte III.

il étoit Efpagnol , & avoit un Boeuf paiffant dans fes

armoiries.

1458. De Capra & Albergo. De la Chevre & de

l'Auberge: c'eft Pie II. Il avoit été Secretaire du Car-

dinal Barthelemi de Capranico , & puis de Nicolas

Albergati.

1464. De Cervo & Leone, du Cerf & du Lion

Paul II. Il avoit été Evêque de Cervie , Cervienfis ,

ou de Cervo , & Cardinal du Titre de Saint Marc ,

qui a pour fymbole le Lion. Outre cela il portoit un

Lion dans fes armes.

1471. Pifcator Minorita. Le Cordelier pécheur.

Sixte IV. Il étoit Cordelier & fils d'un pauvre pér

cheur de Savonne.

1484. Precurfor Sicilia , le Precurfeur de Sicile :

c'eft Jean Baptifte Cibo , fort eftimé en la Cour

d'Alfonfe & de Ferdinand Roi de Naples & de Sicile,

où
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où il demeura durant plufieurs années , & ayant été

fait Pape , il prit le nom d'Innocent VIII .

1492. Bos Albanus in portu , le Bœuf d'Albe au

port, ou bien de port , Alexandre VI. nommé au-

paravant Roderic Lenzolio & Borg , qui avoit un

Boeuf dans fes armes , & qui fut Cardinal Evêque

d'Albe & puis de Port.

A

1503. Deparvo homine. Du petit homme. Pie III,

nommé auparavant François Picolomini : il ne tint

que vingt-fix jours le Pontificat.

1503. Fructus Jovis juvabit , le fruit de Jupiter

aidera: c'eft Julien de la Rouvere qui portoit dans

ſes armes un Chêne , arbre confacré à Jupiter : il prit

le nom de Jule II.

1513. De craticula Politiana , du Gril de Politien.

Leon X. il étoit fils de Laurent de Medicis : le gril

eſt le Symbole de Laurent , & il étoit difciple d'Ange

Politien.

1522. Leo Florentins , le Lion de Florent. Adrien

VI. il portoit un Lion dans fes armes , il avoit pour

Pere Florent Tapiffier , ou felon les autres , Braffeur de

Biere à Utrecht.

1523. Flos pila , on pilula , la fleur de la pilule :

pour Jean de Medicis qui prit le nom de Clément

VII. La Maiſon de Medicis porte dans fes armes fix

Tourteaux , que les autres prennent pour des pilules ,

& il y en a un chargé de trois fleurs de Lys.

1534. Hyacintus Medico. L'Hyacintheau Medecin,

Paul III. il étoit de la Maifon Farnefe , qui porte fix

fleurs de Lys, ou Hyacinthes dans fes armes , & fut

Cardinal du Titre de Saint Côme & Saint Damien

Medecins.

1550. De Corona Montana , de la Couronne du

Mont. Jule III. nommé auparavant Jean Marie du

Mont. Il portoit des monts & des Couronnes de Lau-

rier dans fes armes.

1555. Frumentum floccidum , le froment peu dura-

ble , ou paffager. Marcel II. il avoit des Epis de fro-

ment

F4



88 Hiftoire des

ment dans fes armes , & fon Pontificat ne fut que

de vingt & un jours.

1555. Defide Perri, de la foi de Pierre. Pour Jean

Pierre Caraffe. Ces mots Cara fé en Italien , veulent

dire foi chere. Il prit le nom de Paul IV.

1559. Afculapii pharmacum, la Medecine d'Efcu-

lape: c'eft Jean Ange de Medicis , ou , Medicini ,

qui avoit étudié à Boulogne en Philofophie & Mede-

cine: il prit le nom de Pie IV.

1566. Angelus nemorofus , l'Ange des bois. Pie V.

auparavant nommé Michel Gifferi , natif d'un petit

village de Lombardie nommé Boſchi , qui en Italien

fignifie du bois.

1572. Mediumcorpuspilularum. La moitié du corps

des pilules ; c'eft Grégoire XIII. il portoit la moitié

d'un Dragon , c'eft-à-dire naiffant , dans fes armes , &

avoit été fait Cardinal par Pie IV. qui avoit fix pilu-

les , boules , ou tourteaux dans les fiennes.

1585. Axis in medietate figni. L'Axe , ou Effieux

au milieu du Signe. Sixte V. Ce Pontife portoit dans

fes armes un Lion , qui eft un des douze fignes du

Zodiaque, furmonté de cette ligne , qui paffant par

le centre de la Terre , fert de diametre à tout le Mon-

de le mefurant par le milieu, & que les Aftrologues

appellent l'Axe ou l'Effieux du Monde.

1590. De rore Cali, La rofée du Ciel. Urbain VII.

qui ne tint le fiége que 13. jours : il avoit été Evê-

que de Roffane en Calabre , où fe recueille la man-

ne.

1590. De antiquitate Urbis de l'ancienneté de la Vil-

le. Gregoire XIV. de Milan.

1590. Pia Civitas in bello. La Cité devote durant la

guerre. Innocent IX. de Bologne.

1592. Crux Romulea. La croix Romaine. Clément

VIII. nommé auparavant Hippolite Aldobrandin : il

portoit une bande crenelée , ou croifée dans fes armes.

Les autres difent que la famille des Aldobrandins fe

vante d'être defcendue du premier Chrétien Romain ,

1 come



Pratiques Superftitieuses. 89-

comme celle de Montmorenci en France , du premier

Chrêtien François.

1605. Undofus Vir. L'homme fait en ondes. Leon

II. élu le 1. d'Avril , mort le 7. du même mois

paffa comme les ondes.

1605. Gens perverfa. La race méchante. Paul V. il

portoit un Dragon & une Aigle dans fes armes.

1621. In tribulatione Pacis. Dans le trouble de la

paix. GregoireXV. pour marquer que Paul V. l'avoit

élevé au Cardinalat , ayant heureufement fait la paix

entre Emanuel Duc de Savoye, & Ferdinand Duc de

Mantoue.

1625. Lilium & Rofa. Le Lys & la Rofe. Ur-

bain VIII. il portoit dans fes armes des mouches à

miel , qui fuccent continuellement les Lys & les Ro-

fes.

1644. FucunditasCrucis. La réjouiffance de la Croix.

Innocent X. Elevé au Pontificat le jour ou le lende-

main de la fête de l'exaltation de la fainte Croix : il

avoit encore dans fes armes une Colombe portant un

rameau d'Olive en fon Bec. Ce qui explique encore

mieux le fens de la Prophetie.

•

1655. Montium Cuftos. Le Gardien des Montagnes.

Alexandre VII. Il portoit une Montagne à fix cô-

teaux dans fes armes & il avoit établi le mont de

pieté à Rome.

1667. Sidus Olorum , l'Aftre des Cygnes. Clément

IX. Le fort lui donna dans le Conclave la Chambre

des Cygnes , dont il fut l'Aftre , qui en étoit myſte-

rieufement promis.

1670. Deflumine magno. Du grand fleuve : c'eft

Clément X. nommé auparavant Emille Altieri Romain.

Le Tybre, qui paffe à Rome, Patrie de ce Pape , a

presque toujours eu le nom de grand fleuve, & outre

cela on remarque que le Pape nâquit dans un tems ,

que ce même fleuve s'étant extrêmement debordéavoit

presque inondé toute la Ville.

FS
Vois

2
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Voici les Propheties qui restent entre celles qu'on

attribue à S. Malachie. Je les rapporte au même or-

dre que j'ai fuivi , c'eft-à-dire , en Latin avec l'expli-

cation en François.

1. Bellua infatiabilis.

2. Pænitentia gloriofa.

3. Raftrum in porta.

4. Flores circundati.

5. De bonâ Religione.

6. Miles in bello.

7. Columna excelfa.

8. Animal rurale.

9. Rofa Umbria.

10. Vifus velox.

La Bête infatiable.

La penitence glorieufe.

Le Rateau en la porte.

Les fleurs environnées.

De la bonne Religion.

Soldat à la guerre.

Une Colomne élevée.

L'Animal de Campagne.

La Rofe de Toscane.

La veue perçante.

11. Peregrinus Apoftoli- Le

cus.

12. Aquila rapax.

13. Canis & Coluber.

14. Vir religiofus.

15. De balneis Etruria.

16. Crux de Cruce.

17. Lumen in Cœlo.

18. Ignis ardens.

19. Religio depopulata.

20. Fides intrepida.

21, Paftor Angelicus.

22. Paftor & Nauta.

23. Flos Florum.

24. De medietate Luna.

25. De Labore Solis.

26. De gloria Oliva,

In perfecutione extremâ

Sacra Romana Ecclefia fe-

debit Petrus Romanus , qui

Pelerin
Apoftoli-

que.

L'Aigle raviffante.

Le Chien & le Serpent.

L'Homme Religieux.

Des bains de Tofcane.

La Croix de la Croix.

La Lumiere dans le Ciel.

Le feu ardent.

La Religion depeuplée.

Foi intrepide.

Pafteur Angelique.

Paſteur & Marinier..

La fleur des feurs.

Du milieu de la Lune.

Du travail du foleil.

La gloire de l'Olive.

Dans la derniere perfe-

cution de la fainte Eglife

Romaine , il y aura un

Pierre Romain élevé au

Pon-
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pafcet oves in multis tribu-

lationibus , quibus transac-

tis , Civitas fepticollis di

ruetur, & judex tremen-

dus judicabi Populum.

Pontificat. Celui-là paîtra

les Brebis commifes à fa

conduite dans de grandes

infortunes : & ce tems fâ-

cheux étant paffé , la Vil-

le à fept montagnes fera

détruite , & le juge re-

doutable jugera le Monde.

(a)La reffemblance de la matiere m'oblige de mettre

ici deux Oracles du moins auffi faux & ridicules que

les prétendues Propheties de Saint Malachie. L'un eft

la Rouë dite de Pie IV. parce qu'elle commence à ce

Pape, que le Soleil & la Lune joints enfemble repré-

fentent, à ce qu'on prétend. Le Calice y eft mis pour Pie

V.ledragon, de la gueule duquel fort unglaive eft Gre

goireXIII.& le Lion qui tient une Epée Sixte V. &c.

"9

29

وو

L'autre eft l'Oracle Turc , contenu dans les paro-

les fuivantes :,, Notre Empereur s'emparera du Royau-

me du Prince Idolatre & de la pomme rouge enfla-

mée, qu'il tiendra dans fa puiffance. Si la feptié-

,, me année (de fon Regne) le glaive des Chrêtiens ne

fe leve (ou ne fe tire) pas , il (notre Empereur)

, regnera douze ans fur eux. Il bâtira des maifons

,, plantera des vignes , murera fes jardins , mettra des

enfans au monde. Mais douze ans après qu'il fe

fera rendu maitre de la pomme, le glaive du Chrê-

,, tien partant de la nue chaffera le Turc & le reduira

à l'extrêmité dans toutes les parties du monde.

""

"

(4) Cette addition n'eftpas du P. Menefrier.

FAC-
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FACTUMS,

E T

ARRET S

DU PARLEMENT DE PARIS,

Contre des Bergers forciers exécutés depuis

peu dans la Province de Brie.

C

AVIS AUAU LECTEUR.

.

Omme l'on a reveillé depuis peu la curiofité du

public fur ces fortes de matieres , ceux qui ai-

ment à en juger fur des fondémens folides feront bien

aifes , qu'on leur communique les piéces fuivantes

pleines de faits averés , qui font des preuves d'une

nature à ne pouvoir être anneanties par nuls raifonne-

mens, tout le monde fachant d'ailleurs que les Parle-

mens de France , & en particulier celui de Paris , bien

Join d'être fufpects de crédulité fur ces matieres là ,

ne panchent que trop vers la negative. Les pieces de

ce recueil font.

Lettre (A) un Fa&um pour le Receveur de la Ter

re de Paci , en Brie , contre fix prifonniers pour ma-

lefices & fortileges , appellans d'une fentence de mort

rendue contre la plus part d'eux.

&
(B) Un autre Factum pour le même Receveur ,

pour le Procureur fifcal de la haute juftice dudit Paci,

contre deux Bergers , auffi appellans de fentence de

mort.

(C) Aus
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(C) Autre Factum pour le Procureur fifcal de la

Chatellenie de Paci , contre deux autres Bergers , ap-

pellans de fentence de mort.

(D) Afrêt du Parlement de Paris , contre les deux

Bergers fufdits , qui en confirmation de la fentence

dont ils appelloient , furent pendus, & brulés le 22.

Decembre 1691.

(E) Requête au Roi par le Receveur de Paci , &

au nom des habitans de tout le Païs , laquelle étoit

fignée de plus de deux cens perfonnes , contre les

Bergers de la Province de Brie, tendant à ce qu'il plai

fe à fa Majefté d'établir des Commiffaires pour infor-

mer contre eux , & faire le procès aux coupables.

L'on publié toutes ces Pieces fur l'imprimé de Pa

ris , à la reſerve de la Requête , & de celles des notes ,

qui font marquées par une ou plufieurs étoiles , qui

n'étoient qu'écrites à la main fur les dits imprimés.

L'on a ajouté à tout cela un fait mémorable enre-

giftré au Parlement de Poitiers , & rapporté par J. Bo-

din, Jurisconfulte François , dans le Traité qu'il a pu-

blié contre les forciers.

(A) FAC
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(A)

FACTUM

Pour Euſtache Vifier , Receveur de la Terre

& Chaftellenie de (*) Paci , en Brie,
.9

1 intimé.

Contre Nicolas & Etienne Hocque , freres

Bergers , Marie Hocque, leur Sœur, En-

fans de défunt Pierre Hocque , auffi Ber-

ger: Pierre Feurre dit Petit Pierre , E-

tienne Jardin, autres Bergers ; & Louis

Couafnon , dit Bras de fer , ci-devant

Berger, & à préfent Laboureur , demeu-

rant à Courtoisprès de Sens , tous prifon-

niers en la Conciergerie du Palais , appel-

lans de lafentence contre eux rendue par

le Juge dudit Paci , le 23. Janvier der-

nier 1688.

I'a

L avoit déja été rendu une premiere fentence en la

dite haute Juftice de Paci , le z . Septembre 1687.

confirmée par Arrêt de la Cour du 4. Octobre en fui-

vant , par laquelle le dit Pierre Hocque fut condamné

aux Galeres , où il eft mort à la chaîne , ainfi qu'il fe-

ra dit ci-après : Et par la même ſentence ayant été de-

cerné Decret de prife de corps contre les Enfans dudit

Hocque, il s'eft trouvé y avoir d'autres complices ;

& leur procès ayant été fait par le même juge de Pa-

ci ,

Paci eft fitué près de Brie Comte Robert, à fix lieues de

Paris. Voyez la remarque (A) du 3. Factum.
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ci , eft intervenue ſentence dont eft appel, par laquel

le tous les appellans font condamnés à faire amande ho-

norable ; lesdits Nicolas Hocque , Jardin , Bras de

fer & Petit-Pierre, à être pendus & brulés, ledit E-

tienne Hocque aux Galeres ; & ladite Marie Hocque

à affifter à l'exécution.

Il y a preuve au procès que par empoisonnement

impietés , facriléges , profanations , & autres maléfices,

ledit défunt Pierre Hocque ci-devant Berger de l'in-

timé, fes Enfans , & complices , lui ont fait mourir

depuis la Saint Jean derniere 395. moutons , fept Che-

vaux & onze Vaches , en haine de ce que l'intimé

n'avoit voulu lui hauffer fes gages; & de ce que

ledit intimé ayant trouvé lesdits Etienne & Marie

Hocque lui volant fes fruits , & fur la reprimande

qu'il leur en fit , ledit Etienne Hocque lui ayant

dit des injures atroces , il lui avoit donné un coup

d'une baguette qu'il tenoit en fa main.

.

pas

Lors du premier proces inftruit contre ledit dé-

funt Pierre Hocque , le juge de Paci croyant que la

mortalité des beftiaux de l'intimé , n'étoit arrivée que

par des caufes naturelles, & compofitions de poifons

& de (a) Gognes, il ne l'avoit condamné qu'aux Ga-

leres pour neufans par fa fufdite fentence.

Mais ce qui eft arrivé depuis a découvert ces nou

veaux Criminels & de nouveaux crimes beaucoup

plus énormes, dont le public attend de la juftice or-

dinaire de la Cour un châtiment qui fervira d'exemple

à tous les autres , affurera le repos & la fortune des

Laboureurs , & même des Proprietaires des terres.

Ledit défunt Pierre Hocque ayant été attaché à la

Chaîne en vertu de l'Arrêt confirmatif de ladite pre-

miére ſentence, & l'intimé voyant que depuis fa con-

damnation fes Chevaux , Vaches , & Bêtes à laîne,

continuoient de mourir, il trouva moyen de fe fervir

de l'entremise du nommé Beatrix , autre forçat, qui

(4) Terme d'ufage entre eux,

étoit
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étoit auffi attaché à la même chaîne proche dudit Hoc

que, pour l'exciter à faire ceffer cette mortalité qui

le ruïnoit totalement , n'ayant pas plutôt achepté d'au-

tres beftiaux, qu'il les perdoit ; ce qui lui a caufé de

puis la Saint Jean derniére une perte de plus de trois

mille cinq cens livres.

A quoi ledit Beatrix s'étant employé par l'efperance

de quelque récompenfe , & ayant fait connoître audit

Hocque qu'il n'avoit plus rien à craindre , puisqu'il

étoit jugé; enfin preffé par ledit Beatrix , il lui avoua ,

qu'il étoit vrai qu'il avoit mis un fort d'empoifonne-

ment fur les beftiaux dudit Paci , qui devoit durer

cinq ans ; & lui dit qu'il n'y avoit que le dit Bras de

fer, l'un des appellans , ou le nommé Courte Epée ,

auffi Berger, qui puffent le lever ; & à la perfuafion

dudit Beatrix , offrit d'en prier l'un ou l'autre mais

ne fachant écrire , il dicta une Lettre audit Beatrix , &

l'adreffa à fon fils aîné Nicolás , qui eft l'un des ap-

pellans , par laquelle il lui mandoit d'aller auffitôt fa

lettre reçue au lieu de Courtois près de Sens , prier de

fa part le dit Bras de fer de venir à Paci lever le dit

fort, fans marquer au dit Bras de fer qui en étoit

l'Auteur.

Cette Lettre fut portée au dit Bras de fer , dont

l'Original, par lui reconnu , eft au Greffe de la Cour ;

mais elle ne fut pas plutôt partie , que le dit Hocqué

faifant réflexion fur ce qu'il avoit fait , tomba dans

une maniere de defefpoir , s'écriant , que ledit Bea-

trix lui avoit fait faire une chofe qui alloit être cauſe

de fa mort, laquelle il ne pouvoit éviter dès le mo

thent que le dit Bras de fer commenceroit à lever le

dit fort; & ces paroles étoient accompagnées de cla-

meurs & de contorfions fi extraordinaires , qu'il foule

va tous les forçats de la chaîne contre le dit Beatrix ,

qu'ils auroient affommé fans le fecours du Sieur de la

Mothe , Capitaine du Château de (6) la Tournelle ,

&

(6) C'eſt le nom de la prifon où reftent les forcats , qui font

condamnés aux galeres , en attendant la Chaine,
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& de fes Gardes , qui les empêcherent : ce qu'ils ont

depofé au procès ; & que le dit Hocque demeura dans

le même defefpoir pendant cinq ou fix jours, à la fin

desquels il mourut, qui fut juftement le tems que le

dit Bras de fer commença de travailler à lever le dit

fort.

Sur quoi il eft à remarquer , qu'encore qu'il eut

promis à l'intimé de faire voir celui qui l'avoit mis ,

ignorant encore que ce fut le dit Hocque ; cependant

il auroit feulement levé celui qu'il trouva fur les Che-

vaux & Vaches , difant , que celui qui avoit mis le

dit fort n'étoit plus au monde, & qu'il étoit mort à

fix lieues de Paci , qui eft juftement la diftance de Pa-

ris ; que
c'étoit une femme qui avoit caufé ce defor-

dre , laquelle étoit auffi morte à une lieue & demie

dudit Paci. Et en effet il eft juftifié au procès , que

la femme dudit Hocque avoit de plus contribué à ce

malheur, en excitant le reffentiment de fon mari & de

fes Enfans contre l'intimé ; & què cette femme étoit

effectivement morte à une lieue & demie de Paci , où

le dit Hocque s'étoit retiré.

Et comme la fuite a fait connoître qu'il y avoit

deux differens forts d'empoifonnemens , l'un fur les

Chevaux & Vaches , & l'autre fur les bêtes à laîne,

& que les Enfans dudit Hocque n'étoient complices

que du dernier , que même le dit Etienne Hocque

étoit préfent dans le Bergerie avec ledit Bras de fer ;

c'eft fans doute la raifon pour laquelle le dit Bras de

fer refufa de le lever,

Lors de l'interrogatoire dudit Bras de fer fur la fel-

lette, les juges lui ayant demandé , fi Hocque le Pere

étoit mort à caufe qu'il avoit levé le dit fort mis fur

les Chevaux & Vaches ? Il répondit que c'étoit fa fau

te , de lui avoir écrit de le lever ; & qu'il favoit bien

ce qui lui en devoit arriver.

Qu'il n'avoit pas voulu lever l'autre fort mis fur

les bêtes à laîne , parce qu'il avoit reconnu , que

Tome IV. G c'é

"
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c'étoient les Enfans dudit Hocque & leursComplices

qui l'avoient mis.

Il est donc conftant que Pierre Hocque eft mort

parce que le dit Bras de fer a levé le dit fort d'em-

poifonnement fur les Chevaux & Vaches ; & il eft

vrai auffi , que depuis ce tems il n'eft plus mort de

Chevaux ni de Vaches à l'intimé: ce qui fe trouve

conforme à ce que Bras de fer avoit dit dès lors

publiquement , qu'il répondoit des Chevaux & des

Vaches; mais qu'à l'égard des Bêtes à laine , il y

avoit une charge particuliere fur iceux bien plus

difficile à lever; ce qu'il n'avoit pu faire , n'ayant

pas voulu , dit-il , donner un billet figné de fon

fang , ni faire mourir les Enfans comme le Pere ,

flattant l'intimé de l'efperance qu'il reviendroit après

les fêtes de Noël , & que durant ce tems il feroit

une neuvaine par le moyen de laquelle il leveroit le

dit fort.

Mais on ne peut pas fans horreur faire réflexion

fur les impietés , les facrileges , les profanations des

chofes faintes , les paroles écrites fur des billets mis

au col d'aucunes bêtes à laine de chaque efpece , fur

les cérémonies , & fur les adorations & facrifices au

Démon, que fit le dit Bras de fer pour lever le dit

fort fur les Chevaux & Vaches de l'intimé en préfen-

çe dudit Etienne Hocque , qui s'étoit enfermé avec

lui dans l'Efcurie & Vacherie , avec une Lanterne ,

ayant fermé les portes & bouché les fenêtres avec de

la paille. Elles font mentionnées dans les depofitions ,

recollemens , & confrontations des accufés , & dans

l'interrogatoire du jeune Hocque fur la fellette ; l'on

y verra même que le dit Bras de fer à on arrivée à

Paci affectant de paroître homme de bien , dit à l'in-

timé, qu'il falloit que d'abord il allât faire dire une

Meffe à l'intention de Saint Cartos ; ce qu'il fit inno-

cemment,n'ayant appris que dans la fuite toutes ces mau-

vaifes pratiques, & que Cartos eft le nom d'un Cra-

pau ,
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pau , du venin duquel ils fe fervent dans leurs empoi

fonnemens. Bras de fer eft demeuré d'accord de tout,

en difant que c'eft une intelligence particuliere qu'il a,

furquoi le jeune Hocque lui a foutenu que c'étoit par

des conferences qu'il avoit avec l'Esprit , qui eft un

terme qu'ils ont parmi eux pour ne pas dire le Diable :

& il en convient tacitement par fes interrogatoires fur

la fellette en difant;

1. Que par des révélations fecretes il avoit fû où

étoit la charge donnée aux Chevaux & Vaches , (dont

en effet il n'avoit été rien marqué dans la Lettre que

Hocque le Pere lui avoit écrite ) y ayant preuve au

procès, tant par la dépofition de plufieurs témoins, que

par l'aveu dudit Bras de fer , que l'ayant trouvée il

l'avoit brûlée dans une bource qu'il mit au feu dans

la cuifine de l'Intimé.

$

2. Que par le fang des Brebis mortes , & l'afperfion

de l'eau benîte fur icelles , par fes prieres & invoca-

tions , il avoit connu que c'étoit ledit défunt Hocque,

fes Enfans, & le Petit-Pierre , qui avoient compofé

la charge fur les bêtes à laine, laquelle charge ils ap

pelloient entre eux le Beau- Ciel-Dieu , faifant fur ce

la un récit des facrileges, impietés & profanations qu'ils

ont commiſes pour compofer ladite charge d'empoi

fonnement.

Il a dit que la fille de Hocque fait tout ce qui a

été fait, & où eft la charge desdites bêtes à laine.

Que le dit défunt Hocque & le dit Jardin , l'un

des condamnés, avoient conjointement donné une pre-

miere charge fur lesdits beftiaux , nommée les neuf

conjuremens, dont les deux Hocques freres font de-

meurés d'accord, & l'ont foutenu audit Jardin ; &

que ladite charge étant entre fes mains il avoit conti

nué de l'arrofer : par le moyen de quoi il avoit fait

mourir plufieurs bêtes à laine depuis la mort de Hoc

que , en jettant du vinaigre dans un pot où eft la

compofition de cette charge, & que fi les uns & les

autres ne la levent pas ,le dit Bras de fer a le pouvoir

G & de
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de retorquer contre eux le fort qu'ils ont donné fur

les dites bêtes à laine.

*
A l'égard des deux Hocques freres , ils font de

meurés d'accord qu'ils étoient préfens lorsque dé-

funt Hocque leur Pere & le Petit - Pierre firent la

compofition de ladite charge fur les bêtes à laine ;

que c'eft le dit Petit- Pierre qui a donné les billets

mis au col d'aucunes defdites bêtes. Le dit Petit-

Pierre en eft demeuré d'accord , & de toutes les

impietés & facrileges qu'ils ont commifes lors de la

dite compofition.

2

Hocque l'aîné particuliérement à foutenu audit Pe-

tit-Pierre, qu'il lui avoit dit s'être donné à l'Efprit

par un billet de fon fang ; qu'il avoit partagé une

hoftie avec le dit Efprit , laquelle il avoit prife en com-

muniant , & que toutes les fois qu'il alloit à la com

munion , il en retenoit quelque partie qu'il mettoit

dans fes compofitions , par le moyen de quoi il avoit

autant de pouvoir fur les hommes que fur les bêtes

qu'il avoit incité plufieurs fois le dit Hocque d'en

faire autant , & de parler à l'Eſprit , mais qu'il n'a pas

voulu le faire.

Les deux Hocques freres ont foutenu à Jardin ,

que leur Pere lui avoit donné en garde ladite charge

& billets , qu'ils les ont vû chez lui , & qu'il ne les

a pas voulu rendre à leur défunte Mere , lui difant ,

que cela les feroit brûler tous fi la choſe étoit dé-

couverte.

Bras de fer lui foutint auffi , que c'est lui qui a

fait mourir les dits beftiaux : auxquels témoignages on

peut ajouter la mauvaife réputation dudit Jardin , les

Livres & mémoires de facrileges & de Magie trouvés

chez lui lorsqu'il fut arrêté , qu'il eft demeuré d'aċ-

cord d'avoir pratiqués. On y a trouvé de l'arfenic en

quantité, du vert de gris , dú fublimé , de l'eau de

chaux , des mouches cantarides , & plufieurs autres

drogues de pareille qualité , qui font au greffe de la

Cour ; & qui font bien juger qu'il ne les gardoit que

pour
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pour en faire un mauvais ufage. En effet ils font con-

venus qu'il y avoit encore plufieurs charges fur di-

vers troupeaux, & qu'ily en a peu dans la Brie, où

il n'y en ait , dont ils font mourir telle quantité de

Beftiaux qu'ils veulent , & quand il leur plaît , en ar

roufant plus ou moins les dites charges dans le tems

qu'ils les veulent faire mourir, ayant avoué que celle

de Paci eft pour cinq ans , laquelle dure encore fur les

dites bêtes à laine , qui meurent journellement , faute

par eux de l'avoir voulu oter comme celles mifes fur

les Chevaux & Vaches, parce qu'il y alloit de la vie

des coupables , & qu'ily en a telle qui dure jusques

à dix ans.

Ainfi l'intimé n'eft pas le feul qui reffente les fu-

neftes effets des maléfices des Bergers: toutesles campag-

nes en font defolées , & les meilleures fermes ruinées ,

non feulement dans la Brie (dont les Curés pourroient

certifier que les Laboureurs y font dans une telle dé-

pendance de leurs Bergers , qu'ils font forcés de les

garder à telles conditions qu'ils veulent exiger ; & que

plufieurs defdirs Bergers fe font vantés d'avoir abufé

de pauvres veuves de Laboureurs par les mêmes Prati-

ques & menaces de les ruiner : dont tous les Labou-

reurs font aux pieds de la Cour pour lui demander

juftice, porteurs des certificats de leurs Curés , dont

la probité eft connue, qui atteſtent toutes ces vérités)

mais même dans la Bourgogne , où eft demeurant le

dit Bras de fer, dont les plaintes font journellement

portées à la Cour.

Elle verra par les Mémoires envoyés à M. l'Arche-

vêque de Sens (qui ont été mis és mains de Mr. le Ra-

porteur) & par les Lettres qui lui ont été écrites par

des Curés de fon Diocéfe , qu'ils ont auffi des Bergers

dont le dit Bras de fer , l'un des condamnés , eft des

premiers , qui non contens de faire mourir les Bef-

tiaux, portent auffi leur audace jusques à faire mourir

les perfonnes, dont ils cottent des effets & des circon-

ftances qui font horreur; & que l'avis de la prife du-

G 3 dit
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dit Bras de fer a caufé une telle joye dans le pays , que

tous leurs habitans en auroient volontiers fait des feux

de joye, s'ils n'avoient apprehendé fon retour. Les

mêmes Lettres parlent auffi de l'inquiétude & de la

peur des confidens dudit Bras de fer , & entre autres

maléfices , ils l'accufent d'être l'Auteur de la mort du

nommé Brouard , arrivée depuis même le Mémoire

dudit Sieur Archévêque donné à Mr. le Raporteur,

dont s'il plaît à la Cour prendre la lecture , elle verra

les horribles pratiques dont le dit Bras de fer s'eft

fervi pour fe défaire dudit Brouard, qu'il auroit ce-

pendant gueri pour de l'argent , comme il l'avoit pro-

mis, & même commencé , file Curé dudit Brouard ,

auquel il en parla fe voyant à l'extrémité, ne lui avoit

dit, qu'il ne pouvoit en confcience avoir commerce

avec cet homme, & fe fervir des moyens qu'il lui

propofoit.

lans ,

Par ces raifons & plufieurs autres qui fe trouveront

dans le procès , l'Intimé efpére de la juftice de la

Cour , que par un châtiment exemplaire des appel-

elle arreftera le cours de ces criminelles prati-

ques , qui caufent de fi grands maux dans les Cam-

pagnes ; & qu'elle lui adjugera les Conclufions par

lui prifes au procès ; fe rapportant à Monfieur le Pro-

cureur-Général de pourfuivre les autres coupables qui

font en grand nombre.

Monfieur Guillard Raporteur.

(B ) FAC-
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(B)

FACT
UM

>
& le

Pour Euſtache Vifier , Receveur de la Ter-

re & Seigneurie de Pacy en Brie

Procureur Fifcal de la haute Juftice

du dit Paci , intimés

"

Contre Nicolas & Etienne Hocque , Fré-

res , Bergers , Enfans de défunt Pierre

Hocque , auffi Berger : prifonniers és pri-

fons de la Conciergerie du Palais , appel-

lans d'unefentence contre eux rendue par

le Bailli du dit Paci le dernier Octobre

1689.

L

E Cour verra dans ce procedé qu'il s'agit d'un

crime public , & de délivrer toute la Province

de Brie de l'efclavage où elle eft fous la tyrannie des

Bergers , par l'impunité de leurs maléfices , qui font

parvenus à un tel point , qu'il n'y a prefque pas de

fermier dans cette Province qui n'en ayent reffenti les

funeftes effets , non feulement par la mort de leurs

beftiaux , mais même par celle des hommes , à la vie

defquels ils commencent à attenter par les mêmes ma-

léfices ; & qu'il n'y peut-être remedié que par une

punition exemplaire.

Le pére des Appellans avoit été berger de l'intimé ;

G4
au-
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auquel ayant fait mourir pour cinq à fix mille Livres

de chevaux , vaches , & moutons , par maléfices ,

charges & empoisonnemens , en haine de ce qu'il l'a-

voit chaffé pour fa mauvaiſe vie ; l'intimé en rendit

fa plainte au Bailli du dit Paci & bien que le dit

Hocque fut coupable de crimes qui meritoient le feu,

cependant par fentence de la dite haute juftice du 2.

Septembre 1687. confirmée par Arreſt de la Cour du

4. Octobre en fuivant , il ne fut condamné qu'aux

galeres pour neuf ans , dans la croyance qu'on eut ,

qu'il n'avoit fait mourir les dits beftiaux que par

un poifon que les dits bergers appellent des Go-

gues.

Le dit Hocque étant à la chaîne , il crut reparer fa

faute , & obtenir quelque grace en découvrant fon fe-

cret & donnant les moyens de fauver le refte des bef-

tiaux de l'intimé. Il en fit confidence à un autre

forçât , qui étoit attaché proche de lui , nommé Bea-

trix , & lui dit que ce n'étoit pas
feulement par des

gogues que les dits beftiaux étoient morts , mais par

un fort& charge appellés entre les Bergers charge d'em-

poifonnement , laquelle charge il dit pouvoir être levée,

& offroit de le faire ; ce que ce forçât ayant declaré

au Commandant de la Tournelle ; il exhorta le dit

Hocque à executer fa propofition : mais ne le pou-

vant en perfonne parce qu'il étoit prifonnier , il fit

entendre au dit Commandant , que la dite charge pou-

voit être levée par le nommé Bras de fer
> autre Ber-

ger, demeurant proche la Ville de Sens. Il lui écri-

vit fans lui marquer qu'il en fut l'Auteur , & lui fit

porter fa Lettre par l'un de fes dits fils , qui eft le dit

Nicolas Hocque l'un des Appellans : fur laquelle

Lettre le dit Bras de fer étant venu au dit Paci , il en-

tra dans les Ecuries ; & par des impietés , & facrilé-

ges execrables , il trouva effectivement le fort & char-

ge qui étoient fur les chevaux & les vaches ; & l'ayant

jetté au feu , en préfence de plufieurs perfonnes , il

témoigna incontinent y avoir grand régret , difant ,

•

que

3



Pratiques Superftitieuses. 105
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que l'Efprit lui avoit revelé que c'étoit le dit Pierre

Hocque qui avoit fait la dite charge ; & qu'à l'inf-

tant que lui Bras de fer avoit commencé de travailler,

à la lever , infailliblement le dit Pierre Hocque étoit

mort & qu'il y avoit encore une autre charge fur

les moutons , laquelle il ne voulut pas lever , par la

raifon que c'étoit les Enfans du dit Hocque qui l'a-

voient faite , lefquels mourroient auffi à l'inftant qu'il

la leveroit.

2

En effet il a été juftifié à la Cour , que dès l'inf

tant que celui qui porta cette Lettre fut parti , le dit

Pierre Hocque commença de s'en répentir , & de fe

tourmenter extraordinairement , difant , que fi le dit

Bras de fer venoit lever cette charge, il appréhendoit

de mourir à l'inſtant dès qu'il commenceroit d'y tra-

vailler ce qui s'eft trouvé véritable , puifque le mê-

me jour , à la même heure , & au même moment que

Bras de fer commença de prendre fes mefures par des

invocations Diaboliques , pour connoître & lever la

charge qui étoit fur les chevaux & les vaches , le dit

Hocque, qui étoit d'une force & d'une vigueur ex-

traordinaire , après avoir fait des cris & des hurlemens

horribles , comme fi on l'eut étranglé , mourut fur le

champ attaché à la chaîne.

>

Uu évenement fi furprenant donna lieu à une inf-

truction nouvelle contre les Enfans du dit Hocque,

& les nommés Jardin & le petit Pierre , autres ber-

gers de Brie , impliquez dans le même crime qui

furent décretés : & ayant été arreftés prifonniers , ils

furent trouvés faifis de caractéres & memoires manuf-

crits pour faire & compofer leurs charges d'empoifon-

nemens pour faire mourir les beftiaux & plufieurs

autres facriléges , & impietez. Le dit Jardin fut auffi

trouvé faifi d'un Livre manufcrit contenant plufieurs

moyens de faire mourir des beftiaux , d'attenter à la vie

des hommes & à l'honneur des femmes, plufieurs orai-

fons à l'Efprit , l'invocation de plufieurs Démons , &

un grandnombre de facriléges & impietés. Ce Livre

GS eft

1
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eft au greffe de la Cour , produit au premier procès

des dits Hocques & Complices , lefquels dans l'inf

truction qui en fut faite en la dite haute juftice de

Paci , reconnurent préciſement avoir fait & compofé

en la préfence & à la priere du dit Pierre Hocque &

de fes dits Enfans , en leur demeure de la Ferme , ap-

pellée le Tronchet dépendante du dit Paci , une

charge d'empoifonnement , appellée entre eux le beau

Ciel Dieu , avec des hofties , excremens d'animaux, Ar-

fenic , Eau bénite , paroles , profanations , & autres ma-

léfices mentionnés au procès. Lequel ayant été ample-

ment inftruit par le juge du dit Paci , même contre

le dit Bras de fer , qui fe trouva le maître de cette

abominable cabale , il intervint fentence contre eux le

23. Janvier 1688. par laquelle les dits Bras de fer ,

Jardin , & le petit Pierre furent condamnés à faire a-

mande honorable , & être enfuite pendus & brulés ,

& les deux fils & la fille de Hocque condamnés à

un banniffement perpetuel.

"

Cependant fur l'appel , cette fentence fut infirmée

par Arreft de la Cour du 12. Mars 1688. par lequel

les dits Bras de fer , Jardin & petit Pierre furent feu-

lement condamnés aux Galeres à perpetuité , & les

Enfans de Hocque bannis pour neuf ans ; parce que

les voix s'étant trouvées partagées à confirmer la fen-

tence , l'avis paffa au plus doux. S'il plaît à la Cour

fe faire repréfenter fes registres elle en connoîtra la

vérité ; & ceux des Meffieurs qui étoient juges

fe pourront fouvenir , que l'avis contraire étoit formé

fur ce qui fut allegué , qu'il n'y avoit point de loix

qui prononcaffent la condamnation de mort contre

ceux qui faifoient mourir des beftiaux ; deforte que

cet Arreft en fauvant la vie à ces criminels , n'a point

fait ceffer les crimes ; au contraire il n'a fait qu'exci-

ter la haine & la vengeance dans l'efprit des dits Hoc-

ques & de leurs Complices contre l'Intimé comme

il fera expliqué ci-après : & c'eft fur quoi la Cour

eft très-humblement fuppliée de donner fon attention.

,

Elle

A
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Elle obfervera , s'il lui plaît , que durant tout le

tems de leur prifon & de l'Inftruction de ce procès ,

qui a duré huit mois & fix jours , il ne mourut aucuns

beftiaux à l'Intimé ; & qu'auffitôt que les dits Hoc

ques freres & leur fœur eurent été mis hors de la

prifon , au lieu de s'abfenter , & garder leur ban , ils

allerent dès le lendemain coucher au village de Che-

vry à un quart de lieue du dit Paci , chez le nommé

Rude au pain leur coufin , où ils fe retirerent quel-

ques jours , & qu'à l'inftant il mourut à l'Intimé un

cheval fous poil rouge de valeur de 150. livres par

les mêmes maléfices & empoifonnemens voilà le pre

mier chef de la nouvelle accufation contre les Appel

lans.

Le fecond eft , de n'avoir pas gardé leur ban & ban-

niffement de neufans , porté par l'Arreft du 12. Mars

1688. & au contraire d'être reftes depuis ce tems

jufques à leur emprisonnement aux environs du dit

Paci.

>

Le troifiéme eft , que le 13. Mai au dit an 1688.

la dite Hocque fille étant venue au dit Chevry ils

firent mourir une vache à l'Intimé , de valeur de qua-

rante cinq livres , par les mêmes maléfices.

> il

Le quatriéme eft , que la fille Hocque & fon jeune

frere étant retournés au dit Chevry chez le dit Rude

au pain , le vingt cinq Juillet de la dite année , où ils

refterent jufqu'au Jeudi 29. qu'ils s'en allerent

mourut le dit jour Jeudi à l'Intimé , par le moyen

des dits empoisonnemens & charges , deux brebis , &

le lendemain Vendredi , onze autres , & le Samedi en

fuivant un autre ; ce qui obligea l'Intimé d'envoyer

le refte de fon troupeau chez fon beau pére , où cette

mortalité ceffa auffitôt. Tous lefquels faits font am

plement juſtifiés par une information faite à la requèfte

de l'Intimé, fur laquelle il fut decreté contre les Ap-

pellans le deux Août en fuivant 1688.

Le cinquième chef eft , que les dits Hocques &

leur four étant révenus au mois d'Octobre au dit an

1688.
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1688. au dit Chevry chez le même Rude au pain leur

coufin
, il mourut le même jour à l'Intimé un che-

val fous poil noir , de valeur de quarante écus , par

la même charge, fort & empoifonnement.

Le fixiéme eft , qu'au mois d'Août dernier l'Inti-

mé ayant pris à moitié un nouveau troupeau , le jeu-

ne Hocque & fa Sœur , qui en eurent avis , vinrent

le vingt trois Septembre en fuivant au dit Chevry

chez le dit Rude au pain ,, & que le lendemain de

leur arrivée ils firent mourir de la même maniere une

brebis & la nuit du Mardi au Mercredi en fuivant

deux autres ; ce qui obligea l'Intimé de fe défaire

auffitôt de fon troupeau , & le renvoyer au nommé

Bourdin chez lequel cette mortalité ceffa entiere-

ment ; enforte que l'Intimé a été obligé de renoncer

à en avoir aucun.

4

,

Et le feptiéme eft , que l'Intimé ayant fait arreſter

prifonniers les dits Hocques , en vertu du Decret de

prife de corps decerné contre eux , le dit Etienne-

Hocque trouva les moyens de rompre fes menottes

& les fers qu'il avoit aux pieds , fe précipita par les

fenêtres du fecond étage d'une tour dans laquelle il

étoit prifonnier , de hauteur de quarante cinq pieds

dans les foffés du Château de Paci , par attentat à fa

vie , & pour éviter le fupplice qu'il fait avoir merité.

Il ne put toutefois parvenir à fon deffein , à caufe de

l'eau qui étoit dans les foffez , où il fut repris .

,

Tous ces nouveaux crimes joints aux impietés facri-

leges , profanations , maléfices , & autres , dont les dits

Hocque ont été convaincus, & y ayant la néceffité d'une

punition exemplaire pour en arrefter le cours dans la

Province de Brie , où tous les laboureurs gemiffent

depuis long-tems fous la tyrannie des dits Bergers ,

qui en ont ruiné un nombre infini : étant de notorieté

publique qu'ils ont fait mourir depuis trois ans pour

plus de cent mille écus de beftiaux , fans ce qui n'eft

pas connu ; & que le feul fermier des Chartreux nom-

méJoigny, en perdit il y atrois ans pour quinze mil-
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le livres dans leur ferme de Brie, pour raifon de quor

le dit fermier ayant fait faire le procès à deux Bergers

qui l'avoient fervi , ils furent condamnés aux Galeres;

& ayant trouvé par artifice les moyens d'en fortir

comme prétendus invalides ils ne furent pas plutôt
>

de retour au Païs l'année derniere , qu'ils recommen-

cerent à faire mourir les beftiaux du dit Joigny, dont

les Chartreux ayant porté leur plainte au Roi , il y

eut un ordre expedié par Monfieur le Marquis de

Croiffy Secrétaire d'Etat, au Prevôt des Maréchaux

de les prendre morts ou vifs , ce qui ne fe pût exécu-

ter s'étant abfentés , & ne venant que par échappée

chez d'autres Bergers pour continuer leurs maléfices :

à ces confiderations dis-je, & vû la conviction des dits

Hocque , lesjuges qui ont affifté à leurjugement, font

obligés àles condamner defaire amande honorable, à être

enfuite pendus & étranglés , & leurs corps expofés aux

fourches patibulaires du dit Paci ,
préalablement ap-

pliqués à la queftion ordinaire & extraordinaire , pour

avoir révelation de leurs Complices , & les obliger de

déclarer en quel lieu font les charges d'empoifonne-

ment , en outreàtrois cens livres de dommages & inte-

rêts envers l'Intimé & aux dépens.

De laquelle fentence l'Intimé efpére la confirmation,

d'autant plus que les premiers juges ont en cela fuivi

& fe font conformés à la jurifprudence d'un grand

nombre d'Arreſts , qu'elle a ci-devant rendus fur fem

blables maléfices & empoifonnemens de beftiaux ,

dont les anciens Regiftres de la Cour font remplis.

Par un Arreft de la Cour du dix Juin 1551. il pa

roît que Jeanne Maréchal fut condamnée à être pen-

due & brulée, pour femblables delits & maléfices.

Par autre Arreſt du 20. Mai 1585. Simone Re-

gnault pour forcellerie fut pendue & brulée.

Par autre Arreft du fept Septembre 1585. Antoi-

ne Carron pour fortilége fut pendu & brulé.

Par autre Arreft du quatorze du dit mois

>
Fran-

2
E

çois
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çois Geffeaume fut auffi pendue & brulée pour mê

me crime.

Par autre Arreft du quatorze Août 1601. Nicolas

Guillaume fut condamné à faire amande honorable ,

& être pendu & brulé.

Et par autre Arreft du 18. Août 1602. Jeanne

Rolland fut condamnée au même fupplice pour fem-

blables maléfices fans compter les autres Arrefts fur

même matiére dont les Regiftres de la dite Cour

font remplis.

In

Outre lefquels l'Intimé juſtifie , qu'en l'année

1684. le nommé Moreau , Berger de la Cour de Sen-

lis appartenant à Monfieur le Prefident de la Barroi-

re , ayant été accufé de ſemblables maléfices & Em-

poifonnemens de Beftiaux , & fon procès lui ayant été

fait par Meffieurs les Commiffaires à ceDeputés , il fut

par leur jugement du ....condamné à faire amande ho

norable, à être pendu&brulé, & le jugement fut executé.

Ce qui fait voir que le juge de Paci avoit par fa

premiere fentence contre le dit Hocque Pére , rendu

un jugement trop, doux , puifqu'il étoit convaincu

de crimes plus enormes que tous ceux qui ont paru

jufques ici. ·

Monfieur Hervé Rapporteur.

(C) FAC
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FACTU M

Pour le Procureur Fifcal de la Châtellenie

de Paci en Brie Intimé & de fon

Chef appellant.

Contre Pierre Briaule & Medard Lavaux,

Bergers de la Province de Brie , priſon-

niers en la Conciergerie du Palais , Ара

pellans de la fentence contre eux rendue

par le Bailli du dit Paci le 26. Octobre

1691.

PA

Ar la fentence dont eft Appel les dits Briaule &

Lavaux , convaincus d'impietés , facriléges ,

profanations & maléfices , & par le moyen d'iceux d'a

voir fait mourir de deffein premedité deux chevaux

& quarante fix moutons appartenans au Seigneur du

dit Paci ont été condamnés à faire amande honorable ,

ce fait, à être pendus & étranglés dans la principale pla-

ce du dit Paci , & leurs corps jettés au feu , préalable

ment appliqués à la queſtion.

L'Intimé ofe dire que cette condamnation eft trop

douce , pour l'énormité & la conféquence de ces cri-

mes , qui font devenus fi communs dans toute la

Brie, qu'il n'y a pas une Province plus malheureuſe.

Elle attend en cette occafion un effet éclatant de la

juſtice de la Cour , pour la délivrer une bonne fois

de
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de l'esclavage où elle eft , fous la tyrannie d'une Ca-

balle de Bergers , qui y ont depuis peu d'années fait

mourir pour plus de cent mille écus de beftiaux , caufé

par ce moyen la ruine actuelle d'un grand nombre de

fermiers, & porté leur cruauté jusques à attenter à la

vie des hommes , qu'ils reduifent à un état languif-

fant, dont ils ne peuvent guerir.

Le Seigneur de Paci a reffenti les plus cruels effets

de leurs maléfices : il avoit ci-devant pour Receveur

Euſtache Vifier , dont le Berger nommé Hocque ,

qu'il avoit chaffé pour fes friponeries , lui a fait mou-

rir pendant trois ans pour plus de 8000. livres de che-

vaux, vaches & moutons ; le principal revenu de cet-

te terre confiſtant en pâturages.

Lors du procès ci-devant jugé contre le dit Hoc-

que (a), l'on avoit cru d'abord qu'il ne s'étoit fervi

que

(a). Du tems du premier procès , comme les juges objec-

toient, que la mort de ces beftiaux procedoit de caufes naturel-

les, que cela fe faifoit peut-être en arrofant les herbes de quel-

que potion , poifon & chofes femblables , on leur répondoit que

cela étant , il faudroit que les autres Beſtiaux qui paîtroientlamême

herbe , ou qui féroient ufage des mêmes chofes qui caufent la

mort à ceux-ci , mouruffent pareillement . Cependant l'effet y

eft contraire, ayant mis des beftiaux appartenant à d'autres avec

ceux du dit Vifier , qui pourtant n'ont reçu aucun mal ni dom-

mage des mêmes Eftables , pâtures , & autres chofes commu-

nes tant aux uns qu'aux autres.

Monfieur le Févre à raconté à Mr... que les beftiaux de Vi-

fier fon receveur periffant ainfi & voyant fon troupeau de

quatre cent beftes reduit à cent foixante , il lui dit , de les ven-

dre à un autre fermier ; ce qu'il fit. Néanmoins la mortalité ne

ceffa pas ; & il en mouroit toujours de même , quoique le trou-

peau fut chez cet autre fermier. Pendant ce tems-là le beau pé-

re de Vifier fut voir fon gendre , de qui ayant appris ce défaf-

tre , & étant retourné chez foi ; comme il ſe plaignoit à fon

Berger que cela alloit ruiner fon gendre ; ce Berger lui dit , que

cela venoit de ce que ces beftes n'avoient pas été payées , & que

le fort auroit fon effet , tant que Vifier ne feroit pas remboursé

du prix de la vente , étant toujours cenfées lui appartenir jufques

là , qu'ils engageaffent ce fermier acheteur à leur en livrer l'ar-

gent, & lui promiffent plutôt de la dedommager & le fatisfai

TC
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que de gogues & autres voyes naturelles pour faire

mourir les beftiaux ; & c'eft pour cela qu'il fut feule-

ment condamné aux Galéres , par fentence confirmée

par arreft. Mais ce qui s'eft paffé dans la fuite a bien

fait connoître le contraire ; parce que l'on a veu , que

depuis fa condamnation la mortalité ne ceffoit point

fur les beftiaux du dit Vifier , dont la caufe s'eft dé-

couverte par des voyes furprenantes , & comme par

un effet de la juftice de Dieu.

•

Hocque étant à la chaîne avoit pour camarade un

autre forçât , attaché proche de lui , nommé Beatrix ,

homme d'efprit , avec lequel il bûvoit ordinaire-

ment. Beatrix le faifant raifonner fur les moyens dont

il s'étoit fervi pour faire mourir un fi grand nombre

de beftiaux , tira de lui dans le vin un aveu ingenu de

tout le mystére , qui eft , qu'il fe fervoit d'une char-

ge d'empoifonnement , appellée entre eux , les neuf

conjuremens , laquelle fubfiftoit toujours. Il lui dit que

c'étoit une chofe en ufage parmi tous les Bergers de

Brie ; lui expliqua même de quelle maniere cette

charge étoit compofée. Beatrix croyant que c'étoit

une occafion de faire un fervice confiderable au dit

Sieur de Paci , & qu'il en pourroit tirer quelque re-

compenfe , [en avertit le Commandant de la Tournel-

le; & ayant encore fait boire le dit Hocque , lui con-

feilla de faire lever cette charge , qui caufoit un mal ,

dont il ne pouvoit tirer aucun profit; ce que celui-ci lui

dit ne pouvoir faire en l'état où il étoit : mais qu'il avoit

un amis nommé Bras de fer , demeurant proche de

Sens en Bourgogne , qui en favoit les moyens , & au-

quel , à la perfuafion de Beatrix , il écrivit une Let-

tre , qu'il adreffa à Nicolas Hocque fon fils
lui

mandant de fe tranſporter chez Bras de fer , & lui dé-

,

fen

re fi la mortalité continuoit & qu'il en fouffrit ; & qu'alors il

n'en mourroit plus . Ils fuivirent ce confeil , & il arriva ce que

le dit Berger avoit dit.

Tome IV. H

}
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fendant de lui dire que ce fut lui qui avoit fait cette

charge , ni l'état où il étoit. Cette Lettre étant

partie , & les fumées du vin paffées , Hocque fit ré-

flexion fur ce qu'il avoit fait , & commença à fe tour-

menter , fit des hurlemens , & fe plaignit d'une ma-

niere étrange , difant que Beatrix l'avoit furpris , qu'il

feroit caufe de fa mort , & qu'il falloit qu'il mourut

à l'inftant que Bras de fer leveroit la charge à Paci.

Il fe jetta fur Beatrix qu'il vouloit étrangler, & excita

même les autres forçâts contre lui par la pitié qu'ils

avoient du deſeſpoir de Hocque enforte qu'il fallut

que le Commandant de la Tournelle vint avec fes

gardes,les armes à la main pour appaifer ce dé-

fordre , & qu'il tirât le dit Beatrix de leurs

mains.

En effet Bras de fer à fon arrivée à Paci étant entré

dans les écuries , & par des figures & des impietés

execrables ayant trouvé effectivement la charge d'em-

poifonnement , qui étoit fur les chevaux & fur les

vaches , la jetta au feu en préſence du dit Vifier &

de fes, domeftiques : mais à l'inftant il témoigna y a-

voir grand regret , parce que l'Efprit lui avoit revelé ,

que c'étoit Hocque qui avoit fait la dite charge (a),

& qu'il étoit mort à fix lieues du dit Paci dans le

tems qu'il l'avoit levée , fans favoir qu'il fut à Paris ,

ni en prifon. Cela fe trouva véritable ,
tant par

l'information faite par le Commiffaire le Marié

Château de la Tournelle , que celle faite par le juge

de Paci fur les lieux , qu'au même jour & à la même

heure que Bras de fer avoit commencé à lever la dite

charge , Hocque , qui étoit un homme des plus forts

& des plus robuftes , étoit mort en un inftant dans

des convulfions étranges , & fe tourmentant comme un

poffedé , fans avoir voulu entendre parler de Dieu,

au

/ ni

(a) Paci eft fitué près de Brie Comte Robert ; à fix lieues de

Paris,
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ni de confeffion : ce qui fait voir fenfiblement qu'il

y a quelque chofe de furnaturel dans les maléfices de

ces Bergers.

Si la Cour défire s'éclaircir de ce fait concernant

l'étrange mort de Hocque , elle en trouvera la preuve

dans fon Greffe , avec le procès qui a été depuis fait

tant au dit Bras de fer , qu'aux Enfans du dit Hoc-

que , & aux nommés petit Pierre & Jardin Bergers

trouvés complices.

Ce qui donna lieu à ce fecond procès , c'eſt
que le

dit Bras de fer , après avoir levé la charge qui étoit

fur les chevaux & fur les vaches du dit Vifier , s'étant

mis en devoir de lever celle qui étoit fur les moutons ,

& ayant connu qu'elle avoit été faite par les Enfans

du dit Hocque refufa de la lever , en difant qu'il

ne les vouloit pas faire mourir.

,

En effet ayant été decretés & arreftés , ils furent

convaincus d'avoir fait la dite charge & lorfque le

dit Jardin & petit Pierre , chargés par leurs interroga

toires , furent auffi arreftés on les trouva faifis de

caractéres & mémoires manufcrits pour faire & com-

pofer des charges d'empoifonnement , & Jardin fut

encore trouvé faifi d'un livre manufcrit contenant plu

fieurs moyens de faire mourir les dits beftiaux, d'atten-

ter à la vie des hommes , & à l'honneur des femmes ,

plufieurs oraifons à l'Efprit , l'invocation de plufieurs

Démons, & un grand nombre d'autres impietés. Ce

livre eft au Greffe de la Cour, Par les interroga-

toires des abufés , ils reconnurent avoirfait & compofe

cette charge d'empoisonnement fur les moutons , appellée

entre eux, le beau Ciel Dien avec des hofties , des excre-

mens d'animaux, d'avoir écrit avec dufang des mêmes ani-

maux mêlé d'ean bénite , les paroles & profanations

mentionnées au procès. Et comme Bras de fer fe trou-

va le maître de cette abominable Caballe , il interving

fentence contre eux tous le 23. Janvier 1688. par la-

quelle les dits Bras de fer , Jardin , & le petit Pierre

furent condamnés à être pendus & brulés les deux

>

H 2

>

fils
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,

fils & la fille de Hocque condamnés au banniffement

perpetuel. Cependant fur l'Appel cette fentencé

fut infirmée par Arreft de la Cour du 12. Mars en

fuivant , par lequel les dits (4) Bras de fer , Jardin &

pes

(a) Voici la fin de ce Bras de fer , telle que Monfieur le F. . .

l'a contée , & qu'il avoit fue par le moyen du nommé Bea-

trix , Sergeant au Châtelet. Ce Beatrix avoit été tranfpor

té aux Ifles avec d'autres Galériens : où ayant gueri de la fièvre

un Patron qu'il fervoit , par le moyen d'une herbe qu'il connoif-

foit , il demanda & obtint pour recompenfe , d'être chargé fur

fon vaiffeau quand il feroit voile en France comme un de fes

gens, dans l'efperance de faire confirmer ici fon retour par amis.

Enfuite il vint trouver Mr. le F... & lui rapporta , que Bras de

fer avoit fini de la façon que je vais dire. Un ordre du Roi portoit

que tous les Galériens qui ne pourroient fervir fur les Galéres ,

étant invalides , feroient portés dans les Ifles. On en avoit em-

barqué environ cent ou quatre-vingt , entre lefquels étoient Bea-

trix , le dit Bras de fer & Jardin , ou petit Pierre. (Mr. le F.

qui nommoit Jardin , ne l'a pu affurer pofitivement , ne s'en

fouvenant pas bien. Par cette Requefte , ci jointe (cottée E)

laquelle fut préfentée au nom des habitans de tout le pays , &

qui étoit fignée de plus de deux cens perfonnes du lieu , dont

Peffet fut un ordre de rendre juftice ; par cette Requeſte , dis-je,

il femble que ce doive être petit Pierre.) Or outre ces deux for-

ciers il fe trouva un autre Galérien Chirurgien de profeffion ;

qui les entendit comploter entre eux d'arrêter le vaiffeau pour

obliger le Capitaine de les mettre à terre. Cela arriva en effet ,

deforte qu'ils ne bougerent point de l'endroit pendant fept jours,

dont le Capitaine craignant que les vivres ne vinffent à manquer,

il retrancha un repas . Ces deux forciers non contens de leur por

tion arrachoient le pain des mains à ce pauvre Chirurgien ; qui

dit fur cela à un des officiers du navire , qu'il avoit une cho-

fe importante à dénoncer au Capitaine. Illui découvrit donc

tout le complot qu'avoient fait ces Bergers : furquoi il comman

da de les battre ce qui fut executé rudement ; & de maniere

que les forciers n'en pouvant plus crierent merci , promettant de

faire partir la barque incontinent . On ne les eut pas plutot laif-

fé , que Bras de fer tournant feulement une petite pierette qui é

toit à fes pieds , la barque partit . Cependant Bras de fer avoit

été fi bien étrillé , qu'il devint extrêmement malade des coups

qu'il avoit reçus; fi bien, qu'il mourut& qu'au bout de trois jours

on fut obligé de le jetter dans la Mer: ce qui fe fit vers le dé-

troit de Gibraltar. Beatrix avoit été témoin oculaire de ce

recit qu'il faifoit : néanmoins Monfieur le Févre pour s'en affu-

fer davantage , en écrivit à ce Capitaine , & à un Religieux

Cor-
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petit Pierre furent feulement condamnés aux Galéres

a perpetuité , & les trois Enfans de Hocque bannis

pour neuf ans , parce que les voix s'étant trouvées

partagées à confirmer la fentence , l'avis paſſa au plus

doux.

Mais cet Arreft en fauvant la vie aux criminels ne

fit pas ceffer les crimes ; au contraire il ne fervit

qu'à exciter la haine des Enfans du dit Hocque & de

leurs Complices contre le dit Vifier , comme il a pa

ru dans la fuite.

Pendant le cours de ce Procès , qui dura huit mois,'

il ne mourut aucuns beftiaux au dit Vifier ; mais

auffitôt que les dits Hocques furent fortis de prifon ,

au lieu de garder leur ban , ils allerent dès le lende-

main coucher au village de Chevry , proche de Paci ,

chez un de leurs parens , & ayant arrofé la charge a

vec du vinaigre , la mortalité recommença , & dès la

même nuit il en mourut huit moutons. Vifier voyant

que cela continuoit , il envoya fon troupeau chez fon

Beaupére, où la mortalité ceffa auffitôt : mais ayant

pris depuis un troupeau à moitié du nommé Bour-

din, pour faire valoir fes pâturages , les dits Hocques

n'en eurent pas plutôt avis qu'ils revinrent au dit

Chevry , & à leur arrivée il mourut une brebis , &

la nuit fuivante deux autres , ce qui obligea le dit

Vifier de fe defaire encore de ce troupeau , & de

le renvoyer au dit Bourdin , qui ne perdit plus

rien.

Cette récidive , jointe à ce que les dits Hocques

ne gardoient point leur ban , obligea le dit Vifier

d'entreprendre un troifiéme procès contre eux. Il les

fit remettre dans les prifons de Paçi , d'où Etienne

Hoc-

Cordelier , (nommé Antoine) qui étoit Confeffeur dans cette

Barque , & qui plus eft à Monfieur de Montmort Intendant de

Marfeille , qui tous confirmerent par leur réponſe la vérité de

cette histoire.

H 3
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Hocque , l'un d'iceux , voulant fe fauver , trouva les

moyens de rompre fes fers , & fe précipita par les

fenêtres du troifiéme étage d'une tour dans les foffés

du Château par attentât à fa vie , & pour éviter le

fupplice qu'il meritoit à quoi cependant il ne put

parvenir , à caufe de l'eau qui étoit dans les foffés.

Il fut repris , & leur procès leur ayant été fait , ils

furent par fentence du dit Paci du dernier Octobre

1689. condamnés à mort , préalablement appliqués à

Ja queftion , pour avoir connoiffance de leurs com-

plices.

Mais la Cour fur l'Appel , par un effet de fa cle-

mence , infirmant encore la dite fentence , condamna

feulement les deux Hocques freres aux Galéres , & leur

Şœur à un banniffement perpetuel.

Cependant cette clemence à leur fauver la vie n'a

fervi qu'à endurcir d'autres Bergers de la même Ca-

bale dans des crimes qui ne cefferont jamais que

par une punition exemplaire ; puifqu'ils n'ont pas laif-

fé de continuer leurs maléfices contre le dit Vifier ,

fait pour vanger leurs camarades ou pour tirer de

l'argent de lui ; enforte qu'il en a été entierement rui-

né & obligé de quitter la recette du dit Paci , laquel-

le eft depuis tombée dans un tel décri
& les terres

>

dans un fi mauvais état , que le Sieur le Févre Sécre-

taire du Roi , Seigneur de la dite terre , n'ayant pu

trouver de fermiers , a été obligé après plufieurs pu-

blications , de la faire valoir par fes mains , & d'ac-

cepter vingt deux chevaux pour la faire cultiver &

marner , afin de la rétablir , 40. vaches , 400. mou-

tons , & les autres beftiaux néceffaires

dépenfe de dix mille livres au moins.

? qui eft une

Mais comme il y avoit encore plufieurs Bergers

dans fon voifinage de la Cabale des dits Hocques , no-

tamment le dit Pierre Biaule , l'un des Appellans , dont

la Mére a époufe enfecondes noces le frère de défuntHoc-

que ; il n'a pas été long-tems fans reffentir lui-même

les effets de leurs maléfices , ayant perdu en peu de

jours
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jours les deux plus beaux de fes chevaux & 46. mou-

tons , qui font morts de la même maniere que ceux

du dit Vifier. Cette mortalité ayant avec jufte raifon

fait craindre pour le refte ; le Procureur Fifcal de la

dite haute juftice s'eft trouvé obligé d'en faire infor-

mer à fa requeſte par le Bailli du dit Paci , & même

de faire vifiter les beftiaux morts & mourans ; & par

l'information le dit Biaule , berger du nommé Ruelle

fermier à Coffigni joignant Paci , s'étant trouvé (4)

chargé , il fut decreté en prife de corps & conftitué

Prifonnier.

Dans l'inſtruction & par l'interrogatoire prêté par le

dit Biaule , Medard Lavaux , autre berger de Brie

l'un des Appellans , s'étant trouvé complice de ces

maléfices , il fut auffi decreté & emprisonné. On les

trouva faifis de livres & mémoires déteftables , & l'un

& l'autre par leurs interrogatoires & confrontations

ayant été obligés par la force de la vérité de demeu-

rer d'accord du fait , & que ce font eux-mêmes qui

ont fait mourir les dits beftiaux par le moyen des char-

ges d'empoifonnemens qu'ils ont compofées , leur pro-

cès à été inftruit & jugé par la fentence dont eft

Appel.

Dans ce procès la Cour connoîtra beaucoup mieux

que dans les précedens , l'énormité du crime dont il

s'agit , qui renferme des impietés , des facriléges , des

abominations execrables , & des vols domeftiques ; &

la neceffité qu'il y a de les punir d'une peine exem-

plaire , fuivant la rigueur des loix & aux termes des

Arrefts rendus en pareil cas , qui fe font trouvés dans

ces Regiftres étant très certain qu'il n'y aura jamais

que l'horreur du fupplice qui puiffe faire ceffer une tel-

le

(a) Vide la depofition de Pierre le Cointre , premier témoin

de l'Information du 30. Juillet 1691. auquel Biaule dit , qu'il fe-

roit mourir les chevaux & beftiaux de Paci , & que s'il le difoit,

il le féroit mourir lui-même.

H 4
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le defolation dont la Brie eft plus affligée que n'a

jamais été aucune Province du Royaume , n'y ayant

perfonne qui n'en ait reffenti les funeftes effets. Car

encore que le dit Vifier ait perdu lui feul pour plus

de 8000. livres de beftiaux , il s'en eft cependant

trouvé qui en ont perdu davantage. Le feul fermier

des Chartreux , nommé Joigni en perdit il y a trois ou

quatre ans pour 15000. livres dans leur ferme de

Brie: pour raifon de quoi le dit Joigny ayant fait fai-

re le procès à deux Bergers qui l'avoient fervi , ils

furent condamnés aux Galéres. Mais ayant trouvé le

moyen d'en fortir comme prétendus Invalides , ils ne

furent pas plutôt de retour au pays , qu'ils recom-

mencerent à faire mourir les beftiaux du dit Joigny ,

dont les Chartreux ayant porté leurs plaintes au Roi ,

il y eut un ordre expedié par Mr. le Marquis de

Croiffy (a) , Sécretaire d'Etat , au Prévôt des Ma-

réchaux de les prendre morts ou vifs

•

ce qui ne fe

put executer s'étant abfentés. Ils ne laifferent pas de

venir de tems en tems chez d'autres Bergers pour con-

tmuer leurs maléfices avec eux , enforte que le dit

Joigny a perdu dans cette ferme des Chartreux plus

de vingt mille livres de bien. Une infinité d'au

tres fermiers ont été totalement ruinés ; les proprietai-

res contraints de faire valoir leurs terres par leurs

mains ; & ceux qui n'en ont pas le moyen , reduits à

la néceffité de les laiffer incultes (b) y ayant telle

terre dans la Brie qui eft en friche depuis trois

ans.

L'Intimé pourroit citer plufieurs autres exemples ,

même tous récens de la perfidie des dits Bergers ,

dont

(a) La terre de Croiffy , qui eft de plus de 6000. livres de re-

yenu , eft de même auffi en Brie.

(6) Il y a entr'autres une ferme dans la paroiffe de Préle près

Tournan, qni eft en frîche depuis 4. ou 5 ans , & a été affer-

mée depuis peu pour 3 ans fans en rien payer ; feulement pour

la rétablir. Plufieurs autres font encore abandonnées.
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dont la Cour pourra être informée à l'occafion de ce

procès , dans lequel il a pris un foin tout particulier

de découvrir non feulement la qualité de toutes ces

charges d'empoisonnemens , les facriléges & impietés

qui s'y commettent , & la maniere dont ces Bergers

s'en fervent ; mais même les motifs d'utilité
pour

lefquels ils s'abandonnent à ces fortes d'abomina-

tions.

Il a découvert par les interrogatoires (a) des Ap-

pellans , par les dépofitions des témoins &? par les

memoires dont les dits Appellans ont été trouvés fai-

fis ; qu'il y a peu de troupeaux dans la Brie , fur lef-

quels les dits Bergers n'ayent mis des charges d'em-

poifonnement pour s'en fervir à faire mourir les bef

tiaux , quand il leur plaît ; lefquelles charges ne peu-

vent être levées qu'il n'en coute la vie à ceux qui les

mettent, comme il eft arrivé au dit Hocque. C'eft

pourquoi ils ne font plus les maîtres de les lever , mais

feulement de faire mourir les beftes quand il leur

plaît ,
en les arrofant de vinaigre plus ou moins fe-

lon la quantité des beftiaux qu'ils veulent faire mou-

rir.

>

›

Que les Bergers qui ne veulent pas entrer dans ce

déteftable commerce font exposés à leur fureur , en ce

qu'ils complotent entre eux de faire mourir tous les

beftiaux qui font à leur garde ; qu'ils leur font une

guerre continuelle pour les obliger de quitter la Pro-

vince afin de mettre en leur place des Bergers leurs

affidés tirer de l'argent des fermiers , où échanger

avec les dits Bergers les meilleurs moutons de leurs

troupeaux contre des beftes maigres & gaftées , pour

profiter fur iceux qui eft encore un autre abus in-

troduit parmi eux , qui fera expliqué dans fon

ordre.

,

,

(a) Vide les interrogatoires des Appellans , & ceux de Nicolas

Hocque produits au procès.

HS

1
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?

Il eft juftifié au procès , que Biaule voulant fe van-

ger contre le dit Sieur de Paci de la mort de Hocque.

& par même moyen tirer beaucoup d'argent de lui ,

& n'étant pas encore affez habile pour compofer une

charge fur fes beftiaux pour les faire mourir , avoit

follicité durant près d'un mois le dit Layaux , qu'il

favoit y avoir plus d'expérience que lui , pour l'obli-

ger de la compofer ; que pour cela il l'alla trouver

chez le nommé Lucie , fon Maître, proche de Tour-

nan, & l'attira dans un cabaret où il fit beaucoup

de dépenfe avec lui , dans l'efperance qu'ayant mis

cette charge fur les beftiaux du dit Sieur de Paci , ils

tireroient de notables fommes de lui fous prétexte de

la lever , & pour obliger le dit Sieur de Paci de pren-

dre le dit Lavaux à fon fervice. C'étoit leur deffein ,

afin de fe rendre les Maîtres de fon troupeau enfin

après plufieurs débauches , le dit Biaule avoit obligé

Lavaux à faire cette charge un peu avant la Saint Jean

derniere , qui eft le tems auquel ils ont commencé à

faire mourir les chevaux & les moutons du dit Sieur

de Paci.

Les accufés conviennent de tout ce complot par

leurs interrogatoires , & par les procès verbaux de con-

frontation de l'un à l'autre , & que c'eft la charge des

neufconjuremens qu'ils ont mife fur les dits Chevaux

& autres beftiaux par le moyen de laquelle ils les ont

fait mourir.

d'un

Ils conviennent encore , que les deux charges par

eux faites fur les chevaux , les vaches & les mou-

tons de Paci font compofées du fang & de la fiente

des animaux, de l'eau benite, & du Pain Beni de cing

Paroiffes , notamment de celle où eft le troupeau ,

morceau de la fainte Hoftie qu'ils retiennent à la Commu-

nion , de Crapaux, Couleuvres & Chenilles; qu'ils met-

tentle tout dans unpot de terre neuf acheté fans marchan-

der , dans lequel ils mettent encore plufieurs billets , fur

lesquels ils écrivent avec dufang des animaux mêlé d'ean

Benite , les paroles dont les Prêtres fe fervent pour

la con

fem
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fecration,

de faint Jean.

autres paroles les plus faintes de l'Evangile

Et dans les derniers interrogatoires en confrontation

de l'un à l'autre preffés de la vérité , ayant demandé

pardon , ils ont declaré, qu'ils avoient mis les dites char-

ges fur les beftiaux de Paci dans deux pots différens

L'unefur les chevaux & fur les vaches , qu'ils ont enter-

rée fur la route par laquelle paffent les cing voitures qui

charient la Marne , proche l'allée appellée dujeu de Pan-

me, vers la barriere ; & l'autre fur le troupeau de mou-

tons , qu'ils ont auſſi enterrée dans l'avenue de la baffe-

court, vers le pillier du Carcan , proche le chemin qui

va de Brie à Tournan; que c'eft Lavaux qui a compofe

les dites charges à la priere de Biaule & que c'eſt

lui Biaule , qui les agouvernées , & a fait mourir les

deux chevaux & 46. moutons , en les arrofant de vi-

naigre.

Mais ils n'ont ofé convenir d'un fait qui s'eft trou-

vé dans les mémoires dont ils étoient faifis , pour la

compofition de ces charges , qui eft , qu'avant que

de les faire , il faut qu'ils renoncent à Dieu , & à leur

falut , qu'ils faffent l'adoration au Démon , & confentent

à leur damnation. Ces mémoires écrits de la main de

Biaule font au procès.

Le juge de Paci leur a demandé préciſement l'en-

droit où étoient ces deux charges pour les faire levera

ils s'en font excufés , en difant , que fi on les levoit

ils mourroient tous deux à l'inftant comme a fait

Hocque lorsque Bras de fer leva la charge qu'il avoit

mife fur les beftiaux de Vifier , Receveur dudit Paci;

& c'est pour cette raison qu'ils ont été condamnés à la

question préalable.

Deforte que la Cour voit , que les dits Biaule &

Lavaux (4) font tous deux également coupables ; puis

qu'ils

(4) La mort des 2. chevaux & des 46. moutons eft juſtifiée

par les depofitions de Jean Baptifte de la Fontaine, 3. témoin, &

par
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qu'ils font tous deux demeurés d'accord d'avoir Par

cette abominable pratique fait mourir les dits Chevaux

& Beftiaux de propos deliberé, & que ces charges n'é-

toient à autre fin.

L'on n'entre point dans la queftion de favoir , s'ils

les font mourir par fort, par magie , maléfice , poifon,

ou autrement; ilfuffit , que les accufés conviennent tous

deux que de concert & de propos deliberé ils ont compofe

les dites charges, & fait mourirpar le moyen d'icelles les

chevaux, & beftiaux de Paci , pour les rendre coupables

de mort, fuivant les ordonnances & la jurisprudence des

Arrêts de la Cour d'autant plus , que c'eft un crime

public dans toute la Brie , qui ne ceffera jamais que

par une punition exemplaire.

:

2

Que ce foit par maléfice , poifon , & autres moyens

illicites , l'on n'en peut pas douter, les Mémoires &

Caracteres dont ils fe font trouvés faifis , & leur con-

feffion dans les recollemens & confrontations de l'un à

l'autre en font une preuve authentique ; & que non

feulement ils ont commis les impietés , facrileges &

profanations ci-deffus expliquées pour la compofition

de ces charges des neuf conjuremens ; mais beaucoup

d'autres mentionnées dans les mémoires& interrogatoi-

res de Biaule , qui convient d'avoir écrit avec du

fang de brebis mêlé d'eau benite des impietés fur un

billet trouvé dans fes papiers , & executé toutes celles

mentionnées dans les mémoires dont il étoit faifi : qu'il

a arraché de la laine d'autres moutons que de ceux

de Paci pour compofer d'autres charges , & qu'il

avoit le mémoire pour compofer celle des neuf conju-

remens.

A l'égard dudit Lavaux , il convient encore dest

moyens

par celle de Jean Guilbert , 4. témoin de l'information du 30. Juil-

let 1691 .

Les accufés en font convenus lors de la confrontation qui leur

a été faite des dits témoins , & de leur confrontation de l'un à

Pautre. Vide les dits mémoires,
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moyens dont il fe fervoit pour donner le clavau & la

galle à un troupeau ; & par le procès verbal de con-

frontation de Jean Lucie , fon maître , le dit Lucie luf

ayant foutenu qu'il lifoit inceffamment des livres &

mémoires remplis de Caracteres , & qu'entre autres ,

il en avoit lu un dont il difoit que s'il en étoit trouvé

faifi il feroit pendu; il a répondu contre vérité, croyant

fe difculper, que ce n'étoit pas lui qui avoit le dit

Livre, mais que c'étoit Biaule qui lifoit le baptême des

agneaux, qui fe fait en prenant un grain de fel , que

l'on écrafe & fait avaler enfuite à l'agneau , en difant

Haloit Paulo , & omnes fanctos , puis afperger l'agneau

d'eau benite ainfi que fa mere , en profanant les paroles

faintes du Baptême, & autres impietés repetées dans le dit

interrogatoire.

Reſte à faire voir à la Cour, que le motif le plus

ordinaire qui porte cette Cabale de Bergers à faire

mourir les beftiaux , eft pour fe vanger de leurs en-

nemis , & pour tirer de l'argent fous prétexte de les

guerir , dont il y a peu de fermiers dans la Brie qui

n'en ayent faii l'experience.

Il a été ci-devant obfervé , qu'il y a peu de trou-

peaux fur lesquels il n'y ait quelque charge , & voici

de quelle maniere ils s'en fervent, Ils s'affemblent par

cantons , & s'il y a quelques fermiers qu'ils voyent à

leur aife , ou quelque Seigneur qui foit obligé de fai-

re valoir fa Terre , ils ne manquent point de faire mou-

rir une partie de leurs beftiaux par le moyen de la

charge qu'ils y mettent de concert avec le Berger, en

arrofant ladite charge. Le Proprietaire crie & fe plaint,

& alors ils interpofent quelqu'un de leur caballe qui

contrefait l'homme de bien , lequel eft proposé par le

Berger même. L'on fait venir cet homme de bien

prétendu , qui fait marché avec eux , il demande beau-

coup d'argent , feignant d'acheter des drogues très

cheres , affecte de jeuner plufieurs jours , & fait la dé-

bauche les nuits avec fes camarades ; & après plufieurs

feintes cérémonies & fuperftitions , il met du bois en

croix
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croix en plufieurs Lieux, & fait des afperfions d'eau

benite, pour tromper & pour faire croire qu'il leve le

fortavec des prieres. Après avoir tiré tout l'argent qu'il

peut, celui qui a la charge en gouvernement ceffe de

l'arrofer, il ne meurt plus de beftiaux , & ils perfuadent

ainfi qu'on leur a bien de l'obligation , & que la char-

eft levée , dont toutefois l'effet n'eft que fufpen-

du pour une autrefois qu'ils recommencent la même

chofe, & partagent enſemble tout l'argent qu'ils ont

exigé & volé d'une fi étrange maniere , on en font

la débauche enſemble. Cette vérité (a) eft juftifiée tant

par les pieces , que par l'interrogatoire de Biaule , l'un

des appellans , & par celui dudit Hocque lors du pre-

mier procès , dans lequel il fe verra même que de pau-

vres femmes veuves fans défenſe ont été obligées de

s'abandonner à leurs Bergers par les menaces qu'ils

leurs faifoient de faire perir leurs troupeaux ; qu'ils fe

fervent même de mémoires & conjurations pour avoir

la compagnie charnelle des femmes & filles , & pour

encheniller (qui eft le terme dont ils fe fervent) ou

faire mourir en langueur les fermiers & autres qui leur

déplaifent , comme ils ont fait , & comme il y en a

encore de moribons dans le Païs : à quoi les Medecins

ne connoiffent rien.

›

Il eft prouvé auffi dans ce procès , que les mêmes

Bergers fe fervent encore d'un autre moyen pour vo-

ler les fermiers , qui eft , que voyant un troupeau de

bons moutons , ils font enforte avec le Berger qui en

a la garde d'en échanger un nombre des meilleurs

tantôt foixante , & quelquefois jusques à cent de neuf

ou dix livres piece , contre un pareil nombre qui ne

valent pas trente à quarante fols , avec des Laboureurs

du Païs qui ont été Bergers & de leur caballe , les-

quels

(a) Vide la premiére piece de la liaffe compofée de quinze

trouvées à Biaule , & l'interrogatoire de Biaule. Vide la douzième

piece de la dite liaffe...
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>

quels partagent le profit avec le Berger du Maître.

C'est un commerce qui leur produit un fi grand

profit , qu'il fe trouve de ces voleurs & receveurs ,

qui ont jusqu'à quatre ou cinq Troupeaux qu'ils

donnent à moitié à des Laboureurs qui n'ont pas le

moyen d'en avoir ; & par ces fortes de perfidies les

augmentent journellement aux dépens des autres.

Lavaux , l'un des appellans , s'en trouve même con-

vaincu, étant juftifié contre lui , que lorsque Biau-

le l'eut tiré de chez Lucie fon maître pour le mener

au Cabaret , où ils refterent trois jours enfemble en

débauche pour faire leur complot & compofer la

dite charge de Paci ; Lucie croyant que fon Ber-

ger l'avoit quitté, compta fon troupeau , y trouva

vingt bêtes de manque , les ayant comptées peu de

jours auparavant. Lavaux avoua qu'il les avoit baillées

à un Berger depuis peu devenu fermier, qui lui en

devoit donner de maigres à la place ; ce qui auroit été

executé fi Biaule ne l'étoit pas venu querir. Cela don-

na occafion audit Lucie de les compter, & de décou-

vrir la friponnerie dudit Lavaux : ce qui ajoute enco-

re le vol domeſtique aux impietés , facrileges & autres

maléfices.

Après ce récit du fait la Cour jugera fans doute

que des crimes de cette qualité & de cette confequen-

ce méritent le dernier fupplice, & qu'il eft d'une ne-

ceffité indispensable de faire un exemple qui puiffe

intimider & corriger cette malheureufe fecte, ennemie

de Dieu & du genre humain. Les mêmes defordres

étoient arrivés en France à la fin du dernier fiecle , &

au commencement de celui-ci, & la Cour par fa juf-

tice y avoit remedié par des châtimens proportionnés ,

dont la preuve refulte des Arrêts trouvés dans fes Re

giftres.

Par celui du 20. Juin 1551. Jeanne Maréchal pour

femblables délits & maléfices fut condamnée d'être

pendue & brûlé.

Par
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Par autre du 20. Mai 1585. Simonne Reguault pour

fortilege fut pendue & brulée.

Par autre du 7. Septembre audit an , Antoine Caron

pour fortilege fut pendu.

Par autre du 28. Novembre 1593. Marguerite le

Roux pour fortilege fit amande honorable & fut

pendue & brulée , préalablement appliquée à la quef-

tion.

Par autre du 7. Décembre audit an , Jeanne Rouf

fart pour fortilege fut pendue & brûlée.

Par autre du 14. du dit mois , Françoiſe Suzanne

pour fortileges & maléfices fut pendue & brûlée.

Par autre du 16. Février 1591. Jeanne Darenne

pour fortilege fut pendue.

Par autre du 30. Décembre 1593. Jeanne Collier

pour fortileges fur des bêtes fut pendue & brûlée.

Par autre du 14. Août 1601. Nicolas Guillaume

pour fortileges fit amende honorable & fut pendu &

brûlé.

Par autre du 18. dudit mois Jeanne Rolland pour

fortileges & maléfices fut pendue.

Et par autre du 23. Novembre 1604. Philbert le

Doux pour crime de Leze Majefté divine , maléfice &

fortilege , avoir renoncé à Dieu, & adoré le Diable

fut pendu & brûlé.

Dans ce même tems , la Province de Labour , qui

eft dans le reffort du Parlement de Bordeaux , s'étant

trouvée infectée de forciers , dont les crimes & maléfi-

ces abominables demeuroient impunis , parce que per-

fonne n'ofoit fe rendre leur partie , ladite Province en-

voya des deputés au Roi Henri IV.à ce qu'il lui plût

interpofer fon autorité pour remedier à un fi grand

mal, dont les Députés firent tant d'inftances auprès

de fa Majefté, qu'après en avoir pris une particuliere

connoiffance , elle fit expedier une Commiffion au mois

de Mai 1609. adreffante aux Sieurs Deſpagnet Prefi

dent à Mortier au Parlement de Bordeaux , de Lancre

Confeiller en ladite Cour , & à un Procureur Général

de
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de la commiffion par elle nommé, pour fe transporter

fur les lieux , faire & parfaire le procès aux coupa

bles , & les juger fouverainement.

'Cette Commiffion fut verifiée au dit Parlement , &

les dits fieurs Commiffaires s'étant rendus dans le dit

Païs de Labour , ils travaillerent avec tant d'applica

tion & de fuccès à l'inftruction des procès , allant eux

mêmes de maiſon en maifon pour découvrir là vérité

qu'ils firent brûler plus de fix cens perfonnes con-

vaincues de fortilege , herefie , apoftafie , fodomie , fa

crileges , d'avoir adoré le Diable , renoncé à Dieu , &

autres crimes deteftables , dans lesquels il fe trouva des

chofes fi extraordinaires , que le dit Sieur de Lancre

Confeiller , qui étoit un très favant & vertueux Per-

fonnage , en compofa un livre, qui en contient toutes

les circonftances , & le dédia à feu Monfieur le Chan-

celier de Silleri : Ce Livre fut produit au procès de

Hocque, & eft refté au greffe de la Cour.

2

Par ces condamnations , & par la mort d'une partie

des coupables , la converfion , ou la fuite des autres ,

le Païs de Labour fut delivré de ces abominations.

Depuis ce tems , le relachement qui eft arrivé dans

la punition de ces fortes de crimes en ayant en quelque

façon autorifé la licence , & les plaintes en ayant été

recemment portées à fa Majefté , elle a trouvé qu'il

étoit de fa juftice d'y pourvoir , & d'impofer des pei-

nes aux coupables felon la qualité d'iceux : ayant fait

à cette fin une ordonnance en forme de Déclaration au

mois de Juillet 1682. par le deuxième article de la-

quelle , elle défend expreffement toutes Pratiques Su-

perftitieufes de fait , par écrit , ou de paroles, foit en

abufant des termes de l'Ecriture Sainte , ou des prieres

de l'Eglife , foit en difant , ou faifant des chofes qui

n'ont aucun rapport aux cauſes naturelles ; & a ordon-

ле
que ceux qui les auront mifes en ufage & s'en feront

fervis foient punis exemplairement fuivant l'exigence

des cas.

Et par le troifiéme article , ordonne Que s'il fe trou

Tome IV.
I voit
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voit des perfonnes affez, méchantes pour ajouter &joindre

à la Superftition l'impieté & le facrilege , ceux qui en

feront convaincus foient punis de mort , ce qui eft con-

forme aux anciennes ordonnances de nos Rois.

Tous ces crimes fe rencontrent dans le procès en

queſtion. Il y a des facrileges par la profanation de la

fainte Hoftie, de l'eau benite, du pain beni , la renoncia-

tion à Dieu & aufalut , & l'adoration du Démon , l'a-

bus des paroles les plus facrees de l'Ecriture Sainte qu'ils

écrivent fur des billets avec le fang des animaux mêlé

d'eau benite , & encore par la maniere de lever les dites

charges aux dépens de la vie de ceux qui les ont mifes :

enforte que ces crimes feuls fuivant les loix ne peuvent

être expiés que par le feu.

Mais il faut outre cela confiderer l'effet de ces fa-

crileges , maléfices & impietés , qui eft la mort pre-

meditée d'un fi grand nombre de Beftiaux , qui caufe

la ruine de toute la Brie , joint les autres mauvais ufa-

ges qu'ils en font , les appellans étant accufés d'avoir

par ces maléfices attenté à la vie des hommes.

Toutes les fois que ces fortes de calamités publi-

ques font venues à la connoiffance de fa Majefté, elle

a pris un foin particulier d'en procurer la punition

pour en délivrer fes peuples ,comme il eft encore nou-

vellement arrivé à l'égard des incendies devenus fre-

queats dans la Province de Picardie , par des malfaic-

teurs qui par vengeance , ou par autres motifs mettent le

feu aux maifons ou autres bâtimens de la Campagne ;

fa Majesté ayant par un premier arrêt du Confeil

d'Etat du 6. Avril 1690, ordonné à Monfieur Chau-

velin , Intendant de la dite Province , d'en informer,

pour les informations être envoyées au Confeil & y être

pourvu; après laquelle information, fa Majefté a par

un fecond arrêt du même Confeil d'Etat du 13. Août

dernier , ordonné que par le Prefidial d'Amiens con-

jointement avec le dit Sieur Intendant , le procès fe-

roit fait aux coupables par jugement fouverain & en

dernier reffort, leur en attribuant toute Cour , Juris-

diction ,
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diction, & connoiffance, icelle interdite à tous autres

Cours & juges.

Le crime dont il s'agit eft bien d'une autre confe-

quence par toutes les circonftances qui s'y rencontrent;

puisque la maniere de faire le mal eft beaucoup plus

criminelle encore que le mal même.

En effet , fi un incendiaire eft coupable de mort

fuivant les loix , ces Bergers , qui font mourir tant de

Beftiaux , meriteroient la même peine quand ils ne fe-

roient pas coupables d'autre chofe ; puisque c'eft éga

lement un vol & dommage fait de deffein premedité ,

qui caufe la ruine des fermiers. Mais les facrileges ,

impietés & profanations qui s'y rencontrent , ne peu

vent être expiées que par le feu.

L'intérêt de fa Majefté fe rencontre même dans la

punition de ces crimes • en ce que par la ruine des

principaux fermiers de la Province de Brie, qui por

toient une bonne partie de la taille de leurs Paroiffes ,

leurs impôts retombent fur d'autres pauvres habitans ,

qui en font accablés , & ne payent ni le Roi , ni leur

Maitre.

Ainfi l'Intimé (4) efpere de la juftice de la Cour,

qu'el

(a) On a oui rapporter à la partie un fait fi confiderable , &

auquel on a auffi eu tant d'gard dans la décifion de ce procès ,

qu'on croit devoir le rapporter ici. La Partie follicitant & viſitant

les Meffieurs qui devoient être fes juges , alla le Samedi de devant

le Lundi que fe devoit juger le procès, chez un des principaux ,

alors Intendant de la generalité de Paris & Prefident au Mortier.

Il fe trouva abfent; & fon Secretaire témoignant d'être fâché de

ce que ce Magiftrat , vu fon abfence , ne pourroit affifter au ju-

gement du procès , où il auroit pu le fervir plus que tout autre ,

lui fit le récit de l'avanture arrivée à fon dit Seigneur lorsqu'il

étoit avec lui à fa terre de M. & du tems qu'il étoit Intendant

dans la Generalité d'Orleans. La chofe eft telle , que voici : ce Seie

gneur le lendemain des fêtes de la Pentecôte fortant par derriere

fon Château , & marchant dans une grande allée ou avenue qui

méne au Village, apperçut un homme qui marchoit fur fes ge-

noux & fur fes mains, ayant les pieds levés én l'air , & qui venoit

à lui avec fa femme & fes Enfans. Ce Seigneur fort furpris, ne

fachant ce que ce pouvoit être , s'approcha enfin de cet homme ,

I 2 qui
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qu'elle aura la bonté d'y faire les réflexions neceffaires

fui

qui s'adreffa à lui & lui fit entendre , qu'il étoit un tel , des prin-

cipaux du Village , & (qu'il le connoiffoit très bien) qu'il venoit

lui demander juftice contre un tel, Tifferan, qui l'avoit réduit dans

le pitoyable état où il étoit. Là-deffus cet eftropié ne pouvant

fe lever, s'affit cul contre terre , & fa femme , pour faire voir à ce

Seigneur comment ce Tifferan avoit rendu impotentes les jam-

bes de fon Mari , ayant ôté les linges qui les lui envelopoient , ce

Seigneur en préfence de fon Secretaire, vit que les jambes , com

meles pieds de ce pauvrehomme, étoient feches jusqu'aux genoux,

fans pouvoir faire aucune fonction , ni avoir apparence de vie. Cet

eftropié alors conta à ce Seigneur comment tout cela s'étoit fait ;

qu'ily avoitun an quece Tifferan lui demandant dix piftoles à em-

prunter,comme il les lui eut refufées , difant qu'il n'en avoit point,

il le frappa fur l'épaule & lui dit qu'il s'en repentiroit: Que le foir

même s'étant couché & endormi , il s'éveilla un moment après

fentant depuis les genoux jusqu'aux pieds desépreintes& des dou-

leurs piquantes comme s'il eut eu les jambes engourdies. Enfuite

de quoi fes jambes devinrent toutes feches , dans l'état où on les

voyoit alors. Qu'environ huit mois après , il vendit quelques

vaches & autres beftiaux , pour faire quelqu'argent , & alla por-

ter à ce Tifferan ces dix piftoles , le priant de le guerir , lequel

ne fit que lui donner un coup fur l'epaule , & lui dit , qu'il le fé-

roit , comme il arriva auffi : car s'étant couché le foir même, &

endormi , il s'éveilla peu après , fentant dans fes jambes cette

même espece d'engourdiffement , & trouva lelendemain matin

fes jambes gueries & dans leur état naturel. Or ce Tifferan en

luipromettant fa guerifon lui avoit défendu de parler de tout ce-

la à qui que ce fut , & notamment au Curé: mais le même jour

étant allé à la meffe , le Curé , qui étoit de fes amis,l'appercevant

ainfi gueri , l'aborda , & lui , de joye , fans penfer à rien , lui conta

toute l'affaire. Mais après cela , s'en rétournant , il rencontra le

Tifferan , qui le frappa encore fur l'épaule , & lui dit , je t'avois

défendu de parler de rien de tout cela à perfonne , & tu as tout

raconté au Curé ; tu t'en repentiras. Auffi ne manqua-t- il pas de

l'en faire repentir : & la nuit fuivante (difoit ce pauvre eſtropié)

mes jambes redevinrent féches de la même maniere qu'aupara

vant. Ce Seigneur fat bien furpris de ce recit : ilcommanda qu'on

allat querir ce Tifferan , & y envoya même deux de fes gens armés

(deux Hocquetons , commetous les Intendans de Province en ont)

qui étant allés avec la femme de ce pauvre homme chez le Tiffe-

ran, l'aménerent comme pour parler à Monfieur l'Intendant. Ce

miferable étant arrivé , l'Intendant le menaça rudement de le

faire punir s'il ne gueriffoit cet homme ; qu'il lui avoit donné le

mal, qu'il le lui avoit ôté , & puis le lui avoit rendu; que partant

il pouvoit le lui ôter encore , & qu'il falloit abfolument qu'il le fit.

Le Tifferan fe voyant fi fort preffé, demanda au moins quelque

peu
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fuivant fa prudence ordinaire ; de confiderer que c'eſt

ici le quatriéme procès fur le même fujet ; & qu'en

infirmant la fentence , elle condamnera les appellans à

être brûlés vifs , afin que la rigueur du fupplice puiffe

réprimer un abus fi déteſtable , & fervir d'exemple

la pofterité.

Monfieur le Nain raporteur.

(D)

ARREST NOTABLE

De Noffeigneurs de la Cour du Parlement

de Paris.

Rendu contre les nommés Pierre Biaule, &

Medard Lavaux , Bergers Sorciers de la

Province de Brie.

Extrait des Regiftres du Parlement.

par
le"Eu par la Cour le procès criminel fait

Bailli de la Chaftellenie de Paci en Brie , à la
VEL

Re

peu de tems. Point de tems , lui dit-on : & là-deffus on le mena-

ça du feu, & qui plus eft on fit mine de proceder fur le champ

a l'exécution ; s'il ne faifoit la guerifon de l'autre à l'inftant. Ce mi-

ferable ne fit alors que fe tourner , & prononçant quelques paro

les toucha cet eftropié. Dans l'inftant même, à la veue de ce

Seigneur & de tous les affiftans, les jambes de ce pauvre homme

regroffirent, & fe remirent dans leur état naturel.

Ce recit fait aux juges par le dit Sieur le Fevre en les allant

vifiter, fut caufe que le Lundi , le Magiftrat en queſtion fe trou-

vant abfent on remit ce jugement à la huitaine , jusqu'à ce que

ce Seigneur y fut préfent, & confirmât le récit. Cela donna un

grand branle au jugement contre ces Bergers , outre l'ordre

précis de fa Majefté d'en faire juftice.

1

I 3
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Requête du Procureur fiſcal de ladite juſtice , deman◄

deur & accufateur , contre Pierre Biaule & Medard.

Lavaux , Bergers de la Province de Brie , défendeurs

& accufés , prifonniers en la Conciergerie du Palais ,

appellans de la fentence contre eux rendue par le dit

Juge le 26. Octobre dernier , par laquelle les dits Biau-

le & Lavaux font déclarés duement atteints & con-

vaincus de Superftitions , d'impietés , facrileges , pro-

fanations, empoifonnemens & maléfices mentionnés au

procès, & par lemoyen d'iceux ouautrement, d'avoir fait

mourir de deffein prémedité deux chevaux & quaran

te fix moutons appartenans au Seigneur dudit Paci , &

le dit Lavaux particulierement , & outre ce , du vol

domeftique de vingt bêtes à laine par lui fait à la veu-

ve Lucie , de laquelle il étoit lors Berger ; pour repa-

ration de quoi , & des autres cas refultans du procès

fuivant l'article 3. de l'ordonnance du Roi du mois

de Juillet 1682. condamnés de faire amende honora-

ble nus en chemiſe , ayant la corde au col , tenant cha-

cun en leur main une torche ardente du poids de deux

livres , au devant de la principale porte & entrée du

Château dudit Paci , auquel eft l'Auditoire & au-de-

vant de l'Eglife Paroiffiale du Village de Coffigni , &

Ja déclarer à haute & intelligible voix que téméraire-

ment, méchamment , & comme mal avifés ils ont com-

mis les dites Superftitions , impietés , facrileges , pro-

phanations, poifons , maléfices , & fait mourir les dits

chevaux & beftiaux , dont ils fe repentent & en de-

mandent pardon à Dieu , au Roi, à la Juftice & au

Seigneur dudit Paci ; ce fait , menés & conduits en

la grande place dudit Paci , pour y être pendus & é-

tranglés à des potences qui pour cet effet y feront

plantées ; ce fait , leurs corps jettés au feu & les cen-

dres au vent, tous leurs biens déclarés acquis & con-

fisqués à qui il appartiendra, fur iceux préalablement

pris quinze cens livres d'amende envers le Seigneur

dudit Paci , en cas que confiscation n'ait lieu à fon

profit , iceux Biayle & Lavaux préalablement appli

qués
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qués à la queftion ordinaire & extraordinaire pour fa-

voir par leurs bouches les noms de leurs complices ; &

la vérité d'aucuns cas réfultans du procès ; & ordonné,

que le nommé (4) ... fera pris au corps pour refter

à droit, être ouï & interrogé fur les cas refultans du

Procès , répondre à telle autre demande & Conclu

fions que le dit Procureur fifcal voudra contre lui

prendre; fes biens faifis & anotés ; perquifition faite

en fa maiſon , pour être les chofes , qui pourront fer-

vir à conviction , miſes en bonne & fûre garde jusqu'à

ce qu'autrement en ait été ordonné ; à la prononciation

de laquelle fentence le dit Procureur fifcal auroit dé-

claré qu'il en étoit appellant à minimâ , Conclufions

du Procureur Général du Roi fur le dit appel , ouïs

& interrogés en la dite Cour les dits Lavaux & Biau-

le fur leur caufe d'appel , & cas à eux impofés ; tout

confideré , ladite Cour entant que touche interjetté

par les dits Lavaux & Biaule , a mis & met l'appella-

tion & fentence au neant , en ce que par icelle il eſt

ordonnê (b) qu'ils feront appliqués à la queſtion ordi-

naire

(a) Ce nom , qui étoit dans l'Arreft , a été laiffé en blanc par

ordre du Sieur le Févre , afin que cet homme ne fe doutant de

rien pût-être faifi , & fubit l'examen porté par la fentence , &

confirmé par cet Arreft . Mais le coupable en eut le vent , & fit

retraite.

(6) Le Sieur le Nain Raporteur, & autres étoient bien d'avis

pour la question préalable , mais le grand nombre de voix con-

traires l'emporta; & cela tant par les fortes & puiffantes follicita-

tions qu'on faifoit pour ces forciers ; que parce que ces forciers

n'ayant alors plus rien qui les retint , auroient nommé une in-

finité de perfonnes , & de toute qualité , qui auroient pû tremper

dans ces maléfices , les uns par curiofité , les autres par méchan-

ceté. Ainfi on auroit été obligé de faire le procès à tous ces

gens-là , & d'en faire brûler peut-être plus de fix cens , difoit

Monfieur L. F.

Tout cela n'empêche pas , qu'on n'entende encore parler de

ces miferes dans la Brie. Mr. L. F. dit l'autre jour , qu'il y avoit

de ces mortalités de vers Melun ; & qu'une perfonne (qu'il

nomma) y étoit déja en perte de 2000 livres de Beftiaux ; &

que s'il avoit eu encore de ces factums , il en auroit donné plus

de mille depuis un mois.

1 4
II
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naire & extraordinaire , la fentence au refidu fortiffant

effet, & en conféquence a mis fur l'appel à minima

les parties hors de Cour , & pour faire mettre le pré-

fent Arreſt à exécution , ladite Cour renvoye les dits

Lavaux & Biaule prifonniers par devant le dit Bailli

de Paci. Fait en Parlement le dix huit Décembre mil

fix cens quatre vingt onze. Collationné figné de la

Baune.

Prononcé executé le Samedi 22. Décembre

1691. au dit Lieu de Paci.

REQUESTE AU ROI.

E

SIRE

Uftache Vifier , fermier de la terre de Paci en

Brie, remontre très humblement à vôtre Ma-

jelté, que le nommé Pierre Hocque , ci-devant fon

Berger, ayant entrepris de le ruiner après être forti de

fon fervice , parce que le dit Hocque lui demandoit

400. livres de gages au lieu de 300. livres qu'il lui

donnoit, & que le Suppliant n'étoit pas dans le pouvoir

de lui en donner d'avantage ; en haine de quoi , &

de ce que le Suppliant ayant trouvé la fille dudit

Hocque, & fon jeune fils , qui lui voloient fes fruits ,

dont leur ayant fait reprimande fur des injures atroces

que lui dit le dit Hocque, le Suppliant lui donna quel-

ques coups d'une baguette qu'il tenoit en fa main , de-

puis lequel tems le dit Hocque pere auroit à la com-

plicité d'autres Bergers compofé une charge d'empoi-

fonnement fur les chevaux & vaches du Suppliant ,

&

Il y a eu encore tout fraichement quatre forciers Galeriens

condamnés à être brûlés vifs à Marseille , qui n'eft pas du ref

fort de ce Parlement. à Paris 25. Décembre 1693.
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& une autre fur ſea troupeaux de bêtes à laine , & par

ce pernicieux moyen ils lui ont fait mourir pour plus

de quatre mille livres de Beftiaux. Le Suppliant s'é-

tant plaint au juge dudit Paci , il auroit été informé

defdits faits contre le dit Hocque Pere , qui auroit

été condamné aux Galeres , & la fentence confirmée

par Arreft du 4. O&tobre dernier , depuis laquelle con-

damnation le dit Hocque auroit avoué étant à la chaî-

ne que le fort defdits Beftiaux de Paci étoit pour

cinq ans; & qu'il n'y avoit que le nommé Bras de

fer qui pourroit le lever. Bras de fer étant allé au dit

Paci pour travailler à lever le dit fort , les nommés.

Jardin & Petit-Pierre , autres Bergers complices dudit

Hocque , s'étant indignés de ce que Bras de fer ve-

noit de 25. lieues loin lever le dit fort , dont ils pré

tendoient tirer une grande fomme d'argent , ils auroient,

pour empêcher que le dit Bras de fer ne levât le fort

mis fur les brebis & moutons , comme il avoit levé ce-

lui des chevaux & vaches , redoublé le dit fort , &

auroient caufé une nouvelle mortalité defdites bêtes à

laine , dont s'étant fâchés les uns eontre les autres, ils

auroient ainfi découvert une partie de leurs maléfices

& empoisonnemens : Ce qui auroit donné lieu à unẹ

nouvelle information , & à un nouveau procès , qui

auroit étéjugé par une autre fentence dudit Baillif de

Paci du 23. Janvier dernier , par laquelle les dits Jar

din , Bras de fer , Petit-Pierre & Nicolas Hocque

auroient été condamnés d'être pendus & brûlés & le

jeune Hocque aux Galeres perpetuelles , & ladite fille

d'affifter à l'exécution: de laquelle fentence les dits Ber-

gers en ont interjetté appel , & par Arreſt dudit Par-

lement ladite fentence a été infirmée , les dits Jardin ,

Bras de fer , & Petit-Pierre condamnés aux Galeres .

& les deux Hocques & leur Sœur au banniffement.

Et d'autant qu'il eft de notorieté publique que les

Bergers de la Province de Brie ont ruiné prefque tous

les fermiers en leur faifant mourir leurs Beftiaux , en

ayant fait mourir pour plus de trois cens mille livres

de
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depuis deux ans & qu'ily a tel fermier qui en a perdu

pour plus de quinze mille livres. Pour raifon de quoi

Sire , les dits fermiers ont preſenté leur placet à Votre

Majefté , pour la fupplier très-humblement 9 atten-

du qu'ils n'oferoient pas même entreprendre de leur

faire faire le procès , tant par la crainte qu'ils ont

d'attirer la haine des dits Bergers , que par la diffi-

culté qu'ils auroient de trouver aucune perfonne qui

ofât dépofer contre eux , tant ils fe font rendus re-

doutables au dit pays ; & pour donner aux dits fer-

miers un prétexte de s'en defaire ils ont préfenté

leur Placet à Votre Majefté Sire , pour vous fupplier

très-humblement de leur défendre de fe fervir d'hom-

mes au delà de vingt ans pour la garde de leurs trou-

peaux , & de commettre telle perfonne qu'il plaira à

Votre Majefté pour informer fur les lieux des dits

maléfices & empoifonnemens , faire & parfaire leur

procès aux coupables , à l'exemple du feu Roi Henri

le Grand ayeul de Votre Majefté , qui nomma en

1609. Les Sieurs Defpagnet , Prefident au Parlement

de ¡Guyenne , & le Sieur de Lancre , Confeiller au

même Parlement , pour faire & parfaire le procès aux

coupables de pareils crimes que ceux que les Bergers

de Brie commettent tous les jours dans la dite Pro-

vince dont ils en firent mourir plus de fix cens.

Cette grace , Sire , que les fermiers de Brie eſpérent

de votre juftice , les garantira d'une ruine totale ,

qu'ils ne peuvent éviter fans un promt fecours , qu'ils

attendent de Votre Majefté ; & à l'égard du fup-

pliant , attendu que les dits Bras de fer & petit-Pierre

pourroient fous prétexte d'invalidité ſe garantir de la

peine des Galéres à laquelle ils font condamnés , & re-

venir au pays & continuer leurs maléfices ainfi que le

nommé ..... Berger , que le nommé Joigny, fer-

mier d'une terre près de Melun , qui appartient aux

Chartreux , avoit fait condamner aux Galéres pour

lui avoir fait mourir pour quinze cens livres de beftiaux :

lequel....Berger s'eft fait déclarer invalide , & eft re-

9

tourné
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tourné au dit lieu , où pour fe vanger il a recommencé

de faire mourir les beftiaux du dit Joigny , comme il

faifoit auparavant le dit Vifier fupplie très-humble-

ment Votre Majefté , Sire , de défendre aux Officiers

de les laiffer en liberté ; attendu que pour fe vanger

du fuppliant , s'ils avoient la liberté , ils le féroient

mourir & fa femme par les empoifonnemens & malé,

fices dont ils font convaincus. Cette faveur , Sire ,

engagera le fuppliant & fa pauvre famille ruinée à prier

Dieu toute leur vie pour la confervation & proſperité

de Votre Majefté,

FAIT MEMORABLE

raporté par 7. Bodin Jurifconfulte , dans la

Préface defon Traité contre les Sorciers.

JE

E me fuis avifé de faire ce traité.
...en partie

pour répondre à ceux qui par livres imprimés s'ef-

forcent de fauver les forciers par tous moyens , enfor

te qu'il femble que Satan les ait inſpirés & attirés à fa

cordelle pour publier ces beaux livres , comme étoit

un Pierre d'Apone , Medecin , qui s'efforçoit à faire

entendre qu'il n'y a point d'Efprits ; & néanmoins il

fut depuis averé qu'il étoit des plus grands forciers.

d'Italie. Et afin qu'il ne femble étrange ce que j'ai

dit, que Satan a des hommes attitrés pour écrire , pu-

blier , & faire entendre qu'il n'eft rien de ce qu'on

dit des forciers , je mettrai un exemple mémorable,

que Pierre Mamor , en un petit livre des Lamies , a

remarqué , d'un nommé M. Guillaume de Line , qui

fut accufé & condamné comme forcier , le douziéme

Decembre 1553. lequel enfin fe repentit , & confeffa

avoir plufieurs fois été tranfporté avec les autres for-

ciers la nuit pour adorer le Diable qui fe montroit

quelquefois en forme d'homme & quelquefois en2

,

for.
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forme de Bouc , renonçant à toute religion , & fut

trouvé faifi d'une obligation qu'il avoit avec Satan ,

portant promeffes réciproques , & entre autres étoit

obligé par Satan à prêcher publiquement que tout ce

qu'on difoit des forciers n'étoit que fable & chofe im-

poffible , & qu'il n'en falloit rien croire : & par ce

les forciers avoient multiplié & pris

grand accroiffement par lui ayant les juges laiffé la

pourfuite qu'ils faifoient contre les forciers. Ce qui

montre bien que Satan a des loyaux fujets , même en-

tre les grands.

moyen ,

Ai

ces ,

que

Le même au même Traité pag. 405.

J'ai dit ci-devant , que Satan a des forciers de tou-

tes qualités. Il a eu autres fois plufieurs grands

perfonnages Eccléfiaftiques , comme écrit le Cardinal

Benon , Naucler , & Platine. Il a des Rois , des Prin-

des Prêtres , des Prêcheurs en plufieurs lieux ,

des Juges , des Medecins. Bref il en a de tous mê-

tiers. Mais il n'a point de meilleurs ſujets à fon gré

que ceux qui font les autres forciers , & qui les atti-

rent par dits , ou par écrits en fes filets , ou qui em-

pêchent la punition des forciers. J'ai remarqué ci-

devant que Guillaume de Line , Docteur en Théolo-

gie, grand Prédicateur , fut condamné comme forcier

à Poitiers l'an 1553. le 12. Decembre , convaincu par

témoin , & par fa confeffion propre , qui fe trouve

encore és regiftres de Poitiers , comme j'ai fû de Sal-

vert , Prefident de Poitiers ; que par obligation réci-

proque , qu'il avoit avec Satan , de laquelle il fut

trouvé faifi , il avoit promis , en renonçant à Dieu &

facrifiant au Diable , de prêcher , comme il fit , que

tout ce qu'on difoit des forciers n'étoit que fable , &

que c'étoit cruellement fait de les condamner à mort :

& par ce moyen, dit-il , la punition des forciers ceffa,

& le regne de Satan fut établi , croiffant le nombre

infini des forciers. Tous les compagnons de ce Prê-

cheurs ne font pas morts,

LET
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LET TRE

En forme de Differtation de Mr. de Rhodes

Ecuyer Docteur en Médecine, aggregé au

Collége des Médecins de Lion

A Monfieur Deftaing Comte de Lion ; au

fujet de la prétendue poffeffion de Marie

Volet de la Paroiffe de Pouliat en Bref-

fe , dans laquelle il eft traité des caufes

naturelles de la poſſeſſion , de fes accidens,

&defaguérifon.

MONSIEUR,

'Aurois fatisfait plutôt à l'empreffement que vous

avez témoigné de favoir fi Marie Volet de la Pa-

roiffe de Pouliat en Breffe proche Bourg , a été déli-

vrée de fa prétendue poffeffion par la boiffon de nos

Eaux minerales artificielles ; fi j'avois eu des nouvel-

les fûres de cette fille depuis fon départ de cette Vil-

le , l'Automne derniere , & fi je n'avois voulu être

affuré de fa guérifon parfaite. Je vous dirai qu'après

avoir bu nos Eaux pendant quinze jours avec fuccès ,'

elle s'en rétourna en fon pays n'ayant aucune marque

de poffeffion , & n'ayant plus ces terribles accidens

qui avoient impofé à quantité d'habiles gens , & obli-

gé plufieurs zéles Eccléfiaftiqués de lui faire les Exor-

cifmes permis &approuvés de l'Eglife. Elle fouffroit

qu'on lui parlât de Dieu , des Saints , de nos myſté-

res , ce qu'elle ne pouvoit auparavant fans reffentir

des
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des agitations & des convulfions très-violentes. Dea

puis fon rétour en fon pays elle a paru fe porter en

core mieux , & a donné des marques de raiſon & de

pieté comme quelques perfonnes de fa Paroiffe m'a-

volent raporté.

que

Mr. l'Abbé Quinton fon Curé , que j'ai vu

il y a peu de jours , m'a affuré que cette fille étoit

bien remife , qu'elle ne difoit plus ces mots barbares ,

les uns difoient être Hebreux , les autres Arabes ,

& plufieurs le langage des Démons ; qu'elle prenoit

à préfent fes repas réglement , elle qui demeuroit des

huit jours quelquefois fans manger ; qu'elle dormoit

toutes les nuits des fix & fept heures , elle qui de-

meuroit les quinze jours fans fermer les yeux ; qu'el

le difoit fes prieres foir & matin , & affiftoit tous les

Dimanche , & Fêtes au fervice divin , elle qui à l'af-

pect d'une image de dévotion d'une goutte d'Eau

bénite , & d'une relique tomboit dans des convul

fions avec des cris & des grimaces effroyables , que

fe vomiffemens , fes fyncopes , fes oppreffions , fes ré-

veries & les autres accidens qui la tourmentoient

cruellement depuis trois ans étoient entierement finis ,

& qu'elle travailloit à préfent à la tifferanderie qui é-

toit fa premiere occupation. "

Elle n'a pas eu befoin des fecours que vous aviez

offert charitablement pour fa fubfiſtance. Mr. Quin-

ton zelé pour le temporel de fes Paroiffiens comme

pour le fpirituel , avoit donné ordre qu'elle eut tout

le néceffaire pendant fon féjour en cette ville.

Après que vous l'eutes vûe , & examinée fi elle é

toit véritablement poffedée du malin Efprit , & que

vous lui eûtes fait toucher à fon infu les faintes &

véritables Reliques de la Croix de nôtre-Seigneur, fans

que fon prétendu Démon fit aucun changement en el-

le , vous me confirmates dans la penſée , où j'étois

que fes maux étoient naturels , & qu'au défaut des

autres rémedes , qui lui avoient été inutiles , nos Eaux

Minerales lui pourroient être falutaires.

Je
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Je

"

Je voulus lui en faire boire , mais je fus fort fur-

pris de voir qu'elles lui procuroient les mêmes agita-

tions que l'eau caufe à ceux qui font atteints de la ra-

ge ; ce qui me perfuada que fon imagination étoit

frapée , & lui faifoit croire que nos eaux étoient bé-

nites & lui caufoient ces égaremens.

. En effet comme elle l'a avoué depuis , elle crut

qu'on y avoit trempé quelques Reliques & n'en vou-

lut point boire , ni par priere , ni autrement , ce qui

m'obligea d'agir d'une autre maniere. Je recomman
dai

à la femme qui l'avoit en charge de ne lui parler de

quinze jours , ni de Dieu , ni de prieres , ni d'aucune

dévotion de la réjouir le mieux qu'elle pourroit ,

de la conduire dans nos promenad
es

les plus agréables

le long de nos rivieres , auprès de nos fontaines , & là

lui faire boire des Eaux de fource , & en boire avec

elle pour l'y accoutum
er

, ce qui fut ponctuell
ement

executé. Enfuite un matin fa gouvernan
te

lui ayant

dit qu'elle ne pouvoit pas fortir de la maifon , &

ayant envoyé quérir de nos Eaux minerales artificiel-

les femblable
s aux eaux de fontaine quant à la pureté ,

à la couleur , & au goût , fonDemon n'y connut rien.

La pauvre fille en but , & continua d'en boire tous

les matins pendant quinze jours avec un tel fuccès,

qu'après avoir vuidé une infinité de Demons bilieux

de toutes couleurs , & vomi plufieurs autres des plus

aigres , & des plus amers , dans peu de tems nous vê-

mes que fes accidens diminuoie
nt

, qu'elle devint ca-

pable de raifon & de docilité , & ne fut plus troublée

quand on lui parla de dévotion.

Quand elle fut un peu raiſonnable , elle nous dit les

grands maux qu'elle avoit fouffert , fon averfion infur-

montable pour les prieres & les reliques , & les tour-

mens qu'elle fouffroit quand on prioit &prioit & que l'on

l'exorcifoit. Elle fe fouvint fort bien de ce que vous

lui aviez dit , elle étoit encore touchée de la force de

vos raifons & de la douceur avec laquelle vous lui a

viez parlé , ce qui avoit calmé pour un tems fon ef-

prit
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prit égaré , quoique fortement préoccupé contre tout

ce qui s'appelle dévotion.

,

9

J'admirai le talent merveilleux que vous avez de

perfuader & de gagner les cœurs auffi puiffant dans les

converfations , que dans vos doctes & éloquentes

prédications. Un chacun fait les grands fruits que

vous avez fait dans les Miffions combien vous

avez converti d'Héretiques & affermi de Catholi-

ques. L'on fait l'applaudiffement que vous vous êtes

acquis dans les premieres chaires du Royaume , d'au-

tant plus grand qu'étant d'une qualité ſi diſtinguée

vous prêchés encore plus par exemple que par paro-

les ; mais on ne favoit pas encore que vous euffiez

pouvoir fur le malin Efprit & que vous l'euffiez ren-

du capable de raifon , de docilité , & de prieres.

Vous me déterminates à lui faire prendre des réme-

des après avoir diſtingué la véritable poffeffion d'avec

la fauffe, & affuré que tous les accidens de Marie Volet,

quelques furprenans qu'ils paruffent , étoient naturels.

J'étois veritablement dans cette pênfée , mais je n'au-

rois jamais ofé entreprendre de lui rien ordonner fi le

fentiment d'un homme auffi éclairé que vous , & ce-

lui de Mr. l'Abbé Quinton favant Théologien & ha-

bile Prédicateur , ne m'avoient affermi dans mon opinion.

J'examinai la diverfité des accidens qui accabloient

cette pauvre fille (a) , je tâchai d'en pénetrer les cau-

fes que je crus être. 1. quelque levain corrompu de

fon eftomac & des vifceres voifins. 2. quelques hu

meurs cacochymes de la maffe du fang , & l'exalta-

tion d'un acide violent fur les autres parties qui le

compofent. 3. les efprits du cerveau irrités , & hors

de leur route naturelle. 4. quelques idées fauffes qui

occupoient fon imagination.

1. Vous

(a) M. de Rhodes rapporte à la page 22. d'une Lettrefur lés

maladies auxquelles les Eaux minerales artificielles font propres ,

qu'll guérit une poffedée. Je fus confulté , dit-il , &c. le refte

eft à la fin de cette piéce.
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1. Vous favez de quelle importance eft l'eftomac

pour le foûtien de la vie, qu'il eft néceffaire que fa com-

pofition foit parfaite & fon temperament excellent ; que

fon levain exprimé par les glandes de la membrane in-

terieure veloutée , & celui qui refte au fonds de l'ef-

tomac, après la digeftion des alimens , foient d'un acide

volatile temperé pour les diffoudre , les brifer , les fer-

menter , & les changer en une fubftance laiteufe ,

comme de la crême de lait que nous appellons

Chyle.

1

Il eft néceffaire que les efprits concourent à cette

action , qu'ils y foient portés en quantité par les nerfs

& que comme des Boulangers artiftes ils remuent &

paitriffent toutes les parties des alimens pour aider à

leurs principes actifs à fe dégager des parties fuper-

flues dans lefquels ils font envelopés , pour procurer

leur digeftion , & les convertir plus facilement en

fang.

tomac " > des

On ne fauroit affez admirer l'economie de la di

geſtion , c'eſt une chymie naturelle qui extrait les

parties fpiritueufes & autres principes des alimens , ils

font premierement moulus par les dents comme parau-

tant de petites meûles qui les brifent , ils font humec-

tés par la falive qui eft leur premier diffolvant , la

boiffon les détrempe & les met en digeftion dans l'ef-

où par le moyen des fermens naturels

efprits animaux qui y influent , de la chaleur des viſ-

ceres voifins , comme auffi des acides , des alcalis , &

des parties fpiritueufes des alimens s'acheve leur cuit-

te & fe forme le chyle qui eft mêlé avec quantité

de parties groffieres & fuperflues ; mais dont il fe dé-

gage pour entrer dans les petits conduits des veines

lactées, tandis que les groffieres & inutiles font portées

d'inteftins en inteftins jufqu'au dernier , pour y être

ſeparées comme le fon dans les moulins de farine.

>

L'eftomac de cette pauvre fille étoit bien éloigné

de cet état naturel , fon dégout marquoit le fentiment

émouffé & languiffant de fes membranes , les obftruc-

Tome IV. K tions
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tions de fes vaiffeaux , l'embarras des nerfs & des fi-

bres , qui empêchoient l'irradiation des efprits & la

fenfibilité de fon orifice fuperieur, où eft le fiége de

la faim & de la foif.

Ses naufées & fes vomiffemens venoient d'un fouffre

ardent mêlé avec un acide des plus acres dans fon

eftomac , & envoyés de fon foye & de fa ratte fort

obftrués & intemperés,

La foibleffe de fon eftomac , & fes douleurs que

nous appellons cardialgie à caufe du rapport & de la

fimpathie que l'eftomac a avec le cœur, provenoient de

l'irritation de ces mêmes humeurs acres & piquantes

qui tenoient de la nature du vitriol , ou de l'eau

forte.

Les tenfions des deux hypocondres marquoient les

embarras & les intemperies du foye & de la ratte, qui

caufoient les réflux de l'une & de l'autre bile , leurs

combats , leurs fermentations >
& ce grand amas de

vents dont fe plaignoit cette pauvre fille.

,

Je crus que nos Eaux lui feroient utiles pour forti-

fier fon eftomac
pour le nettoyer des humeurs glai-

reufes & autres indigeftes , & pour corriger fes le-

vains depravés. Je crus auffi qu'elles feroient fort pro-

pres pour dégager fon foye , fes reins , fa ratte , la

matrice de leurs obftructions , & pour purger les hu-

meurs cacochymes dont ces vifceres étoient gorgés ,

comme nous l'avons obfervé en quantité d'autres ma-

lades.

2. La feconde caufe des maux de cette pauvre fille

me parut être une grande cacochymie de la maffe du

fang , une humeur attrabilaire prédominante , & un

fang épais ne circulant qu'avec peine.

Ce n'eft pas fans raifon qu'un chacun croit que la

fanté confifte dans la pureté du fang , dans l'harmo-

nie, dans l'affemblage , dans la jufte fituation de fes

differentes parties & dans fon cours réglé , ni trop

pareffeux, ni trop précipité,

Quand le chyle , qu'un bel Efprit appelle rudimen

tum
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tum fanguinis , n'eft point depravé , le fang eft ordi-

nairement dans un état naturel ; mais quand il eft dé-

fectueux , le fang l'eft auffi & ne peut corriger qu'ar

vec peine les défauts de la premiere digeftion : fibien

que pour un bon fang , il faut queles alimens qui le

compofent , foyent bons & bien digerés dans l'efto-

mac, que les parties fpiritueufes y prévaillent , que les

fouffrées y tiennent le fecond rang, que les falines &

autres y foyent toutes dans une jufte fymetrie & fi-

tuation , & que les parties inutiles foyent feparées

continuellement par les couloirs que la nature a defti-

né à ces offices : mais quand cette féparation ne fe fait

pas , il fe fait un reflus des parties impures dans la

maffe, qui en troublent la pureté , lui caufent des ef-

fervefcences , & le rendent plus aigre, plus falé, ou plus

fouffreux , & caufent ces vapeurs & fumées qui mon-

tent à la tête, & qui en troublent l'economie.

Le fang de cette pauvre fille avoit ce défaut : un retour

de bile, & même de bile noire, en troubloit la pureté, les

fels acides & de qualité vitriolique y prédominoient

les parties fpiritueufes y étoient enfevelies dans les ter-

reftres & tartareufes , ce qui faifoit que fon cours é-

toit languiffant , que la flamme de vie à laquelle le fang

fert de nourriture étoit foible , d'où venoient fes lan-

gueurs , fes fyncopes , fes oppreffions , & même la

perte d'appetit , demeurant quelquefois plufieurs jours

fans manger , l'appetit animal & le naturel étant éga-

lement languiffans par une grande diminution de la

chaleur naturelle & de la flamme de vie comme il

arrive à plufieurs animaux qui font renfermés en terre

pendant l'hyyer, qui ne reprennent vigueur & appe-

tit que dans le Printems où le foleil ranime leur cha-

leur & leurs efprits.

Je crus que nos eaux détremperoient ce fang épais

& limoneux & lui procureroient une circulation plus

aifée & plus promte ; qu'elles dégageroient les canaux

embarraffés qui eu arreftoient le cours , & que pur-

geantles humeurs cacochymes dont il étoit furchar-

K 2
gé,
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gé , & les précipitant dans les émonctoires deftinés à

en faire la féparation, ce fang reprendroit fa pureté avec

fon cours naturel, & que fon fouffre balfamique allume-

roit dans le cœur une flamme plus vive & plus bril-

lante, & fourniroit une matiere plus pure pour la for-

mation des efprits du cerveau.

›3. Les efprits animaux qui font la quinteffence

du fang , que quelques Philofophes appellent une ma-

tiere fubtile , lumineufe , étherée , celefte , la forme

& l'ame fenfitive des animaux , étoient confiderable-

ment alterés dans le corps de cette pauvre fille.

Comme ils ne reçoivent leur perfection que de la

pureté du chyle & du fang , ils ne pouvoient pas

avoir leur excellence , leur activité , ni leurs mouve-

mens reglés à caufe du déreglement de ces li-

queurs.

Les efprits font le premier principe du fang , mais

extrêmement confus avec les autres qui entrent dans

fa compofition. Ils commencent à s'en féparer dans

le cœur , où le fang fouffre un bouillonnement caufé

par la flamme de vie. Il eft fuivi d'une diftillation

femblable à celle de l'efprit de vin : les parties les

plus fubtiles & volatiles montent au fortir du cœur

par les arteres carotides à la tête, qui eft le chapiteau de

cet alembic naturel. Les parties les plus fubtiles de celles-

ci y font filtrées & feparées des autres parties du fang

par la fubftance cendrée du cerveau , qui n'eſt qu'un

affemblage de petites glandes conglobées & rangées les

unes près des autres avec de petits vaiffeaux de com-

munication. Elles font filtrées enfuite par le corps

calleux & portées dans la moële allongée. C'eft ce

que nous appellons efprits animaux , qui diftillent par

les nerfs & par les fibres dans toutes les parties du

corps pour les merveilleux ufages auxquels ils font

'deftinés.

Véritablement le cerveau eft la principale demeure

'des efprits ; mais comme il eft compofé de diverfes

parties , il y en a quelques unes principales pour con-

te-
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tenir les plus nobles efprits deftinés aux plus confide-

rables operations de l'ame : c'eft comme une place d'ar-

mes d'où partent les nombreuſes troupes d'efprits qui

font portés dans tous les organes.

Quelques Philofophes , & quelques Médecins ont

eftimé que le premier magafin des efprits étoit hors

du cerveau ,
les uns ont cru que le cœur étoit leur

centre qu'étant le premier vivant & le dernier mou-

la fource de la chaleur naturelle , le principe de

la vie , il étoit auffi le magafin des efprits , armamen

tariumſpirituum , d'autant plus qu'il eft agité plus que

toutes les autres parties dans les paffions & dans tous

les mouvemens de l'ame.

rant

D'autres ont penfé que leur fiége principal étoit

dans l'orifice fuperieur de l'eftomac , qu'ils préfidoient

dans cette partie à la plus néceffaire action de la vie ,

la chilification qu'il en partoit des troupes confi-

derables pour achever cet ouvrage , & que la fenfibi-

lité de cette partie plus exquife que d'aucune autre en

étoit une preuve convaincante. C'eſt ce qui a déter-

miné Van Helmont à ce fentiment ; qui fedem anime

centrale punctum & principium vita in fuperiori orificio

ventriculi conftituit.

,

Dolée , Médecin de Mr. le Lantgrave de Heffe , en-

chérít fur la penfée de Van Helmont , voulant que le

roi des efprits qu'il nomme Gafteranax habite dans

ces parties nerveufes de l'eftomac , qu'il y préfide à

toutes les actions , & qu'il envoye d'autres efprits fes

couriers porter fes ordres par tout pour que tou-

tes les actions naturelles & de vie fayent execu-

tées.

Plufieurs de nos anciens Philofophes & quelques

Médecins modernes ont eftimé que ces efprits lo-

geoient dans les ventricules fuperieurs du Cerveau où

ils fe rendoient après avoir été filtrés dans fa fubftance

fpongieufe ; que cette capacité leur étoit néceffaire

pour les contenir ; que l'eau qui eft dans le fond de

ces ventricules moderoit leur chaleur , & fervoit de

K 3 frein
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frein à leur trop grande activité , & que comme Spi-

ritus Dominiferebatur fuper aquas , de même , Spiritus

animales feruntur fuper aquas fuperiorum ventriculorum

cerebri.

"

ils entrent

Defcartes dit fort ingenieufement que le fiége princi-

pal des efprits eft dans la glande pineale qui eft dans le

troifiéme ventricule du cerveau , qu'ils font envoyés

du cœur dans cette glande par les arteres carotides , &

qu'après avoir été preparés dans quantité de petites ar-

teres , qu'on nomme les tiffus choroides

dans cette glande qui eft leur principale demeure,

où ils forment une fource féconde d'efprits animaux

& fortent de cette glande après une grande dépura-

tion , avec une agilité & une viteffe inconcevable , &

que les efprits qui y retournent des organes des fens

& de toutes les parties du corps , frappant fur cetté

glande comme fur un plaftron la mettent en mouve-

ment , qui eft fuivi de celui des efprits dans le cer-

veau & dans tous les nerfs.

·

Willis compare le cerveau à une ville divifée

en plufieurs quartiers de maifons , ruës , & places ,

revêtue de remparts & de murailles dont les habitans

font les efprits animaux. Les uns font deſtinés à com-

mander, & préfident aux premieres charges , les au-

tres font deſtinés à obéir , à porter les ordres des ef-

prits fuperieurs , ou à les exécuter , ce qui femble

conforme à un paffage d'Hipocrate qui appelle le

cerveau une grande Ville , Metropolis. Wil-

lis prétend que la principale demeure des efprits les

plus nobles , & le fiége de l'ame fenfitive , foit dans

le centre de la moële alongée , où les nerfs des fens

prennent naiſſance , & où font portés les efprits qui

viennent des organes des fens , qui par des ondula-

tions , ou modifications de mouvement , font favoir à

l'ame ce qui fe paffe au dehors. C'eft de ce centre de

la moële alongée que partent les nerfs patetiques qui

portent les efprits , qui font connoître les premiers

fentimens de l'ame par les divers caractéres & mouve

mens
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mens que l'on apperçoit fur le vifage , dans le cœur,

& dans quelques autres parties , dont Mr. de la Cham-

bre nous a donné des peintures fort juftes dans le

Traité qu'il nous a donné des caractéres des paf

fions.

S'il eft vrai que le cerveau repréfente une ville &

que les efprits animaux en foyent les habitans , n'au-

rons nous pas raifon de dire , qu'ils forment une Re-

publique , qu'ils ont un Doge , ou un Roi qui la

gouverne, comme les Abeilles , qui réfide dans le cen-

tre de la moële alongée comme dans fon palais , d'où

il envoye des efprits aux organes des fens & ailleurs

porter fes ordres & les faire exécuter, & d'autres efprits

aux parties affligées pour les fecourir. Et ce que

nous appellons mouvemens 'de nature , ne font ce pas

des envois de ces particules fpiritueufes qui travail-

lent aux diverfes actions qui font néceffaires pour la

confervation de la vie, ou pour le rétabliſſement de la

fanté ? Hipocrate femble être de ce fentiment , quand

il reconnoit un premier principe des efprits qu'il ap-

pelle x , & dans un autre endroit πρãτov aisbyτÝPLOY.

N'entend-ils pas par là le Roi des autres efprits ? que

nouspouvons appeller avec plus de raiſon vevpava , que

Dolée fon Roi de l'eftomac yastεpávač.

Les Rois ne peuvent pas tout faire par eux-mêmes :

ils ont befoin de fecours , de Miniftres & d'Offi-

ciers pour les foulager. Pneumanax a d'autres efprits

auprès de lui des plus nobles & des plus actifs , qui a-

giffent de concert avec lui & font exécuter fes ordres,'

ils reçoivent des nouvelles de ce qui fe paffe dans le

reffort du Royaume , & au dehors , & jugent enfem-

ble de ce qui fe préfente , pour le recevoir s'il eft

bon , c'est peut-être ce qu'Hipocrate entend par ces

mots : que apta vel inepta anima fefe offerunt.

vinces ,

Dans un grand Royaume partagé en plufieurs Pro-

un Roi fage & politique établit des Gou-

verneurs & des Intendans pour gouverner les Peuples

fous lui , les défendre contre les ennemis , y
faire

1
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regner la Juftice , y maintenir la Paix , procurer l'a

bondance , faire fleurir le commerce : de même dans

les diverfes Provinces du corps humain , il yy a des

efprits commandans qui ont la fuperiorité fur les au-

tres , qui reglent les actions des organes particuliers

affiftés de l'irradiation des efprits du cerveau qui

font envoyés par le Prince , ou par fes Miniftres. C'eft

ce qu'Hipocrate explique , per fpritus infitos & in-

fluentes.

Dans l'œil , par exemple , comme dans les autres

organes des fens , on peut croire qu'il y a un efprit

commandant , qui a la direction de cette Province ,

qui donne l'ordre & le mouvement aux autres efprits

habitans de cet excellent organe , pour recevoir la lu-

miere & les images qui fe préfentent , pour les faire

paffer par diverfes humeurs , fibres & nerfs , jufqu'au

fiége de l'imagination , pour les faire voir au Roi

Pneumanax & à fes Miniftres dans leur état naturel.

Dans les poulmons , dans la trachée artere , ou dans

la langue , n'y a-t-il point un efprit maître muſicien ,

ou organifte , qui fait jouer les foufflets des poulmons ,

qui conduit l'air par differens tuyaux , qui ouvre ,

ou ferre la glotte & l'epiglotte pour les differens

tons , qui donne divers mouvemens à la langue , &

qui bat la mefure pour regler tous les autres efprits

muficiens ou fimphoniſtes , qui fervent à la muſique

naturelle de la parole.

Dans l'eftomac n'y a-t-il point un efprit grand-

maître d'Hôtel établi , accompagné d'autres efprits

officiers de Cuifine , deftinés à la cuitte des alimens ,

à la diftribution du chyle , à la feparation des parties

fuperflues, à mêler à propos les fermens & à faire quan-

tité d'autres manoeuvres qui font néceffaires à cet ex-

cellent ouvrage ?

Dans tous les muſcles deſtinés au mouvement local,

peut-on douter qu'il n'y ait un maître efprit qui met

tous les autres en mouvement pour gonfler & accour-

çir les muſcles tirer les fibres comme autant de cor-

des a
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des , & enfuite les parties auxquelles ils font attachés ,

& procurer ainfi le mouvement local ?

Le cœur même , qui eft un muſcle , a fon efprit di-

recteur , qui anime tous les autres efprits qui font

fous fa conduite pour fon mouvement de diaftole , de

fyftole , & les autres actions fi neceffaires à la vie ?

Mais à caufe de cette chaleur divine qu'il contient

de ce feu originaire du Ciel , effence & forme de la

vie , vous lui voudrés attribuer un efprit Roi , & non

pas feulement un Vice-Roi de Pneumanax. Je vous

avoue que pour ce que nous appellons chaleur de vie ,

flamme vivifique , il y a un premier principe dans le

ccur πρῶτον φλογώδες , mais pour fon mouvement , il

dépend des efprits animaux fans lefquels le feu de vie

feroit éteint. Cependant pour éviter toute difficulté ,

nous établirons , fi vous voulés , deux Rois comme à

Lacédemone , l'un des efprits dans le cerveau , l'autre

de la flamme de vie dans le cœur , fi unis qu'ils ne

peuvent vivre l'un fans l'autre : ce qui fait dire à Mar-

cile Ficin , Cor & cerebrum amicitia catenis ligantur

mutuas fibi tradunt vices & operas & amica tributa re-

pendunt.

Tous ces efprits citoyens des corps vivans net

font que les mêmes actions , ils font , comme les habi-

tans d'une Ville , deftinés à plufieurs emplois , les uns

commandent , les autres obéiffent & exécutent ; les plus

nobles fervent au commandement de l'ame raifonnable.

& de l'ame fenfitive , quelques autres aux facultés de

l'imagination , de la mémoire & des fens ; d'autres

moins nobles font deſtinés à d'autres ufages , comme

pour les apprets & cuittes des alimens. Il y en a qui

ne fervent qu'à nettoyer les canaux & les chemins pu-

blics , d'autres à tamifer & cribler , d'autres à entrete-

nir la chaleur & le feu. Il y en a comme des Soldats

toujours prêts à défendre les compatriotes, & à livrer

bataille pour le falut de la République , mais ce qu'il

y a de furprenant , chaque efprit travaille à fon emploi

avec un ordre merveilleux, à moins qu'ils ne foient dé-

Ks tour-
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tournés par des caufes contraires qui les irritent , ou

qui les accablent.

Dans la diverfité des artifans de cette République ,

il n'y en a point en fi grand nombre que des Chy-

miftes puisque toutes les opérations de la Chymie

font faites dans les corps vivans , comme dans un labo-

ratoire animé , où les uns travaillent aux digeſtions

aux fermentations , les autres à la circulation des diffe-

rentes liqueurs, aux cohobations , aux filtrations : les uns

aux calcinations , aux précipitations , les autres aux fubli-

mations, aux diftillations & autres operations. L'on peut

même affurer que ce bel art n'a rien de fi caché que la

chymie naturelle des efprits ne lui ait appris : auffi les

meilleurs Chymiftes ont été excellens Anatomiſtes , &

ce qu'il y a d'admirable dans la diverfité des profes-

fions de ces artifans fpiritueux , c'eft qu'un même ef-

prit les anime , une véritable amitié les unit , ils ne con-

ſpirent tous enſemble qu'à maintenir la paix & la fanté.

C'eft fur ce fujet qu'Hipocrate dit : Confenfus unus ,

confpiratio nna, confentientia omnia.

Les efprits font des actions bien differentes dans les

divers organes où ils fe trouvent felon les ordres de l'a-

me raifonnable & fenfitive : ils fouffrent auffi en eux-

mêmes des alterations fort fenfibles & quelquefois très-

violentes , comme quand l'imagination a conçu quel-

que idée agreable ou desagreable , l'appetit fenfitif

met d'abord les efprits en mouvement, qui eft ſuivi

de celui des humeurs & des parties folides : & de leurs

divers mouvemens , états , & arrangemens dépendent

les paffions , qui fe manifeftent par des caracteres bien

differens fur le vifage , dans le cœur , & generalement

par tout le corps , felon les miffions des efprits qui fe

font par les nerfs & particulierement par les nerfs pa-

tetiques.

Ce mouvement des efprits eft doux ou violent ; il

eft doux quand il eft reglé & naturel , comme eft ce-

lui d'une Riviere , dont le cours eft paifible & fans

empêchement. Les Stoïciens afpiroient à parvenir &

à
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à demeurer dans cet état , & Platon mettoit fon fage

fur le fommet d'une montagne tranquille , où les

brouillards & les vents des paffions ne pouvoient ar-

river.

Le mouvement des efprits eft violent & fenfible

quand ils font agités par les paffions : la joye & la

douleur font les premieres , comme on l'apperçoit dans

les Enfans auffi-tôt après leur naiffance. L'amour, la hai-

ne, & toutes les autres paffions fimples & compofées ,

dépendent de ces deux premieres , comme principes de

toutes les autres, même au fentiment d'Ariftote, qui

compare l'appetit fenfitif à un arbre partagé en deux

principales branches , qu'il nomme joye & douleur ,'

d'où naiffent quantité de rameaux qui font les paffions

agréables & facheufes. Les efprits fe dilatent dans le

plaifir que leur donne une idée agréable , ils panchent

vers cette idée agréable , réelle , ou imaginaire , &

c'eft l'amour ; ils s'empreffent , quand elle eft abfente ,

de l'acquerir , & de s'unir à elle , c'eft le défir ; ils

s'agitent & préparent des fêtes & des triomphes pour

la recevoir , quand elle eft prochaine , c'eft l'efperan-

ce. Ils s'arment & fe difpofent à combattre pour l'ac-

querir, ou la conferver , c'eft la hardieffe.

Dans la feconde branche de l'appetit fenfitif , qui

eft la douleur , les efprits fe refferrent à l'afpect d'un

objet fâcheux , vrai ou faux. Ils l'ont en horreur &

le fuyent, c'eft la haine & la fuitte ; s'ils le confide-

rent prochain & abfent , ils en font confternés , & trem-

blent à fon approche , c'eft la crainte ; & s'il arrive

qu'il foit au-deffus de leurs forces pour le chaffer, ils

en font accablés & fe defefperent.

Le mouvement des efprits eft quelquefois très vio-

lent & très impetueux quand il nait des paffions vio-

lentes , mixtes, & oppofées , dans lesquelles les efprits

fe dilatent & fe refferrent inégalement , comme dans

la colere compofée de douleur & de hardieffe ; dans la

jaloufie compofée d'amour , de douleur & de colere ,

& dans plufieurs autres , dans lesquelles l'ame fouffre

par
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par les mouvemens oppofés , qui l'agitent auffi cruelle-

ment, que l'eft un vaiffeau fur mer dans une violente

tempête. On diroit que les efprits , dans ces paffions

fimples & compofées , font comme les Soldats d'une

armée dans des évolutions & exercices militaires conti-

nuels , tantôt à étendre , tantôt à refferrer les files , &

à faire diverſes poftures & mouvemens , felon le com-

mandement de leur Capitaine.

Les efprits ne pourroient pas être continuellement

dans l'exercice de leurs fonctions , ni refifter aux di-

verfes paffions , dont ils font à tout moment agités ,

s'ils ne prenoient quelquefois du repos. La nature

leur a donné le fommeil comme un foulagement à leurs

travaux & à leurs peines , & un moyen pour repren-

dre des forces & recommencer leurs actions : & com-

me les artifans d'une Ville après avoir travaillé tout un

jour fe retirent à l'approche de la nuit, pour prendre

leur refection & le repos ; de même les efprits , après

avoir travaillé dans les organes des fens & dans les au-

tres ,fe retirent dans l'interieur du cerveau , pour fe re-

paître de quelques parties volatiles de la liqueur ner-

veufe , & donnent au repos & au ſommeil un tems

fuffifant pour reprendre des forces & vaquer dans

la journée fuivante aux fonctions , auxquelles ils font

deſtinés. Comme quelques Compagnies de Bour-

geois font la patrouille , le guet , ou garde pendant que

les autres dorment & que quelques-uns s'entretien-

nent dans la nuit de ce qui s'eft paffé dans le jour ;

d'autres la paffent en feftins & en danfes ; d'autres

à des enterremens , ou autres occupations melancoli-

ques ; d'autres prenent ce tems pour fe battre : de

même quelques troupes d'efprits font aux aguets &

font fentinelle , pendant que les autres prenent le

repos ; d'autres inquiets & échauffés qui ne peuvent

répofer , repaffent les idées agréables , melancoliques ,

ou de fureur qui les ont occupés pendant la jour-

née , ou dans d'autres tems. C'eft-là ce qui fait le fu-

jet des fonges & après que tous les efprits font

bien
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bien repus, bien repofés , & debarraffés des humeurs

& des vapeurs qui les arreftoient , de leur propre

mouvement, ils retournent à leurs emplois. Ainfi les

veilles fuccedent au fommeil , qui ne font qu'un

mouvement réglé , & une liberté des efprits dans le

cerveau , dans les nerfs , & généralement dans tou-

tes les parties du corps.

La pauvre fille dont il s'agit ici avoit le cerveau &

les efprits offusqués de vapeurs noires & melancoliques,

qui la tenoient dans une crainte & une trifteffe conti-

nuelle.Elleles avoit quelquefois fi furchargés d'humeurs,

qu'ils ne pouvoient avoir aucun mouvement libre , cé

qui lui caufoit une lethargie profonde pendant quel-

ques jours , jusqu'à ce que ces fumées fuffent diffi-

pées ; elle les avoit d'autrefois fi fort irrités , qu'elle

fouffroit des mouvemens irreguliers , convulfifs , & fi

violens , que plufieurs ne doutoient point qu'il n'y

eut de la poffeffion.

J'efperai que la boiffon de nos eaux, que nous avons

connu par plufieurs experiences , être très falutaires à

plufieurs maladies caufées par la foibleffe des efprits

animaux, par leur déréglement , & par l'embarras des

nerfs , dégageroient le cerveau de cette pauvre fille des

fumées atrabilaires qui l'occupoient que ces mêmes

efprits étant degagés de la fuie & de la noirceur

dont ils étoient atteints , accablés , & irrités , & trou-

vant les paffages libres , reprendroient leur mouvement

naturel , & porteroient dans les organes , où ils font

deftinés, les ordres de Pneumanax , & des efprits fu-

perieurs , pour faire agir chaque partie dans fon de-

voir.

4. J'avois accufé les fauffes idées & l'imagination

bleffée de cette fille , comme la principale caufe de fes

accidens , ce qui m'a obligé de rechercher ce qui a

été dit fur ce fujet par les Auteurs les plus confidera-
bles

,
entre lesquels je trouve que Defcartes &

de la Chambre ont traité cette matiere , quoique dif-

feremment, avec beaucoup d'efprits

Le
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Le premier croit que lesobjets fenfibles frappent les

organes des fens , & les efprits qui y font contenus ;

que ces mêmes efprits repouffés vont frapper fur la

glande pineale , comme une balle contre un mur ; que

leur réflexion donne un mouvement aux efprits ani-

maux, & que felon la diverſe modification de ce mou-

vement , l'ame conçoit les objets differemment , à peu

près apparemment , comme les Moines connoiffent au

fon du Timbre ceux qu'on demande à la porte du

Monaftere. Il explique ainfi l'imagination qui ne

confifte que dans une perception de ces mouvemens

d'efprits que Willis & Duncan appellent on-

dulations. Ces efprits s'ouvrent des roures dans le

cerveau , ce qui fait la mémoire , & reviennent frapper

la glande dans la même modification. Il veut encore

que la fcience ne confifte que dans la quantité de ces

petits moules ou conduits qui modifient le mouve-

ment des efprits , pour faire connoître les objets.

Mr. de la Chambre explique cette faculté par des

idées ou images , qui font reçues dans les organes des

fens & après portées ou reproduites dans le fiege de

l'imagination , qui n'eft qu'une production d'idées qui

font formées fur les efpeces que les objets envoyent ,

& il fe fait une nouvelle reproduction de ces idées qui

font portées dans le fiege de la mémoire , & qui s'u-

niffent à celles qui y font , qui leur ont fervi de pa-

tron, ou d'exemplaire. Cette union eft une nouvelle

couche de couleur qui eft appliquée fur la premiere

qui affermit la mémoire , & la rend beaucoup plus

heureuſe.

Je trouve dans ces deux opinions feparées beaucoup

de difficultés , qui font levées en les joignant enfemble,

favoir le mouvement des efprits femblables à des mi-

roirs , avec les images dont ils font revêtus , ainfi l'on

peut connoître plus facilement ce qui fe paffe dans ces

deux facultés.

Pour expliquer ma pensée , je fuppofe que la lumie-

re que quelques-uns appellent la matiere fubtile, le pre-

mier
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mier élement , & l'ame du Monde, eft repandue dans

toutes fes parties céleftes & fublunaires ; que des di-

verfes réflexions , refractions , & modifications de cet-

te lumiere font formées les couleurs ou images ; & des

differentes couleurs font produites les idées de toutes

chofes, qui fe trouvent par tout où eft portée la lu-

miere , felon le fentiment du divin Platon.

Ces images frappent le criftal des yeux , traverſent

les humeurs aqueufe , criftalline & vitreufe , & font

reprefentées au naturel fur la membrane retine. Les

efprits vifuels qui font dans cet organe pour les rece-

voir fe revêtent de leurs couleurs , comme des Came-

leons , & paffent ainfi enfemble efprits & images , avec

une viteffe inconcevable par les fibres de la retine , &

par les nerfs optiques , & font portés dans le centre de

la moële alongée , où ces nerfs optiques & des autres

fens prennent naiffance , qui fervent à l'ame de ca-

naux , pour envoyer fes efprits aux organes des fens ,

& aux idées pour arriver des organes des fens à celui

de l'imagination. C'eft-là la demeure , ou plutôt le

Louvre du Roi Pneumanax & des principaux efprits

fes miniftres. C'eft-là où fe tient le tribunal de l'ima-

gination , où les images des objets paroiffent & font

impreffion fur les efprits. Imaginatio quafi imaginum

actio. Les efprits les confiderent , les examinent , &

en font leurs maitreffes , leurs idoles , quand elles leurs

paroiffent belles & agréables ; & quand elles ont quel-

ques difformités, & qu'elles leur repugnent , ils s'at-

triftent , & envoyent promptement par les nerfs pa-

tetiques, & par les autres nerfs d'autres efprits qui

par differens mouvemens produifent des caracteres &

changemens, qui font connoître les paffions les plus

fectetes de l'ame.

Quand les idées ont ainfi paru fur le theatre de l'i-

magination , & fini leur rôle , elles font place à d'au-

tres qui leur fuccedent , pendant que les premieres

font conduites dans de petites cellules du cerveau , fie-

ge de la mémoire, où elles demeurent jusqu'à ce qu'el-

les
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les foient rapellées pour venir jouer d'autres fcenes dans

l'imagination. La mémoire fe fortifie ainfi , c'eſt ce

que de la Chambre appelle une nouvelle couche

& Des Cartes une route plus aifée , où les efprits

paffent plus facilement , & c'eft ce qu'il appelle avoir

l'efprit plus ouvert.

Quand ces idées ont leur lumiere brillante , leurs

couleurs naturelles , les traits bien proportionnés ;

quand les efprits qui en font revêtus , ou colorés ,

font fubtils & vigoureux , quand leurs routes pour

aller aux fens , à l'imagination , & à la mémoire font

bien ouvertes , quand l'ordre de leurs mouvemens eſt

bien reglé, que l'imagination & la mémoirefont excel-

lentes , les idées y paroiffent fucceffivement , comme

dans un bal bien ordonné. Elles font l'agrément des

autres efprits ſpectateurs du Roi Pneumanax , & de

fes principaux Officiers.

>

Mais quand ces idées font defigurées par des va-

peurs noires , par des humeurs de couleurs bizarres ,

quand leur figure eſt difforme comme dans leurs

Cylindres , ou dans ces miroirs qui groffiffent , ou

qui rappetiffent les objets ; quand les efprits qui en

ont pris la teinture font foibles , diffipés , ou diftraits ;

quand les conduits par où elles paffent font emba-

raffés comme dans la cataracte ou goute feraine ; &

quand elles font confufes & en defordre , comme

dans ces bals que l'on nomme vulgairement ,

diableffe , alors l'imagination eft depravée , les fens &

la mémoire ne fourniffent que de fauffes idées , à la

place des véritables & naturelles , qui caufent une

trifteffe & une mélancolie profonde , une alteration

confiderable aux efprits , un empêchement de leur

irradiation aux organes , & un renversement de tout

le temperament.

+

à la

C'eft ce qui étoit arrivé à Marie : la devotion qu'el-

le avoit embraffée avec chaleur n'avoit pas été bien

réglée , la meditation de l'Enfer lui avoit formé des

idées de démons , de figures horribles , fa Superftition

&
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& fes fcrupules avoient tenu fon efprit inquiet , &

l'avoient obligé d'appeller au tribunal de la confcience,

fes pensées & fes actions les plus innocentes ; elle crai-

gnoit toujours de tomber entre les grifes de ces ani-

maux hideux que fon imagination lui repréfentoit ;

elle perdoit le fommeil & l'appetit , la ratte & la mere

s'en mêloient, envoyoient des vapeurs noires à fon cer-

veau , & achevoient de le démonter. Enfin elle s'ima-

gina que le Démon la poffedoit. Les objets de dévo-

tion, comme l'eau benifte , les Reliques , les prieres , la

fainte Meffe,& les Exorcifmes,lui renouvelloient ces idées

triftes , qui caufoient une cruelle irritation à fes efprits,

& enfuite ces hurlemens , ces mots barbares , ces con-

vulfions , & quantité d'autres fimptomes furprenans.

Ceux qui l'ont veue dans nos Eglifes , & entre autres

dans celle des grands Carmes de cette Ville , où elle a

été exorcifée plufieurs fois cet été dernier par les R.

P. de cet Ordre , & autres zélés & favans Theolo

giens, peuvent témoigner des cris, des grimaces , des

poftures , des agitations terribles & affreufes de cette

pauvre fille , & de ce qu'elle fouffroit dans ces tems-là .

Je crus que nos eaux , après avoir corrigé les caufes

antecedentes , rétabli les fermens naturels , purgé la bile

noire , purifié le fang, feroient une lefcive aux efprits

de Marie , pour leur donner leur blancheur & leur

éclat naturel , & laveroient les idées noircies de fon

imagination , comme de ces vieux tableaux fumés , pour

leur donner leur premier coloris.

Je crus auffi , qu'il falloit tâcher de lui ôter fes idées

triftes & melancoliques , & en fubftituer en leur place

d'autres guaies & divertiffantes : ainfi je conſeillai ,

qu'on ne lui parlat d'aucune chofe , qui pût caufer fes

égaremens, qu'on la promenat dans des endroits agréa-

bles , pour adoucir fes efprits irrités , & les remettre

dans les voyes de la raifon. C'eft ainfi que les efprits

d'un arbre inculte , revêtus d'une qualité fauvage &

groffiere, ne produifent que des fruits âpres & amers;

mais quand ils ont paffé par le greffe d'un arbre excel-

Tome IV. L
lent ,
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lent , enté fur le fauvageon , ils quittent la quali-

té groffiere qu'ils avoient , pour fe revêtir d'une

autre plus exquife , & ne produifent après que des

fruits doux & délicats. De même les efprits de

Marie , revêtus d'idées triftes & affreufes , ne produi-

foient que des fruits de mélancolie & de fureur ; mais

ayant pris d'autres images divertiffantes & naturelles , ils

ne donnerent plus que des fruits de raifon & de pieté.

Je crois que c'est par cette raison, que les voyages

& les pelerinages font d'un grand fecours à ceux qui

ont l'efprit furchargé d'idées mélancoliques. Le

changement des perfonnes qui font de la peine , & le

changement des lieux defagréables , en d'autres plus di-

vertiffans changent les images triftes en d'autres ré-

jouiffantes , & remettent les efprits égarés dans les

routes de la raison. C'eft auffi pour cela que nos eaux

minerales avec la gayeté & le changement d'objets ont

fervi à Marie à la rétablir dans une fanté parfaite , &

de corps & d'efprit.

L'on pourroit ce me femble, par ce fyftême des faus-

fes idées , & des efprits irrités , expliquer la caufe de

plufieurs autres prétendues poffeffions ,comme de celles

d'Auffone, de Loudun, & autres imaginaires ou ma-

liticufes, comme on l'a reconnu dans la fuite.

L'on pourroit par ce même fyftême, expliquer l'i-

magination troublée de plufieurs mélancoliques , qui

croient être loups , bêtes , forciers , ou par les faus-

fes idées qu'ils en conçoivent , ou par celles qui leur

font communiquées par des breuvages , ou onctions de

fucs de certaines herbes , qui fourniffent des idées de

Démons , de Sabats , de boucs , & autres extravagan-

ces, comme Gaffendi , & quelques autres curieux

l'ont très judicieuſement remarqué.

L'on pourroit de même expliquer les autres délires ,

comme celui de la phrenefie, qui provient de l'inflam-

mation des efprits animaux avec fievre ; de la manie,

quand les efprits font defféchés & échaufés avec fu-

reur & fans fievre ; de la mélancolie , quand ils font

fur-
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furchargés , ou teints de la noirceur d'une bile noire

avec crainte & trifteffe, & de la ftupidité , ou bétife

quand ces mêmes efprits font foibles , diffipés & pa-

reffeux.

L'on pourroit encore expliquer les effets furprenans

de la rage , par une extrême irritation & mouvement

irregulier des mêmes efprits , caufés par des idées de

chiens , de lions , de loups devorans , & de fpectres

affreux , fortant de l'eau , que ce venin fournit à l'i-

magination ; ce qui donne de la crainte & de l'horreur

de l'eau, & de tout ce qui eft liquide au Roi & à

toute la République des efprits.

L'on pourroit de même expliquer les danfes , les

fauts , les courfes & autres agitations , que fouffrent

ceux qui ont été mordus de la Tarantule , dont le venin

chatouillant & irritant les efprits , leur caufe ces mou-

vemens irréguliers de danfes , & les autres agitations

de tout le corps , qui ne ceffent par aucun remede que

par certains airs de mufique,que l'on appelle commu-

nement en Calabre les Chanfons de faint Vitte.

L'on pourroit encore expliquer comment la Mufi-

que guérit ces malheureux ; quelle eft fa vertu & la

puiffance pour adoucir les efprits troublés , les ap-

paifer dans leur furie & leurs feditions , & les re-

mettre dans l'ordre & dans l'exercice de leurs fonc-

tions naturelles. Nous en avons un célébre exemple

dans la fainte Ecriture, lorsque le malin efprit, ou pour

mieux dire , la bile noire de Saül le tourmentoit , alors

les fonsharmonieux de la harpe de David le gueriffoient.

Kircher dans fa Myfurgie parle fort au long, & ex-

plique les admirables talens de la mufique , pour gue-

rir quantité de maladies. Marfile Ficin ordonnoit à

Cofme grand Duc de Tofcane , la fymphonie &

la mufique en place d'autres remedes ; & je ne

doute point que fi nous favions les airs harmonieux

& acromatiques , les plus proportionnés aux efprits qui

fontirrités , ou furchargés , ou qui ont des mouvemens

irréguliers , on ne les guérit parfaitement.

L 2 Nous

}
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Nous pourrions encore expliquer les fimpathies &

les amitiés des efprits , les antipathies & les inimitiés.

qui fe trouvent entre eux , & quantitê d'autres effets

& phénomenes que nous admirons tous les jours.

J'aurois encore beaucoup de chofes à dire fur ce

fujet; mais je m'apperçois que mes réflexions vous

peuvent être ennuyeufes par leur longueur , & qu'elles

paffent les limites d'une Lettre ordinaire , quoique

j'aye fupprimé beaucoup de matieres , & abregé beau-

coup de chofes , qui demandoient une plus grande

étendue.

Faites moi la grace , Monfieur , de me faire favoir

ce que vous penfés des nouveaux fyftêmes que je

vous écris. S'ils vous agréent j'en aurai un vrai plai-

fir , s'ils ne vous contentent pas je tâcherai de me

conformer à vos fentimens , qui me ferviront de dé-

cifions , auffi bien dans la Phyfique que dans la Mo-

rale. J'efpere auffi de vôtre amitié , que vous me

pardonnerés les fautes que vous remarquerés dans cet-

te Lettre , & que vous regarderés moins la foibleffe

de mes penfées , & de mes expreffions , que la paffion

& le refpect avec lequel je fuis

Monfieur

Vôtre très-humble & obéiffant ferviteur

De Lyon le 20. Décembre 1690.

De Rhodes.

De Paris ce 5. Janvier 1691 .

A MONSIEUR

Monfieur de Rhodes en fa Maiſon Place Saint Jean

à Lyon.

J'ai reçu , Monfieur , avec un plaifir fenfible la lettre

que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire , & je puis

vous
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vous affurer queje n'ai pas étéfâché d'avoir contribué à

la guerifon de cette prétenduepoffedée , puisque vous m'as-

furés que c'eft fur l'opinion que j'avois qu'elle ne l'étoit

point, que vous avez entrepris de la guerir par vos eaux,

dont je fais la reputation. Il eft affez ordinaire , lorsque

l'on voit des effetsfurprenans dans des perfonnes auffi agi-

téesque l'étoit cette pauvre fille , d'en attribuer tous les

évenemens differens à quelque chofe de furnaturel , mais

fouvent il y a autant d'abus que de vraisemblance de l'at-

tribuer au Démon; & il me fouvient d'une décifion fur

un cas femblable , j'entens quand à la poſſeſſion , qui me

paroît trèsjufte : Multa ficta, pauca à morbo , nihil à

Dæmone. Mais dans cette rencontre le total de cette dé-

cifion ne nous convient pas , puisqu'il eft certain , qu'il n'y

avoit dans cette pauvre fille rien de contrefait ; rien à la

vérité du Démon , mais beaucoup de la maladie. Je

crois , Monfieur , que vous devez être fatisfait que vos

eaux ayeut fait une guerifon femblable: pour moi, je le

fuis infiniment de votre nouveaufyftême fur la République

des efprits animaux , & fur les idées. Rien n'eft mieux

trouvé, & fi j'ai été quelques jours à vous en remercier

c'eſt que le plaifir que j'ai trouvé en le lifant m'a donné

une nouvelle curiofité de le relire. Vous êtes bien honnête

d'attendre mon avis pour en faire part à nos amis , vous

avez legoût trop bon pour que ce que vous faites ne foit

tel. Toute la grace que j'ai à vous demander, c'eſt de

retrancher les chofes que vous dites à mon avantage , & que

je ne mérite que par vôtre bon cœur. Le mien fera tou-

jours tel pour vous que vous le pouvez defirer, me fai-

fant unplaifir fenfible d'être,

Monfieur

Vôtre très-humble, & obéiffant ferviteur ,

Deftaing, Comte de Lyon.

L 3 A P.
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AP

PROBATION.

J'eftime d'une grande utilité pour le public , la

Lettre que Mr. de Rhodes a écrite en forme de Dis-

fertation à Mr.
Deftaing , Comte de Lion. Les Ec-

cléfiaftiques y
apprendront

l'obligation où ils font de

fe défier de
plufieurs

poffeffions qui ne font qu'appa

rentes, & de ne pas
prodiguer les

exorcifmes de l'E

glife, les
employant avec trop de

crédulité , & trop

peu de
difcernement. Les malades même qui ont des

agitations
violentes

pourront à
l'imitation de Marie

Volet boire les eaux
minerales ou

artificielles , & fe

guerir par leur fecours des maux qui les
travaillent. En-

fin les favans auront du plaifir de lire
l'établiffement

de la
République des efprits

animaux , dont le fyftê-

me eft
ingenieux & bien imaginé , & qui fe concilie

parfaitement avec la
fpiritualité de l'ame

raiſonnable &

avec fon
immortalité. A Lion ce 29. Avril 1691.

Cohade Docteur de Sorbonne.

AP

PROBATION.

La Lettre que Mr. de Rhodes a écrite en forme de

Differtation à Mr. Deftaing Comte de Lion , eft fort

utile, & fur tout aux
Eccléfiaftiques , qui y pour-

ront
apprendre à fe défier des

poffeffions , qui ne font

qu'apparentes, & à ne pas
prodiguer les

Exorcifmes

de
l'Eglife.

L'établiffement de la
République des

efprits n'y détruit point la
fpiritualité &

l'immortalité

de l'ame
raifonnable. A Lion ce 30. Avril 1691.

Ste. Colombe Docteur de Sorbonne , Comte de Lion.

A P-
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APPROBATION.

De Monfieur Daquin Confeiller d'Etat ordinaire,

premier Medecin de fa Majefté , par une Lettre écri-

te de Verfailles le 2. Mai 1691. à Mr. de Rhodes.
1

MONSIEUR,

Vous avez très bien fait de donner aupublic vôtre der-

niere Lettre , que je trouve fort bien écrite & pleine d'é-

rudition , elle fait voir combien vos eaux ont de vertu &-

-jusques où elles peuvent porter leurs effets falutaires. J'ai

diftribué unepartie des exemplaires que vous m'avez en-

voyé à des gensfavans & de laprofeffion , qui en ont fait

un même jugement que moi. Dans la fuite vous au

rez encore des occafions de faire voir combien vos eaux

font utiles & puisque vous avez bien på guerir une

poffedée , vous ne trouverez guéres plus d'accidens que

vous ne puiffiés guerir par leur usage. Fe ferai ton-

jours bien aife d'en être informé , & de vous affurer

que je fuis,

Monfieur

,

Vôtre très-humble , & obéiffant ferviteur,

D'Aquin.

AP PROBATIO N.

Nous Docteurs & Profeffeurs aggrégés au College

des Medecins de Lion , avons lû avec plaifir la Lettre

en forme de Differtation de Mr. de Rhodes Efcuyer ,

Docteur Medecin , aggrégé au College de cette Ville,

écrite à Monfieur le Comte d'Estaing , au fujet d'une

prétendue poffeffion , laquelle eft digne d'être donnée

au Public. L'Auteur y décrit d'une maniere nouvel .

le & agréable l'œconomie des efprits , & des differen-

tes paffions de l'ame ; & nous n'y avons rien trouvé

que de très conforme aux opinions des plus fameux

Philofophes& Medecins. Fait à Lion ce 27. Avril 1691.

Marquis , Leal , Peftaloffi , Daverdi ,

Bretonnier, Eynard. I.

L 4 Je
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1

Je fus confulté il y a deux ans par les premiers Cha-

noines d'un célébre Chapitre de cette Ville avant que

faire les exorcifmes au fujet d'nne nouvelle convertie

prétendue obfedée. On difoit que fon efprit folet la pan-

foit fort rudement toutes les nuits à coups de fouet & de

bâton, & on lui voyoit tous les matins des contufions

confiderables. J'examinai la malade , je reconnus qu'el

le fouffroit des convulfions epileptiques dans certaines

heures de la nuit ; d'où je jugeai que le Démon étoit

accufé à faux , qu'il étoit innocent , & que le mal ca-

duc étoit feul coupable.

J'allai voir il y a quelques années à Milleri Village

à 3. lieues de cette Ville , une prétendue poffedée qui

par des mots barbares , par fes contorfions & fes grima-

ces avoit impofé à quantite d'habiles gens. Je lui fis

boire du vin émetique : en peu de tems cette malheu

reuſe vomit une infinité de Démons jaunes & verts

qui faifoient cette prétendue poffeffion , & qui n'ofant

plus revenir la laifferent en liberté.

Je crois que fi on faifoit prendre de cette liqueur

aux 50. devotes de la paroiffe du Chambon en Forets ,

proche Saint Etienne , dont l'une aboye , les autres

hurlent , bêlent , henniffent , brayent & contrefont

les cris de cent animaux divers , on les gueriroit de

leur manie caufée par un prétendu fortilege.

Le favant Fernel , qui s'étoit acquis par fa fcience &

l'excellence de fon genie auprès du Roi Henri II. la

place de premier Medecin que vous rempliffés fi digne-

ment auprès de notre invincible Monarque par des

qualités toutes femblables à celles de ce grand homme,

dans le Livre qu'il a compofé de abditis rerum caufis ,

attribue à la dépravation des parties fpiritueufes , la

caufe de ces maladies extraordinaires, Marfile Ficin

étoit de ce même fentiment , & ce fyftême eft prouvé

admirablement par Willis dans le beau Traité qu'il

nous a donné de animâ Brutorum. I,

FAC=
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FACTUM

Pour MARIE BENOÎT dite DE LA

BUCAILLE, Appellante de la réception

de la plainte , & de tout ce qui a été fait

contre elle par le Bailli de Cotentin ou fon

Lieutenant Criminel à Valognes , ainfi que

de la Sentence diffinitive prononcée le 28.

Janvier 1699,

1

Contre Monfieur le Procureur General du

Roi, prenant le fait de fon Subftitut au-

dit Siége de Valognes , en laprésence de

Jeanne de Launay auffi Appellante de la

dite Sentence , & de Catherine Bédel di-

te la Rigolette, autre partie au Procès.

L

A Sentence dont eft Appel , contient les termes

fuivans :

NOUS, par l'avis de l'affiftance en la plus grande par-

tie , avons jugé la Contumace contre le Frère Saulnier

Prêtre Cordelier bien inftruite , l'avons déclaré prévenu,

atteint & convaincu d'avoir diftribué plufieurs Pâtes qu'il

avoit compofées , par le moyen defquelles , & du mauvais.

usage qu'il a fait du Sacrement de Confeffion il a préten-

du pouvoir fe faire fuivre par plusieurs femmes &filles ,

d'avoir abufé de Catherine Bédel dite la Rigolette , & de

Marie Benoît >
connue fous le nom de Marie Bucaille fes

pénitentes : &par le même avis avons déclaré la dite

Marie Bucaille atteinte & convaincue d'Incefte fpirituel

I S Avec



170
Hiftoire des

avec le dit Frére Saulnier Cordelier ; d'avoir par le con-

feil && avis dudit Frére Saulnier infinué d'être poffedées

&pour leperfuader an Public , d'avoir , fous prétexte de

feintes agitations , & faisant les actions d'une Démonia-

que, proferéplufieurs paroles de mepris contre Dieu & fes

Saints, & plufieurs profanations des Reliques des Saints,

même du S. Sacrement de l'Euchariftie ; d'avoir voulu

paffer pour Sainte , & de s'être fait apporter des enfans

& des eftropiés qu'elle touchoit , dans l'espérance de leur

faire recouvrer leur fanté ; d'avoir affecté deparler cer-

tainement des Ames du Purgatoire , dont elle fe difoit af-

Suréepar le moyen de la revelation ; d'avoir fait la Pro-

pheteffe ; d'avoir revelé le fecret & les pensées les plus ca-

chées , même des choses qui fe paffoient dans des lieux éloi-

gnés du lieu où elle étoit , lorsque lesdites chofes fe paf-

foient ; d'avoir fait , on affecté de paroître avoir fait des

actions extraordinaires , & qui ne peuvent être faites que

par Art magique & operation du Diable , comme de s'ê-

tre fait transporter des cachots de ce lieu , dans lesquels el-

le étoit renfermée dans la Ville de Cherbourg & lieux cir-

convoifins , éloignés de plus de quatre lieues de ladite Pri-

fon, enforte qu'elle aparu dans le même tems dans deux

lieux éloignés les uns des autres ; d'avoir fait , ou jetté

plufieurs maléficesfur des perfonnes qui en demeuroient ma-

Lades on eftropiées , & que le Frere Saulnier & elle gué-

riffoient à l'inftant : moyens dont ils fe font fervis pour

feduire le peuple qu'ils attiroient à eux par leurs actions

qu'ils faifoient paroître comme des Miracles ; d'avoir fait

ou feint defaire paroître plufieurs Phantômes , même des

perfonnes mortes il y a long-tems , qui venoient dans fa

Chambre la communier ; tantôt des Saints on Saintes

fous desfigures humaines , & tantôt des hommes entourés

deflammes, & autres Preftiges & Illuſions : pour puni-

tion & reparation defquels crimes , Nous avons condamné

le Frere Saulnier Cordelier , & la dite Benoit dite de la

Bucaille ,
à être conduits par l'Executeur des Sentences

criminelles , la corde au col , tête & pieds nuds , en che-

mife , devant la principale porte de l'Eglife de ce lien,
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"& là tenant chacun un Cierge à la main du poids de

deux livres , faire l'Amande honorable ,pour profanations

par eux faites à la Sainte Hoftie , & demander pardon à

Dien && au Roi , & enfuite être conduits en la Place or-

dinaire où fe font les Executions , pour y être pendus &

étranglés à une Potence qui fera plantée à cet effet , leurs

Corps brulés fur le lieu , leurs cendresjettées au vent , a-

près avoir été an précedent appliqués à la queſtion ordi-

naire & extraordinaire , les biens de la dite Bucaille con-

fifqués an Roi , on aux Seigneurs , defquels ils font tenus ,

& mouvans fur iceux préalablement pris lafomme de

cent livres à laquelle nous l'avons condamnée d'amende

envers le Roi: & parce que la Sentence ne peut être exe-

cutée en la perfonne dudit Frere Saulnier Cordelier , Nons

avons ordonné qu'il fera appofé un Tableau dans la Place

publique defon Efigie , & qu'au deffus dudit Tableau la

Préfente fera écrite, & le Procès Verbal d'exécution figné

du Greffier ; condamné ladite Bédel en trois ans de ban-

niffement dudit Bailliage, & ordonné auparavant quefai-

re droit , que ladite Jeanne de Launey fervante fera ap-

pliquée à la question ordinaire & extraordinaire , duquel

Jugement ladite Benoît a déclaré appeller.

,

Il n'y a perfonne qui en lifant le difpofitif de cette

Sentence, ne trouve qu'il y a plufieurs chefs d'accu❤

fation tout à fait pueriles & ridicules , & qui ne ten❤

dent à rien moins qu'à une condamnation de mort ;

mais l'Apelante n'en juge pas de la forte : car la fide-

lité qu'elle doit aux graces qu'elle reçoit continuelle-

ment de Dieu , entre lefquelles , elle compte comme

les plus précieuſes les perfécutions qu'elle fouffre de la

part des hommes & des Démons , lui fait regarder les

moindres fautes comme des crimes enforte
, que tout

ce qu'on lui reproche de la feinte & fimulation qu'el-

le a dû faire d'être poffedée du Démon , de l'affecta-

tion qu'elle a eue de fe faire paroître Sainte & Beate

aux yeux des hommes , & d'avoir voulu s'attirer

leur eftime par l'oftentation de fes Miracles ; en un

mot routes les chofes qui reffentent l'hypocrifie,

pa
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paroiffent à fes yeux des accufations énormes , lef-

quelles , fi elles étoient véritables il n'y auroit pas

de châtiment affez rigoureux pour la punir ; mais elle

efpére avec la grace de Dieu , faire connoître claire-

ment, que de tout ce qu'on lui impute, il n'y a rien

de prouvé ; & l'on porte la chofe fi loin , que de

dire , que quand Meffieurs fes Juges auront pris le

foin d'examiner fa Caufe de près , (ce qu'elle a tour,

fujet d'efpérer de leur charité,) il fe trouvera que cet-

te fameufe criminelle , condamnée à une amande ho-

norable , à une Queſtion ordinaire & extraordinaire ,

à être pendue, brulée & confifquée ; enfin cette abo-

minable créature , deftinée à de fi grands fupplices ,

n'eft pas convaincue d'un péché veniel.

Il ne faut point fonger que c'eft elle qui fe défend;

fi elle fuivoit le penchant de fon cœur , elle ne fe

plaindroit ni ne fe juftifieroit en aucune maniere: mais

quoique la modeftie & l'humilité foient fon partage ,

il faut qu'elle fouffre que pour le bien public ceux

qui s'intereffent en fa vie & en fon honneur propoſent

les juftes défenfes qu'elle peut avoir , car l'ordre de la

Juftice le veut de même au refte , tout le dénoue-

ment de cette grande affaire confifte au diſcernement

du bon ou du mauvais efprit , y ayant dans le Procès

plufieurs chofes fort extraordinaires , dont l'ignorance

ou la malignité du juge a fait des crimes , en les at-

tribuant à l'operation du Démon , quoique ce foient

en effet des merveilles qui ne peuvent provenir que

de la bonté & de la toute-puiffance de Dieu.

Pour entendre le fait , la Cour eft fuppliée d'obfer-

ver qu'en l'année 1696. une fille demeurante à Valo-

gnes , nommée Catherine Bédel , autrement dite la

Rigolette , laquelle avoit eu au commencement le Pé-

re Saulnier Cordelier pour Confeffeur , & qui depuis

en avoit été rebutée & chaffée même du Convent par

les autres Religieux du même Ordre , conçut une tel-

le rage contre le Pére Saulnier qu'elle publioit contre

lui toutes fortes de calomnies & d'impoftures ,
ne

crai
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craignant point aux dépens de fa propre réputation de

publier par tout qu'il s'étoit fervi du moyen de la

Confeffion pourabufer d'elle , & qu'il avoit continué

ce fale commerce pendant deux ou trois ans ; & parce

qu'elle voyoit qu'en ce tems-là Marie Benoît dite de

la Bucaille étoit fous lá conduite du dit Pére Saul-

nier, & qu'il fe paffoit en la perfonne de la dite Bu-

caille plufieurs choſes extraordinaires qui rendoient té-

moignage de fa vertu , elle en prit une telle jaloufie ,

qu'elle mêloit auffi dans fes calomnies ladite Marie Bu-

caille ; difant & publiant que le Pére Saulnier & la

Bucaille avoient auffi entr'eux un commerce impudi-

que & criminel.

Ces médifances & ces emportemens firent tant de

bruit , qu'enfin on fe crut obligé d'en arrêter le cours,

& de s'informer de la vérité : Meffire François de la

Lutumiere, homme de grande qualité & d'une vertu

éminente , prit foin de faire affembler chez lui au Sé-

minaire de Valognes , dont il eft Supérieur , toutes les

perfonnes intereffées : il a été entendu au Procès com-

me témoin ; & voici ce qu'il rapporte.

Il dit qu'ayant fait affembler au féminaire le Sieur

Curé de Valognes , les deux Péres Gardiens des Cordeliers

& des Capucins dudit lieu , le Pére Sixte Capucin , Con-

feffeur de la Rigolette , & le Pére Saulnier : la Rigolette

enprésence de toute cette compagnie foutint au Pére Saul-

nier avec une impudence & une effronterie extraordinaire

(ce font les termes dont il fe fert) qu'il avoit abuséd'el-

le plufieurs fois , & entre autres la veille de Noël & la

veille des Rois précedente ; que le Pére Saulnier déniant

tout cela , dit qu'ily avoit deux ans qu'il n'avoit vu la

Rigolette ; qu'il la connoiffoit depuis quatre ans , maisque

la reconnoiffant fcandaleuſe il la renvoya. Le dit Sieur

de la Lutumiere ajoute , que la Rigolette dit auffi an

Pére Saulnier qu'il avoit abufé de Marie Bucaille , mais

c'étoit par conjecture , l'ayant vu lui recouvrir le fein

lorfqu'elle étoit dans une extafe. Il explique enfuite

comment en la préfence de tous lefdits Religieux il

que

de-

3
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demeura conftant, par la connoiffance qu'ils avoient des

tems & des lieux où la Rigolette difoit que les cho-

fes s'étoient paffées , que cela étoit impoffible : le dit

Sieur de la Lutumiere dit encore d'autres chofes dans

fa dépofition , dont on parlera dans la fuite ; mais il

fuffit de dire en cet endroit ce qui vient d'être remar-

qué , pour faire connoître que le menfonge & la ca-

lomnie de cette miferable créature furent parfaitement

connus & condamnés.

Cela fit tant d'éclat dans Valognes , qu'il n'y eut

perfonne qui n'en fut informé ; la Rigolette s'enfuit ,

& alla demeurer quelque tems à Lifieux mais n'y

ayant pu durer , elle revint peu de tems après à Vá

lognes.

Il y avoit environ deux ans que ceci s'étoit paſſé ,

lorfqu'il eft arrivé ce que l'on va dire.

2

Au tems de Pâques de l'année 1698. le Sieur Curé

de Valognes ayant prié quelques-uns des Sieurs Ec-

cléfiaftiques du Séminaire de Coûtance de l'affifter

dans l'adminiſtration des Sacremens , il s'y trouva en-

tre autres le Sieur Pinchon Prêtre , Supérieur du Sé-

minaire de Coûtance , avec lequel un Gentilhomme

nommé le Sieur de Golleville ayant eu quelque con-

verfation au fujet des mœurs de la Rigolette , le dit

Sieur Pinchon lui dit entre autres chofes qu'on avoit

trouvé chez elle trente ou quarante Hofties dont la

plupart étoient enfanglantées , ce que le dit Sieur de

Golleville ayant fait entendre à quelques-uns des Of-

ficiers de Valognes , l'Avocat du Roi donna un Re-

quifitoire le 23. Avril 1698. pour en faire informer :

ce qui ayant ainfi été ordonné , ledit Sieur Golleville

fut affigné , & dépofa la chofe comme on la vient de

dire; furquoi le Sr. de Sainte Marie Juge , & l'Avo-

cat du Roi , s'étant tranfportés chez la Rigolette , &

ayant reconnu qu'elle rendoit mauvaiſe raifon de fon

fait , ils la mirent prifonniere , & ordonnerent que le

Sieur Pinchon, dont il eft ci-deffus parlé , ainfi que

le Pére Jofaphat Capucin , Confeffeur de la Rigolet-

te; -
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te , aux mains duquel elle difoit qu'elle avoit mis les

Hofties , feroient entendus comme témoins de réful-

tance.

>Le Pére Jofaphat a véritablement été entendu &

a dit qu'étant une affaire qui regarde le Sacrement de

Confeffion il n'eft point obligé de parler ; mais pour

le Sieur Pinchon qui n'étoit point le Confeffeur de la

Rigolette , & qui avoit connoiffance du nombre &

de la qualité des Hofties , l'on n'a point voulu le fai-

re entendre & c'eft le plus grand fujet de reproche.

qui fe puiffe jamais faire au Sieur de Sainte Marie ,

qui par ce défaut & par la protection indigne qu'il a

donnée à cette Rigolette , a voulu étouffer ce facrilé-

ge qui étoit le véritable fujet de fon Procès , & dont

on n'a pu abandonner la punition & la vengeance fans

une prévarication tout à fait condamnable.

›

Il a néanmoins interrogé d'abord la Rigolette , la-

quelle eft demeurée d'accord qu'elle avoit eu desHof-

ties , & qu'elle les avoit déposées aux mains du Pére

Jofaphat Capucin fon Confeffeur , avec lequel ladite

Rigolette étoit allée à Coûtance trouver Mr. l'Evê-

que pour lui rendre raifon defdites Hofties , mais que

le dit Seigneur Evêque l'avoit renvoyée à fon Curé

fans la vouloir entendre.

En parlant defdites Hofties dans fa dépofition , la

Rigolette a dit que c'étoit le Pére Saulnier qui les lui

avoit baillées , difant une premiere fois qu'il les avoit

baillées ployées dans deux morceaux de papier ,
&

puis dans un autre Interrogatoire, que c'étoit dans une

boëtte. Elle ne difoit point au commencement le nom-

bre des Hofties , elle a dit depuis qu'il n'y en avoit

que quatre ou cinq qui lui avoient été baillées en

deux fois , qu'elle ne fait fi elles étoient confacrées

ou non ; mais que le Pére Saulnier en les lui baillant

lui avoit dit qu'elles ne l'étoient pas , & qu'il les lui

bailloit de la forte , parce qu'elle pourroit les lui pré-

fenter à l'Autel pour les confacrer lorfqu'il feroit be-

foin de la communier.
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Il eft aifé de comprendre que tout ce galimatias ně

fignifie autre chofe , finon qu'elle eft tout à fait cou

pable , & qu'elle ne peut pas rendre une plus mauvai

fe raifon de fon fait.

Mais ce qui intereffe Marie Bucaille là dedans ,

c'est que la Rigolette en difant que le Pére Saulnier

lui avoit baillé les Hofties , dit en même tems qu'il a

abufé d'elle , tant avant la préfentation des Hofties que

depuis & que ce commerce a duré près de trois

ans , citant les lieux & les tems où tout cela s'eft paf-

fé; & à l'égard de Marie Bucaille elle dit hautement

que le Pére Saulnier a auffi abufé d'elle. Ce n'eft plus

par conjecture , comme elle avoit dit devant le Sieur

Abbé de la Lutumiere mais affirmant & levant les

mains devant Dieu , (ce font fes termes) qn'elle les a

vûs le Pére Saulnier & elle dans l'action. Elle ajoute ,

que le même Pére Saulnier lui a envoyé de la Lorette

& d'autres potions pour la faire avorter , dont elle a

voit été extrêmement malade.

>

Voilà la dépofition fur laquelle le Sieur de Sainte

Marie a décreté de priſe de corps , tant le Pére Saul-

nier , que la Bucaille. On peut reconnoître par là

combien ce juge eft judicieux & équitable ; judicieux

en ce qu'il quitte fon véritable objet qui eft la quef-

tion des Hofties , & fur laquelle , quand il entendroit

dire par la Rigolette que le Pére Saulnier les lui a

baillées , il n'eft pas queftion de l'écouter fur ce pré-

tendu commerce d'impureté qu'elle dit avoir eu avec

le Pére Saulnier , & le Pére Saulnier avec la Bucaille ,

tout cela étant hors œuvre , & ne regardant aucune-

ment la queſtion des Hofties : mais pour montrer

d'ailleurs combien ce Juge eft peu équitable , c'eſt

qu'il décrete de prife de corps un bon Religieux &

une fille vertueufe , fur la feule dépofition d'une pér-

fonne telle que la Rigolette , déja convaincue de ca-

lomnie fur le même fujet , laquelle porte fon reproche

dans fa bouche & qui eft en effet la plus infame

créature qui foit fur la terre. La Bucaille a raifon de

}

dire
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>

,

dire que c'a été fur cette feule dépofition qu'elle a été

décretée de prife de corps ; car ce qu'on a fait enten-

dre de témoins qui ont rapporté qu'on a vu plufieurs

fois le Pére Saulnier venir chez elle après y avoir été

appellé par fa fervante ; que l'on a vu auffi fermer la

porte fur eux comme s'il avoit falu laiffer la porté

d'une rue ouverte à tous allans & venans & particu

lierement dans un tems où il fe paffoit tant de chofes

extraordinaires en la perfonne de ladite Bucaille par les

agitations du Démon , & par les autres extafes ou

operations divines dont il fera parlé dans la fuite , &

dans toutes lefquelles chofes une perfonne comme elle

avoit très-grand befoin du fecours d'un Confeffeur ;

tout ce qui eft donc rapporté de ces vifites fréquen

tes ne prouve rien du tout , n'y ayant pas une feule

dépofition qui marque la moindre chofe de ce préten

du commerce impudique entre le Confeffeur & la

Pénitente.

Or quand on vient à demander pourquoi donc cet-

te digreffion du Juge , & pourquoi quitter le vérita-

ble fujet du Procès qui étoit celui des Hofties , pour

fe répandre entierement fur le prétendu commerce du

Pére Saulnier & de la Bucaille , la Cour obfervera

s'il lui plaît , qu'il y a très long-tems que le Sieur de

Sainte Marie eft animé contre les Cordeliers de ce

lieu là , & il venoit de fe paffer une chofe qui lui re

doubloit fon averfion contre leur Ordre , & fpeciale-

ment contre le Pére Saulnier.

L'on eft affez informé dans la Province d'une gran

de affaire qu'a eue pendant ces années dernieres le dit

Sieur de Sainte Marie en la Chambre de l'Arfenal tou

chant les malverfations qu'on prétendoit qu'il eut

commiſes dans fa Charge ; cette affaire a duré plus de

trois ans , & l'on a publié des Monitoires , tant à Va

lognes , qu'en d'autres lieux ; or il eft remarquable

qu'en ce tems-là le Pére Saulnier enfeignoit la Théo-

logie dans le Convent de Valognes , plufieurs des té-

moins qui avoient quelque chofe à dépofer , lui ve-

Tome IV.
M noient
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noient demander avis de ce qu'ils avoient à faire , &

lui leur répondoit felon fa confcience ; ceci eft allé

aux oreilles du Sieur de Sainte Marie , qui en a été

extrêmement irrité ; & comme il eft le plus vindicatif

de tous les hommes , il a pris de là le deffein de

perdre le Pére Saulnier , & avec lui de deshonorer

tout fon Ordre.

2

f

Cependant cette grande affaire , qui a tenu fi long-

tems le Sieur de Sainte Marie décreté & interdit par

la Chambre de l'Arfenal , s'eft terminée d'une manie-

re qui ne lui fait point d'honneur il prétend avoir

un Arreft qui l'a renvoyé faire les fonctions de fa

Charge: mais cet Arreft n'a jamais paru , & il ne l'a

ofé montrer à qui que ce foit ; on dit dans le public

qu'il y a dans le dit Arreft des reftrictions & des ad-

monitions tout à fait honteufes.

C'est ce qu'il a tâché de reparer en quelque forte

par cette nouvelle affaire qu'il s'eft avifé de former

contre le Pére Saulnier & Marie Bucaille , avec le fe-

cours de la Rigolette ; il en a écrit aux Puiffances , il

a jetté feu & flamme , il n'a parlé que de faire bruler

ces gens-là tous vifs , & il s'eft attiré des réponſes

avantageufes , par lesquelles on l'exhortoit à foutenir

comme il faut l'intéreft de Dieu & du public ,

quoi il fe rendoit d'autant plus recommandable qu'il

n'y avoit point d'argent à gagner , étant un Procès

qui fe faifoit d'Office , dont il lui reviendroit tont

l'honneur & toute la réputation qu'une telle entrepri

de pourroit meriter.

en

Et comme il n'y avoit encor qu'un commencement

de preuve, pour l'achever il falloit de nouveaux té

moins & pour en connoître la qualité, il eft befoin

que la Cour ait la bonté d'entendre le fait fui-

vant.

Marie Bucaille eft poffedée ou obfedée des Dé

mons , & elle qui a préfentement quarante deux ans,

fouffre cette humiliation dès l'âge de cinq ans , elle

s'étoit offerte de cette tendre jeuneffe à fouffrir plutôt

tous
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tous les tourmens de l'Enfer que de perdre la grace de

Dieu , enforte que , tant pour fa propre fanctification ,

que pour le falut des pécheurs , pour lesquels elle s'é-

toit fait victime , Dieu lui envoya cette peine , de la-

quelle le Sieur de Sainte Marie ne fauroit avoir de

bon's fentimens , quoique les gens fpirituels la regar

dent, avec raiſon , comme une très-grande grace.

ge ,

Or entre les preuves de la poffeffion , une des plus

fortés , & que le Démon met le plus fouvent en ufa-

c'eſt d'ôter à ceux qu'il poffede l'ufage de la

fainte Communion ; il y a cent preuves au Procès des

violences que ce malin Efprit a faites continuellement

à cette fervante de Dieu pour l'empêcher d'approcher

de l'Autel au tems de la Communion , lui faifant faire

mille contorfions & mouvemens extraordinaires , juf-

ques à lui tordre & tourner le col pour l'éloigner de

la Table, après lefquelles violences , & après que par

la vertu du Prêtre qui exorcife le Démon , elle à eu

le bonheur de recevoir la Sainte Hoftie , elle devient

tranquille , & fe répand en actions de graces , qui é-

difient merveilleufement ceux qui les entendent.

En 1697. la dite Bucaille , qui étoit , comme l'on

a dit , fous la conduite du Pére Saulnier , & qui com-

munioit tout le long de l'année dans l'Eglife des Cor-

deliers 3 fut obligée au tems de Pâques d'aller com-

munier en fa paroiffe de Valognes , & le Samedi de

Quafimodo s'étant préfentée pour ce fujet , voilà que

les mêmes mouvemens & contorfions la prirent , en-

forte qu'il fut impoffible de la faire approcher de

l'Autel ; le Vicaire de la paroiffe & les autres Prêtres

qui ne connoiffoient point le reméde qu'il y falloit ap

porter , la traiterent comme une folle & une hipocri

te , laquelle faifoit toutes ces grimaces (c'eft le mot

dont ils fe fervirent pour amufer le peuple) la firent

prendre & la mirent prifonniere dans l'Hôpital de Va

lognes , dont ils font les Directeurs.

Mais comme cela fe faifoit par un esprit d'erreur &

d'injuftice qu'ils commettoient envers ladite Bucaille,

M 2 le
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le Démon , bien loin de les relever de cette erreur-là ,

prit plaifir de l'augmenter encor dans leur tête ; &

pendant quatre ou cinq mois qu'elle refta dans cette

prifon , le Démon qui s'étoit rendu maître des paro-

les & des actions de ladite Bucaille , fit tout ce qu'il

put pour la décrier de plus en plus dans l'efprit de ces

Prêtres par toutes les mauvaiſes paroles & actions qu'il

l'obligea de faire pour les tromper.

On fit venir un certain jour la Rigolette à l'Hôpi-

tal , laquelle foutint en la préſence du Pére Saulnier

qui s'y trouva , qu'il avoit beaucoup abufé , tant de

ladite Rigolette , que de Marie Bucaille ; & la dite

Bucaille foutint tout de même en la face dudit Pére

Saulnier , qu'il lui avoit mis un mouchoir à la bou-

che pour l'empêcher de crier , & l'avoit liée aux que-

nouilles de fon lit pour avoir fa compagnie ; le Pére

Saulnier eut beau répondre que c'étoient des paroles

que le Démon lui faifoit dire , elle lui repartit qu'elle

ne connoiffoit point d'autre Démon que lui ; ceci fe

paffa en la préſence du Sieur Blouet de Camilli Grand

Vicaire de Monfieur l'Evêque de Coûtance , & de

plufieurs autres Eccléfiaftiques fort confiderables.

La même Marie Bucaille a dit dans cet Hôpital à

tous ceux qui l'ont voulu entendre , qu'elle avoit

trompé le Pére Saulnier & le public , & que les coups

que l'on entendoit fraper fur elle qu'on croyoit lui

être donnés par le Démon , n'étoient que des feintes ,

& que c'étoit elle-même qui fe les donnoit pour

duire le Peuple ; elle en voulut un jour faire l'épreu-

ve en remuant les genoux , mais cela n'eut pas l'effet

qu'elle en prétendoit , on s'aperçut bien que ce n'é-

toient pas là des coups comme ceux qu'on avoit cou-

tume d'entendre.

fe-

- Non feulement elle a dit & foutenu tout ce que

l'on vient de dire en la préfence du Pére Saulnier , on

prétend même qu'elle a écrit des Lettres , & une en-

tre autres au Sieur Curé de Morville , par laquelle el-

le eft convenue de la même chofe , quoiqu'il fem-

ble
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ble que ladite Lettre qui eft au Procès ne le por-

te pas.

,

Elle a fait dans ce même lieu plufieurs actions qui

reffentent l'hipocrifie comme faifant femblant de fe

mettre en priéres quand on la regardoit , & puis quit-

tant fa pofture quand elle croyoit qu'on ne la regar-

doit pas ; elle faifoit femblant de ne pouvoir manger

lorfqu'on la voyoit , & mangeoit pourtant fort bien

quand elle étoit feule..

Elle a fortement dénié d'avoir écrit une Lettre à un'

fien parent , quoiqu'on ait trouvé cette Lettre dans fa

coëffure dont on l'a retirée.

L'on a remarqué qu'elle ne faifoit jamais le figne

de la Croix quand elle commençoit à manger ; & en

un mot, elle a été peinte aux yeux de tous ceux qui

demeuroient dans l'Hôpital comme une perfonne pour

laquelle on ne pouvoit avoir aucune eftime , & toute ,

cette illufion eft arrivée parce qu'il n'a pas plu aux-

dits Prêtres , qui avoient les armes de l'Eglife en la

main, de s'éclaircir de l'état de cette perfonne par le

moyen des Exorcifmes , quoiqu'ils euffent tous les

fujets imaginables d'en faire l'épreuve , & que le Pé-

re Saulnier les eut exhortés plufieurs fois de le faire

où de le laiffer faire à lui-même ; que la Demoifelle

de Bricqueville Supérieure dudit Hôpital ait avoué à

gens dignes de foi , qu'elle a preffé fort long-tems

lefdits Eccléfiaftiques d'en ufer ainfi , & qu'eux mê-

mes ayent auffi reconnu qu'ils avoient marqué un jour

pour le faire mais que malheureufement ladite Bu-

caille leur échapa un jour ou deux avant le terme

pris , ce qui eft la plus méchante excufe du monde ,

puifqu'il y avoit du moins cinq mois qu'elle étoit à

l'Hôpital.

Comme cette prifon n'étoit pas une prifon régulie

re, & qu'elle n'avoit point été ordonnée par Juftice,

ladite Bucaille ue crut pas pêcher contre les Loix d'en

fortir fans congé : elle a déclaré dans fon Interrogatoi-

re qu'elle n'en étoit point fortie par des moyens hu-

M 3 mains ,
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mains , mais par une opération divine , & par l'affi

ftance & la perfuafion de plufieurs Saints de Paradis ,

dont il fera fait mention dans la fuite ; elle fortit donc

de l'Hôpital de Valognes le
de

1697. & s'en alla à Cherbourg , qui eft le lieu de

fon origine, il s'y paffa là certaines chofes qui féront

parler d'elle avantageufement lorfqu'on en fera fur ce

Chapitre,

Cependant il faut dire que vers les Fêtes de Noël

de ladite année 1697. elle fe retira en la maiſon de ce

Gentilhomme dont on a ci-devant parlé , nommé le

Sieur de Golleville , où elle a refté l'efpace d'environ

quatre mois & que là il fe paffa des chofes fi mer-

veilleufes & fi extraordinaires , qui marquoient des

graces & des faveurs du Ciel toutes fingulieres fur

cette fille , que le bruit s'en étant répandu par tout,

commença à affoiblir , & à détruire les mauvaifes im

preffions que les Prêtres de l'Hôpital de Valognes a-

voient prifes , & qu'ils avoient voulu faire prendre à

tout le monde de la méchante vie de la dite Bu

caille.

L'on commença donc , par la vûe des grandes cho-

fes qui fe paffoient à Golleville , à décrier la foibleffe

& la trop grande crédulité des Prêtres de l'Hôpital ,

auxquels on reprochoit publiquement que le Diable

les avoit joués & ceci caufa une fi grande envie &

jaloufie dans l'efprit de ces Prêtres , qu'il n'y a rien

qu'ils n'ayent mis en ufage pour fe difculper,

9

Cette envie peut être juftement comparée à celle

des Prêtres de Jérufalem contre le Sauveur du Mon-

de, duquel ne pouvant pas fouffrir l'éclat de fes ver-

tus & de fes merveilles , ils firent tout ce qui étoit

en leur pouvoir pour le perdre : on ne fauroit croire

jufqu'où l'envie dont il vient d'être parlé a porté ces

Prêtres de Valognes ; l'on en parlera un peu plus am

plement en un autre endroit.

L'on dira cependant que les témoins dont le Sieur

de Sainte Marie s'eft fervi pour parvenir à fes fins ,

font
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font ces Prêtres-là ; ils n'ont pas attendu qu'on pu

bliât des Monitoires , ils fe font préfentés avec joye;

ce n'eft pas qu'on leur veuille imputer à aucuns d'eux

d'avoir rapporté le faux , on les eftime trop confcien-

tieux & trop honnêtes gens pour les en accufer ; mais

ils fe font fait un plaifir de rapporter toutes les chofes

dont on a ci-deffus parlé , qui s'étoient paffées dans

l'Hôpital , c'est-à-dire , qu'ils ont rapporté les dif-

cours tenus par la Rigolette au Pére Saulnier , &

ceux de la Bucaille au même Pére , le boire & le man-

ger , & géneralement toutes les chofes qui pouvoient

leur avoir donné mauvaiſe opinion de la Bucaille

quoi néanmoins qu'en tout ceci ils duffent avoir eu

un peu plus de fynderefe qu'ils n'en ont marqué; car

les principaux d'entre eux avoient témoigné à leurs

amis , qu'ils n'ajoutoient nulle foi à ce qu'ils avoient

entendu foutenir par la Bucaille au Pére Saulnier ;

mais enfin ils ont franchi le pas , & porté ces grands

témoignages , touchant lefquels la Bucaille a foutenu

dans le Procès contre l'un defdits Prêtres nommé M.

Guillaume Larcher , qu'on lui avoit entendu dire ,

lorfqu'on l'exhortoit à ne pas perdre ladite Bucaille ,

qu'il valoit mieux qu'elle périt , que de voir , que tout

un Clergé en fut la dupe & paffat pour ignorant.

"

Voilà donc l'information fur laquelle le Sieur de

Sainte Marie à fait un grand fond pour condamner &

convaincre la Bucaille d'Incefte fpirituel avec le Pére

Saulnier difant qu'elle l'avoit ainfi reconnu par fa

bouche dans l'Hôpital en la préfence de tant de té-

moins irréprochables ; mais quand on a repréſenté à

ce juge que pour en juger fainement il falloit entrer

en connoiffance s'il y avoit poffeffion où s'il n'y en

avoit pas , c'eft de quoi il n'a point voulu entendre

parler , fans confidérer que c'étoit pourtant-là l'effen-

tiel de la Caufe.

Il a même marqué être dans des erreurs fort grof-

fieres , tant en Droit qu'en Fait au fujet de cette pof-

feffion ; en Droit , parce qu'il s'eft imaginé que l'état

M 4
de
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de poffeffion ou obfeffion du Démon étoit incompati

ble avec les grandes graces de Dieu ; en Fait , parce

qu'il n'a pas voulu entrer en connoiffance & en difcu-

tion de toutes les marques & preuves qui font au pro-

cès touchant ladite poffeffion : l'ignorance du Droit

paroît en certaines propofitions qu'il a faites à l'accu-

fée , & cela fe trouve dans fon troifiéme Interro-

gatoire.

Il commence par lui dire qu'il n'y a point d'exem-

ple où une perfonne poffedée ait eu de fi grandes graces

ou révelations, & continuant enfuite fur ce même ton

là, il lui répere en un des Articles fuivans, qu'encor que

la poffeffion ne foit pas toujours une marque de réprobation;

elle ne s'accorde pas avec les graces gratuites ; & c'eſt

en quoi l'on foutient que ce Juge s'eft lourdement

trompé.

Il convient que la poffeffion n'eft pas toujours une

marque de réprobation : mais il ne peut pas compren-

dre que cette croix & humiliation foit compatible a-

vec des graces extraordinaires de Dieu : eft-ce donc

qu'il ne fait pas que la meſure des croix & des afflic-

tions dans les ames Chrétiennes fait auffi la meſure

des graces qui leur font départies ? fecundum multitu-

dinem dolorum meorum in corde meo confolationes tua le-

tificaverunt animam meam ; Pf. 93. 19. & comme cet

état de poffeffion eft une des plus grandes tribulations

qu'on puiffe fouffrir dans la vie , il porte auffi lajonc-

tion des plus grandes graces , fuivant la doctrine de

S. Paul , lequel parlant des moindres tribulations dit,

que momentaneum & leve tribulationis noftræ æternum

gloria pondus operatur in nobis. 2. Corinth . 4. v. 17.

Il faut bien fans doute que le Sieur de Sainte Ma

rie foit dans une profonde ignorance des maximes fpi-

rituelles & de l'Hiftoire Eccléfiaftique pour raifonner

comme il fait s'il avoit lu les Auteurs qui ont traité

de cette matiere , il auroit grande honte d'avoir avan-

cé de telles erreurs , & il ne faut pour la juftification

de l'Apelante fur ce fujet là , que jetter les yeux fur

un
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un Livre contenant l'Hiftoire de la Vie de la Mére

Catherine de S. Auguftin morte à Québec en Canada

en l'année 1668. Elle eft compofée par le Pére Rague-

neau Jéfuite , qui avoit été fon Confeffeur.

En parlant d'abord de cet état de poffeffion où cet-

te fainte Ame avoit été pendant les huit dernieres an-

nées de fa vie, il parle en ces termes :

C
Pour les horribles tentations dont Dieu apermis que fa

vertu ait été éprouvée , jusques à être obfedée par les Dé

mons , c'est une conduite que Dieu a tenue fur les grands

Saints ; S. Antoine , S. Ferôme , S. Hugues , Sainte

Claire de Monfalco , laquelle a été fept ans defuite obfe-

dée des Démons ; les Saintes Catherine de Boulogne , de

Gennes & de Sienne ; Sainte Madeleine de Pazzi ; la

vénérable Mére Alix l'a été l'espace de vingt ans ; la

Sainte Abeffe Sara en Scythie durant trente ans , fans

qu'elle ait jamais demandé à Dieu d'en être délivrée ; les

Diables ont fait une guerre cruelle à Sainte Françoife Ro-

maine en l'affommant de coups , &c. Si le Sieur de

Sainte Marie avoit lu quelques-unes de ces Vies-là ,

ou s'il avoit feulement vu le Livre qui les cite , il fe

feroit peut-être diffuadé des fentimens où il eft que

l'état de poffeffion ne foit pas compatible avec les

grandes graces de Dieu.

Le même Auteur dans le même Tome continue fa

matiére en fon Livre troifiéme , & le feul titre qu'il

donne à fon Traité eft affez fort pour diffuàder ceux

qui voudroient entrer dans l'opinion du Sr. de Sainte

Marie; car le Traité porte ce titre : De fa Vie obfedée

des Démons, & poffedée de Dieu ; ce qui fait affez en-

tendre que l'un & l'autre peuvent fort bien fe ren-

contrer en un même ſujet.

Dans ce même Livre au Chapitre dixiéme il rap-

porte ce que Catherine de S. Auguftin en avoit écrit

à fon Confeffeur en l'année 1663. en ces termes :

Mon cher Pére , je vous dirai que la conduite de Dieu

fur moi continue ; je murmure contre Dieu , & cela très-

fouvent , je nefaurois affez vous expliquer l'indigna-

M 5 tion
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tion quej'ai & contre Lui & contre fa très-fainte & di-

gne Mére ; c'est bien loin de les aimer comme vous le

penfes , lorsque ces malheureux Démons m'obfedent , je

fais fur terre le malheureux métier qu'ils font eux-mêmes

dans l'Enfer , & pour lors il mefemble que je le conti-

nnerai à toute l'Eternité; car, mon cher Pére, mon oc-

cupation ordinairependant ce tems-là que je fuis obfedée

& L'expreffion que mes paroles donnent aux fentimens

de mon oxur , c'eft de proférer des blafphemes exécra

bles.

Ce n'eft pas fans fujet que l'on cite ici cet Exem

ple , tant il a de rapport à ce que l'on verra dans la

Procès, où l'on fait le fujet de condamnation de Ma-

rie Bucaille , pour les blafphêmes & paroles de mépris

par elle proférés contre Dieu & les Saints , & où l'on

a remarqué en certaines rencontres tant d'averfion

pour les Reliques & autres chofes faintes , qu'on lui

a vu jetter les Reliquaires & les Crucifix par terre.

Si le Juge qui l'a condamnée avoit un peu fû ce que

c'eft que l'état d'obfeffion ou de poffeffion , il fe

feroit comporté fans doute beaucoup plus fagement

qu'il n'a fait.

Mais avant que de quitter les remarques que ce

vertueux Auteur a faites dans fon Livre touchant

l'obfeffion des Démons, il ne fera pas inutile de ra-

porter l'hiftoire qu'il fait au Chapitre huitiéme tou-

chant la Compagnie de plufieurs Saints qui tinrent

confeil entr'eux pour favoir s'il étoit à propos de

renvoyer à cette fille les Démons dont il fembloit

que Nôtre Seigneur l'avoit pour lors délivrée : &

pour cela il faut favoir entre autres chofes que de-

puis la mort même du Pere de Brebeuf, qui a été

martyrifé en ces quartiers-là , Catherine de S. Au-

guftin a eu des communications fort particulieres avec

ce faint Jéfuite , qui faifoit encor envers elle la fonc-

tion de fon Directeur , & l'on verra dans le Procès

de pareilles communications du même Pere de Bre-

beuf envers Marie Bucaille.

Quand
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Quand donc cette fainte Religieufe vient à parler

de cette Affemblée de Saints qui déliberoient fur fes

affaires , voici comme elle en parle : Alors, dit-elle ,

Les Saints fe diviferent par bandes; S. Jofeph, S. Pierre,

S. Simon & S. Auguſtin vouloient que j'euſſe encor trois

ans de mes fouffrances pour les Prêtres & les Perfonnes

confacrées à Dieu. Sainte Catherine Martyre , & le der-

nier des Anges qui m'a été donné, & la Sour Marie de

Coutance demandoient trois ans pour les Sorciers , Magi-

ciens & Athées; S. Policarpe , l'Ange Gardien , Sainte

Catherine de Sienne & le Pere de Brebeuf trois ans pour

les voluptueux, impudiques , yvrognes & autres fortes de

voluptueux& fenfuels ; puis tout d'un coup ils demande-

rent encor trois ans pour les fuperbes & perfonnes fans

charité.

Cette Marie de Coûtance dont elle parle ici eft une

perfonne qui étant morte à Coûtance en 1656. fa mort

fut auffi-tôt annoncée à la Mere Catherine de S. Au-

guftin en Canada, fans attendre le départ des Vaiffeaux

de France, qui vont porter les nouvelles en ce païs-là

L'on voit dans ce même Livre , que la Sœur Marie

de Coûtance a eu encor depuis fa mort de fort parti-

culiéres communications avec cette Religieufe. L'on

ajoutera que Marie de Coûtance a eu à peu près un

pareil fort que Marie Bucaille ; car elle a été mife pri-

fonniere en la Conciergerie de ce Parlement , comme

prétendue Magicienne & Sorciere , elle a été vifitée &

a fouffert de terribles épreuves ; mais ayant ététrouvée

vierge elle a été déchargée par Arreft de ce Parlement;

elle a été pendant trente deux ans en la poffeffion des

Diables , & elle a mené fans doute une des plus belles

vies de nôtre fiécle.

Il y a bien des efprits qui ne manqueront pas de

trouver à redire à toutes ces fortes de Vifions , Révés

lations , aſſemblées de Saints , & autres chofes fembla-

bles qui paroiffent plutôt des contes & des fables que

des vérités folides : mais il faut que la Cour ait la

bonté de fouffrir qu'en ces fortes de matieres extraor-

di-
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dinaires on s'éleve un peu de terre pour écouter le

langage de ceux quorum , comme dit S. Paul , conver

fatio eft in cœlis; & d'ailleurs c'eft avec d'autant plus

de raifon qu'on cite ici de tels exemples , que l'on en

va voir de tous femblables au Procès de Marie Bucail-

le , & particuliérement ces communications avec les

Saints de Paradis ; ce qui a fi fort effrayé le fieur de

Sainte Marie , qu'à faute d'en vouloir rien croire ni

comprendre, il s'eft porté aux dernieres extrémités

contre cette innocente fille : que ignorant , blafphemant.

Fude 10.

Tout ce que l'on vient de dire fuffira fans doute

pour perfuader que l'état de poffeffion n'eſt pas in-

compatible, au contraire , qu'il s'accorde parfaitement

avec les autres graces extraordinaires de Dieu ; car ç'a

été fur le prétexte de cette poffeffion incompatible que

le Juge de Valognes s'eft fondé, pour ne rien croire

des merveilles qui font rapportées dans le Procès , &

qui juftifient fon innocence ; mais ce qui eft étrange ,

& qui fait d'autant plus connoître l'injuftice & l'aveu-

glement de ce Juge , c'eſt que par un efprit de con-

tradiction dans fes propres principes il n'a pas même

voulu croire ladite poffeffion , il n'a pas voulu s'en

éclaircir par les marques vifibles qui en font au Pro-

cès , il n'a pas voulu en renvoyer la connoiffance à

P'Evêque, quoique cela fur de fon devoir , & que le

Juge laïque n'en fût aucunement compétent , & c'eft

ce qui donne ici lieu d'examiner les preuves & mar-

ques de cette poffeffion , d'autant plus que , comme

il a été dit , cela eft effentiel pour la juftification de

PAccufée.

Il y abien de l'apparence que le fieur de Sainte-

Marie n'a non plus étudié la matiere de la poffeffion

réelle & actuelle qu'il a fait celle des effets de cette

même poffeffion , laquelle il difoit ne pouvoir pas

s'accorder avec les grandes graces de Dieu ; car s'il

avoit voulu s'en donner la peine , il auroit reconnu

que
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que toutes les marques de la véritable obfeffion ou

poffeffion fe rencontrent dans le Procès.

Auquel fujet on citera la belle & faine Doctrine

d'un favant Jéfuite nommé Tyraus , qui traite cet-

te matiére ex profeffo , dont on produit auffi le Li-

vre qui a pour titre De Infeftis locis & de Damo-

niacis.

Or entre les marques de la poffeffion il cite en-

tre autres Revelatio occultorum , Scientia Linguarum ,

Corporis magna vires , Gravia tormenta.

Et pour commencer par ce dernier qu'on appelle

Gravia tormenta il ne faut que faire réflexion fur

les coups atroces qu'on entend journellement donner

d'une maniére invifible fur le corps de cette fille ,

& dont les marques fe trouvent fur fon dos & fur

fes épaules , cela eft rapporté du moins par cinquan-

te Témoins , lesquels circonftancient la chofe de telle

maniére , qu'ils difent , que pendant qu'on entend ces

coups-là on voit à ladite Bucaille les mains jointes , ou

autrement ſur ſon eftomach , d'où il s'enfuit que c'eft

néceffairement une opération du Démon , & c'eft auffi

ce qui renvoye bien loin l'opinion qu'on avoit prife à

l'Hôpital defavantageufe à cette fille , quand elle di-

foit que tous les coups qu'on entendoit décharger fur

elle , c'étoit elle-même qui fe les donnoit, ce qui eft

fi faux , qu'il y a eu plufieurs Témoins & entre

autres une Demoiſelle Marie le Roux qui a rappor-

té qu'entendant dire un jour dans l'Hôpital à ladite

Bucaille que c'étoit elle-même qui fe donnoit les

coups , la Témoin lui foutint que cela ne pouvoit

être, vu que dans ce même tems-là elle lui avoit vu

les mains croifées fur fa poitrine , ce qui fait voir

en même tems le peu de fonds que l'on doit faire

fur les discours que ladite Bucaille doit avoir tenus

dans ledit Hôpital , au Pere Saulnier , & qu'elle

a perpétuellement méconnus & defavoués quand elle

a été en liberté; l'on joint à ceci les violences épou

ventables que cette Fille a reçues lorsqu'on l'a tirée

de
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de fon lit par les pieds , qu'on l'a traînée dans fa cham-

bre,fans que les perfonnes qui étoient avec elle l'ayent

pu empêcher, ce qui ne fe peut jamais faire que par

Popération du Démon.

Un autre Article , qui eft Corporis magna virės , ſe

prouve en ce qu'il eft rapporté que ladite fille ayant

un jour les jambes croifées , quatre fortes perfonnes nè .

purent jamais les décroifer , & pareil nombre de gens

ne pouvoient en une autre occafion lui faire perdre

terre.

Revelatio occultorum fe prouve en plufieurs maniéres,

ladite Bucaille ayant très fouvent fû & rapporté des

chofes qui fe paffoient en des lieux fort éloignés : mais

comme il y a fujet de préfumer que c'étoit autant pat

la vertu de Dieu que par l'opération du Démon , vu

que ces chofes-là tendoient à une fin falutaire , l'on ne

donne pas en cette occafion cette preuve-là comme fi

c'étoit une œuvre affurée du Démon.

Il faut lire ce que le même Auteur ajoute quand il

dit , Si ad verba quadam prolata aut res aliquas adhibi-

tas pati videantur , & ii qui obfeffi funt trepident aut

crucientur, in voces prorumpant& omninofibi vim inferri

magnis argumentis demonftrent: Il ajoute encor, Si ter-

reantur & impatientes fiant poftquam Sanctorum ipfis ad-

hibita reliquia aut admota certa imagines quas Agnus Dei

dicimus , aut Sanctiſſimum Chrifti Corpus in Euchariftia

Sacramento exhibitum , page 112.

Sur toutes lesquelles chofes l'on pourra remarquer

ce qui eft arrivé fi fouvent quand on a vu que les

Reliques & les chofes faintes ont tellement épouventé

& fait crier cette fille , qu'elle a fouvent jetté tout par

terre, & particuliérement l'averfion qu'elle fentoit cons

tre le Corps adorable de Nôtre Seigneur dans la Sainte

Euchariftie , dont alle faifoit tous les efforts imagina-

bles pour s'éloigner plutôt que de s'en approchers &

ce qui fait bien voir combien le fieur de Sainte Marie.

a pris les chofes de travers dans toute fa conduite , c'eft

qu'au lieu de regarder tout ceci comme une juftifica

tion
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tion de l'Accufée en ce que cela prouvoit la poffef

fion , il en a fait des crimes & des fujets de condam

nation par fa Sentence , en difant qu'elle demeuroit

convaincue d'avoir proferé plufieurs paroles de mépris

contre Dieu & fes Saints , & plufieurs profanations

des Reliques des Saints , même du S. Sacrement de

l'Euchariftie.

Le dernier Article , par lequel on finit ce Chapitre

des marques de poffeffion , c'eft ce que dit ici l'Au-

teur qu'on a cité, Scientia Linguarum ; en effet , c'eft

ce que l'on a toujours confidéré comme le plus palpa-

ble en ces matiéres là quand on a vu que la perfonne

qu'on prétendoit poffedée parloit ou entendoit la Lan

gue latine ou quelqu'autre Langue qui naturellement

lui devoit être inconnue.

Ici il n'eft pas rapporté que Marie Bucaille ait par-

lélatin , mais il eft bien juftifié qu'elle l'entendoit; &

que quand elle étoit interrogée en cette Langue-là, elle ,

ou l'efprit qui étoit au dedans d'elle , y répondoit fur

le champ & fort pertinemment en François.

Il faut pour cela lire la dépofition du fieur Curé de

Golleville, très fage & vertueux Eccléfiaftique , lequel

ayant eu la direction de Marie Bucaille l'efpace de

quatre mois pendant qu'elle étoit à Golleville , & en❤

tendant fes Confeffions par la permiffion du fieur Curé

de Cherbourg & de Mr. l'Evêque de Coûtance , rap-

porte qu'il dit un jour à ladite Bucaille , Exi Satana

ex hac imagine Dei. A quoi elle répondit en ces ter-

mes, & d'un ton fort élevé , Nous le voudrions ; Et

ayant le Parlant reparti , Certè cite exibitis , elle répon

dit; nous fommes trop enchaînés dans le corps de la la-

dre & delapourie. Et le Dépofant continuant à lui

parler d'un latin un peu plus difficile , lui dit : De-

trudam vos inprofundum Baratri ; Elle répondit , Nous

voudrions être dans le fond des Enfers , nous y ferions
J

dans le corps de la ladre & de la pourie : Et

continuant le Parlant , leur dit ; Quot eftis in hoc cor-

puf-

mieux
que
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pufculo , elle répondit , Plus que tu n'as de cheveux à

la tête.

ce

A quoi il faut ajouter ce que le fieur de Golleville

a dit dans fa dépofition , que dans le tems que ladite

Bucaille paroiffoit agité , elle parloit en premiére per-

fonne, comme fi le Diable dont elle étoit ou paroiffoit

poffedée eut parlé , difant : C'étoit moi qui ai obligé la

Rigolette à foutenir devant François de la Lutumiere,

qu'elle a foutenu contre le Pere Saulnier , ç'a été moi qui

Pai obligée de dire dans l'Hôpital de Valognes , ce quela

vieille ladre & lapourie , voulant parler d'elle-même , à

dit contre le Pere Saulnier, dont le dépofant étant fur-

pris, l'interrogea & lui dit : tu as donc grand commerce

avec la Rigolette? à quoi fut répondu par ladite Marie:

Oui-dà nous en avons , & nous couchons toutes les nuits

avec elle , & le Parlant ayant reparti en ces termes :

Marant tu n'as pas de corps , on lui repartit , nous pre-

nons des carcaffes.

Le fieur Curé de Golleville a redit mot à mot tou-

tes les mêmes chofes , à quoi il a ajouté qu'une autre-

fois elle lui dit , qu'ils étoient trois Legions dans le corps

de ladite Bucaille, & qu'ils y étoient pour la purifier &

la fanctifier ,y ayant été envoyées dès l'âge de cinq ans par

l'Ordre du Très-Haut.

Mais il faut encore mettre le fentiment de l'Auteur

ci-deffus cité , touchant le mal ou le bien qu'on doit

croire des perfonnes qui font en cet état d'obfeffion

ou de poffeffion.

Surquoi il parle en ces termes :' Nihil hic nifi membra

fua inviti & quandoque ignorantes accommodant , divinam

offenfam hominibus conciliant propterea quod hominibus ut

peccent caufa non funt , nec hominibus ullo modo peccatum

poffe adfcribi quod in ipfis refidentes operantur Damones

unum eft quod obfefforum dicere poffumus quod fcilicet

eorum membris & corporibus Damones utantur lingua

ad formandam vocem , ore ad evomendas blafphemias

bac caufa eft ut peccatum hominum non fit quodcunque

tan-

>
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tandem hic committitur , hac caufa eft quod de obfeffis

fupplicia non fumantur , page 119.

6

Et fancti quidam viri Deoque cariffimi inveniuntur

qui Damonum carnificinam in fuorum peccatorum vin-

dictam à Deo poftularunt.

Si le fieur de Sainte Marie avoit pris foin de s'in-

Itruire des maximes qu'il faut favoir , tant de Fait que

de Droit en ces fortes de matiéres , il ne feroit pas

tombé dans les erreurs où il s'eft plongé premiére-

ment à croire que l'état de poffeffion fut un obftacle

à la Sainteté, devant lui-même être convaincu du con-

traire, par ce qu'il voyoit dans le Procès ; favoir , que

Marie Bucaille fouffroit en certains tems des agitations

& des violences tout extraordinaires, qui lui faifoient

tenir des discours & faire des actions d'une perfonne

enragée & furibonde , & dans d'autres tems on la voyoit

tomber dans des extafes & pertes de fens , pendant les-

quelles on entendoit fortir de fa bouche les paroles du

monde les plus affectueufes & les plus remplies de

piété; il auroit dû reconnoître par là en ladite Bucail-

le un état pareil à celui que décrit le Pere Rague-

neau en parlant de Catherine de Saint Auguftin ,

c'eſt-à-dire , une vie obfédée des Démons & poffé-

dée de Dieu.

Il auroit reconnu , s'il avoit voulu y faire attention'

& ouvrir les Livres , que cette fille avoit en elle tou-

tes les marques imaginables de poffeffion , & bien loin

de le porter à la condamner pour des chofes où elle

n'avoit pas de liberté , il feroit entré dans le fentiment

de cet Auteur qui vient d'être cité , quod de obfeffis

fupplicia nonfumantur.

Et fans avoir égard à tout ceci , il n'a fuivi que fa

paffion & le deffein qu'il avoit pris de perdre cette

fille innocente, auffi bien que le Religieux fon Confes-

feur. Ladite Bucaille a eu beau lui dire & repeter dans

tous fes Interrogatoires, que de tout ce qui étoit rap-

porté s'être paffé dans l'Hôpital touchant les discours

qu'elle avoit tenus au Pere Saulnier, il n'y avoit rien

Tome IV.
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de véritable ; qu'elle méconnoiffoit avoir tenu lefdits

discours, ni écrit les Lettres par lesquelles on prétend

qu'ils étoient confirmés , & que fi cela avoit été dit

ou écrit, c'étoit le Diable feul qui en étoit l'Auteur ;

ce Juge s'eft entêté à croire & à dire qu'abfolument

elle étoit coupable, puisque de tels discours étoient

fortis de fa bouche , fans avoir égard, que quand ce

n'auroit pas éété une poffeffion , mais une maladie natu-

relle pendant laquelle une perfonne par emportement

frenéfie auroit reconnu de telles chofes , venant

après à les defavouer lorsqu'on eft devenu tranquille ,

cela ne fait nulle charge. Mais à propos de ce mot de

tranquille , il y a encore une chofe à remarquer , que

quand les Prêtres de l'Hôpital ont dépofé avoir en-

tendu fortir de telles paroles de la bouche de ladite Bu-

caille , ils la trouvoient bien tranquille , à quoi elle a

répondu dans fon Interrogatoire qu'il ne falloit pas s'y

Jaiffer tromper, & que pour amufer le monde le De-

mon fe tranquilife quand il lui plaît.

ou par

Pour ce qui eit du Pere Saulnier , comme on lui a

fait fonProcès par contumace, & qu'on voudroit peut-

être faire rejallir contre ladite Bucaille les charges qui

peuvent fe trouver contre lui , elle dira en premier lieu

que ceux qui difent que ç'a été le préfent Procès qui

a mis ledit Pere Saulnier en fuite , font très mal infor-

més du fait ; car il eft rapporté au Procès que dès le

mois d'Août 1697.ledit Pere Saulnier partit pour s'en

aller à Nanci, où il est toujours refté depuis ce tems-là,

& le Procès dont eft question n'a été commencé que

le 23. Avril 1698. huit ou neuf mois après qu'il eft

allé à Nanci , & par conféquent ce n'a pas été le Pro-

cès qui l'a mis en fuite.

Secondement il faut faire cette juftice à ce bon Re

ligieux de dire, que de fa part il a fait tout ce qui

étoit en fon pouvoir pour venir fe préfenter quand il

a fû qu'on avoit decreté contre lui. Il n'y a pas un

des Religieux de fon Ordre qui ne lui rende ce té-

moignage; & de ce qu'il ne s'eft pas prefenté , il n'y

sb



Pratiques Superftitieuſes:

195

a point d'autre raison , finon , que
CS Supérieurs ne

l'ont pas voulu fouffrir , & qu'il a été contraint d'o-

béir.

Au furplus quoique ce ne foit pas à ladite Bucaille

à plaider la caufe de cet homme abfent, elle dira nean-

moins, à caufe de l'eftime & du refpect qu'elle a tou-

jours eu pour lui , qu'elle n'a jamais reconnu en fa

perfonne rien que de très vertueux & de régulier, &

qui ne la portât à Dieu ; c'eft la maniére dont elle en

à parlê dans tous fes Interrogatoires

Pour ce qui eft des actions d'impureté qu'on luị

reproche, le plus grand Témoin qu'il y ait , c'eft cet-

te infame Rigolette qui à beaucoup exageré le commer

ce impudique que ce Religieux doit avoir eu avec el

le , & il n'y a qu'elle feule qui le dit.

Il y a encore quatre ou cinq autres Témoins qui

parlent d'actions ou de discours deshonnêtes tenus par

ce Religieux. Il y a entre autres une Marie le Souhai-

tier , qui dit avoir oui dire à fon fils , qu'il y a quinze

ans que fon fils & le Pere Saulnier étant couchés en-

femble au Bourg de Montebourg où le Pere Saulnier

étoit allé prêcher, ledit Pere Saulnier tint à ce Garçon

des discours fales & mal honnêtes pendant la nuit

mais outre qu'un tel oui dire ne fait point de charge,

on féroit demeurer conftant , s'il en étoit befoin , que

jamais en la vie le Pere Saulnier n'a prêché à Monte

bourg..

Une fille nommée Madeleine Travers à rapporté

que le P. Saulnier lui avoit un jour tenu des discours

d'amourettes , & lui auroit voulu mettre la main fut

le fein. Cette Témoin eft elle-même une impudique,

ayant eu un enfant hors mariage.

di

Une autre nommée Madeleine Durel , qu'on appel-

le vulgairement la Coutelette qu'elle alla à con-

feffe au Pere Saulnier , & elle parle d'un attouchement

très malhonnête que le dit Pere Saulnier doit lui avoir

fait un jour dans l'Eglife des Cordeliers. Cette Cou

telette eft une Publique & Proftituée tout à fait per-

N 2 due
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due de réputation, ce qui eft en la connoiffancé dé

tout ce Païs-là , & rien ne feroit plus facile , fi le Pere

Saulnier avoit été préfent , que de détruire tous ces

témoignages.

Mais il y en a une entre autres nommée Jeanne Gi-

rette, connue fous le nom de la Clofette , dont la dé-

pofition eft extrêmement remarquable. Quand elle a

été confrontée à la Rigolette , celle-ci lui à foutenu

que c'étoit une créature qui s'étoit abandonnée aux

Soldats de Valognes lorsqu'ils y étoient en garniſon.

Jeanne Girette rapporte donc , qu'il y a fept on buit

ans qu'elle fut envoyée par la Rigolette au Pere Saulnier

pour le prier de la venir voir , & qu'au fortir de l'Eglife

des Cordeliers ledit Pere Saulnier mena ladite Girette dans

Le Portail, & que là il viola la Dépoſante. Il faloit fans

doute qu'elle fut bien aifée à violer , & particuliere-

ment en un lieu tel que ce Portail , & par où tout le

monde pouvoit paffer, tant en fortant , qu'en entrant

dans l'Eglife; mais ce qui eft admirable , c'eft que

quand on eft venu au recolement , Jeanne Girette a

dit que fa dépofition eft véritable , à la reſerve du

dernier Article , c'eft-à-dire , que le Pere Saulnier

ne la viola point , & qu'il ne commit point le pé-

ché avec elle : par cet échantillon on peut juger de

tout le refte.

,

Ajoutons que quand il y auroit eu quelque cho-

fe à redire à la conduite de ce Religieux , & dans

un tems précédent de la connoiffance qu'a faite avec

lui ladite Bucaille , les Témoins marquant le tems de

fept ou huit ans qui eft avant qu'elle l'eut pris

pour fon Directeur; l'on peut fort bien dire que fi

d'un côté les Penitens reçoivent de la confolation &

des inftructions de leurs Directeurs , les Directeurs

reçoivent auffi fouvent de grandes lumiéres & de

grandes graces par la connoiffance de l'intérieur de

leurs Penitens ; car le Pere Saulnier ne méconnoît

pas que les graces & les talens de cette fille lui en

ont attiré d'autres qu'il n'avoit pas reçues jusqu'alors.

Quand

1
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Quand il feroit donc vrai qu'il y auroit eu quel-

ques foibleffes de fa part , ce qu'on ne peut prouver,

ce n'étoit pas une matiére dont le Juge laïque dût

faire un Procès criminel , ni decreter une prife der

corps, de laquelle , avec raifon , les Religieux de fon

Ordre ont été épouvantés, ne pouvant pas fe réfou

dre d'envoyer leur Confrére dans une prifon à la mer-

ci du fieur de Sainte Marie leur ennemi , & qui pou-

voit le retenir tant qu'il lui plairoit , & particuliére-

ment lefdits Religieux ne pouvant pas favoir le fujet

pour lequel ce decret étoit donné, ce que l'on tenoit

fort caché, & dont , après tout , la connoiffance & la.

correction auroit dû être renvoyée aux Supérieurs de

fon Ordre. Mais on n'avoit garde de le faire, puis

qu'il eft certain que de tous lefdits Religieux il n'y

en a pas un , depuis le Provincial jusques au dernier

de l'Ordre , qui ne foient très contens dudit Pere

Saulnier , l'ayant employé depuis quinze ou feize ans

à enfeigner la Théologie dans leurs Monaftéres , ce

qu'il fait encore préfentement dans le Convent de

Nanci.

Quant au prétendu commerce impudique d'entre le

Pere Saulnier & Marie Bucaille , il n'y a pas un mot

qui faffle charge au Procès; car on ne compte la Ri-

golette pour rien , non plus que ce discours tenu à

l'Hôpital pendant un accès ou agitation du Démon.

Tous les autres Témoins qui parlent des vifites que ce

Religieux rendoit à ladite Bucaille , ne difent pas un

mot qui reffente l'impudicité; cette porte fermée fur

eux ne fignifie rien , non plus que ce qu'un Témoin

raporte, qu'ils avoient unjour vérouillé la porte , ce

qui eft fi mal inventé , qu'il n'y avoit pas même de

vérouil à ladite porte , laquelle ne fe fermoir qu'avec

une clef, & néanmoins le fieur de Sainte Marie n'a

point de honte par fa Sentence de déclarer Marie Bu

caille duement atteinte & convaincue d'Incefte fpiri

tuel avec le Pere Saulnier, & il n'a pour cette con-
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viction que ces deux feuls Témoins , favòir la Rigo-

lette & le Diable..

Ily a un autre Article dans la Sentence qui fait im

preffion fur ceux qui la lifent, c'eft la profanation de

la Sainte Hoftie ; car c'eft principalement à ce fujet

qu'on a ordonné une Amande honorable pour la répa-

ration de la profanation faite à la Sainte Hoftie , &

tout le monde demeure là-deffus l'efprit en fufpens

pour favoir fi cette profanation eft véritable ; car fup

pofé que cela foit, on convient que ce font là des fa

criléges qui ne peuvent être punis trop rigoureufe

ment.

Mais quand on vient à examiner le Procès fur cet

'Article, on trouve qu'il eft parlé de la Sainte Hoftie

en deux endroits, En l'un on a remarqué qu'un jour

dans l'Eglife des Cordeliers , ladite Bucaille prête à

recevoir la Communion voulut cracher, mais on rap

porte pofitivement qu'elle ne cracha pas fur l'Hoftie ,

& qu'elle la reçut avec grand reſpect.

En un autre endroit il eft raporté qu'un jour ladite

Bucaille ayaut communié dans la Chapelle du freut

de Golleville , fe mit à touffer , & què par ce moyen

iktomba une partie de l'Hoflie à terre ; mais les Té-

moins raportent qu'auffi-tôt ladite Bucaille la réleva &

Pavala , & le Prêtre qui difoit la Meffe ajoute une

circonftance très remarquable , qui eft qu'elle alla lé,

cher ladite Hoftie à terre avec falangue.

Le croiroit-on, fi on ne le voyoit , qu'il n'y eut

dans tout le Procès d'autre profanation d'Hoftie que

ce qui vient d'être remarqué? Le premier Article qui

ne dit rien du tout , & le fecond qui bien loin d'être

un péché , eft fans doute une action de la plus grande

Religion du monde, L'on ne doute point que quand

Meffieurs les Juges verront ceci, ils ne demeurent ex-

trêmement furpris de ce que n'y ayant nulle autre char

ge que ce qui vient d'être dit , le Juge de Valognes

a eu la hardieffe d'employer dans fa Sentence que

l'on
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jamaisuse.

l'on eft convaincur d'une profanation d'Hofties , &

cela pour étonner le monde & pour s'attirer des ap

probateurs dans le jugement le plus inique qui fut

cations & offerfil alt d

L'on en peut déja juger par l'examen de ces deux

premiers Articles qui regardent le prétendu Incefte

fpirituel & la profanation d'Hofties , qui eft ce qu'il

y pouvoit avoir de confidérable au Procès; car pour

ce qui eft de tout le refte, comme ces Pâtes dont on

dit que le Pere Saulnier fe fervoit contre les Sortiléges!

& Maléfices, laquelle chofe , fi c'eft un crime , eft

commune à un grand nombre de Capucins qui en ont,

de la même forte ; d'avoir voulu paffer pour Sainte,

& de s'être fait apporter des enfans pour les guerir , &

qui néanmoins n'ont point été gueris ; d'avoir parlé

affirmativement des Ames du Purgatoire ; d'avoir fait

la Poffédée; d'avoir révélé le fecret & les penfées ca

chées , même des chofes qui fe paffoient en des lieux

éloignés; d'avoir fait ou feint de faire paroître plu

fieurs Phantômes dans fa Chambre, & tout le refte qui

eft contenu dans la Sentence ; ce font des chofes qui

ne doivent pas faire la matiére d'un Procès Criminel

& ne méritent pas qu'on y faffe réflexion. Néanmoins

ce Juge , après en avoir fait l'énumération dans fa

Sentence , eft affez mal avifé que de dire , pour la

réparation de tous lesquels crimes il a condamné à

faire Amande honorable & enfin au dernier Supe

plice.

Quand il n'y auroit autre chofe au Procès que ce

qui vient d'être dit , c'en feroit plus qu'il ne faut

pourjuftifier ladite Bucaille , puisqu'il fuffit dans une

accufation criminelle de montrer qu'il n'y a point de

charges contre l'Accufé, & qu'il n'eft convaincu de

rien; mais il y a bien d'autres raifons qui rehauffent

merveilleufement fon innocence , & cela confifte aux

graces extraordinaires que Dieu a répandues fur elle

pendant toute fa vie , & qui éloignent beaucoup la

penfée qu'on pourroit avoir qu'une ame comblée de
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tant de faveurs fût capable de fe laiffer fouiller par les

faletés & les ordures qu'on lui veut imputer.

C'eft ici fans doute l'endroit le plus délicat du Pro-

cès , & le plus difficile à traiter , d'autant plus que

l'on n'eft jamais plus mal écouté que quand on veut

s'étendre fur fes propres louanges, & c'eft même un

des chefs de la condamnation portée par la Sentence,

de ce qu'elle s'eft voulu faire paffer pour Sainte &

Beate & attirer les approbations des hommes par

l'oftentation de fes Miracles.

Il eft pourtantvrai que de la maniére que les graces

'de Dieu fur ladite Bucaille ont été manifeftées au Pro.

cès , cela s'eft fait fans fa participation & ne reffent au-

cune oftentation de fa part ; elle n'a jamais demandé à

faire preuve d'aucuns faits juftificatifs , ni d'aucunes

chofes extraordinaires qui fe foient paffées en elle

mais il eft arrivé que fur un Monitoire qui a été pu-

blié contr'elle, le plus infame qui fut jamais , & fur

lequel on remarque en paffant qu'il eft de la compofi-

tion du fieur de Sainte Marie , puis qu'étant tombé

aux mains de ladite Bucaille on a remarqué que la pre-

miere page eft écrite de la main dudit Juge, & le fur-

plus de celle de l'Avocat du Roi, pour montrer que

ledit fieur de Sainte Marie faifoit fonction de Juge &

de Partie ; il eft donc vrai que fur ce Monitoire , qui

n'étoit fait que pour perdre ladite Bucaille & le Pere

Saulnier, il y a eu des Témoins , qui au lieu de parler

contre ladite Bucaille , comme ledit fieur de Sainte

Marie le defiroit , ont parlé pour elle , & quoique ce

Juge ait eu fort grande répugnanceà entendre ces gens-

là , qu'il ait tronqué une partie de leurs dépofitions ,

& qu'il ait renvoyé les autres fans les vouloir entendre,

quand il a vu qu'ils alloient plutôt à la décharge qu'à

la charge, il s'en eft pourtant échapé quelques-uns qui

n'ont pas laiffé d'en dire du bien , & voilà comme quoi

l'on afû quelque chofe des graces de Dieu fur ladite

Bucaille ; à quoi elle a fi peu contribué, que pen

dant tout ce tems-là elle a toujours été enfermée

V
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dans fon Cachot, fans recevoir aucun fervice de

fonne.

per

Or entre les graces extraordinaires dont Dieu a fa

vorifé ladite Bucaille , une des plus grandes & des plus,

fenfibles , ç'a été l'expreffion des douleurs & de la

Paffion du Sauveur fur fa perfonne , par le moyen des

Stigmates femblables à ceux dont Dieu a autrefois fa-

vorifé S. François. La premiere dépofition qui fait foi

de ces chofes-là , eft celle d'Adrien le Bas Ecuyer,

Sr. de Golleville.

C'eſt un Gentilhomme qui ne trouvera pas affuré

ment mauvais qu'on dife de lui une chofe qui eft fort

falutaire en fa perfonne, & fort avantageufe à l'hon-

neur de Marie Bucaille ; favoir, que pendant plufieurs

années avant qu'il connut cette fille , il a mené une vie

affés déréglée , & particulierement à l'égard de l'ufage

des Sacremens de l'Eglife dont il n'approchoit point

du tout, & vivoit pour ainfi dire fans aucun fenti-

ment de Religion. Il fe trouva en l'année 1695. dans

l'Eglife des Cordeliers de Valognes où il entendit plu-

fieurs coups que l'on déchargeoit invifiblement fur le

corps de ladite Bucaille, ce qui fit une fort grande

impreffion fur l'efprit dudit fieur de Golleville , qui

reconnut qu'il y avoit quelque chofe d'extraordinaire

là dedans qu'il n'entendoit pas ; cela lui donna envie

de faire connoiffance avec ladite Bucaille , & par le

moyen de quelques converfations qu'il eut avec elle

Dieu lui toucha le cœur , & fe repentant amérement

de l'irréligion où il avoit été pendant un fi longtems ,

il prit le parti de croire en Dieu & de le fervir , ce

qui a fi fort augmenté depuis , qu'on peut dire fans

exagération , que c'eft préfentement un des meilleurs

Chrétiens qui foient dans la Province.

On a ci-devant remarqué que Marie Bucaille vint

en la maifon dudit fieur de Golleville dans le tems des

Fêtes de Noël en 1697. & qu'elle y demeura environ

quatre mois ; il s'y eft paffé plufieurs choſes dont ce

Gentilhomme rend témoignage , & pour parler de l'Ar-
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ticle dont eft queftion, qui regarde les Stigmates de

Nôtre Seigneur;

Ledit fieur de Golleville commence fa dépofition

par ce qui vient d'être dit des coups invifibles qu'il

entendit donner à ladite Bucaille , difant qu'en l'année

1695, ayant appris qu'il fe paffoit quelque chose d'extraor-

dinaire en cette fille au tems de la Communion, la curio

fité le porta à voir ce qui fe paſſeroit dans l'Eglife des

Cordeliers, où il entendit des coups qu'il vit bien que lan

dite Bucaille ne fe donnoit pas. Ce font ces coups-là qui,

comme il vient d'être dit , donnerent occafion audit

fieur de Golleville de rentrer en lui-même ; il n'en

charge pourtant pas fa dépofition , par humilité &

par modeftie.

Il continue

·

CL wen

en difant qu'en l'année 1697. le Ven

dredi Saint il fe trouva dans la maison où demeuroit la-

dite Bucaille à Valognes , où il vit ladite Bucaille éten-

dant les bras en Croix à l'heure de midi , & demeura

encette posturejusques à trois heures , qu'elle parut ago

nifante , & depuis trois heures jufques à fix elle ne dit

plus rien , mais que pendant les trois premieres heures el-

le prononça plufieurs Oraifons jaculatoires fort affec

tucufes.

,

il

Qu'en l'année 1698 , pendant qu'elle étoit à Golleville,

le foir du Feudi Saint elle leur expliqua tout ce qui

s'étoit paffé dans le Cénacle le jour de la veille de la Paf

fion, & que le lendemain au matin, ledit Sieur de Golle

ville étant monté en la chambre de ladite Bucaille

entendit qu'on frappoit plufieurs coups fur elle , quoiqu'il

ne vit point frapper mais que d'honnêtes femmes , qui

avoient visité le corps de ladite Bucaille , lui rapporterent

qu'elles y avoient vu les marques de la Flagellation ; qu'il

vit encor la marque comme d'une playe au côté , & vit

maître des crachatsfur fon vifage , ce qui durajusques à

neuf ou dix heures , auquel tems ladite Bucaille s'écria ,

Quelle Sentence ! & für les onze heures elle dit au Sieur

de Golleville qu'elle voyoit Jefus-Chrift fur le Calvaire

portantfa Croix, &fur le midi ladite Marie ayant les

mains
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mains jointesfarfon eftomac , il vit que les nerfs & les

mafeles étoient tirés les uns contre les autres , & qu'elle,

fouffrit jusquesà trois heures les douleurs d'une agonifante ,

& le lendemain le Dépofant vit du fangfur les mains a

Pendroit où Jesus-Chrift les avoit en percées , & les fit

effuyer par le Sieur Curé de Golleville avec du cotton

trempé dans de l'eau , & après vit que lefang repouffoit

aux mêmes endroits , ce qui n'arrivapas en même tems à

fon côté; mais qu'étant montés quelque tems après , ledit

Siear Cure && lui virent fortir dufang de fon côté envi-

ron plein une cueiller d'argent: Il ajoute , qu'il a encor

vufur fa tête des marques comme d'une Couronne d'é-

pines

Le Sieur Curé de Golleville a rapporté fur ce mê

me fujet , qu'il avoit vu unjour de la chair enlevée de

fur le côté deladite Bucaille , & qu'il a va le reste des

crachat's deffechés fur son visage aſſure qu'il a vu les

Stigmates par trois fois , qui étoient les premiers Vendre-

dis du mois , les ayant effuyés lui-même avec de l'eau &

du cottons qu'il a vu par deux ou trois fois le bonnet de

ladite Bucaille tâché defang enforme de Couronne , pa→

roiffant qu'elle reffentoit de la douleur auxdits endroits

lorfqu'on y touchoit & a vu comme des trous d'épines

dans fes coeffes be jour du Vendredi Saint 1698.

>

Ce feroit inutilement qu'on rapporteroit ici tous

les autres témoignages qui parlent defdits Stigmates,

on dira feulement qu'il y a outre le Sr. de Golleville

& le dit Sieur Curé plufieurs autres témoins ; favoir

Jofeph Moynet, Charlotte Doublet , George Folyot,

Nicolas de Caux , Jeanne Rigaut, Hebert de Caux

Anne Chabel, Catherine Lefcureul , Marie Doguet

Artus Houffin , Gilles Marion , François Moynel,

Laurent Marie d'Orange, c'est-à-dire, quin-

ze autres témoins , qui avec le Seigneur & le Curé de

la paroiffe , compofent le nombre de dix fept , qui

parlent tous de vifu , & qui circonftancient fi bien la

chofe , qu'il n'eft pas poffible de la révoquer en dou-

*e, quelques-uns d'entre eux parlant mêmed'un fouf-

Aet
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flet donné fur la joue de ladite Bucaille au tems de

cette Paffion dont les marques lui demeurérent em-

praintes fur la joue. Ils rapportent toutes les autres

chofes dont les deux premiers témoins ont parlé , & la

derniere d'entre eux qui eft la nommée Marie Orange

affure , qu'elle a mis fon doigt & l'a enfoncé dans les

Playes & Stigmates qui paroiffoient au côté , pieds &

mains de la dite Bucaille , & en fit fortir du fang tout

pur. La Cour n'oubliera pas , s'il lui plaît cette cir

conftance ; favoir , que le jour du Vendredi Saint la

playe du côté ne parut pas fi-tôt que celles des pieds

& des mains , par rapport à ce qui s'eft paffé en la

perfonne du Fils de Dieu , dont les pieds & les mainst

furent percés affez long-tems avant le côté, qui ne fut

percé qu'après fa mort.

9

Comme le bruit defdits Stigmates fut répandu dans

ce païs-là , il vint en un certain jour premier Vendre-

di du mois une foule de jeunes gens curieux , par-

tis de Valognes pour voir ce fpectacle ; mais Dieu qui

n'aime pas ces fortes de curiofités , ne permit pas qu'ils

fuffent fatisfaits ; car les Stigmates furent avancés d'un

jour. Generatio prava & adulterafignum quærit &fi-

gnum non dabitur ei.

Or comme la preuve de cette faveur finguliere du

Ciel en la perfonne de ladite Bucaille eft la mieux fai-

te qu'elle puiffe jamais être ; n'eft-ce pas une chofe

tout à fait ridicule de voir une dépofition que le Sr.

de Sainte Marie a fait faire par Thomas Chauvin

Géolier de la prifon de Valognes & fa femme : qui

eft un conte comme quoi ayant un jour tué un

poulet dans la prifon , & en étant forti du fang , dont

lá pantoufle de la Bucaille avoit été tâchée , elle leur

vouloit faire croire que ce fang-là étoit un effet de fes

Stigmates.

L'on demanderoit volontiers au Sieur de Sainte Ma

rie comment il a pu fe réfoudre à interprêter cette ex

preffion merveilleufe de la Paffion du Sauveur , com-

me un effet de l'opération duDémon , rien n'étant

"

plus
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,

Plus indigne de la Majefté & de la bonté de Dieu;

vu que depuis une pareille grace départie à faint Fran-

çois , l'on n'a point entendu parler que Dieu ait per-

mis au Démon de contrefaire un tel Myftéré. Lorf

qu'on a interrogé ladite Bucaille là-deffus , touchant

le tems auquel elle avoit commencé à reffentir lefdits

Stigmates elle a dit , qu'ils avoient commencé dès

l'âge de dix ou douze ans , & qu'ils avoient conti-

nué jufqu'à trente , pendant tout lequel tems elle a

voit pris un très-grand foin de les cacher ; mais com-

me à l'âge de trente ans , c'eft-à-dire , dix ans avant

cette interrogation il étoit arrivé que par malheur

une femme qu'elle nomme les avoit apperçus , la dite

Bucaille pria Dieu de faire qu'ils ne paruffent plus;

& en effet ils n'avoient pas paru depuis , jufqu'à ce

qu'elle fut dans la maifon du Sieur de Golleville , en-

cor a-t-on la malignité de dire que c'a été une oftenta-

tion de fa part , & qu'elle a pris plaifir à faire parof-

tre de telles chofes , quoique dans la vérité elle n'ait

prétendu en tirer aucune vanité ; mais elle n'a pas pu

empêcher que les gens de cette maifon ne viffent ce

qui s'y paffoit , & l'on ne peut douter que
Dieu par

fa Providence particuliere n'ait permis cette découver

te pour la juftification de ladite Bucaille , & particu-

lierement après tout ce que l'on racontoit s'être paffé

contre elle à l'Hôpital de Valognes.

La feconde chofe que Dieu a encor permis être

rapportée par les témoins , regarde les extafes & pertes

de fens qui fe trouvent déposées par un grand nom-

bre de témoins. Le Sieur Abbé de la Lutumiere a rap-

porté qu'il avoit vu ladite Bucaille en extafe à Cher-

bourg , il y a vingt-cinq ans ; le Sieur de Golleville

rapporte qu'il l'a vûe plufieurs fois dans fes extafes ,

difant c'eft trop mon Dieu c'eft trop , paroiffant

toute penetrée des graces de Dieu , & priant en cet état

pour ceux qui la perfecutoient , difant qu'elle vouloit fer-

vir de bouchon à l'Enfer pour fauver tous les Pecheurs.

Le Sieur Curé de Golleville dépofe la même chofe ;

&
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& Marie Orange , à l'occafion de cet ardent Amour

de Dieu , rapporte que ladite Marie lui ayant fait

connoître qu'elle en étoit éprife , la témoin avoit été obli-

gée plufieurs fais de lui mettre du linge mouillésur lapais

trine , lequel fechoit incontinent , pendant que ladite Bu-

caille difoit; Mon Dieu je n'en puis plus , mon cœur

eft trop petit.

Ces extafes duroient ordinairement chacune pendant

trois ou quatre heures , & l'on a vu dans la prifon de

Valognes pendant qu'elle étoit la nuit dans fon Ca²

chot & qu'elle tomboit dans cette perte des fens

que des perfonnes qui étoient préfentes recueilloient

les paroles qui fortoient de fa bouche en ce tems-là ,

& qui étoient en effet remplies de fentimens de la plus

grande fainteté du monde.

Le dit Sieur de Sainte Marie qui n'a pas grande ex-

périence en ces matieres lui a demandé quelquefois

ce qu'elle entendoit par ces extafes , & quels en é-

toient les effets & elle lui répondoit , que c'eft

qu'elle fe trouvoit perdue & abforbée en Dieu , &

puis quand ce Juge vouloit infinuer que le Diable fe

mêloit auffi de ces chofes-là elle répond qu'elle eft

obligée de dire à fa confufion , qu'elle n'a jamais fenti

que le Diable ait eu pouvoirfur elle pendant fes extafes ,

& qu'au contraire en ces momens-là , elle a une commu

nication intime avec Dieu , de l'efprit duquel toutes fes

facultés naturelles font remplies.

?

Quand elle vient enfuite à parler de fon Oraifon in-

tellectuelle le Juge qui n'y connoît rien lui deman

dant ce que c'eft , elle répond, que c'est une connoiffan

ce dans le fond de foi-même du mystére que l'on medite;

peut-être que toutes ces belles réponſes n'auront pas

rendu le dit Sieur de Sainte Marie plus favant ; mais

il a toujours dû reconnoître que ce qui s'appelle exe

tafe ou perte des fens en Dieu avec toutes les autres

marques de fon amour qui font ici repréfentées , font

des graces où le Diable n'a jamais de part , & qui ne

fe départent qu'aux amis de Dieu

Une
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Une troifiéme grace qui fe remarque encore dans

l'état de ladite Bucaille , eft la connoiffance & la com

munication des pensées & des befoins des perfonnes

par l'entremise de leurs Anges Gardiens.

>

>

Le Sieur Curé de Golleville rapporte entre autres

chofes , que voulant un jour éprouver fi elle avoit son-

noiffance de cequ'on lui demandoit lorsqu'on s'adreffoit à

fon Ange Gardien , le dit Sieur Curéfe levant au matin

entre cinq à fix heures , commanda à ladite Mariede le

venir trouver, s'adreffant à fon Ange Gardienpour le lui

faire favoir, fans prononcer aucuneparole & environ

une heure après il vit arriver ladite Bucaille ce qui le

Surprit , il lui demanda où elle alloit elle lui répondit;

jobéis à vos ordres, vous m'avez commandéce matin de

venir icipar votre Ange Gardien; & le parlant lui ayant

demandé à quelle heure , elle répondit que c'étoit en-

tre cing & fix. Et à ceci fe rapporte un autre fait que

le même témoin dépofe ; favoir , qu'un autre jour lui

étant dans la chambre du Sieur de Golleville

& ayant
commandé in mente à ladite Bucaille de le venir trouver

dans la chambre où il étoit avec plusieurs perfonnes La

Bucaille qui étoit dans la cuifine s'écria, on m'appelle là

haut, & auffi-tôt le vint trouver.

•

Voilà un fait qui a
merveilleufement exercé les ef

prits des Théologiens de Valognes ; car aucun d'eux

n'ofe pas feulement penfer ou alleguer que le Sieur

Curé de Golleville ne foit pas droit & fincére dans

fes dépofitions. D'ailleurs S. Thomas d'Aquin , &

après lui tous les Théologiens , conviennent de la

maxime , que le Démon ne connoît point les penfées

cachées & fecrettes des hommes ; or rien ne pouvoit

être plus caché que ce vient d'être cité : cependant

dans quelques conférences qui fe font tenues fur ce

fujet, les Théologiens de Valognes fe fondant fur ce

qu'il pourroit y avoir eu quelque figne extérieur qui

auroit manifefté ces chofes-là auDémon , ont toujours

pris ce parti , ne pouvant fe réfoudre à attribuer à la

bonté de Dieu aucune chofe qui put regarder Marie

Bu
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Bucaille , & ils ont dit à ce fujet les plus grandes

pauvretés du monde. Cependant la chofe parle d'elle-

même, & eft claire comme le jour , pour en induire

que ce n'eft point-là affurement l'opération du Diable.

Il y a une pareille chofe rapportée dans la dépofi-

tion du Sieur de Golleville , quand il dit que ladite

Bucaille avoit connu fes penſées intérieures , ayant prié

fon Ange Gardien de l'en avertir , & en même tems

elle lui répeta les mêmes penfées.

C'eft un quatriéme Article des graces extraordinai-

res de la dite Bucaille , que la connoiffance des pen

fées d'autrui & de ce qui fe paffe en des lieux éloignés,

dont il y a auffi plufieurs témoignages.

Le même Sieur de Golleville rapporte , que ladite

Bucaille étant dans une de fes extafes , il lui mit uneLet-

tre dans la main au fujet de la femme d'un de ses amis

qui étoit malade , & qu'auffi-tôt fans avoir ouvert la

Lettre ni entendu ce qu'on lui vouloit ellefe mit à of-

frir fes priéres à Dieu pour cette perfonne qu'elle

nomma.

,

Que ladite Bucaille a connu l'état de la confcience d'un

Prêtre qui difoit la Meffe , touchant une mauvaise pensée

qui lui étoit venue en célebrant , dont le Sicut Curéayant

été averti , & proposé la choſe au Prêtré , il én étoit de-

meuré d'accord.

Et pour montrer qu'elle connoiffoit effectivement

les chofes qui fe paffoient en des lieux éloignés , il eft

rapporté qu'unjour le Sieur Curé de Golleville étant al-

lé voir un Curé de fes voisins , où s'étoient trouvés plu-

fieurs autres Prêtres dans lequel lieu le dit Sieur Curé

parloit avantageufement de la dite Bucaille , en ce même

tems étant en oraifon dans la maison du Sieur de Golle-

ville, elle difoit; Seigneur , ne permettés pas que mon

Confeffeur parle de moi en ces termes-là , laquelle chofe

au retour dudit Sieur Curéfut reconnue véritable : Et le

dit Sieur Curé de Golleville rapporte à ce même fu-

jet , que pendant une defes extafes ledit Sieur Curé ayant

mis un Billet entre ſes mains plié & cachété , où un hom-

me
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me demandoit éclairciffement fur plufieurs chofes , elle rés

pondit pertinemment aux demandes qui lai étoient faites

fans ouvrir le Billet , en défignant par laftature & lafi→

tuation laperfonne qui lui avoit écrit.

Un cinquiéme chef confifte en l'apparition des

perfonnes de la Très-Sainte Trinité & de la Sainte

Vierge , dont elle a reçu des connoiffances & des fa-

veurs tout extraordinaires.

Le Sieur de Golleville en rapporte un exemple fort

remarquable , en difant qu'un certain jour d'aumône re-

glée qui fe faifoit dans fa maifon il vint pluſieurspau-

ores , & comme il n'y avoit pas beaucoup depain , l'on

donnoit au lieu de pain des féves dans une écuelle à cha-

cun defdits pauvres ; mais qu'un jeune garçon du nombre

defdits pauvres, après avoir mangefesféves , ayant
de-

mandé du pain , on lui répondit qu'il n'y en avoit pas;

furquoi Marie Bucaille s'étant trouvée là , & étant tom-

bée en extafe , s'écria qu'il lui falloit donner du pain ,

& que c'étoit le Fils du Très-Haut qui le demandoit , on

lui donna donc du pain , & l'on a éprouvé qu'il s'étoit

répanda üne certaine bénédiction fur l'écuelle où ce pan-

vre avoit mangé, en forte que lors des agitations où tom→

boit Marie Bucaille , on lui mettoit ladite écuelle fur la

tête , qui chaffoit le Démon. Le pauvre même , qui de-

voit s'appeller Jean Folyot , qui étoit d'une paroiffe

voifine, à depuis reconnu , tant au Sieur de Gollevil-

le qu'à une autre perfonne , qu'il n'étoit pas venu à

l'aumône ce jour-là ; mais depuis ce tems-là les enne-

mis de la Bucaille ont obligé ce jeune garçon à venir

dire devant le Sieur de Sainte Marié que véritablement

il étoit venu à l'aumône , reconnoiffant néanmoins par

fon Interrogatoire qu'il avoit au précedent avoué le

contraire : mais c'eft une chofe faite après coup , & à

quoi l'on ne doit avoir nul égard ; & quand on a par

le à ladite Bucaille du difcours que tenoit préfente-

ment ce jeune garçon , elle a répondu fort fagement

que c'eft qu'on le lui faifoit dire.

2

Il eſt encor fait mention dans le Procès d'autres àp-

Tome IV.
O

pa-

7
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paritions du Fils de Dieu , tantôt fous la figure d'un

petit enfant , & tantôt portant fa Croix fur fes épau-

les , & même du Pére Eternel fous une autre figure ;

& lorfqu'on a demandé raifon à la Bucaille de ces for-

tes d'apparitions elle a répondu qu'elle ne pouvoit

pas empêcher que les perfonnes de la très- Sainte Tri-

nité, pour apparoître aux hommes , ne priffent telle

figure qu'il leur plairoit.

,

A ceci fe rapporte encor ce qui eft dit de la poftu-

re & de la contenance que prenoit en certaines occa-

fions ladite Bucaille , lorfque dans fes extafes elle ten-

doit fon doigt comme pour recevoir une bague de la

main de Nôtre Seigneur Jefus-Chriſt ou quand elle

faifoit certains mouvemens de la bouche comme pour

fuccer le lait de la très Sainte Vierge. Ceci a fi fort

effrayé & échauffé le Sieur de Sainte Marie qu'il n'a

pu s'empêcher de la traiter de Vifionnaire & de fa-

natique , & de lui dire qu'il la falloit mettre aux pe-

tites Maifons , & cela caufé par l'ignorance profonde

où eft ce juge des fécrets & des miftéres divins ; car

outre qu'il y a des exemples fans nombre de ces for-

tes de chofes dans les Vies des Saints , du moins le dit

Sieur de Sainte Marie ne devoit pas ignorer ce qui eft

rapporté dans la Vie de S. Bernard , qu'il avoit fuccé

le lait des mammelles de la Sainte Vierge. Ce font là

des chofes que les Spirituels appellent des vûes intel-

lectuelles , lefquelles de quelque façon qu'elles fe paf-

fent , & où les hommes ne connoiffent rien , laiſſent

des onctions merveilleufes qui fondent, pour ainfi di-

re, & liquefient les cœurs en l'Amour de Dieu. S.

Bernard étant encor fort jeune , & s'étant trouvé dans

P'Eglife la nuit de Noël avant qu'on commençât l'Of-

fice, s'endormit un peu , & pour lors il eut une vûe,

de l'humanité fainte du Sauveur naiffant fi agréable.

& fi touchante , que depuis ce tems-là elle ne lui eft

jamais partie de l'efprit , & il en a été embaumé le

refte de fa vie.

Un fixiéme Article qui a encor le plus fait de pei-

ne
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1

1

ne au Sieur de Sainte Marie , ce font ces Communions

données les Saints du Paradis à ladite Bucaille , ce
par

que le dit juge appelle des phantômes par fa fentence

& de ces Communions il y en a de deux fortes ; car

il y en a qui femblent n'avoir été faites qu'en efprit ,

& les autres par une manducation réelle & cffective

de la fainte Hoftie.

ges

La premiere confifte en ce que lorfque la dite Bu

caille étoit empêchée de recevoir la Communion ordi-

naire , Dieu ne la vouloit pas laiffer privée des avanta-

de la Communion , de forte qu'en ce tems -là on

la voyoit lorsqu'on difoit la Meffe fe préfenter avec

la poſture d'une perfonne qui ouvre la bouche pour

recevoir la Communion , & après l'avoir reçûe elle fe

retiroit à quartier comme pour faire fon action de gra

ces. Cela a été vu par plufieurs témoins & quand

elle a été interrogée là-deffus , elle a dit qu'elle reffen

toit en elle-même les graces & les effets ordinaires de

la fainte Communion.

Les autres Communions font celles qui lui ont été

effectivement apportées par les Saints de l'autre mon

de , comme par le Saint Jéfuite le Pérê de Brebeuf,

& par un Saint Hermite nommé le Pére Jacques de

Sainte Anne , lequel , auffi-bien que le Pére de Bre-

beuf, eft mort en odeur de Sainteté. Il y à une de

ces Communions qui a été vûe & rapportée par Jean-

he de Launey partie en cette Caufe , laquelle demeus

roit pour lors avec ladite Bucaille en qualité de fa

Compagne ou Servante. Elle a dépofé qu'un jour de

Pâques le Pére de Brebeuf étoit venu apporter la

Communion à ladite Bucaille dans une des Chambres

du Sieur de Golleville , avec cette circonftance qu'il

avoit pour lors deux Hofties, dont il en préfenta une

à ladite de Launey , qui ne la voulut pas recevoir ,

parce qu'elle avoit mangé ce jour-là.

+

Le Sieur de Sainte Marie n'auroit pas été étonné &

fcandalifé de tout ceci , comme il l'a paru , s'il avoit

voulu jetter la vûe fur l'Hiftoire Eccléfiaftique , où

Ο 2
il

1
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il y en a quantité d'exemples , entre lefquels il ne fera

pas hors de propos de reprendre ici ce que le Pére Ra-

gueneau en a dit dans cette Vie de Catherine de S.

Auguftin , ci-devant citée , comme les Saints du Pa-

radis lui apportoient la Communion ; & voici comme

il commence ce Chapitre.

Plus les Démons d'Enfer s'efforçoient d'empêcher que

cette Ame innocente , quoique toujours tentée dans des ex-

trêmités inconcevables , ne reçut la Communion , d'où el-

le tiroit fon plus puiſſant ſecours , & des forces pour de-

meurer toujours victorieufe , plus au contraire ceux qui

avoient foin de fa direction l'obligeoient de communier

fouvent : mais les Anges & les Saints du Paradis l'y en-

gageoient encore davantage , Dieu permettant qu'eux-mê-

mes lui apportaffent le Corps de Jefus-Chrift , & qu'elle le

reçut
de leurs mains : voici , dit cet Auteur, ce qu'el

le en écrit elle-même dans fes Memoires.

"

1

?

Le fixiéme Mai 1664. Fête de S. Jean l'Evangelifte

à trois heures du matin, je fentis la préfence de ce Saint,

j'eus un Colloque fi doux avec lui l'espace d'une demie

heure , que mon ame en étoit comblée de douceur & de

joye ; pendant ce Colloque ce grand Saint m'infinua de

prier pour une certaine parfonne qui étoit en France &

de lui appliquer ma Communion de ce jour-là. Je lui dis

que je ne devois pas communier ce jour-là , mais que fi

j'avois communié je lui aurois de bon cœur donné ma

Communion; il m'aſſura que je communierois & m'a-

jonta qu'il vouloit que je lepriaffe d'appliquer cette Com-

munion à la fufdite perfonne. Il vouloit particulierement

que m'adreffant à Dieu je demandaffe que par les mérites

de la grande pureté de S. Jean il lui plût effacer entie-

rement toutes les tâches & péchés d'impureté que cet hom-

me avoit commis. Lorsque j'affiftois à la fainte Meſſe,

je fentis dérechef la présence de ce Saint , il mesembla

que lui-même me communioit (ce fut unpeu après l'éle-

vation) la présence de Notre Seigneur caufa beaucoup de

paix & defuavité à mon ame ; car encor bien que les

Démons agiffent en moi fouvent dans mes Communions

plus
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plus fortement qu'en d'autres tems , toutefois leur opéra-

tion nefert qu'à mefaire mieux fentir laforce & lepon

voir de celui qui eft dans mon cœur.

Dans un autre endroit de ce même Chapitre , par-

lant de S. Pierre & de S. Paul , elle dit : Toute l'Octa-

ve j'ai toujours reffenti la présence de ces Saints Apôtres,

&j'ai communié tous les jours ; j'ai cru par deuxfois
c'étoit par leur moyen ; les autres de celles du Pére

de Brebeuf, auquel ils commandoient de lefaire , c'a été

ce bon Pére qui m'a procuré cette faveur auprès de ces

Saints Apôtres.

que

Mais par où cet Auteur conclut ce Chapitre , c'eft

en difant: Notez que cette même grace a été accordée à

beaucoup de Saints. Saint JeanChryfoftomefut àfa mort

communié de la main des Apôtres S. Pierre & S. Paul;

leBien-heureux Staniflas Koftka étant tombé malade avant

que d'être Religieux , & nepouvant obtenir defonfrére

aîné ni defon Gouverneur , qui étoient Luthériens , qu'on

lui apportat le S. Viatique , eut recours à Sainte Barbe ,

pour laquelle il avoit eu des fon enfance unegrande dévo-

tion. Cette Sainte le vint vifiter en la compagnie de deux

Anges , de la main defquels il mérita d'être com-

munié,

Toutes ces communications de Marie Bucaille avec

les Anges & les Saints du Paradis , n'ont rien qui

doive fcandalifer perfonne , ni obliger à lui faire fon

Procès , non plus que ce qui a été rapporté de ce

qu'un faint Prêtre nommé Barthelemi , qui avoit été

autrefois fon Confeffeur eft venu au devant d'elle

avec fon Surplix pour la conduire en une Chapelle

qui s'ouvrit fur le champ & l'affiftance que S.

François , S. Gilles & Sainte Claire lui donnerent ,

lorfque par leur confeil & leur fecours elle fortit li-

bre de la prifon de l'Hôpital ce font des graces

& des faveurs particulieres de Dieu que l'on ne mé-

prife que parce qu'on n'eft pas digne de les con-

noître.

L'on peut faire un feptiéme Article touchant les

03
bon-



2140 Hiſtoire des

bonnes & fuaves odeurs que l'on fent fouvent aus

près des Saints , & dont il y a mille exemples dans

leurs Vies. Une des témoins du Procès nommée Ma-

rie Orange en rapporte un fait affez fingulier , qui

eft , que la dite Bucaille lui ayant fait espérer de délivrer

l'Ame defon Mari le jour de S. Etienne , & qu'ilfal

loit qu'elle fut dire une Meffe ledit jour , la Dépofante

entendit des fons comme de Violons le matin dudit jour ,

& tat après ladite Bucaille vint trouver la Parlante &

lui demanda s'il falloit des Violons pour la faire lever , à

quoi la Dépofante repartit qu'elle n'avoit priéperfonne do

Les lui donner & la Bucaille répondit que c'étoient les

Bienheureux S. Etienne & S. Jean qui venoient l'avertir

alla

d'aller à la Meffe , & la Parlante s'étant levéey

& trouva dans l'Eglife ladite Bucaille auprès de laquelle

La Parlante paffa , & fentit une odeur la plus agréable

qu'elle eut jamais fentie , enforte que fon écharpe en de-

meuraparfumée près de trois mois , ajoutant que le fon

qu'elle avoit entendu étoit très-mélodieux.

Il y a deux autres témoins qui rapportent avoir

encor fenti une très-bonne odeur auprès du lit d'une

Chambre où ladite Bucaille avoit couché , & quand

ils lui demanderent la raifon de cette odeur qui leur

paroiffoit fi excellente , elle dit que c'eft que le Saint

Enfant Jefus s'étoit venu repofer fur ce lit-là. Il y a

encore d'autres exemples dans le Procès de ces odeurs-

là , dont la conféquence eft , pour dire que ce ne font

point affurement des Ouvrages du Démon, & que ces

faveurs ne s'accordent qu'à des perfonnes chéries de

Dieu par rapport à ce que dit S. Paul , Chrifti bonus,

odor fumus.

Un huitiéme & l'un des plus importans Articles

font des guérifons qu'on peut dire miraculeufes , pro-

curées par la médiation & les priéres de cette fille.

Le Sieur Curé de Golleville rapporte qu'un jour

ayant étéfurpris d'un mal très violent , il fit à Dieu une

priére conditionnelle , qui eft , que fi Marie Bucaille n'é-

pas bonne & vertuenfe il ne la priait de rien , qu'iltoit
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la déteſtoit & l'abhorroit ; mais quefi elle étoit bonne fer-

vante de Dieu , ilfe recommandait à fes prières , & en

"même tems ilfut guéri , & deux ou trois heures après

ayant reffenti quelques avant-coureurs du même mal , il

recommençafa priere & que fon malfe paffa : Il ajoute ;

que quelques jours après elle lui dit qu'il lui avoit bien

donné de lapeine, & qu'elle avoit fouffertlesmêmes maux

qu'il devoitfouffrir.

Deux témoins nommées Jeanne du Saux & Fran-

çoife de Launey rapportent la premiére , qu'ayant

entierementperdu l'usage d'un ail , elle avoit étéguérie

par les priéres de la Bucaille ; & l'autre, qu'elle a été

guérie du mal des yeux par la même voye , avec cette

circonftance, que la Bucaille pour la guérir , s'était char-

gée defon mal.

Mais dans le nombre des guérifons il n'y en a point

qui ayent tant fait de peine au juge de Valognes que

la guérifon d'une fille nommée Anne Feuillie origi-

naire de Cherbourg.

Marie Orange en rapporte le fait , difant ; qu'unefil-

le nommée Anne Feuillie ayant été malade d'une reten-

tion d'urine , la Dépofante la recommanda aux priéres de

ladite Bucaille ,, qui lui promit de prier Dieu pour elle,'

& fut encor ladite fille l'espace de vingt - quatre joursfans

guérison ; mais la Parlante ayant dit àla Bucaille que

la ditefille ne guériffoit pas , elle lui répondit que c'étoit

pour faire connoître les œuvres de Dieu , & pour empê-

cher les méchans de dire qu'elle avoit été guérie par le

fecours des Médecins , mais qu'elle ne fouffroit point de

mal, & en effet la ditefillefur guérie : comme elle

vouloit publier ce qui lui étoit arrivé , on lui dit de dire

feulement qu'elle avoit été guérie par les prières des bon-

nes Ames, fansparler de la Bucaille: mais la dite Feuil-

lie étant retombée malade , eta Dépofante le difant à la

dite Bucaille , elle lui avoit répondu avec bien de la pei-

ne , que c'est que ladite Feuillie ne difoit pas les chofes

comme elles s'étoient paffées , ce qui ayant donné lieu à la

Parlante de croire que Dieu vouloit faire connoître ladite

-

0
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Bucaille elle dit à ladite Feuillie qu'elle dit les chofes

comme elles s'étoient paffées , ce qu'elle réfolut de faire,

& promit à Dieu de ne rien céler fi elle guériffoit, & em

même tems ladite fille fut guérie.

>

La dite Anne Feuillie rapporte la même hiftoire

tout au long ainfi que Jeanne du Saux mére de la

dite Feuillie. Cette derniere ajoute , que la défenſe qu'on

fit à fa fille de dire qu'elle avoit obligation de fa guérifon

a Marie Bucaille venoit de la part du Sieur Curé de

Cherbourg , le dit Sieur Curé n'ayant jamais pu ap-

prouver la dite Bucaille , laquelle ayant été quelque-

fois fe confeffer à lui , a dit à quelques perfonnes fpi-

rituelles de fa confidence , que le dit Sr. Curé , quoi

qu'homme de probité , ne connoiffoit rien dans fes

voyes , & ce n'eft pas une choſe bien extraordinaire

qu'il y ait des Curés qui ne s'y connoiffent pas.

" nécef-

Le Sieur de Sainte Marie voyant des preuves fi

"claires de cette guérifon miraculeufe s'eft fort échauffé

là-deffus , & pour embarraffer ladite Bucaille par fes

Interrogatoires , il lui a fait en premier lieu un fort

mauvais incident , en difant , que fi cette guériſon

devoit être un œuvre de Dieu il n'étoit pas

faire d'attendre un espace de vingt-quatre jours pour

la faire , & qu'il falloit que cela fut fait dès le pre-

mier jour. A cela elle a répondu que ce n'étoit pas

aux hommes à donner des loix à Dieu ; qu'il étoit

vrai que pendant les premiers jours du nombre des

vingt-quatre , la dite Bucaille avoit fait une neuvaine

pour la malade , qui pendant les vingt-quatre jours

n'avoit prefque point fouffert de mal , ladite Bucaille

s'en étant chargée pour elle , ce qui n'empêchoit pas

que la dite fille n'eut été reduite à l'extrêmité ; mais

que Dieu avoit bien voulu attendre jufques au der-

nier moment afin de manifefter fa puiffance , & quand

ce juge eft venu à preffer encore plus fortement la di-

te Bucaille fur tout ceci , elle lui a dit que la chofe

s'eft ainfi paffée pour la juftification du Pére Saulnier

& d'elle.

1

Mais
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Mais un autre incident qu'a fait le dit Sieur de

Sainte Marie fur cette affaire auffi mauvais que le pre-

mier , c'eft qu'il a pris occafion de ce qui lui étoit

dit par Marie Bucaille , qu'elle avoit fouffert fur fa

perfonne le mal d'Anne Feuillie pour reprocher à la

dite Bucaille qu'il falloit fans doute qu'elle fut Sor-

ciere & Magicienne , puifque c'étoit-là la methode des

Sorciers de guérir les gens en prenant les maux des ma

lades fur eux-mêmes , & ceci eft fans doute un effet

d'une grande ignorance de ce Juge ; car il a bien en-

tendu dire qu'un Sorcier en guériffant un maléfice

renvoye fouvent le maléfice fur une tierce perfonne ,

mais on n'a jamais ouï parler que le Sorcier prenne le

mal fur lui-même , & ainfi dans les guérifons que Dieu

a opérées par ladite Bucaille , fi elle s'eft chargée véri-

tablement des maux des malades , comme il eſt juſtifiệ

tant au fait préfent qu'à l'égard du Sieur Curé de Gol-

leville & des autres perfonnes dont on a parlé , cette

maniére de guérir les autres a quelque chofe de plus

grand & de plus noble que les autres guérifons miracu

leufes qui fe font d'une feule parole : puisque la cha-

rité eft beaucoup plus grande à fe charger ainfi du

mal d'autrui , à l'exemple de celui dont il eft dit par

le Prophete, Verè dolores noftros ipfe tulit, & languores

noftros ipfe portavit.

Cette guérifon n'eft pas la feule chofe extraordinai-

re qui fe foit paffée à l'égard d'Anne Feuillie.

· Elle rapporte qu'étant alléé voir ladite Bucaille dans

la prifon à Valognes , elle lui pritfon Chapelet , lequel el-

le emporta à Cherbourg , & le mit dans fon coffre ; &

quelque tems après elle trouva ledit Chapelet pendu à la

filliere de fon grenier , étant fort furprise de le trouver là,

tellement qu'elle le reprit , le renoua dans un linge , & te

remit dans fon coffre , & ledit Chapelet ayant encore été

perdu une feconde fois , & ne l'ayant plus trouvé , elle

manda à ladite Bucaille par Pafquet de Launey qu'elle la

prioit de dire où étoit le Chapelet, à quoi il fut répondu

q̀u'elle le cherchât , & qu'elle trouveroit dequoi au bour ;

ex
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en effet elle le trouva fur le chevet de fon lit avec un

Billet , lequel y étoit attaché, qui l'exhortoit à la patience.

Or quoique ladite Feuillie parlant du contenu du-

dit Billet ne faffe mention que de l'exhortation à la

patience, il eft pourtant vrai qu'on y avoit ajouté un

avertiffement d'être plus fidelle à Dieu, & il eft bien

prouvé au Procès que depuis la guérifon de ladite

Feuillie la Bucaille l'auroit toujours prêchée là-deffus,

& exhortée à être plus fidelle à Dieu qu'elle n'avoir

été
par le paffé.

té

Ce Billet qui étoit attaché au Chapelet devroit

avoir été apporté à la Cour avec les autres Piéces :

mais il n'a pas plû au Greffier, foit par lui-même, foir

par l'ordre du Juge, de l'envoyer, & l'on n'a appor

que le Chapelet fans Billet , quoique ce fût une

Piéce importante au Procès. Le fieur de Sainte Marie

a fortement interrogé ladite Bucaille pour favoir d'elle

qui eft-ce qui avoit écrit ledit Biller , & elle a répon-

du qu'elle ne le favoit pas; & quand on lui a deman-

dé comment elle avoit fû tout ce qui s'étoit paffé au

fujet du Chapelet qui avoit été perdu& retrouvé deux

fois d'une maniére fi extraordinaire , elle a dit que c'é-

toit fon Saint Ange Gardien qui l'en avoit avertie.

Mais le fieur de Sainte Marie qui interprête toutes

chofes de la maniére du monde la plus injufte & la plus

maligne , veut abfolument que ce foit là une œuvre du

Démon , quoique toutes fortes de raifons le duffent

obliger à en penſer tout autrement ; car tant la guérifon

du corps que celle de l'ame , laquelle on vouloit pro-

curer par ce Chapelet & par ces exhortations à bien

faire , font chofes qui ne tendent qu'au bien ; & cela

ne fait-il pas fouvenir de ce qui eft écrit dans l'Evan-

gile , que le Sauveur du monde opéra à l'égard de ce

pauvre languiffant de la Pifcine, car il commença par

le guérir, & l'ayant depuis rencontré dans le Temple,

il l'aborda amoureufement pour lui dire : Ecce fanus

factus es , jam noli peccare, ne aliquid deterius tibi con-

tingat.

&

L'on
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•

L'on pourroit faire un neuviéme Article d'un petit

Livre ou Manufcrit qui eft au Procès , tant en Oris

ginal qu'en Copie, c'eft un cahier qui a été mis au

Greffe par le Sieur Curé de Golleville , & c'eft un

Abregé de la Vie de Marie Bucaille, qui n'a
pas été

écrit par elle , mais par un Prêtre qui étoit autrefois fon

Directeur à Cherbourg , nommé le Sieur Dallet , &

qui eft mort il y a dix-fept ans.

Il n'a pas pour titre , Vie de Marie Bucaille ; mais

bien, Vie d'une Perfonne qui veut travailler à fa per

fection,

On ne dira rien en particulier touchant cet Ouvra

ge , qui fut néceffairement fait il y a dix-fept ans ; car

Auteury parle d'une perfonne âgée pour lors de vingt-

cinq ans , & ladite Bucaille en a préfentement quaran

te-deux : mais tout ce que l'on en peut dire , c'eſt

qu'il femble en le lifant , qu'on lit la Vie de Sainte Ca

therine de Sienne, ou de Gennes , ou de quelqu'une

de ces grandes Saintes du Paradis. Il eft vrai qu'on ne

peut parler de toutes ces chofes-là pour ladite Bucaille

fans répugnance & fans confufion : mais enfin puisque

la Piéce eft au Procès , elle fervira pour faire connof

tre ce que pouvoit être ladite Bucaille il y a dix-fept

ans.

Et l'on feroit peut-être encore un dixiéme Article

du Portrait de ladite Bucaille qui eft au Procès , &

qui fut fait par l'ordre du Pere Saulnier en l'Année

1696. par un Peintre de Valognes nommé le Prieur.

Cela ne s'eft pas fait du confentement ni de laconnois

fance de ladite Bucaille , qui pour rien dumonde n'aû-

roit pû fouffrir qu'on l'eut peinte ; mais on prit le

tems de trois ou quatre extafes pendant lesquelles on y

travailla , & ce qu'il y a de merveilleux là-dedans , &

dont mention eft faite par un écriteau que le Pere

Saulnier a mis au dos de ce Portrait , eft que le Pein

tre après avoir peint le vifage voulut auffi peindre les

mains : mais il s'y trouva un défaut en ce qu'il y avoit

trois doigts de claque mein couchés & pliés dans la

1

main
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1

main par une infirmité arrivée il y avoit dix ans ; mais

lorsqu'il fut queftion de peindre les mains , l'on s'ap-

perçût que les doigts fe redrefferent comme les autres ,

& après la peinture achevée ils retombérent dans leur

premiére infirmité , ce qui avoit encore duré plus de

huit mois.

Tout ce qui vient d'être dit fait autant de preuves

des graces extraordinaires que Dieu a répandues fur la-

dite Bucaille , & qui doivent fans doute beaucoup é-

loigner la penfée qu'elle foit coupable de ce prétendu

Incefte fpirituel, ou de cette profanation d'Hofties qu'on

avoulu lui imputer , & qui font d'ailleurs des chofes très

mal prouvées. Mais ce qui a le plus étonné le Sieur de

Sainte Marie dans toute la fuite de ce Procès , c'eſt ce

qui eft rapporté de ces tranfports extraordinaires arri-

vés à ladite Bucaille , laquelle s'eft trouvée en même

tems dans la Priſon de Valognes & à Cherbourg , é-

loignés de quatre lieues. C'eft une affaire que ce Juge

n'a jamais fû démêler , & à faute de la comprendre, il

s'eft porté tout d'un coup à l'attribuer au Diable.

Ces tranfports ont paru en deux occafions ; l'une à

l'égard d'Anne Feuillie , & l'autre à l'égard d'un jeune

garçon nommé Thomas Darras , qui demeurent tous

deux dans les confins de Cherbourg.

Anne Feuillie a rapporté , qu'un jour après qu'elle

&fa mere avoient reçû plufieurs mauvais traitemens , qui

fe faifoient d'une manière inviſible , par des mains qui

leur tiroient la couverture & les linceuls de fur leur lit ,

elle vit en un certain jour Marie Bucaille aux pieds de

fon lit; & ceci étoit dans un tems où il eft conftant

que ladite Bucaille étoit prifonniere à Valognes , elle

ne rapporte pas dans fa dépofition que Marie Bucaille

lui parla, mais la chofe eft demeurée conftante lors de

la confrontation , & le langage que lui tint ladite Bu-

caille tendoit toujours à la rendre plus fidelle à la Loi

de Dieu.

L'autre Témoin , qui parle de ce fait , eft un jeune

garçon âgé d'onze à douze ans , nommé Thomas Dar-

ras
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ras , il demeure avec le Pere Meffe Cordelier, Hera

mite dans l'Hermitage de Cherbourg , ayant deffein

de fe faire Religieux.

a-

Ce jeune Témoin rapporte qu'étant un jour , qu'il

defigne du mois de Septembre dernier , dans le Jardin du

Pere Mefle à quatre heures & demie après midi , & dans

un tems fort ferain , il fut furpris d'y voir tout d'un

coup Marie Bucaille , laquelle il connoiffoit fort bien

& qu'il favoit devoir être pour lors prifonniere à Va

lognes; il en fut effrayé d'abord, & il fit le figne de la

Croix , tant fur lui-même que fur ladite Bucaille

près quoi ils s'approcherent l'un de l'autre ,

caille lui ayant fait entendre qu'elle étoit venne là

l'exhorter à persévérer dans le deffein qu'il avoit pris

de fe faire Religieux, & de fe retirer du monde, qui·

étoit un grand tintamarre ; (c'eft le mot dont il fe fert)

après cela le Témoin étant forti du Jardin pour aller

trouver le Pere Mefle , & ayant retourné fa tête , il

ne vit plus ladite Bucaille.

ladite Bu-

pour

Lorsque ledit Sieur de Sainte Marie a interrogé la

Bucaille fur le chapitre d'Anne Feuillie , elle lui a dé-

claré que les portes

de la prifon lui avoient été ou-

vertes, & que ç'avoient été le S. Ange Gardien d'An

ne Feuillie & Sainte Anne fa Patrone qui l'avoient

conduite en ce lieu-là.

Mais quand Thomas Darras fut interrogé, & que

ce Juge reconnut que la chofe fe multiplioit , il

voulut prendre encor de plus grands éclairciffemens ;

car au même moment qu'il entendit ledit Darras dans

la Chambre du Confeil de l'Auditoire de Valognes ,

il manda la Bucaille, & étant montée en la Cham-

bre du Confeil, où étoit le petit Témoin , elle lui

fut confrontée, & lui ayant été demandé ce qu'elle

avoit à dire fur ladite dépofition , elle répondit qu'el-

le étoit véritable.

On lui demanda donc de quelle maniére cela fe pou-

voit faire, & comment elle fe pouvoit trouver en mê-

me tems en deux lieux fi éloignés , & qu'il y avoit

fans
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fans doute de la Magie en tout cela , l'interpellant de

dire dans lequel des lieux elle prétendoit avoir été en

corps & en ame.

Elle répondit premiérement , que les portes de la

Prifon lui avoient été ouvertes , & que ç'avoit été le

Saint Ange Gardien du Témoin & S. Thomas fon

Patron qui avoient aidé à ladite Bucaille à faire fon

voyage; qu'elle étoit allée véritablement en corps &

en ame à Cherbourg, & pour ce qui eft de la Prifon ,

qu'elle n'y étoit pas en effet, mais que fon S. Ange

Gardien y prenoit fa figure. Or voilà ce qui a tout à

fait démonté le Sieur de Sainte Marie , lequel fe récrie

par fa Sentence , & notamment au fujet defdits trans-

ports , que cela ne s'eft på faire fans Art magique &

fans l'opération du Diable.

S'il n'étoit pas fi facile à épouvanter, on lui diroit

que depuis la Sentence même de condamnation il eft

encore arrivé à ladite Bucaille des transports fembla

bles ; une fois à Cherbourg & deux fois à la Chapel-

le de Sainte Anne , fituée dans la Paroiffe de Bricque-

bec , mais on ne lui en a pas voulu rompre
la tête , par-

ce qu'il prendroit cela pour une récidive ; mais ces.

fortes de récidives font beaucoup plutôt du côté de

Dieu que du Démon.

On demanderoit donc volontiers audit Sieur de

Sainte Marie où eft-ce qu'il a pris cette Doctrine , que

de telles chofes ne fe peuvent faire que par l'opération

du Demon & par Art magique. N'a-t-il pas apris au

contraire, que quand les Sorciers font une fois aux

mains de la Juftice , les Démons n'ont plus de pou-

voir fur eux, & qu'il eft fans exemple qu'on ait ja

mais vû des Magiciens & des Sorciers tirés des Prifons

par une voye auffi extraordinaire que celle-ci ? S'il

étoit vrai que le Démon eut un tel pouvoir , il feroit

bien à craindre que plufieurs prifonniers ne fe donnas-

fent à lui pour recouvrer leur liberté. Pourquoi eft-ce

donc que ce Juge n'a pû fe réfoudre à regarder ce

myfté
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myftére comme un effet de la bonté & de la toutes

puiffance de Dieu ?

Il eft rapporté dans la Vie de S. Severe Evêque de

Ravenne, qu'un jour en difant la Meffe , après la

Confécration il demeura les coudes appuyés fur l'Autel

pendant un tems fort confidérable , fans aucun mou-

vement ni fentiment , après quoi ayant enfin repris fes

efprits il communia & acheva la Meffe , & alla fe des-

habiller: pendant qu'il étoit dans la Sacriftie les deux

Miniftres , favoir le Diacre & le Soûdiacre qui l'avoient

fervi à l'Autel , lui demanderent qu'eft-ce qui lui

étoit arrivé pendant la Meffe ; oh ! leur dit-il, c'eft

que j'étois allé enterrer l'Evêque de Modéne qui

étoit à quarante lieues de là : mais ces deux Ecclé-

fiaftiques n'ayant pas tout à fait ajouté foi à cette

réponſe , fe réfolurent d'aller à Modéne pour en con-

noître la vérité tellement qu'y étant arrivés ils s'in-

formérent de la fanté de l'Evêque , & on leur

répondit qu'il étoit mort il y avoit quatre ou cinq

jours : mais nous affurés-vous , difoient-ils , qu'il foit

mort? Hé! comment? leur répondit-on , ç'a été vôtre

Evêque de Ravenne qui l'eft venu enterrer.

Il y a un exemple tout pareil d'une chofe arri-

vée à S. Clément , & qui eft écrite par un fameux

Auteur, Maître du Palais Apoftolique , dans le Traité

qu'il a fait, intitulé Malleus maleficarum , au Chapitre

de Strygibus. L'hiftoire eft rapportée en Langue Latine ,

& on la met telle qu'elle eft.

En parlant de Saint Clément fucceffeur de Saint

Pierre, il dit en ces termes : Cum Miffam Roma cele-

braret ftatim obdormire vifus eft , & poft tres horas adſe

ipfum reverfus , ut videbatur , excufationem populo attu

lit, quod juffu Beati Petri fibi neceffarium fuit illo

risfpatio Pifanam Ecclefiam , que divo Petro dicatafue-

tempo

rat , confecrare. In cujus rei fidem indubiam , tresgut-

tas proprii fanguinis Pifis in Ecclefia illa reliquerat , fuper

marmoreum lapidem : qua in hanc ufque diem infumma

weneratione habentur in Eccleſta Cathedrali Civitatis illius.

T

Ex



224 Hiftoire des

Ex quo pater , quod Angelus in figura Sancti Clementis

Roma fuit pro tempore , quo Sanctus ipfe corporaliter Pifis

erat ab Angelo deportatus. P. 512 & 513. Or il eft

impoffible de voir un fait qui ait plus de rapport aux

avantures de Marie Bucaille que celui-ci.

Le fieur de Sainte Marie, qui ne fauroit rien croi-

re, n'a-t-il jamais lû ces belles paroles de l'Auteur du

Livre de l'Imitation de Jefus-Chrift? quand il dit :

Deus aterans immenfus infinitaque potentia facit

magna & infcrutabilia in calo & in terrà, nec eft in-

veftigatio mirabiliam operum ejus. En effet , ce font là

des ouvrages de ce pouvoir incompréhenfible de

Dieu , qui ne font pas moins folides & véritables

pour être au deffus de la portée de la raiſon hu-

maine.

Saint Nicolas ayant un jour été invoqué par de pau

vres Matelots qui étoient fur la Mer en un très grand

peril de leur vie , fe trouva incontinent en perfonne

dans leur Navire où il apaifa la tempête , & prit lui-

même le gouvernail du Navire & les conduifit au port,

& quand ils furent décendus ils allérent en fon Eglife

de Myrrhe où ils trouverent ce même Saint qui leur

paroiffoit furpris de l'avanture qu'ils lui racontoient.

Il les confola, & les avertit entre autres chofes que le

peril où ils s'étoient trouvés étoit caufé par quelque

péché, les exhortant à mieux vivre : & voilà ce qui

a encore du rapport à ce que l'on a vû ci-deffus des

exhortations de Marie Bucaille à Anne Feuillie après

fa guérifon.

Saint Antoine de Pade prêchant un jour dans un

lieu fort éloigné de fon Monaftére , fe fouvint qu'il

avoit promis de fe trouver ledit jour à un certain Offi-

ce qui fe devoit célébrer dans fon Convent , & pour

lors il demeura immobile dans fa chaire pendant qu'on

le vit actuellement chantant & pfalmodiant avec fa Com-

munauté dans leur Eglife.

Mais pour rapporter quelque chofe de plus précis,

& qui regarde particuliérement ces forties & rentrées

mi-
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miraculeufes de la prifon qui font tant de peine auJu

ge de Valognes , il ne faut que jetter les yeux fur ce

qui eft contenu dans la Vie de S. Victor de Marſeille,

qui a été fans doute un des plus excellens Martyrs

qui ait paru dans l'Eglife de Dieu. Sa Fête échoit le

21. de Juillet.

Il eft rapporté entre autres chofes qu'après avoir fait

fouffrir mille tourmens à ce Saint Martyr , qui n'a-

voient point eu d'effet , l'Empereur commanda qu'on

le retirât de deffus la Croix où il avoit été mis , &

qu'on le remît en priſon fous une fûre garde ; & afin

de ne rien ajouter aux paroles de l'Auteur qui a écrit

cette Hiftoire , voici comme il parle

4
Mais qui peut refifter à la volonté du Tout-Puiſſant?

Ce Martyr eft auffi-bien confolé en la prifon qu'en la

Croix; le monde ne le void pas , mais il eft vu des

Anges qui guériffent toutes fes playes , qui l'accompagnent

dehors dedans la prifon , qui le conduifent & le ra-

menent , qui ouvrent ferment les portes fans qu'on

s'en puifle appercevoir , les ferrures demeurant en leur

entier; il eft apperçu des Satellites dehors , & ils le re-

trouvent dedans ; ils admirent & s'étonnent comment ce-

la fe peut faire , parce qu'ils ignorent les œuvres de

Dieu. Ils le tirerent de prison pour en être plus parti-

culiérement informés ; & étant devant l'Empereur , l'Em“

pereur lui dit : Je veux que devant toute cette Com-

pagnie tu me dife maintenant comment tu as forti de

la prifon ; car à ce que j'entens tu en fors toutes les

nuits , fi tu n'étois Magicien tu ne pourrois pas faire

cela.

2Si le Sieur de Sainte Marie eut été là , il n'auroit

pas manqué à donner une Sentence , par laquelle il au-

roit dit que cela ne fe pouvoit faire fans Art magique

& fans opération diabolique.

Marie Bucaille lui a dit plufieurs fois dans fes In-

terrogatoires, qu'il eut à fe prendre garde de donner

au Diable ce qui n'appartient qu'à Dieu ; & un jour

fe trouvant feule avec lui , elle lui parla en ces termes :

Tome IV.
P Mon
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Monfieur, la chofe du monde qui me furprend le plus en

tout ceci , c'est qu'étant homme d'efprit comme vous êtes

(car on nepeut pas nier que vous n'ayez beaucoup d'efprit)

vous faites cette injuftice à Dieu d'attribuer au Démon ,

qui eft fon ennemi , les merveilles de fa Grace.

Elle vouloit dire que s'il étoit homme d'efprit , il

n'étoit rien moins que ce qu'on appelle un homme fpi-

rituel, vu que toutes ces chofes lui paroiffoient des

folies, & qu'il n'y pouvoit rien comprendre , parce

qu'il les falloit examiner fpirituellement ; & voilà jufte--

ment le caractére de ceux dont parle S. Paul , quand

il dit : Animalis homo non percipit ea qua funt Spiritus

Dei, ftultitia enim eft illi & non poteft intelligere quia,

fpiritaliter examinatur.

Enfin il femble que Dieu ait employé , par les mer-

veilles & les chofes extraordinaires qu'il a fait paroî-

zre, tout ce qui étoit en fon pouvoir pour faire con-

noître la vérité mais il eft arrivé ce que dit Saint

Jean dans fon Evangile ; Cum autem tantafigna feciffer

coram eis non credebant in eum.

- Mais il ne faut pas oublier l'hiftoire de' certains

Miffionnaires, & de deux prétendues Sorciéres fai-

zès exprès pour perdre Marie Bucaille de réputation ;

car c'eft une des plus belles Scénes de toute cette

Tragédie.

Il faut donc favoir qu'au mois de Novembre 1698.

Fon fit venir des Prêtres Miffionnaires à Valognes

lesquels quand ils y furent arrivés fembloient n'être

venus làque pour décrier la pauvre Marie Bucaille

car en public & en particulier ils ne faifoient autre

chofe que d'en dire tout le mal imaginable. Un d'en-

are eux, nommé le Sieur Bidois , fut affez hardi pour

prêcher publiquement & dans la Chaire de l'Eglife Pa-

roiffiale de Valognes , que Marie Bucaille ne valoit

rien, qu'il le favoit de bonne part , & que perfonne

n'eut à la hanter ni à la voir. On ne peut pas douter

que tout le monde ne fut extrêmement fcandalifé de

la hardieffe de ce Prédicateur, puisqu'il eft fans exem

ple
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ple qu'un Prédicateur fe foit jamais donné la liberté de

décrier aucun particulier dans fes Sermons , & cette

action mériteroit fans doute une animadverfion fort fé

vére, & qu'il fût défendu à un tel Prédicateur de

prêcher le refte de fa vie. On peut néanmoins juger

combien de tort ce discours fit à la réputation de Ma-

rie Bucaille, perfonne ne fe pouvant perfuader que des

gens de cet emploi & de ce mérite là ofaffent alléguer

de telles chofes fans être bien affurés de leur fait.

Or l'on a enfin découvert ce qui leur caufoit cette

grande affurance: C'eft que pendant leur Miffion ils

avoient entendu la Confeffion de deux certaines filles

qui leur avoient reconnu , avec de grands fentimens de

contrition , qu'elles étoient affez malheureufes pour

s'être engagées dans le fortilége ; ajoutant qu'elles a

voient vu Marie Bucaille au Sabat.

Qui pourroit exprimer la joye que ces bons Mis

fionnaires reffentirent , d'avoir ainfi retiré deux Ames

des griffes du Démon ? quel fruit de leurs Sermons,

& quelle confolation pour ces Ouvriers Evangéliques,

de voir ainfi leurs travaux récompenfés par des con

verfions de cette importance? Mais n'en déplaife à ces

favans Directeurs , ils devoient comprendre que leurs -

Pénitentes n'étoient pas bien converties ; car c'étoit

affez pour elles de reconnoître leur crime, fans fe mê-

ler de nommer perfonne dunombrede ceux qu'elles de

voient avoir vu au Sabat , cela étant tout à fait contre

la charité Chrétienne. Il a paru néanmoins que ces

Confeffeurs n'étoient pas fâchés d'avoir appris cette

circonftance touchant Marie Bucaille , & ç'a été fur

ce pied-là qu'ils ont prêché en chaire, & publié dans.

toutes les maiſons de Valognes que cette créature ne

valoit rien. Ils font venus même dans la prifon l'annon-

cer à Marie Bucaille , difant qu'ils ne pouvoient avoir

nul doute de fon état ; ils l'auroient néanmoins volon

tiers entendue de Confeffion , mais c'étoit à condition

que par où il falloit commencer , c'étoit de fe recon-

noître coupable de fortilége; & l'on a encor envoyé

P 2 trois
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trois ou quatre autres Confeffeurs à ladite Bucaille

mais qui ne l'ont pas voulu entendre , à moins qu'elle

ne commençât par cette déclaration ; ce qui eft la plus

grande injuftice & extravagance qui fe puiffe jamais

penfer.

Il y a eu une de ces prétendues Sorcières qui n'a

pû s'empêcher d'en faire le conte à une autre perfonne

hors de la Confeffion & comme nihil eft tam occul-

tum quod non reveletur , l'on a enfin découvert la cho-

fe, & fû que ces deux créatures étoient des perfonnes

qui faifoient ce métier-là depuis dix ans , & qui al-

loient ainfi dans des Miffions faire des Confeffions fa-

criléges , pour avoir le plaifir de décrier qui il leur

plairoit. C'eft ainfi que ces Supôts de la Rigolette en

ont ufé en l'occafion préfente. Ceci n'eft pas dans le

Procès , & il n'a garde d'y être ; car elles n'ont pas

été affez folles pour aller reconnoître leur crime en

Juftice: mais enfin l'hiſtoire en a été fûë dans toute

Ja Ville de Valognes , & bien loin d'attirer de l'applau-

diffement à ces bons Miffionnaires , on s'eft fort

moqué d'eux, & c'eſt la jufte rétribution qu'ils ont

remporté de leur faux zèle & de leur honteufe cré-

dulité.

Il y a eu dans le Procès un Exploit d'appel & prife

à partie fignifié de la part de ladite Bucaille l'onzié-

me Décembre 1698. c'est-à -dire un appel de la ré-

'ception de la plainte , & généralement de tout ce qui

avoit été fait contre elle : mais le Sieur de Sainte Ma-

rie en ayant écrit à Mr. le Procureur Général , & lui

ayant fait entendre qu'il n'y avoit dans ledit Exploit

aucuns motifs employés de ladite prife à partie , quoi-

qu'ils y fuffent expliqués affez au long ; on lui a bien-

tôt envoyé un Arrêt donné fur le Requifitoire de

Mr. le Procureur Général, par lequel , fans s'arrêter à

l'appel & la prife à partie , il eft ordonné de paffer ou-

tre en vertu dudit Arreft. Le Juge , au préjudice &

au mépris de ladite prife à partie , a fi bien paffé ou-

tre, qu'il a condamné ladite Bucaille à mort, lorsque

4
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le Procès eft venu à la Cour , & que les Prifonnieres

y ont été amenées , ce qui ne s'eft fait que plus de

trois mois après la fentence rendue , quoique par l'Or-

donnance il ne doive y avoir aucun delai , ledit Juge

prétextant ce différement fur le longtems qu'il falloit

à copier le Procès : mais dans la vérité c'étoit pour

fa propre commodité, parce qu'il vouloit venir avec

elles.

comme

Lors donc que le Procès eft arrivé , & le Sieur de

Sainte Marie pareillement, & apparemment pour faire

valoir fon ouvrage dans l'efprit deMeffieurs les Juges,

on lui a fait fignifier de la part de ladite Bucaille qu'el-

le n'entendoit plus infifter à fa priſe à Partie ,

étant deformais inutile , fi ce n'étoit pour remporter

des intérêts & des dépens contre ce Juge , ce qui n'eft

pas , furquoi ladite Bucaille prétend établir fa fortune:

ajoutés que toutes les mêmes raifons qu'elle pourroit

avoir fur la prife à Partie , doivent être auffi-bien re-

çues fur fon appel.

Il eft pourtant vrai que quand le Juge en vertu de

PArreft dont on vient de parler , rendu fur le Requi-

fitoire de Monfieur le Procureur Général , a voulu

continuer le Procès par les confrontations de ladite

Bucaille , elle a refufé de répondre , demandant qu'on

lui donnât un tems pour conferer avec fes parens fur

l'Exploit de fignification qu'on lui avoit fait faire du-

dit Arreft , ce que le Juge n'a pas voulu lui accorder ,

& il eft vrai de plus qu'avant ledit Exploit d'appel &

prife à Partie , ladite Bucaille a été quelque tems fans

vouloir répondre , fe fondant, tant fur ce que l'Avo-

cat du Roi fe trouvoit préfent à tout, & qu'elle croyoit

qu'il n'y dût pas être , que fur ce qu'elle fe plaignoit

qu'en plufieurs Articles le Juge n'avoit pas voulu fai-

re écrire fes réponſes telles qu'elle les avoit faites , &

fur ce que ledit Juge n'avoit pas voulu entendre le

refte des Témoins qui s'étoient réfervés au Monitoire.

Mais tout cela eft d'autant plus inutile , que dans tous

les Interrogatoires qu'on lui faifoit, & dans la dépofi-

P 3
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tion des témoins il n'y avoit que des inutilités telles

que celles dont eft ci-devant mention , & qui ne font

aucune charge. Ajoutés que la chofe eft fuffifamment

réparée par l'Interrogatoire de ladite Bucaille fur la fel-

lette , lequel a duré quatre jours , & lors duquel elle

a répondu à tout. C'eft fur cet Interrogatoire qu'elle

fupplie la Cour de jetter les yeux , d'autant plus que

dans ledit Interrogatoire ladite Bucaille a fait connoî

tre une erreur groffiére que ledit Juge ou fon Greffier

avoient employée dans lenr Procès au fujet de la répon-

fe de ladite Bucaille , lors qu'étant interrogée de quelle

maniére elle étoit fortie de la prifon pour fe tranfpor

ter chés Anne Feuillie , on avoit écrit que c'étoit les

portes fermées , ce qui n'avoit jamais été la réponſe ni

l'intention de ladite Bucaille, laquelle avoit toujours,

dit fur ledit Article , auffi bien que fur celui de Tho

mas Darras , que les portes de la prifon lui avoient été

ouvertes pas les Anges & par les Saints qui l'avoient

accompagnée dans fon voyage ; ce n'eft-là qu'un échan

tillon de plufieurs autres chofes que ce Juge & fon

Greffier ont fait employer dans leur Procès contre les

intentions de ladite Bucaille.

Enfin après tout ceci le Sieur de Sainte Marie a

voulu juger , mais il s'y eft trop précipité ; car avant

que d'en venir là il avoit trois chofes à faire dont il

n'en pouvoit omettre aucune fans tomber dans une for-

te prevarication contre fon devoir.

La premiére chofe qu'il avoit à faire , c'étoit d'a

chever le Procès de la Rigolette , lequel il n'avoit fait

qu'éfleurer, & qu'il avoit abandonné par une lâcheté

fans excufe, parce qu'il ne vouloit pas affoiblir le fe-

cours qu'il tiroit de là pour perdre le Pere Saulnier &

la Bucaille, fans confidérer que le Procès de la Rigo

ette touchant les Hofties étoit fon véritable objet, &

une accufation capitale, s'il y en eut jamais , & en la

quelle on n'auroit pas manqué de réuffir , pour peu

qu'on eut voulu l'approfondir.

On a déjà reproché à ce Juge qu'il n'avoit pas you

lu
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lu faire entendre le Sieur Pinchon Supérieur du Sé-

minaire de Coûtance, qui eft celui qui avoit connois-

fance des trente ou quarante hofties cachées chez la

Rigolette, & dont la plupart étoient teintes 'de fang ;

car ce n'eft qu'un pur amufement que tout ce qu'a

dit ladite Rigolette fur ce fait-là , quand elle a dit

au commencement que le Pere Saulnier lui avoit

baillé plufieurs hofties , fans en dire le nombre , de-

puis quoi elle a dit qu'il n'y en avoit que quatre

ou cinq, qu'on lui avoit baillées en deux fois , &

que c'étoitc'étoit pour les préfenter au Pere Saulnier afin

de les confacrer lorsque ladite Rigolette auroit befoin

de communier, qui font des chofes qui s'accordent

quelquefois à des perfonnes bien d'un autre rang que

la Rigolette; auffi n'a-t-elle pas ofé dire qu'elle s'en

fût jamais fervie à cet ufage , mais que quand le Pére

Saulnier lui avoit donné lefdites hofties , il lui avoit

dit qu'elles n'étoient pas confacrées, ladite Rigolette

ne fachant pourtant pas fi elles étoient confacrées ou

non. Tous ces discours ne fervent qu'à la convain-

cre de fon crime , outre que le Pére Jofaphat fon Con-

feffeur , qui a refufé de parler, en difant que c'étoit

un fecret de Confeffion , n'auroit pas tenu un tel lan-

gage, s'il étoit vrai que lefdites hofties ne fuffent

comme on le dit , que de petits morceaux de pain à

chanter fans confécration. Pourquoi donc, encore une

fois , n'entendre pas le Sieur Pinchon , qui avoit dit

au Sieur de Golleville avoir connoiffance qu'il y avoit

trente ou quarante hofties chez la Rigolette , & la

plupart enfanglantées? 91..

Pourquoi eft-ce encor que ledit Sieur de Sainte-

Marie n'a pas fait confronter le Sieur Abbé de la

Lutumiére à ladite Rigolette ? puisque c'eft un des

témoins de tout le Procès qui fait le plus de char-

ge contre elle , à caufe de ce qu'il a rapporté de

ce qui fe paffa chez lui dans le Séminaire de Va-

lognes , où ladite Rigolette fut reconnue pour une

infame & pour une calomniatrice , ce qui détruifoit

P 4
de



232
Hiftoire d'es

1

de plein droit tous les témoignages qu'elle a depuis

portés , tant contre le Pére Saulnier que contre Ma-

rie Bucaille.

Il faut encore un peu voir ce que ledit Juge a

fait depuis, touchant ladite Rigolette , il lui a fait

prêter un fort leger Interrogatoire le 25. Septembre

1698. dans lequel entre autres choſes il a réiteré une

interrogation qu'il lui avoit faite au commencement

de fon Procès, pour favoir ce qu'elle étoit allée fai-

re à Coûtance avec le Pére Jofaphat fon Confeffeur ,

& fi ce n'étoit pas pour parler à Monfieur l'Evêque

dudit lieu au fujet defdites hofties , elle a répondu

que ce n'étoit nullement pour parler defdites hofties ,

mais feulement pour fe confulter en termes généraux

fur des peines d'efprit qu'elle avoit , & pour lors le-

dit Juge lui fit faire lecture de fon premier Interro-

gatoire qui portoit précisément que c'étoit pour

rendre raiſon audit Seigneur Evéque touchant lefdi-

tes hofties , & à cela la Rigolette répond qu'elle ne

croit pas avoir parlé en cette maniére. Voilà donc

comme cette miférable s'enferre & fe convainc ma-

nifeftement. Il ne falloit que deux ou trois queſtions

comme celle-là pour la condamner entiérement ; mais

il paroît que le Sieur de Sainte Marie ſe repentit

d'avoir été fi loin ; il rompt promptement là-deffus ,

& dit , que comme il approchoit de Midi il remet

la partie à deux heures après Midi , & cette heure

eft encore à venir , il n'en a pas voulu parler da-

vantage. Lors même qu'il a interrogé ladite Rigolet-

te fur la fellette , ce dont il s'eft le plus enquis ,

c'étoit des preuves qu'elle pouvoit avoir contre le

Pére Saulnier & la Bucaille ; car à l'égard des hofties

on a bien de la peine à lui en dire un mot fur

lequel on lui fait répondre ce qu'on vient de re-

marquer ci-deffus ; favoir, que quand elle étoit al-

lée à Coûtance , ce n'étoit nullement au fujet def-

dites hofties mais pour confulter fur fes peines

d'efprit.

Enfin



Pratiques Superftitienfes. 233

16
Enfin il ne demeure que trop conftant que le

Sieur de Sainte Marie s'eft très mal comporté au

Procès de ladite Rigolette, & que le lâche abandon-

nement qu'il en a fait eft une défection tout à fait

criminelle.

La feconde chofe que ledit Juge avoit à faire a

vant que de juger le fond du Procès , c'étoit d'exa-

miner ou faire examiner la queftion de la poffeffion

de ladite Bucaille, & quand on dit faire examiner ,

c'eft qu'il n'étoit nullement compétent d'en connoître,

étant une matiére purement fpirituelle , dont la con-

noiffance appartient uniquement à l'Eglife.

1

S'il avoit voulu faire un peu de réfléxion fur tou-

tes les marques de poffeffion que l'on a ci-devant ex-

pliquées & prouvées , & s'il avoit voulu étudier la

matiére, on peut dire que toutes ces marques lui au-

roient crevé les yeux, & ne lui euffent pas laiffé la

moindre difficulté fur cette affaire : mais fi toutes ces

chofes-là ne l'avoient pas perfuadé , du moins lui de-

voient elles donner fujet d'en douter; or dans le dou-

te il ne devoit jamais chercher d'autre décifion que

dans l'Eglife.

しょ

En ce Diocéfe de Coûtance l'on a l'avantage d'a-

voir pour Evêque un des plus fages & vertueux Pré-

lats qu'il y ait en France ; c'eft un homme très-fa-

vant & éclairé , qui pénetre tout , & à qui rien n'é-

chappe ; il falloit ordonner qu'avant toutes chofes la

Bucaille comparoîtroit devant l'Evêque pour donner

fon Jugement fur la poffeffion , pour , le tout fait &

rapporté, être fait droit par le Juge Royal fur le fond

du Procès. Monfieur l'Evêque de Coûtance auroit

examiné la matiére à fond , non feulement par les

marques de poffeffion qui font au Procès mais de

plus comme il a les armes de l'Eglife à la main , il

auroit fuppléé ce qui lui auroit pû manquer par les

Exorcifmes , & c'eft ce qui fait que lesJuges Laïques

ne peuvent jamais juger de telles chofes , parce qu'ils

n'ont pas un tel pouvoir.

,

P Mais



234
Hiftoiré des

Mais le Sieur de Sainte Marie qui ne doute de rien,

& particulierement de fon pouvoir , a paffé par deffus

tout ceci , & par là il eft tombé dans la même erreur.

où d'autres juges tomberent il y a quatre ans en un

Procès qui fut jugé en ce Parlement au mois de Fé-

vrier 1695. auquel préfidoit Mr. le Préfident de Ver-

nouillet , & où feuMr. de Tilly-le-Roux étoit Rapor-

teur. Unepauvre fille nomméeFrançoife Saulniery avoit

été décretée & emprifonnée , parce qu'on difoit qu'elle

contrefaifoit la poffedée ; il intervint une Sentence

par laquelle on la condamnoit à avoir le fouet par les

Carrefours , avec un écriteau fur le front , où il yau-

roit écrit (fauffe Poffedée :) Il y en eut Appel au Par-

lement , qui caffa la Sentence ; il eft vrai que la dite

fille fut condamnée aux interêts & dépens d'un hom-

me qu'elle avoit accufé d'une chofe qu'elle ne prou-

voit pas ; mais ce fouet par les Carrefours , & toute

cette décoration de l'écriteau fur le front fut caffé &

annullé ; on trouva que les juges avoient prononcé fur

une matiere qui ne leur appartenoit pas , & qu'ils a

voient jugé fans connoiffance & fans compétence. Le

Sieur de Sainte Marie en a fait autant en difant que

Marie Bucaille avoit feint d'être poffedée , & fait des

actions & mouvemens d'une Démoniaque , c'est-à-

dire , qu'il a jugé fur une matiere où il n'entendoir

rien, & qui n'étoit nullement de fa jurisdiction.

,

La troifiéme chofe que le dit juge étoit encor obli-

gé de faire avant que de toucher au fond de la Caufe ,

c'étoit d'examiner le refte des témoins qui s'étoient

fait referver au Monitoire. L'on a ci-devant remarqué

que la Bucaille n'a point demandé à faire preuve d'au-

cuns faits juftificatifs , quoiqu'elle le put très-bien

faire , aux termes de l'Ordonnance Tout ce qu'il y

a eu de témoins refervés l'ont été fur le Monitoire

même qui a été publié contre elle ; & comme cette

preuve étoit ordonnée expreffement pour connoître fa

conduite c'étoit bien pour le moins qu'on ne mé

prifat pas de faire entendre les témoins que fes pro-

,

"

pres

›
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pres parties avoient fait referver fur le Monitoire.

On convient qu'il y a des cas où l'Accufateur n'eſt

pas toujours obligé de faire examiner tous les témoins

qui fe font fait referver à fon Monitoire , mais c'eft

quand il y a une partie qui en accufe une autre ; car

il pourroit arriver & il arrive quelquefois , que la

partie accufée féroit elle-même referver des témoins

au Monitoire , & en ce cas l'on ne force pas l'Accu

fateur à faire entendre que ceux qu'il veut : mais il

n'en va pas de même dans le Procès d'Office où le

Procureur du Roi eft partie , car pour lors on eft

obligé d'informer tant à la décharge qu'à la charge.

4

&

>

La dite Bucaille a donc donné une lifte de trente

deux témoins par nom & par furnom de gens qui fe

font refervés au Monitoire , & a demandé qu'on eut

à les entendre la lifte en eft au Procès , le Sieur de

Sainte Marie a fait la fourde oreille, & n'a point vou-

lu l'écouter. Où étoit donc là un Procureur du Roi

qui fe roidit contre cette injuftice , & qui empêchat

qu'il fut fait la moindre chofe au Procès jufqu'à ce

qu'on eut accordé cette demande ?

Oh ! que le Roi a été mal fervi dans toute cette

Procedure qui s'eft faite en fon nom , & que les fain-

tes intentions de ce grand Monarque ont été mal fe

condées. Il veut affurement qu'on rende juftice , &

que les Criminels foient punis ; mais il ne craint pas

que les accufés fe juftifient , & l'on ne doit pas dou-

ter qu'entre ces deux partis de l'abfolution & de la

condamnation, fon grand cœur ne foit beaucoup plus

porté à la découverte de l'innocence qu'à la conviction

du crime.

Le Sieur de Sainte Marie n'entre pas dans ces fenti-

mens-là , il n'a que fa paffion pour guide il veut à

quelque prix que ce foit remplir les projets qu'il a

faits & qu'il a communiqués à tant d'illuftres perfon-

nes de faire un graud exemple de cette affaire-ci fur

les prétendus coupables. C'eft pourquoi il ne fauroit

fe résoudre à entendre aucuns témoins dont il ait ſoups

Con
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çon qu'ils veuillent parler à leur décharge , il eſt enzy

nuyé d'en avoir déja tant entendu de femblables , &

il s'en trouve importuné ; il a dit même un jour tête!

à tête à la dite Bucaille , fi jefavois que ces témoins-là

te chargeaffent , je les entendrois avec joye. Il a craint

que ceux-ci ne rapportaffent des chofes touchant la

conduite de la dite Bucaille qui fiffent éclater fon in-

nocence ; enfin contre toutes fortes de Loix & de rai-s

fon il s'eft déterminé à ne vouloir point entendre ces

témoins-là , & c'eft une injuftice infupportable.

Il a donc abfolument voulu juger mais s'il faut

juger , qu'eft-ce que l'on croit qu'il jugera ? Voici

deux fujets bien differens l'un de l'autre , la Rigolette

& la Bucaille. Rien ne peut-être plus contraire & plus

oppoſé , c'eſt comme le feu & l'eau , à laquelle eft-ce

des deux que l'on donnera la préference ?

La premiere eft un abîme d'impudence & d'impu-

reté: ce n'eft pas qu'on ajoute foi à tout ce qu'elle dit'

des prétendues lubricités d'entre elle & le Pére Saul-

nier , puifqu'il n'y a qu'elle feule qui les dife & qui'

les rapporte ; mais c'eft toujours un fort grand crime

de publier comme elle fait fa propre turpitude. Elle

eft convaincue d'une fort noire calomnie , par le té-

moignage que le Sieur Abbé de la Lutumiere a donné

de ce qui s'eft paffé chez lui dans le Séminaire de Va-

lognes ; elle eft convaincue (car l'on n'en fauroit par

ler autrement , & tous ceux qui liront le Procès en

demeureront fortement perfuadés) d'un horrible facri-

lége qu'elle a commis dans la détention & profanation

d'un fort grand nombre d'Hofties confacrées ; enfin

on peut dire que toutes fortes de crimes & d'infamies

font raffemblés en fa perfonne.

*

>

De l'autre côté, c'eft une fille qui dès fon enfance

a toujours vêcu dans la crainte de Dieu toute fa vie

n'eft remplie que d'actions de piété & de charité ,

dont elle a non feulement le témoignage de tous fes

voifins , mais de Dieu même par toutes les graces &

bénedictions fingulieres qu'il a répandues fur elle. El-

le
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le s'eft offerte & confacrée dès fa plus tendre jeuneffe

à la Juftice de Dieu , & elle a fouffert les plus gran-

des humiliations qui fe puiffent imaginer pour le falut

des pécheurs dont elle a bien voulu fe rendre la victi

me , en forte que l'on pourroit en quelque façon

compter fur fon innocence baptifmale : mais ce ne

font pas ces raifons-là qui féront emporter la balance :

non hunc , fedBarrabam. Pour fauver le coupable , il

faut perdre l'innocent : l'on n'a jugé contre la Rigo-

lette qu'un banniffement de trois ans hors du Baillia-

ge , ce qui n'eft qu'un pur amufement , puifqu'il n'y

a qu'une lieue de diftance à un autre Bailliage , qui

eft celui de S. Sauveur le Vicomte , indépendant de

celui de Valognes , & l'on a condamné la Bucaille au

dernier fupplice.

Mais pendant qu'on eft fur le Chapitre de l'injuf-

tice , il faut dire deux mots touchant Jeanne de Lau-

ney, qui eft une autre partie du Procès , & prifon-

niere comme les deux autres dans la Conciergerie du

Palais.

Jeanne de Launey eft la Servante , ou pour mieux

dire, la Compagne de Marie Bucaille , car la pauvre

Bucaille n'a pas moyen d'avoir une Servante ni de la

nourrir , ne fe pouvant pas nourrir elle-même ; &

quand le juge a demandé à Jeanne de Launey fi elle

recevoit des gages de la dite Bucaille , elle a dit que

non ; & pourquoi donc s'étoit elle mife à fon fervi-

ce? elle a dit qu'elle a cru que c'étoit une fainte fil-

le , qui la porteroit à craindre & à fervir Dieu , qui

eft le feul motif qui l'avoit obligée d'aller demeurer

avec elle.

La dite de Launey a été d'abord décretée en ad-

journement perfonnel , il n'y a perfonne qui en puiffe

favoir la raifon , non plus que de l'autorité que le ju-

ge a prife fur elle de la retenir prifonniere à l'occafion

de quelque Interrogatoire , & fans nul décret de pri-

fe de corps.

Le Jugement qu'on a rendu contre la dite de Lau

ney

1
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ney eft, qu'avant que faire droit elle fera appliquée à

la Queftion ordinaire & extraordinaire , ce qui (fous

correction de la Cour) eft fort impertinent ; car l'on

demanderoit volontiers à cejuge fi par cette Queſtion

extraordinaire il fe trouvoit, comme il arrive fouvent,

qu'il y eut quelque membre de cette perfonne mutilé ,

& qu'après cela elle fut déchargée de l'accufation ,

car la chofe demeure toujours en fufpens , puifque ce

n'eft qu'un avant que faire droit & fans autre con-

damnation ; s'il arrivoit donc qu'il y eut quelque fra

Aure aux pieds ou aux mains de cette pauvre fille qui

l'empêchat de gagner fa vie , qu'eft-ce que l'on di-

roit de cette Queſtion préparatoire , finon que c'eft

la chofe du monde la plus injufte & la plus infenfée ?

& il faut bien fans doute qu'il y ait eu une grande

ignorance à ce juge pour donner un tel jugement , le-

quel n'eft en ufage ni approuvé dans aucun Tribunal

de France.

Mais quand on vient à entrer dans le fond & à exa-

miner ce qui peut avoir donné lieu à une telle con-

damnation , l'on eft encor jufques à préfent à le devi-

ner , & le Sieur de Sainte Marie ne le fauroit pas de-

viner lui-même. Ily en a une marque bien évidente

dans la maniere dont fa Sentence eft compofée ; car

au regard des autres accufés , il donne des raifons bien

amples & en grand nombre du fujet de leur condam-

nation , mais à l'égard de Jeanne de Launey , il n'en

dit
pas un mot, & c'est parce que véritablement

il ne

le fait pas lui-même
. Tout ce que l'on dit dans le mon-

de qui ait pu donner
occafion

à ce jugement
, c'eft

qu'on
dit que le juge a préfumé

que la dite de Lau-

ney favoit
certaines

chofes
contre

fa Maîtreffe
qu'elle

n'a pas voulu
dire. Les jugemens

du Sieur de Sainte

Marie ne font pas mieux
fondés

que cela ; & n'eft-ce

pas ce qui doit donner
de plus en plus horreur

de fa

Sentence
?

Il faut ajouter à ceci le tems & la maniere dont il

s'eft pris pour donner la dite Sentence.

Pre-
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Premierement , il faut obferver que pour faire les

informations il ne s'eft point fervi d'Enquêteurs,

quoiqu'il y en ait deux au Siége de Valognes, favoir,

les Sieurs Pelletier & Poret , ce qui eft contraire à la

Déclaration du Roi.

>

Et quand on eft venu à juger définitivement le

Procès qui a été pendant quinze féances fur le Bureau,

il s'eft trouvé qu'il n'y avoit point de Rapporteur

nommé , & s'il ne l'a pas voulu diftribuer , c'eft qu'il

a craint que quelqu'un n'entrât plus avant en con-

noiffance & qu'il ne trouvât à redire dans fon Ou-

vrage ; c'est pourquoi il a voulu demeurer maître du

Rapport, fans dire néanmoins par fa Sentence , après

le Rapport fait par Nous des charges du Procès , ce

qu'on a coûtume d'employer de la forte lorfque le ju-

ge en chef fe fait Rapporteur. Ici il n'eft point parlé

de Rapporteur en façon quelconque.
1 3

Et une chofe fort finguliére qui s'eſt paffée dans

ce jugement , c'eft que le Sieur de Sainte Marie a

fait ouvrir toutes les portes , & le Procès a été rap-

porté au confpect de tous les Bourgeois de Valognes

& de tous ceux qui ont voulu y être préfens. Le jour

de la prononciation de la Sentence les places étoient

retenues dès cinq heures du matin, l'on y alloit com-

me à la Comédie , dont le Sieur de Sainte Marie feul

faifoit tous les Perfonnages ; car il étoit Juge , Rap-

porteur & partie, il chantoit & répondoit , & fe fai-

foit admirer , à ce qu'il croyoit , par tous fes Audi-

teurs.

Cependant il y a une chofe où il s'eft merveilleufe

ment oublié de fon devoir , c'eft dans le choix de

ceux qui ont déliberé dans la Sentence. Il craignoit

le partage , & après avoir employé plufieurs féances

en la préſence des Officiers qui y font dénommés , il

s'eft avisé le dernier jour d'envoyer querir deux Avo

cats , l'un nommé Quievaftre , & l'autre Leftourmy,

qui jufques-là n'en avoient approché. C'étoient des

gens bien propres à ftatuer fur cette grande affaires

gar
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Car fil'on vouloit dire , comme il femble qu'on le veut

infinuer , que lesdits deux Avocats avoient été vûs

dans quelques féances précedentes , ce dont on ne con-

vient pas , toujours il y a certitude que pendant les

& la
quatre dernieres féances ils n'y étoient point ,

preuve en eft au Procès , d'autant qu'en ces quatre

dernieres féances qui fe font paffées à entendre les ac-

cufés fur la fellette , l'on a employé en chacune des-

dités féances le nom des juges lefquels y ont affifté &

y ont figné : mais il n'y eft nullement parlé de Quie-

vaftre ni de Leftourmy , du nombre defquels le Sieur

Quievaftre même n'a pas voulu figner dans la Senten-

ce définitive , il n'y a eu que Leftourmy : or de fai-

re ainfi donner jugement par des perfonnes qui n'ont

point vu le Procès , ou du moins qui ont manqué

plufieurs féances fans s'y trouver , c'eft une prévari-

cation & une nullité effentielle qui ne fe peut

fauver.

Ce n'a pas été fans raiſon que l' Appellante dans le

commencement de ce Factum s'eft plainte fi fort du

procedé des Prêtres de l'Hôpital de Valognes , lef-

quels , non feulement ont pris plaifir à la charger ,

s'ils avoient pû , par leurs dépofitions , mais ils ont

fait d'ailleurs tout ce qui étoit en leur pouvoir pour

la perdre ; car il eft vrai qu'ils ont été les principaux

auteurs & inftigateurs de tous les maux qu'on lui a

faits , & pour cela ils ont commis des baffeffes tout à

fait indignes de leur caractére , & qui ont fcandalifé

d'affection
tous ceux qui avoient encore un peu

la vérité & pour la juftice.

pour

Non feulement ils fe font rendus les folliciteurs des

témoins pour les engager à parler contre la dite Bu-

caille , ils ont fait tout leur pouvoir pour corrompre

la fidelité de Jeanne de Launey fa compagne , & pour

l'obliger par toutes fortes de confiderations à dépofer

contre elle. Ils ont pris plaifir à venir paffer les nuits

dans la prifon auprès du Cachot de la dite Bucaille ,>

où en préfence d'un grand nombre de perfonnes qu'ils

Ꭹ
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y avoient amenées , ils lui ont fait cent infultes & in=

dignités , avec des railleries outragéantes pour la dé

crier dans l'efprit de toute l'affiftance , ce qui duroit

l'efpace de deux ou trois heures. On nommeroit bien

par nom & par furnom ceux d'entre lefdits Prêtres

qui fe font abaiffés jufques-là .

Ils fe font enfin rendus les principaux inftigateurs

& folliciteurs auprès du Sieur de Sainte Marie pour

faire périr cette innocente , & tout cela par cet efprit

d'envie à caufe duquel on les a à bon droit comparés

aux Prêtres de Jérufalem au fujet de la Mort du Sau

veur du Monde , car ce que faifoient les Prêtres de

Jérufalem étoit auffi par envie, & Pilate le favoit bien.

Sciebat enim , dit l'Evangile , quod per invidiam tradi

diffent eum; mais en l'un & en l'autre cas ils prenoient

d'autres prétextes , qui étoit le zéle de l'honneur de

Dieu.

•

Les Prêtres de Valognes ne ceffoient de dire au

Sieur de Sainte Marie que cette créature étoit une

Hipocrite, une Impudique , une Magicienne & une

Sorcière , qui enchantoit & trompoit tout le monde ;

qu'il en falloit faire un exemple ; qu'il la falloit pen-

dre & brûler , n'étant pas digne de vivre : & enfin

ils ont obtenu de ce juge ce qu'ils demandoient , qui

eft une condamnation de mort. Les Prêtres de Jérufa-

lem allofent crier aux oreilles de Pilate , nos Legem

habemus , & fecundum Legem debet mori , & tradidit

illis eum ut crucifigeretur.

Et que perfonne ne fe fcandalife de la comparaifon

& du rapport que la dite Bucaille prétend avoir avec

la paffion du Sauveur , puifqu'il eft vrai que le Pére

Eternel en nous donnant fon Fils , nous l'a donné

pour être notre modéle & notre exemplaire en toutes

chofes. Il voudroit même que nous fuffions tous des

copies de cet excellent Original. Quos pradeftinavit

conformes fieri Imagini Filii fui ; & d'ailleurs qu'eft-

ce que cette pauvre fille ne peut pas penfer de la dé-

pendance & de la participation qu'elle doit avoir à la

Tome IV. paf-
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paffion du Fils de Dieu? puifqu'il a bien voulu fi a-

moureufement en imprimer fur fa perfonne les facrés

caractéres , dont les pareils ont fait dire deS. François,

Francifcum exue , Chriftus erit.

Mais la mort du Sauveur , quoique très-injufte-

ment ordonnée , ayant reconcilié la terre avec le ciel ,

& ouvert aux hommes la porte du Paradis , fera éter-

nellement pour eux une fource de bénedictions & de

louanges ; au lieu que la mort de cette malheureuſe

victime fi fa Sentence étoit executée , ne ferviroit

qu'à deshonorer la Juftice , & fcandaliſer les gens de

bien.

"

Quid enim mali fecit ? car on en revient toujours

là. Y a-t-il quelque perfonne fur la terre qui fe plai

gne d'elle , & à qui elle ait jamais fait aucun mal?

On a dit que fa mére s'en étoit plainte autrefois ,

mais c'eft parce que fa fille pafloit un peu trop de

tems à l'Eglife ; & le Sieur Abbé de la Lutumiere a

dépofé au Greffe de Valognes une Lettre , par la

quelle la mére & les fréres de la dite Bucaille ont dé-

claré qu'ils ne fe plaignent d'elle en aucune maniere.

Yast-il quelqu'un qui allégue que cette fameufe Sor-

ciére ait empoifonné des hommes ou des animaux ?

car c'est par ces marques-là que l'on connoît & que

l'on convainc ceux qui font accufés de pareils cri-

mes. Enfin elle a cet avantage , que dans tout fon

Procès iln'y a rien de prouvé.

Il y a plufieurs Conclufions à prendre en cette

Caufe. Premierement , il y en a une qui convient à

Mr. le Procureur Géneral ; pour dire qu'il faut caffer

tout ce que le dit Sieur de Sainte Marie a fait à l'és

gard de la Rigolette , puifque dans la vérité il n'y a

rien fait qui vaille , & qu'il eft néceffaire de ren→

voyer devant un autre juge pour faire & parfaire le

dit Procès.....

La feconde Conclufion que prend la dite Bucaille

eft qu'il plaira à la Cour caffer tout ce qui a été fait

coatre elle depuis le commencement jufques à la fin,

n'y
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n'y ayant eu ni fens ni raifon à laiffer l'objet princi-

pal , qui étoit l'accufation contre la Rigolette au fu→

jet des Hofties , pour fe rejetter fur le prétendu Com→

merce de la dite Bucaille avec le Pére Saulnier : ce

qui n'avoit nul rapport au Procès defdites Hofties. A-

joutés qu'il n'y a nulle preuve de cette accufa

tion.

En tout cas elle demande que les trente-deux té-

moins refervés au Monitoire , & dont elle a donné la

lifte , foient inceffamment entendus par un autre juge

que celui dont eft appel.

Elle demande encore Acte qu'elle eft prête de

comparoir devant fon Evêque , fi la Cour le juge à

propos , pour juger des marques d'obfeffion ou pof-

feffion , lefquelles continuent toujours en fa perfonne

& pour en faire telles épreuves qu'il jugera nécef

faires.

Si mieux la Cour ne trouve qu'il y en a déja aſſez

pour dire, que les prifons lui feront préfentement ou

vertes , ainfi qu'à Jeanne de Launey.

Monfieur DE CROSUILLE Confeiller , Rapporteur,

Q2 ME
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M M...E.
OIRE,

Contenant les faits extraordinaires rappor-

tés dans le Procès de MARIE BU-

CAILLE, & les crimes pour lesquels

selle a été condamnée.

NE Procès a commencé par le réquifitoire que le

Procureur du Roi donna au Lieutenant-Cri-

minel de Valognes pour être informé contre la nom-

mée Catherine Bédet , dite la Rigolette , accufée

d'être faifie d'Hofties confacrées & maculées. 17

Le Lieutenant-Criminel ordonna qu'il en feroit in-

formé, & fur l'avis qu'il eut que la dite Bédet , na-

tive de Cherbourg , fe préparoit à s'enfuir

dans la Chambre de la dite Bédet & l'interrogea.

>
il alla

Après plufieurs dénegations elle reconnut qu'elle

avoit été faifie dequelques Hofties que (a) Frere Saul-

nier Cordelier lui avoit baillées , ne fait fi elles étoient

confacrées ou non.

(b) Que lorsque led. Frére Saulnier lui bailla lefdites

Hofties , il lui dit de les garder & de les lui rendre , &

qu'environ ce tems-là il abufa d'elle.

(c) Qu'elle a rendu lefdits Hofties au Pére Jofaphat

Capucin.

(d) Que le Frére Saulnier avoit abuſé d'elle dans la

(a) Interrog. du 25. Avril 98. Art. 14. Art, 18.

(b) Art. 19.

(c) Art. 22.

(d)-Art. 32.

Cham-
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1

Chambre& en la présence de Marie Benoit

Marie de la Bucaille.

dite Sœur

(a) Que le Frére Saulnier étoit pour lors fonConfeffeur,

& que ce fut pendant ce tems-là qu'il abufa d'elle.

Qu'elle a vu le Pere Saulnier abufer de la dite Marie

Bucaille, & après avoirfignéfon Interrogatoire , elle a-

jouta que le Pere Saulnier la croyant groffe lui donna des

potions dont elle penfa mourir.

La jaloufie de ces deux Filles a tout fait décou--

vrir.

Le lendemain le juge répeta l'Interrogatoire de la

dite Rigolette, elle perfifta à toutes les réponfes qu'e-

le avoit faites le jour précedent , & ajouta.

E

(b) Qu'ayant demandé au Frere Saulnier fi lesdites

Hofties n'étoient point confacrées , il lui répondit que non

&fur ce qu'elle lui dit qu'elle s'en confulteroit , le Pére

Saulnier les voulut reprendre, mais que ne les ayant vou-

lu rendre, il lui dit de les lui garder. A

cret

lui.

(c) Qu'il l'a priée plufieurs fois de lui garder le fe-

de ne pas rendre les Hofties à d'autres qu'à>

(d) Qu'elle a reproché à la dite Bucaille fes impuretés

&attouchemens fales avec le Frére Saulnier , lorsqu'elle

étoit à l'Hôpital de Valognes.

(e) Que le Pére Saulnier & la dite Bucaille faifoient

bonne chére & beuvoient de bon vin lorsqu'ils étoient

feuls , & qu'elle a vu dans la dite Bucaille des mouve-

mens extraordinaires.

(f) A ouï dire au Pére Saulnier que ces mouvemens

fe pafferoient, & qu'il n'y avoit que lui qui put y appor→

ter remede.

Que

(a) Art. 24.

(6) Interrog. du 26 Avril 99.

(c) Art. 7.

(d) Art, 8.

(e) Art. 16.

(f) Art. 18.

Q
3
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(a) Que le dit Frére Saulnier s'eft fervi de la Confef

fion pour la féduire.

(b) Que le Frére Saulnier fe brouilla avec elle , àcau-

Se qu'elle lui avoit dit qu'elle avoit donné fes Hofties

d'autres , quoiqu'elle en fut faife , & que le dit Frére

Saulnier lui dit qu'elle eut à lui être fidelle , & à ne

point déclarer qui lui avoit baillé lesdites Hofties , lui di-

fant qu'en confeffion on n'étoit point obligé de déclarer fes

Complices.

(c) Qu'elle a entendu le Père Saulnier lire dans la

chambre de la dite Marie Bucaille des Livres où il étoit

parle du Diable & qu'enfuite ils rioient ensemble , &

"qu'une fois le dit Frére Saulnier ayant ouvert un Liure

& prononcé quelques paroles il parut en un inftant un

grand nombre de petites bêtes qui difparurent tout auſſi

tot que le Livrefut refermé.

Que Frére Saulnier abufoit de la dite Bucaille, &

que pendant ce tems-là il étoit Confeffeur de la dite Bucaille

(e) Que le dit Frère Saulnier lui a dit qu'elle ne

réuffiffoit pas auffi-bien à faire la dévote que la dite Ma-

rie Bucaille.

Çet Interrogatoire donna lieu au Procureur du Roi

de conclure à décret de prife de corps contre le Fré

re Saulnier contre la dite Bédet , & au décret de

comparence perfonnelle contre la dite Marie Bucaille.

>

Le Lieutenant-Criminel décreta de priſe de corps

contre la dite Bédet , ordonna que la dite Marie Be-

noît (dite Sœur Marie Bucaille) feroit affignée pour

être ouïe , que le Procès feroit approfondi , & ne

prononça rien contre le dit Frére Saulnier,

Voici les Faits dans les mêmes termes qu'ilsfont

rapportés dans l'information.

(a) Art: 23.

(6) Art. 24-

(c) Art. 23.

(d) Art.

(e) Art. 24.

Faits
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Faits rapportés en ce Procès.

+

DEpofe(a) que voulant éprouver fi véritablement la dire

Bucaillefavoit & connoiffoit ce qu'on lui demandoit

lorfqu'on s'adreffoit àfon bon Ange-gardien , le Dépofant.

fe levant au matin entre 5 & 6 heures , commanda à la

dite Bucaille de le venir trouver , s'adreffant àfon Ange-

gardien pour lui faire favoir , fans avoir prononcé aucu-

nes paroles , & environ une heure après il vit arriver la

dite Marie Bucaille , ce qui le furprit , & après un pen

il lui demanda où elle alloit

de réflexion fur lui ,

quoi elle lui réponditj'obéis à vos ordres ,

commandé ce matin de venir ici par votre AngeGardien,

& le parlant lui ayant demandé à quelle heure , elle lui

répondit entre 5 & 6. qui étoit l'heure dans laquelle le

Dépofant lui avoit command
é.n.

En un autre Article.

a

vous m'avéz

Qu'ayant commandé à la dite Bucaille in mente de le

venir trouver dans la Chambre du Sr. de Golleville où il

étoit avec plufieurs perfonnes , la dite Marie Bucaille , qui

pour lors étoit dans la Cuifine s'écria , on m'appelle là-

bant , & vint trouver le dit Sr. Curé toute agitée.

(b) Dit que voulant favoir s'il étoit vrai que la dite

Marie Bucaille connut & fût ce qu'on lui difoit in men-

te, étant à Vêprès le jour de l'Affomption il dit : Marie

le troifiéme Pfeaume eſt dit , & à la fin de Vêpres : Ma-

rie Vêpresfont dites ; nefait s'il prononça lesdites paroles

au s'il ne les fit que penfer ; mais fe fouvient qu'au retour

il demanda à la dite Marie ce qu'il lui avoit mandé', à

quoi elle lui dit, qu'il lai avoit mandé par fon AngeGar-

dien , que le troisième Pfeaume étoit dit & que Vêpres

étoientfinies , & que dans plufieurs autres rencontres , el-

lelui a rendu compte de pareils avertiſſemens.

Dit

(a) Dépofition de Jacq. Doublet Curé de Golleville , & Direc-

teur de la dite Bucaille..

(6) Dépofition de Nicolas le Caux Marchand âgé de 30. ans.

1

Q4
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(a) Dit qu'ayant eu quelquefcrupule enfon Ame après

avoir entendu un Sermon , il s'adreſſa à Dieu dans fon

interieur , lui demandant par l'interceffion de Marie Bu-

caille , de lui éclairer l'esprit , & pria fon Ange Gardien

de faire favoir fapenfée à l'Ange Gardien de la dite Ma-

rie qui étoit pour lors prifonniere , & étant venu quelque

tems après la voir il lui demanda fi elle avoit rien en-

tendu de lui , à quoi elle répondit , qu'onï , qu'il s'étoit

fervi d'un bon pofte ; ufant des termes par lesquels elle,

entendoit fon Ange Gardien ; & le Dépofant lui ayant

demandé ce que C'étoit , elle lui dit qu'il avoit en unforu

pule fur lefujet de la profanation des Sacremens

avoit étéguéri & qu'il devoit fe mettre en repos.

,

dont il

(b) Dit , qu'ayant voulu experimenter , s'il étoit vrai

que la dite Bucaille favoir les pensées & les intentions de

ceux qui s'adreffoient à elle , par la voye de leur bon An-

ge , il pria Dien interieurement de lui accorder quelque

grace par l'interceffion de Marie Bucaille , que le lende-

main la dite Marie Bucaille écrivit au Sr. de Golleville

que le dit Dépofant & fon Frére s'étoient recommandés

a fes Prières , par le moyen de leur bon Ange.

<

(6) Déposé qu'entendant la Maelle, qui étoit célébrée

par un Prêtre qui la difoit dans fa Chapelle , la dite Ma-

riefut prise de vomiſſement aumilieu de la Meffe & s'écria,

Ah! mon Dieu eft-il poffible que vos Miniftresfoient fi

mauvais ; & à lafin de la Meffe le Dépofant lapreffant ,

elle lui dit que pendant la Meffe le dit Prêtre avoit en

une mauvaiſe pensée , ce qu'elle dit au Sr. Curé de la di-

te paroiffe , dont le dit Prêtre demeura d'accord.

Autre Article.

Que dans le tems de l'extafe de la dite Bucaille , il

Tui mit la Lettre que le Sr. Dernetat fon Beaufrére lui

écrivoit de Rouen , où il demeure ; contenant la maladie

de la Damoiselle Dernetat , pour laquelle la ditë Marie

(a) Pafquet Launay dans fon récolement.

(b) Dépofition de Louïs du Hecquet Ecuy.

(f) Dépoſition d'Adrien le Bas Ecuyer Sr, de Golleville.

Bu
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Bucaille offrit au même temsfes prières à Dieu, & affu-

ra an Dépofant que la dite Damoiselle avoit étéfoulagée.

(ce qui fe trouva véritable) & a d'autant plus furpris

le Dépofant que la dite Bucaille ne favoit rien de la dite

Lettre , & ne connoiffoit point le Sr. Dernetat , la même

chofe lui étant arrivée plufieurs autres fois.

Et en un autre Article,

Que dans le même tems des extafes de la dite Bucaille,

il lui mit dans la main une Lettre que le Frére du Par

lant avoit écrite au Sr. Curé de Golleville contenant les

bruits qui couroient contre elle , la dite Lettre fut arra-

chée des mains de la dite Bucaille & jettée procha

le feu.

(a) Dit , qu'ayant eu une tentation pendant la Meffe,

la dite Bucaille le dit au Sr. Curé de Golleville quoique

le Parlant n'en eut rien dit à perfonne , ce qui l'étonna,

& l'obligea de demander à la dite Bucaille , comment elle

avoit fu qu'il avoit été tenté , & lui dit que la charité

L'obligeoit de l'en avertir en fecret & nonpas d'autres , &

elle fe jetta à genoux , & elle lui demanda pardon , lui

marqua qu'elle n'étoit pas bien aife que le Seigneur Evêq.

de Coutances eut défendu qu'on lui adminiftrât les Sa-

cremens.

Il y a plufieurs autres Faits de cette nature , que

l'on n'a pas mis de peur d'ennuyer.

(b) Dépofe que le Mardi ouMercredi d'après lesjour&

Fête de la Nativité de lafainte Vierge le 8. de Septem-

bre; le Dépofant qui demeure dans l'Hermitage près de

Cherbourg , étudiant fa Leçon dans le Jardin du dit

Hermitage environ fur les quatre heures après midi , dans

un tems que l'air étoit ferain , il vit dans le Jardin du

dit Hermitage (dans lequel les femmes n'entrent point )

Marie Benoit dite Bncaille qu'il connoiffoit auparavant,

& qui lui avoit donné un Agnus Dei , laquelle Bucaille

étoit

(a) Dépofition de Me François Poiffon Prêtre,

(6) Dépofition de Thomas Daras âge de 12. ans .

"
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étoit dans ledit Fardin proche une Salle verte , ce qui l'é-

tonua d'abord, enforte qu'il fit le figne de la Croix fur

lui & fur elle , remarqua que lorsqu'il fit le figne de

la Croixfur ladite Bucaille , elle trembla unpeu, & en-

fuite ladite Marie Bucaille vint au devant de lui comme

lui alla an devant d'elle , & s'étant approchés , ladite

Marie Bucaille demanda au Dépofant comme il fe portoit ,

& s'il vouloit être Religieux , à quoi le Dépofant ayant

réparti que oui , ladite Bucaille lui dit qu'il feroit bien

& que c'étoit un grand tintamare que le monde ( ufant

des termes ) & le Dépofant lui ayant dit qu'on difoit bien

du mal d'elle, & que l'on difoit que l'on avoit trouvé

un Enfant mort fur fa table , ladite Bucaille étendant

les bras & levant les yeux au Ciel dit: Ah mon Dien

que l'on dit de médifance dans le monde , & le Dépo-

fant s'étant approche d'elle , la prit par fa Robbe , &

pour lors ladite Bucaille fe mit à le regarder & lui

parlant , lui dit , on difoit que vous ne regardiés pas lesregardiéspas les

gens. Le dépofant fe fouvient qu'elle étoit pieds nuds ,

ayant une Fuppe on Cotillon (termes dont le dépofant s'eft

fervi) blanc gris, un tablier gris , avec une Coneffe blan-

che fans Cappe, ladite Bucaille lui dit adieu , & le

dépofant marcha quelque tems avec elle , la fuivant ; mais

l'ayant quittéepour aller avertir le Pére le Mefle Hermi-

te, le Dépofant ne fait par où ladite Bucaille fortit du

Jardin.

Et le juge ayant voulu s'inftruire fi le Dépofant

connoiffoit ladite Bucaille, & s'il reconnoîtroit les ha

bits qu'il a défignés , manda ladite Bucaille en la

Chambre du Confeil pour la faire voir au dit Darras

témoin, lequel après l'avoir vue dit.

Qu'il la connoiffoit bien pour être la même qu'il vit

dans le fardin du dit Hermitage , mais qu'elle n'étoit pas

habillée comme elle l'étoit lorsqu'il la vit.

Et le juge ayant demandé à ladite Bucaille fi elle

connoiffoit le dit jeune homme , & fi depuis (a) qu'elle

étoit

(a) Nota. Dans ce tems-là ladite Bucaille étoit prifonniere à

Vallogne,
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étoit prifonniere, elle eft allée le voir au dit Hermita

ge, quel jour & comment elle y alla , & fi elle étoit

habillée , comme elle eft , elle répondit.

Que rien n'eft impoffible à Dieu ; & preffée de dire

vérité a dit qu'il eft vrai qu'elle est allée voir le dit

jeune homme au dit Hermitage depuis qu'elle est pri

fonniere , ne peut dire le tems , & que fon bon Ange

prenant fa figure étoit demeuré dans cette prison pen-

dant que Le bon Ange du Dépofant la transporta dans

le dit Fardin pour exhorter le dit jeune homme à per

fifter dans fa vocation , qu'elle fortit par la porte de la

prifon qui lui fut ouverte d'une maniére merveillenfe

par le bon Ange du Dépofant & par S. François , &

que quant à l'habit qu'elle portoit , comme elle en avoit

plufieurs , elle en avoir pu changer.

Ledit Darras dans fon Réollement a dit , qu'il

avoit oublié de dire que ladite Bucaille lui demanda

comme le Pére le Meffe fe portoit.

(a)Dépofe qu'étant venue remercier ladite Marie Bu

caille de l'avoir guerie , Vêpres ayant fonné , elles di-

rent leur Chapelet , & pendant ce tems quelqu'un ayant

appellé ladite Bucaille , elle laiffa tomber fon Chapelet

que la Dépofante prit , & l'emporta chez elle à Cher-

bourg, & l'enferma dans un Coffre ; & avoit defavoué

à ladite Bucaille d'avoir pris ledit Chapelet , à quoi

ladite Bucaille dit qu'elle ne l'auroit pas , & néanmoins

la Depofante l'emporta , & quelques jours après la De-

pofante montant à fon Grenier elle trouva ledit Chape

let pendu à la filiere de fa maifon , qu'elle reprit ledit

Chapelet, furpriſe de le trouver là , le noua dans un

linge , le remit dans fon Coffre , dans lequel ayant re-

gardé quelques jours après , elle trouva ledit linge &

rien dedans , ce qui l'obligea de faire demander à ladi

te Bucaille où étoit fon Chapelet, laquelle manda à la

Dépofante par Pafquet Launei qu'elle le cherchât &

(4) Déposition d'Anne Feuillie âgés de 25; ans.

qu'el
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qu'elle trouveroit de quoi au bout. Et en effet , elle

le trouva tôt après fur le chevêt de fon lit avec un

papier dans lequel il y avoit des exhortations à la pa-

tience, lequel la Dépofante mit entre les mains du Sr.

Vicaire de Cherbourg. La même nuit la Dépofante

fentit qu'on lui tira fa couverture , & on lui donna

deux coups fur les jambes qui lui firent beaucoup de

douleurs , ce qui dura plufieurs nuits jusqu'à ce qu'el-

le vit dans la chambre une grande clarté , & une per

fonne au milieu de ladite chambre , & s'étant écriée

elle ne vit plus rien , mais fentit feulement qu'on la

tourmentoit , dequoi s'étant ouverte au Sieur Bafire

Prêtre , il obligea la mere de la Dépofante de coucher

avec elle, & à peine furent elles couchées qu'elles en-

tendirent frapper fur leurs tables plufieurs coups , &

du bruit comme qui auroit démaffonné la maifon , en-

fuite dequoi on leur retira la couverture , ce qui fur-

prit fi fort la dépofante qu'elle fe voulut lever , fur

quoi fa mere lui dit demeurons , prens la couverture

d'un côté & je la tiendrai du mien , & la parlante

ayant tiré la main hors du lit pour prendre la couver-

ture , elle fe fentit faifie par une main très froide , ce

qui l'obligea de crier (je fuis morte) & de defcendre

en bas quittant la chambre. Sa mere ne fut pas

plutôt defcendue qu'ils entendirent frapper dans ladite

chambre , ce qui fit dire à fon Pére qu'il falloit

qu'elle eut fait quelque mal à Marie Bucaille , & néan-

moins fe fentant trop importunée, elle dit que quand

elle en devroit mourir elle alloit remonter & fe cou-

cher dans ladite chambre , ce qu'elle fit , & le lende-

main matin en s'éveillant environ fur les 3 ou 4 heu-

res, étant grand jour, elle vit ladite Marie Bucaille

aux pieds de fonlit , ce qui l'effraya fi fort qu'elle

defcendit & appelle fa Mere qui monta & ne vit rien ,

& fut tôt après prife de mal qui lui dura 4 ou 5

jours.

Jeanne,de Caux mere de ladite Feuillie dépofe les

mêmes chofes dans fon récollement mot pour mot, à

l'ex-
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l'exception qu'elle ne vit pas ladite Bucaille. Celle- ci

a reconnu qu'elle étoit allée à Cherbourg.

Le Sieur de Golleville dans un Article de fa dépo-

fition dépofe.

Que le Jeudi-faint dernier ayant entendu frapper

des coups fur ladite Bucaille , il la fit dépouiller par

des femmes qui lui dirent avoir vu fur le corps de la-

dite Bucaille des marques de flagellation , & que lui-

même en vit fur les parties du corps (que l'honnêteté

permet de découvrir ) vit la marque comme d'une

playe au côté de ladite Bucaille, vit naître fur fon vi-

fage des crachats , ce qui dura jusques fur les 9 à 10

heures du matin , & fur le midi ladite Bucaille ayant

les mains jointes , vit que les nerfs & les muſcles é-

toient tirés les uns contre les autres , ce qui dura jus-

qu'à 3 heures & demie , & le lendemain le parlant vit

fur les mains de ladite Bucaille du fang , aux endroits

où J. C. les eut percées , fit effuyer par le Sieur Curé

de Golleville avec du cotton trempé dans de l'eau le

fang qui y paroiffoit aux endroits des mains de ladite

Bucaille , & que le fang repouffoit aux mêmes en-

droits , ce qui arriva auffi au côté de ladite Bucaille ,

dont la playe ne parut avec celle des mains dans le

même tems ; mais étant retournés tôt après à la cham-

bre , ils virent la playe du côté & le fang qui en for-

toit autant qu'il en faudroit pour remplir une cuillier

d'argent, qu'il a vu fur la tête de ladite Bucaille des

marques & picqueures comme d'une Couronne d'é-

pines.

Le Sieur Curé de Golleville rapporte les mêmes

chofes dans les mêmes termes.
T

Nicolas de Caux a vu les mêmes playes , & que la Ser-

vante de ladite Bucaille tira d'un trou qui paroiffoit à fon

côté du fangfigé, lequel trou fut auffi-tôt rempli de fang

Jeanne Nigaut femme dudit de Caux a vu tirer un

Hinge de deffus le côté de ladite Bucaille plein de fang,

de la rougeur comme des marques de fang aux pieds

& aux mains de ladite Bucaille aux mêmes endroits
26

où



254
Hiftoire des

1

où J. C. les a eu percées , a vu des franges ou marques

de coups fur le corps de ladite Bucaille , dont un mor

ceau de chair étoit emporté fur le côté.

Hubert de Caux a vu du fang fur les pieds & fur

les mains de ladite Bucaille aux endroits où J. C. les

eut percées , & qu'ayant regardé de près , il vit que

fur le dos de la main de ladite Bucaille cela étoit en

rond à peu près comme un œillet , dans le milieu du-

quel il paroiffoit un trou d'où fortoit du fáng, & que

craignant d'être trompé , il ouvrit fes heures & en im-

prima un des fueillets dudit fang.

Par une autrefois les mêmes marques & ftigmates

ayant paru , ils furent lavés avec de l'eau
& ayant

confideré attentivement , vit du moins ( à ce qui lui

fembla ) 5 ou 6 trous comme piqueures d'efpingles.

L'a entendu battre plufieurs fois , & l'a vue traîner

le long de la montée, malgré les efforts que lui qui

parle , & plufieurs autres faifoient pour l'en empê-

cher.

Vit le Vendredi Saint dernier plufieurs morceaux de

chair emportés , & plufieurs marques de fouet fur le

corps de ladite Bucaille , des marques de fang fur fa

tête , des crachats fur fon vifage & la joue rouge, com

me qui lui auroit donné un foufflet.

Georges Julien Folliot , Jeanne le Terreur , Marie

Doguet, Artus Houffin, Laurence Lefcureuil ont vu

& depofé defdits marques ou ftigmates..

Presque tous les témoins , entre autres Marguerite.

Paifant, Leonord Agnés & plufieurs autres dépofent

qu'ils l'ont vu traîner dans la Chambre malgré leurs

efforts , & qu'ils l'ont entendu battre , & vu élever

de trois pieds en l'air.

2

Leonord Agnés autre témoin dépofe encore qu'étant

entré la nuit dans la Chambre de ladite Bucaille elle

y vit une clarté comme un rayon de Soleil fur le lit

de ladite Bucaille , ce qui dura pendant une demi-

heure , & fentit un odeur très fuave.

Françoife Frigou dépofe qu'étant demeurée auprès

de
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de ladite Bucaille pour la garder, elle vit pendant la

nuit une clarté dans la chambre de ladite Bucaille",

qui dura environ une demi heure , & à la faveur de

cette même clarté vit un homme vêtu d'une foutane

blanche & d'un jupon violet , lequel avoit un Livre

devant lui; & ayant demandé le lendemain à ladite

Bucaille fi elle avoit vu ledit homme, elle dit qu'oui,

le dépeignit tel qu'il avoit paru aux yeux de ladite

Frigou , & dit que c'étoit Dieu qui effaçoit les péchés

de Valognes,

2

2

La même chofe eft rapportée dans les Interrogatoires

de Jeanne de Launei , & ladite Bucaille en eft conve

nue dans la confrontation avec ladite de Launei le 16.

Janvier 1699.

La même Jeanne de Launei dans fes Interrogatoires

du 16. de Janvier 1699. dit que ladite Bucaille n'ayant

pu defcendre dans la Chapelle de Golleville , il parut

un Prêtre dans ladite chambre revêtu d'un furplis ,

lequel portoit une hoftie dans fa main droite, & une

platine en l'autre , & communia ladite Bucaille , &

après voulut donner une autre hoftie à ladite de Lau-

nei, qu'elle ne voulut point recevoir parce qu'elle avoit

dejeuné ; que furpriſe elle demanda à ladite Bucaille

ce que c'étoit, laquelle lui répondit , je croi que vô,

tre incrédulité fera confirmée , vous n'avez rien vu

que ce que l'on a demandé à Dieu par grace. Ce font

les termes.

Dans l'Interrogatoire fuivant, la même de Launei

dit qu'elle a vu une Religieufe paroître en habit de

Sainte-Claire dans la chambre de ladite Bucaille , des

Fantômes ou Spectres ayant figure humaine qui par

loient à ladite Bucaille. Celle-ci en convient , & dit

que Dieu permettoit ces apparitions pour la fancti-

fier ; c'eft dans la confrontation de ladite de Laus

nei.

Ladite de Launei dit encore qu'elle a vu un petit

oifeau qui parut tout d'un coup dans la chambre de

ladite Bucaille , vint fe pofer fur fon dos & chanta

d'une
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d'une maniere mélodieufe , & avoit un plumage bril

lant & diverfifié de plufieurs fortes de couleurs.

Marie Bucaille en convient , & dit que la varieté

& diverfité des plumes de ce petit oiſeau marquoient

les fept dons du S. Efprit.

Ily a une infinité de faits de cette nature rapportés

dans le Procès ; mais fi on en faifoit le détail cette re-

lation feroit auffi longue que fon Procès.

L'Accufée n'a point reproché les témoins , elle a au

'contraire reconnu leurs dépofitions véritables. Elle a

foutenu qué la connoiffance qu'elle a eue des penfées

fecrettes étoit un don de Dieu , que les tranfports

s'étoient faits par fon ordre , que les ftigmates dont el-

le fe prétendoit honorée , les mauvais traitemens & fla

gellations , & toutes les apparitions & chofes extraor

dinaires contenues dans les dépofitions , étoient les

effets d'une conduite de Dieu particuliere fur elle pour

fa fanctification.

*

2

En vain dans les premiers Interrogatoires qu'elle a

prêtés, on lui a dit que les menfonges , les impudici-

tés, les calomnies , les malices & prophanations des

chofes faintes ne s'accordoient pas avec cette union

intime avec Dieu , & cette haute contemplation où

elle fe dit élevée. Inutilement on l'a exhortée d'avouer

qu'elle avoit été trompée , & de changer de conduite :

elle a répondu fur la fellette & dans l'Interrogatoire du

17. Octobre 1698. qu'elle n'ôteroit point la gloire à

Dieu , qui lui eft due , & elle a dit au juge qui l'in-

terrogeoit , c'eft dans l'Interrogatoire du 17. Octobre

98. art. 10 , 11 & 12. qu'il amaffoit un trésor d'ire

fur fa tête, & qu'il s'embourboit : & pour n'être pas

obligée de rendre compte de toutes les tromperies &

mommeries qui font rapportées au Procès , elle a dit

qu'elle étoit poffedée , & a refufé de répondre.

Ses réponses aux Interrogatoires ne marquent point de

folie.

Toutes fes réponſes confirment ces dépofitions , les

témoins y ont perfifté dans le récolement. Il faut donc

te-
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tenir pour conftans tous les faits extraordinaires qu'el-

les contiennent. Cela ne fouffre point de conteſtation.

De dire que ces tranfports font impoffibles , que

les Anges & les Diables ne peuvent pas faire paroître

aux yeux des hommes telles figures qu'il leur plaît

& qu'ainfi on n'a pas dû ajouter foi à fes dépofitions ,

les conféquences de cette maxime font trop dangereu-

fes, & d'ailleurs ce feroit révoquer en doute ce qui eft

rapporté dans les pages facrées des tranfports du Pro-

phete Abbacuc & de celui de S. Philippe , de l'his-

toire de Tobie, des Anges qui parloient à Abraham

& de l'apparition de Samuel à Saül.

De dire encore que ces dépofitions font nulles par-

ce qu'elles prouvent trop , & que les Anges ne peu-

vent pas favoir les penfées fecrettes , ce feroit errer au

fait. Les penfées fecrettes que l'on prétend que Marie

Bucaille a fuës n'étoient plus fecrettes , puisque ceux

mêmes qui les avoient formées l'avoient fait dans le

deffein que Marie Bucaille les connût. Ce qu'il y a

donc de certain , c'eft que les faits ci-deffus font rap-

portés , & que ces faits font au deffus des forces de

l'homme.

Cela n'a pas empêché le juge de faire connoître à

l'accufée dans ces Interrogatoires l'illufion de fes trans-

ports & de tous les autres faits. Elle a fouvent fait des

réponſes ridicules & d'un efprit déreglé , lorsqu'elle

s'eft vue preffée. Elle s'eft fouvent contredite, & en-

fin elle a refufé de répondre : mais les dépofitions de-

meuroient toujours les mêmes indépendamment des ré

ponfes de l'accusée , foit qu'elle les ait faites à des-

fein, ou que véritablement elle ait été pouffée à bout :

& par confequent tous les faits qui y font contenus

demeuroient conftans , & il n'étoit pas au pouvoir du

juge de n'y pas ftatuer.

Pour le faire dans les regles il a été obligé d'exami-

ner fi la conduite de ladite Marie Bucaille pouvoit per-

fuader que tous ces faits extraordinaires étoient de

l'Ouvrage de Dieu ou des operations du diable.

Tome IV.
R

I

C'est

S
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C'est ce qu'on a fait.

Damoiſelle Marie Guerin a dépofé avoir oui dire à

ladite Marie Bucaille que dans fes plus tendres années,

elle avoit été foupçonnée d'avoir eu commerce avec

une forciere , & que cela avoit bien fait du bruit.

Damoiſelle Barbe Palquier dit , que ladite Marie Bu-

caille lui a dit qu'elle étoit accoutumée de voir le dia-

ble dès fa tendre jeuneffe.

Catherine Guerin dépofe que ladite Marie Bucaille

s'étant plainte des mauvais traitemens de fa mere fur le

prétexte qu'elle ne vouloit pas lui donner le tems de

prier Dieu, en fit correction à fa mere , laquelle s'en

excufa , & la Dépofante pour en être informée , exa-

mina la conduite de ladite Marie Bucaille , & vit un

jour que ladite Bucaille après avoir communié fortit

auffi-tôt de l'Eglife. Elle la fuivit pour en favoir la rai-

fon, croyant que l'obéiffance qu'elle devoit à fa mere

l'obligeoit de fortir , mais fut furpriſe de la trouver

dans le Cimetiere où elle caufoit , d'où elle s'en alla

caufer dans le marché.

.

Un Auteur de merite a rapporté qu'une certaine

Madeleine de Cardone dont il eft dit , que les mu-

railles de la Cellule s'ouvroient pour la laiffer voir

en priere, qu'on la voyoit s'élever en l'air , & faire

tant de chofes extraordinaires , que la Cour de Ro-

me y fut trompée , fut enfin condamnée , & qu'un

leger menfonge qu'une Religieufe de fon Convent

s'apperçut que ladite Madeleine avoit fait , donna lieu

& fut le principe fur lequel on s'appuya pour exa-

miner fa conduite.

Cette fainte Religieufe qui fut depuis canonifée

connoiffoit parfaitement quelle doit être la pureté d'u-

ne ame élevée à la contemplation.

Damoiſelle Sufanne Osbert, Damoifelle Sufanne de

Briqueville, & Jeanne Briône dans leurs dépofitions

& récolemens , ont dépofé que ladite Marie Bucaille

pour affurer qu'elle n'avoit pas écrit une Lettre , dit

qu'il n'étoit pas plus vrai que Dieu étoit Dieu , qu'il

étoit
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étoit vrai qu'elle n'avoit point écrit la Lettre dont on

la trouva faifie dans le moment ; cette conduite eft bien

éloignée de celle d'une ame fainte , & ces paroles ens

core plus.
A

Guillaume Larcher , Jean Frolant & plufieurs aus

tres , ont déposé des faits qui font une preuve certainė

de l'hypocrifie de ladite Marie Bucaille , elle eft con-

ftante au Procès par la dépofition de plus de 30 té

moins.

Le Sieur de Golleville , Hubert de Caux & plu

fieurs autres dépofent qu'elle les affura qu'elle avoit

reconnu Jefus-Chrift fous la figure d'un petit pauvre

qui étoit venu demander l'aumône chez ledit Sieur de

Golleville.

Marie Bucaille a reconnu le fait dans fes interrogas

toires , l'a foutenu véritable , parce que cette connois➡

fance lui avoit été donnée dans l'Oraifon , où elle as-

fure être tellement penetrée de Dieu qu'elle perdoit

l'ufage de tous les fens , & qu'en cet état elle ne

peut être trompée par aucune illufion. Après beau-

coup de peine ce petit pauvre a été trouvé , il a don→

né fa dépofition , il a été confronté à ladite Bucaille ,

laquelle convaincue de menfonge ,, a dit pour excufe

qu'il y avoit changement d'Oraifon , & que pour lors

elle étoit dans fon Oraifon intellectuelle , terme qu'el

le n'a pu expliquer. C'eft dans l'interrogatoire du z de

Septembre 1698. art. 6. & fuivans , & dans la con-

frontation de Hubert de Caux , elle l'a defavoué.

L'envie de paroître fainte aux yeux des peuples l'a

portée à dire des extravagances qu'elle a cependant

foutenues dans fon Interrogatoire du 2 de Septembre

1698 , elle a dit qu'elle avoit gouté du lait de la fain-

te Vierge , qu'un faint êtoit venu au devant d'elle , &

l'avoit enlevée dans une Chapelle dont les portes s'ou

vrirent à fon arrivée , & a fait entendre que Jefus-

Chriſt l'avoit épousée & lui avoit donné un anneau.

Son impudicité & commercê infame avec Frere Saul,

nier eft rapportée dans l'Interrogatoire de Catherine

R 2 Bedet
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Bedet ci-deffus , elle parle de Vifu , elle l'a foutenu

dans fa confrontation avec Marie Bucaille avec des

circonftances qui prouvent la vérité de ces réponſes.

Marie Bucaille l'a reconnu , elle a foutenu en face

audit Frere Saulnier qu'il avoit abufé d'elle. Elle lui

a réproché qu'il étoit la caufe de l'état où elle étoit ,

elle a dit qu'il le falloit chaffer, parce qu'il perdroit

d'autres filles qui étoient fous fa direction.

>

Ce fait eft conftant par les Lettres de ladite Marie

Bucaille qui font au Procès , par le rapport de Guil-

laume Larcher Prêtre , de Jean Baptiſte Grout de

Claude Bertin , Jobart , & de plufieurs Prêtres préfens

lorsque ladite Marie Bucaille s'en plaignit devant le

Sieur Blouet Archidiacre de Coftentin. Il n'y a pas

un témoignage plus affuré & dont elle puiffe moins fe

plaindre, puisqu'elle même l'a donné.

Elle a fait ce même aveu eu particulier à M.

Jean Martin Prêtre : il n'y a donc pas lieu d'en

douter.

Les circonftances qui ont accoutumé de préceder &

fuivre ce crime ; fe trouvent toutes pour confirmer ce

commerce criminel.

Robert Chaulieu , Marie Tiphagne , Marie Gue-

rin & plufieurs autres dépofent qu'ils ont averti ladite

Bucaille du fcandale que faifoit le commerce qu'elle

avoit avec le Frere Saulnier, & que cependant elle l'a

continué. Elle l'a defavoué dans fon Interrogatoire , &

dans celui du 4 de Septembre 1698. art. 21. elle a

reconnu que l'on avoit mal parlé d'elle & du Frere

Saulnier.

Les mêmes témoins , & Pierre Taffet dépofent que

le Frere Saulnier étoit fouvent feul avec elle dans fa

Chambre la porte vérouillée fur eux. Elle l'a méconnu

dans l'Interrogatoire du 22 Mai 1698. art. 23. le Fre-

re Saulnier l'a fait peindre & gardoit fon portrait dans

fa chambre. Elle l'a excufé dans toutes les occafions

où elle l'a pu faire , & foutenu qu'il étoit un Saint , &

a dit dans fon Interrogatoire du 5. Septembre 1698.

art.
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art. 19. & fuivans, que Dieu par un miracle vifible &

fait exprès , avoit rendu la fanté à Anne Feuillie

pour faire connoître l'innocence du Frere Saulnier

& la fienne. On verra dans la fuite que c'eft un ma

léfice.

9

Sans doute elle ne favoit pas tout ce qui eft rappor-

té au Procès contre le Frere Saulnier , en outre les faits

contenus dans l'Interrogatoire de Catherine Bedet ci-

deffus , & dont la preuve eft faite en partie par les dé-

pofitions de Jacqueline Goubert , Jeanne le Traifle &

Jean Moinet. Jeanne Girette dit , qu'il l'a violée dans

le Portail de l'Églife des Cordeliers de Valognes ; Ma-

deleine Durel dépofe qu'étant à confeffe au Frere Saul-

nier, il lui ordonna de le venir trouver le lendemain

dans ladite Eglife où il voulut abufer d'elle ; mais que

voulant fe retirer il l'arrêta par le bras , & fe polut

dans ladite Eglife. Arthus le Chevalier dit qu'il l'a

vu plufieurs fois faoul & plein de vin. Plufieurs filles

fe font contentées de dire qu'il les avoit follicitées , &

voulu faire des attouchemens fales , & d'autres ont

déposé qu'en qualité de Confeffeur , il les a voulu

obliger de prendre pendant neuf matins dans du vin ou

d'autres liqueurs, des pâtes qu'il compofoit de cen

dres , de Reliques & d'autres chofes.

Germaine le Sauhaitier , dit qu'elle a oui plaindre

fon fils , que ledit Frere Saulnier avoit voulu abufer

de lui.

Le Sieur de Golleville & le Sieur du Hecquet lui

ont entendu dire qu'il favoit faire de fept fortes d'eau

benite , & s'en étoit fervi , qu'il leur a donné des pâ-

tes qu'il compofoit.

Marie Lécureuil, Sufanne Lucas , Marguerite Paï-

fant dans fon récolement , Dame Marie le Roux , Ca-

therine Mercent , & Louis-François Ravend dépofent

de fon commerce avec ladite Bucaille , & qu'il avoit

tant de pouvoir fur elle , que les agitations de ladite

Marie Bucaille ceffoient lors qu'on lui parloit au nom

du Frere Saulnier , & le Procès eft tout rempli de l'in-

telli-R 3
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telligence qui étoit entre eux. Il faudroit fans doute

un miracle pour faire croire la fainteté dudit Frere Saul-

nier,l'Official.qui l'a condamné n'en a pas été perfuadé.

Louis-François Ravend Ecuyer , Françoife Brione

& plufieurs autres rapportent la crainte que ladite Ma-

rie Bucaille avoit d'étre mifes aux mains des Juges , &

fes Lettres le contiennent. Damoifelle Sufanne Osbert,

Françoife Brione , la Damoifelle de Briqueville dépo-

fent , que le Frere de ladite Bucaille lui ayant dit pen-

dant fon féjour dans l'Hôpital qu'elle étoit accufée

d'être Sorciere , elle changea de conduite & de dif

cours, & qu'au lieu qu'elle difoit auparavant que tout

étoit extraordinaire en elle ; elle dit qu'il n'y avoit rien

que d'ordinaire, & leur voulut perfuader qu'elle mê-

me fe donnoit les coups que l'on entendoit. Cela eft

rapporté par Jeanne le Brifeur , la Damoifelle le Roux

femme du Sieur du Hecquet , Pierre Chapelle & plu-

fieurs autres.

7

Jeanne de la Cotte dépofe qu'étant dans la cham-

bre de Marie Bucaille lorfqu'on lui emmena un Muet

dans l'efperance qu'elle lui rendroit la parole , ladite

Bucaille dit au Frere Saulnier , qui s'y trouva , de

faire retirer ladite de la Cotte, parce qu'il y en avoit

là à qui elle ne plaifoit pas. Ladite de la Cotte ayant

voulu fe retirer, les mains lui devinrent croffes , fes

doigts s'attacherent au fond de fes mains , & fa langue

s'attacha au palais ne pouvant marcher ni parler elle

fut demi heure en cet état , juſqu'à ce que le Frere

Saulnier par l'afperfion de l'eau benite & l'impofition

des doigts facrés fur les lévres lui fit recouvrer l'ufage

de la parole.

15Jeanne de Launey a dit en fon Interrogatoire du Is

de Janvier 1699. que c'étoit au diable à qui ladite de

la Cotte ne plaifoit pas , & cela paroît affez par le re-

couvrement de l'ufage qu'elle fit de la parole par l'eau

benite & par l'attouchement des doigts facrés du Fre-

re Saulnier. On ne peut pas douter que ce ne foit un

maléfice.

Ma
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1

Marie Bucaille étant dans les momens (qu'elle appel

le extafe) appella Jeanne de Launey fa fervante. Celle-

ci couchée fur des chaifes dans une fale proche , ne-

gligea d'aller parler à Marie Bucaille , au même tems

la fervante fut prife d'un mal de gorge , prête à é

touffer.

Marie Bucaille avertie du péril où étoit fa fervante

y va , touche la gorge de fa fervante avec fes doigts,

auffitôt ladite fervante eft guerie , & ladite Bucaille

lui dit (par forme de correction ) voilà ce que c'eft

que de ne point venir quand on vous appelle ; ce fait

eft rapporté par Nicolas de Caux , Georges Folliot &

Robert de Caux dans leurs recolemens.

Marie Bucaille dit à Jean Moinet pendant le Care-

me qu'il fera pris de mal d'eftomac après Pâques : ce-

la arriva avec des douleurs violentes , il en accufe Ma-

rie Bucaille , il s'en plaint , & eft gueri dès ce moments,

c'eft ledit Moinet qui le rapporte.

+

M. Jean Martin Prêtre , le lendemain du jour qu'il

fut affigné pour être recolé , fent une demangeaifon

au doigt , dans quatre heures le mal fe communiqua

aux bras , aux jambes & à tout le corps fans pouvoir fe

remuer , & fans qu'il ait eu aucune fiévre ni accident.

Il a fallu faire mener ladite Bucaille à Cherbourg, pour

la confronter contre lui. Ce témoin fait une des prin-

cipales charges de l'impudicité de ladite Marie Bu-

caille.

Anne Feuillie eft malade d'une rétention d'urine

fouffre pendant neuf jours beaucoup de douleurs, Ma-

rie Bucaille la . vient voir contre la défenfe du Sieur

Curé de Cherbourg , lui promet de prier Dieu pour

elle , fes douleurs ceffent ; elle eft encore vingt-quatre

jours fans faire de l'eau , après lefquels ladite Marie Bu-

caille la vient voir & dans le moment elle guerit. Quel-

que tems après elle eft repriſe de mal , on confulte

Marie Bucaille , qui dit que c'eft que ladite Feuillie

n'a pas dit les chofes comme ellès étoient. Anne Feuil-

lie publie qu'elle avoit été guerie par les prieres de

R 4 Ma-
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Marie Bucaille, & au même tems fon mal ceffa tout

d'un coup. Ce fait eft rapporté par Marie Dorange .

& Anne Feuillie . C'est le miracle qu'on a rapporté ci-

deffus que Marie Bucaille dit avoir été fait exprès pour

juftifier l'innocence du Frere Saulnier & d'elle.

Marie Bucaille a reconnu dans l'Interrogatoire du

22. Mai 1698. qu'elle a fouffert en fa perfonne le

mal que ladite Feuillie & les autres qu'elle gueriffoit

devoient fouffrir. On lui a fait voir que cette condui-

te (fi on en eroit les hiftoires) n'eft pas celle de Dieu

qui ne fait point de graces à moitié , & que c'eſt

le caractere du diable , qui n'ôte jamais le maléfice

qu'il a jetté fur une creature , que pour le jetter fur

un autre.

C'est donc fans fondement & fans raiſon , que ceux

qui protégent ladite Bucaille prétendent la juftifier ,

parce que dit-on , il ne paroît point qu'elle ait fait

mal à perfonne. Il eft vrai qu'il ne paroîtra pas qu'elle

ait fait d'empoifonnemens; mais le genre de vie qu'elle

affectoit ne lui permettoit pas d'en faire fans détruire

dans les Peuples l'opinion de fainteté, qui eft le but

unique où elle tendoit. Elle a pris une voye plus ca-

chée pour faire du mal, mais qui n'eft pas moins dan-

gereufe.

Elle dit dans l'Interrogatoire du 10. Mai 1698.

qu'elle avoit connoiffance certaine de l'état des ames

du Purgatoire , & confultée par des efprits foibles ,

fur l'état des ames de leurs parens , elle a toujours ré-

pondu du falut des ames de ceux qui étoient morts :

jufqu'à dire qu'un Huguenot n'avoit plus befoin de

prieres , ce qui eft une maniere d'engager ceux à qui

elle parloit dans une vie libertine , & de les empêcher

de fe corriger , auffi fine que dangereufe ; car celui

qui eft perfuadé que fon voifin , qu'il croit plus mé-

chant que lui , eft en Paradis , fe flate aifément de

l'efperance d'y aller , & continue dans fon liberti-

nage.

Jeanne & Anne Cochard , Guillaume Tantel &

plu-
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plufieurs autres dépofent qu'il falloit ufer de violences,'

& même mettre l'Etole au col de ladite Marie Bucail-

le, pour la faire communier ; qu'elle tournoit la tête

& le dos au Prêtre, & faifoit plufieurs contorfions &

grimaces.

Robert le Comte , Jean Harel , Gironne Jallot , Ma

deleine Biret , & Jeanne Vimar Giflot dépofent qu'elle

a craché fur l'hoftie lorſque le Prêtre la lui préfentoit ,

& fur les Reliques & Images de la Vierge & des Saints,

&dit plufieurs paroles contre l'honneur qui leur eſt dû.

Nicolas de Caux , & Laurence Lécureuil rapportent

qu'après avoir communié , elle rejetta partie de l'hoftie.

Elle a defavoué tons ces faits dans l'Interrogatoire fur,

la fellette.

Toutes ces prophanations dans ladite Bucaille ne

peuvent être excufées fous prétexte d'infirmité, ou par

l'acte qu'elle fit en relevant ladite hoftie. Elle vouloit

paffer pour poffedée & pour fainte : par cette action

qui eft route volontaire , elle fatisfait à tous les

deux.

Il eft rapporté qué lorfqu'elle entendoit la Meffe ,

elle ouvroit la bouche , avançoit la langue comme fi

elle avoit communié; qu'elle a dit que véritablement

elle communioit par les mains du Pére Brebœuf.

Elle l'a reconnu par fes Interrogatoires , cependant il

n'eft point rapporté qu'elle fit pour lors aucune gri-

mace ni contorfion d'où il faut conclurre que ce

qu'elle faifoit lorfqu'elle communioit véritablement

étoient des Actes volontaires , & tous ces faits font

conftans & prouvés.

Il n'y a perfonne qui puiffe douter que ladite Bu

caille ne foit une malheureufe, une hypocrite , une

impudique, qu'elle n'ait prophané les Sacremens &

fait plufieurs maléfices.

Pour s'excufer de toutes fes méchantes actions , el-

le a voulu perfuader qu'elle étoit poffedée ou obfe-

dée , elle a déclaré dans l'Interrogatoire fur la fellet-

te, qu'elle n'étoit point poffedée , mais obfedée , elle

RS n'eft
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n'eft fans doute ni l'un ni l'autre ; elle a été plufieurs

fois fommée d'en donner quelques marques
elle pe

•l'a pu. Pour en être plus affuré , le Juge ordonna

que le Sr. Promoteur de l'Officialité de Valognes ,

avec lequel le Procès s'inftruifoit , en confulteroit le.

Seigneur Evêque de Coûtances , il n'y a point de ré-

ponſe par écrit , mais fon Official a continué conjoin-

tement avec le Lieutenant-Criminel l'inftruction du

Procès. Ainfi l'on peut dire que le dit Seigneur n'a

pas jugé qu'il y eut d'obfeffion , & il n'y a point

d'exemple dans aucune hiftoire que Dieu , pour faire

connoître les merveilles & les effets de fa Toute-puif-

fance, fe foit fervi d'une créature que l'on favoit être

poffedée du Diable , ce feroit confondre les ouvrages

avec ceux du Démon.

Cela fuppofé , on ne peut pas foutenir que la con-

noiffance des pensées fecrettes , les tranfports , les ap-

paritions & les autres Faits rapportés par les témoins ,

reconnus, par la dite Bucaille , & qui fans doute font

au deffus des forces de l'homme , foient arrivés à la

dite Bucaille par l'ordre de Dieu. Il faut donc de ne-

ceffité que ce foient des opérations du Diable , il n'ya

point detroifiéme parti, cette conféquence eft néceffaire,

il paroît par l'aveu de la dite Bucaille , qu'elle a con-

fenti à tout ce qui eft rapporté donc la dite Marie

Bucaille a eu communication avec le Diable , donc el-

le eft criminelle de lezé-Majefté Divine au premier.

chef , donc elle a été juftement condamnée à la

mort.

Elle mériteroit cette punition quand il n'y auroit,

de conftant au Procès que les maléfices & les profana-

tions dont elle eft convaincue , & il n'a pas été au

pouvoir d'un Juge inférieur de prononcer d'une autre

maniere fans s'expofer à la cenfure de fes Supe-

rieurs & à la malédiction de Dieu : maleficos non patie-

ris. videre.

An
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Auparavant que ce Memoire fut achevé

d'imprimer, il a paru un FACTUMpour

Marie Benoit , qui ayant été communiqué

à quelque Perfonne qui y a interêt , apriê

d'y ajouter ce qui fuit.

L

'Auteur de cet Ouvrage prétend que la dite Bu-

caille n'eft pas convaincue d'un péché veniel ,

qu'on peut compter fur fon innocence baptifmale ,

qu'elle eft poffedée ou obfedée des Démons , qu'elle

fouffre cette humiliation depuis 40. ans pour fa fanc-

tification & pour le falut des pécheurs , pour lef

quels elle s'eft fait victime. Cette expreffion eft trop

hardie , elle ne convient qu'à l'homme Dieu , point

du tout à M. B. & elle mérite d'être biffée.

,

Cet Auteur ajoute que l'envie & la jaloufie ont

obligé plufieurs Prêtres à dépofer contre la dite M. B.

il les compare aux Prêtres de Jérufalem qui concer-

terent entre eux les moyens de perdre le Sauveur du

monde. Il leur met cette parole des Juifs à la bou-

che, non huncfed Barrabam. C'est une calomnie qui

mérite châtiment fi l'on n'en rapporte pas des preu

ves certaines.

"

Il dit qu'une des plus belles Scenes de cette Tra-

gédie eft celle où il fait paroître des Miffionnaires

& deux prétendues Sorcieres , faites exprès pour per-

dre M. B. il rapporte une hiftoire qu'il a fans doute

compofée , du moins elle n'eft fie de perfonne ces

termes ne font pas à leur place ; & marquent une grande

legereté d'esprit.

Il affure que M. B. eft auffi fainte comme Marie

de Coûtances , il ne l'a pas voulue nommer , c'eft Ma-

rie des Valées , & tournant tout d'un coup fa'colére

contre le Juge , il le traitte d'ignorant qui n'a point

étu-
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étudié le Myftique, d'aveugle , d'injufte ; il eft vrai

qu'il ne lui impute tous ces défauts , que parce qu'il

n'a pas lû les Hiftoires de Canada & de nouveaux

Recueils de la vie des perfonnes qui n'ont point en-

core été canonifées par l'Eglife. Il ajoute qu'il n'a

inftruit ce Procès que dans la vûe de perdre le Pére

Saulnier & de faire honte à fon Ordre , il ne veut pas

même qu'un Arreſt rendu en faveur de ce juge , qui

eft fû de tout le Royaume , foit conftant & véritable

il paroît cependant par la conduite que le juge a te-

nue , qu'il ne s'eft point attiré ces reproches , & qu'il

a agi comme un homme fans paffion , & qui n'a cher-

ché que la vérité.

Sans s'arrêter à faire voir que cet Ouvrage n'eſt pas

celui de la charité , comme l'Auteur le veut perfua-

der , & fans fe mettre en peine de le guérir d'un er-

reur où la raiſon ne peut rien ; on veut lui laiffer la

fatisfaction entiere de fe remercier & de fe louer d'a-

voir mis au jour cet Ouvrage. Un autre croiroit avoir

lieu de fe le reprocher toute fa vie.

On tâchera feulement à répondre à quelques Faits

dans lesquels il a erré ,& qu'il a rapporté contre vérité,

Il a dit dans la 6 Page de fon Factum , que Catheri-

ne Bédet avoit répondu que le Pére Saulnier lui avoit

Jaiffé des Hofties , parce qu'elle pouvoit les lui pré-

fenter à l'Autel pour les confacrer lorfqu'il feroit be-

foin de communier.

,

Cela n'eft point véritable , la dite Bédet interrogée

fi elle a quelquefois préfenté quelqu'une de fes Hof-

ties au Pére Saulnier , & fi le dit Pére Saulnier les lui

a quelquefois demandées , a répondu que non c'eſt

dans la 4 réponse de l'Interrogatoire de la dite Bédet , du

26. Avril 1698.

Il a dit que le Juge étoit peu judicieux & injufte

d'avoir décreté de prife de Corps contre le Pére Saul-

nier & contre Marie Bucaille fur la feule dépofition

de Catherine Bédet , qu'il dit être la plus infame Créa-

ture de la Terre.

Cela
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Cela n'eft point encore véritable : le Procureur du

Roi conclut véritablement à priſe de Corps contre le

dit Pére Saulnier ; mais le juge ne prononça rien con

tre lui , & il ne l'a décretté que le 9 Mai en fuivant ,

après avoir entendu 22 témoins , & interrogé deux

fois la dite Bucaille , laquelle demeura convaincue par

la vifite des Chirurgiens , que les contorfions des

bras , & des mains qu'elle faifoit paroître n'étoit

qu'une mommerie : & parce que les Cordeliers affu

roient que le dit Pére Saulnier viendroit fe juftifier ,

le Décret contre lui decerné n'a été fignifié que plus

de trois mois après. C'eft un point de fait.

Cet Auteur convient que la dite Bucaille avoit

foutenu en face au dit Pére Saulnier , qu'il avoit abu-

fé d'elle , quoiqu'il fut fon Confeffeur. C'a été fur

ce Fait rapporté par plufieurs témoins , & fur plu-

fieurs autres , que le juge a décreté de prife de Corps

contre le dit Pére Saulnier. Il faut être auffi éloquent

que le croit être ce Panegirifte de Marie Bucaille

pour prétendre perfuader , que cet aveu de la dite

Marie Bucaille n'eft d'aucune conféquence au Pro-

cès.

4

La réponse que la dite Marie Bucaille a faite fur la

fellette en rendant compte de fa fortie de l'Hôpital

de Valognes , devoit empêcher cet Auteur de tou-

cher cet endroit. Elle dit que S. François , fon Ange

Gardien & le Bien-heureux Jean de la Croix la fol-

liciterent de fortir du dit Hôpital : Qu'ils étoient ha-

billés en

Religieux , portant un habit gris-brun & la bar-

be rafe , & que ces Saints lui dirent de prendre une nape

on morceau de linge , pour couvrirfa tête , quoiqu'il

n'appartint pas à la dite Bucaille , parce que ce n'eft pas

dérober , quand on laiffe plus qu'on ne prend. S'il n'y

avoit d'autres chofes rapportées contre elle , elle ne

mériteroit que les petites maiſons ; mais cet endroit ne

donne
pas lieu de parler d'elle avantageufement , com-

me on le promet dans la 10 Page du Factum.

L'Auteur fe feroit encore pû difpenfer de faire dire

A

au
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au Juge , que l'état de poffeffion n'étoit pas compati-

ble avec les grandes graces de Dieu. Les Interroga

toires du Procès font voir que ce n'a pas été fon

fentiment. Cela a fervi de prétexte à l'Auteur , pour

remplir trois ou quatre pages d'invectives ; ce n'eſt

point du tout là l'efprit de l'Interrogatoire , le voici.

La dite Bucaille prétendoit avoir fait des miracles &

être néanmoins poffedée , & le juge lui fit connoître

que jufqu'à ce jour , dans aucunes hiftoires reçûes

qui n'ontparmi les gens de bon fens
été en Ca

nada , il n'y avoit point d'exemple que Dieu fe fut

fervi du canal d'une Créature , connue publiquement

pour être poffedée par le Diable , pour opérer en fa-

veur des hommes les chofes extraordinaires que nous

appellons Miracles : parce que ce feroit en quelque

façon confondre fes ouvrages avec ceux du Démon.

Si l'Auteur en fait quelque exemple , il le peut citer ,

& il inftruira beaucoup de perfonnes pieufes & favan-

tes , qui ont inutilement employé leurs foins pour en

trouver ; mais qu'il ne fépare pas la propofition ; car

on ne dit pas que Dieu ne fe foit pas fervi de mé

chans fujets pour faire des Miracles ; mais qu'il n'a

pas employé dés poffedées connues pour poffedées ,

pour opérer fes merveilles , quoiqu'il foit vrai qu'il

ait permis quelquefois que quelques perfonnes ver-

tueufes & de bonne vie ayent été poffedées par le

Démon pour leur fanctification ou par d'autres rai-

fons que nous ne ſavons pas , & c'eſt dont on n'a jamais

douté. L'Auteur n'a fait cette fuppofition que par-

ce qu'elle lui étoit néceffaire pour faire croire qu'il

étoit Docteur en Ifraël ; on n'a pas non plus ignoré

quelles font les marques de poffeffion ; mais le Juge a

fait difference entre celles qui font des fignes univo.

ques & affurés de la poffeffion , & celles qui n'en font

des fignes équivoques , quoiqu'il y en ait tou

jours quelques-unes qui accompagnent la poffeffion.

C'eft ce qui lui a fait tant de fois demander à la dite

Bucaille , quelles marques elles avoit d'être poffédée.

que

De
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1

*

De toutes les marques de poffeffion , rapportées par

l'Auteur , il n'y a que Scientialinguarum , qui foit

un figne univoque de la poffeffion , mais non pas com-

me l'Auteur l'explique. Il eft peut-être affez bon de

lui faire remarquer en cet endroit , qu'il ignore quel-

que chofe afin de lui apprendre qu'il ne doit pas

traiter fi mal le juge , pour ignorer ce qu'il fuppofe

qu'il ne fait pas. Il fauta qu'entendre feulement les

Langues étrangeres , & répondre dans fa Langue na-

turelle, n'eft pas un figne univoque de poffeffion ; 11

les faut parler , & pour lors il paroît que c'efl un

Agent étranger , qui eft Maître de la langue de celui

qui parle, & qu'il la remuede manière qu'il lui fait for-

mer un fon , avec deffein de fignifier quelque chofe ,

& d'arranger des mots qui forment un fens dans une

Langue , que la perfonne qui les prononce ne fait

pas ; & c'eft pour lors un figne affuré de poffeffion ,

ce qu'on ne peut pas dire des autres marques rappor

tées par l'Auteur. Perfonne ne s'eft avifé de dire

Job , ou S. Antoine fuffent poffedés pour avoir été

que

maltraités ou battus duDémon, que Simon le Magicien

fut actuellement poffedé pour avoir été enlevé en

Fair , & les Hiftoires font pleines des rapports que les

Magiciens ont fait des chofes qui fe paffoient dans des

lieux fort éloignés du lieu où ils étoient.

Si l'Auteur avoit fait réflexion à la dépofition de

Jacques Chaulieu , il auroit bien vu que la troifiéme

marque de poffeffion , Corporis magna vires ne fe

trouve pas dans la dite Bucaille. Le Pére Saulnier

ayant voulu perfuader au dit Chaulieu & à ceux qui

étoient avec lui , que la dite Marie Bucaille étoit

d'une fi grande péfanteur , que quatre Cordeliers qui

venoient de fortir , n'avoient pû la remuer , le dit

Chaulieu qui étoit prévenu de toutes leurs momme-

ries s'offrit de la lever lui tout feul , à charge qu'il

la jetteroit à platre-terre , à quoi le Pére Saulnier re-

partit qu'il ne fe preffât pas.

"

Il tomboit donc en charge à l'Auteur , s'il vouloit

ex-
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excufer fous le prétexte de poffeffion , tous les men-

fonges, les calomnies & tout ce qui eft rapporté con-

tre la dite Marie Bucaille de faire voir que la dite

Marie Bucaille parloit & répondoit aux queſtions.

qu'on lui faifoit en une Langue étrangere. Il eft rap-

porté par le Sieur le Parmentier Prêtre , que le Pére

Saulnier qui en favoit fans doute la conféquence , lui

dit que la dite Bucaille répondoit en Latin à ce

qu'on lui demandoit , & qu'il la lui féroit entendre ,

mais il ne tint pas fa parole. Le Juge ne s'en eft pas

cependant rapporté à fon avis , il a confulté le Sei-

gneur Evêque de Coûtances par fon Promoteur. C'eft

ce qu'on a déja dit ci-deſſus.

Accufer le juge d'avoir quitté l'objet principal du

Procès , qui étoit le crime de la profanation de l'Hof-

tie dont Catherine Bédet étoit faifie pour inftruire le

Procès de Marie Bucaille , c'eft un reproche qui ne

fe peut faire que par des gens mal prévenus.

Le Monitoire juftifie qu'on n'a rien negligé pour

en avoir la connoiffance , il a été publié à Coutances ,

fans que le P. Pinçon fe foit fait réferver , ce qu'il

n'eut pas manqué de faire , s'il avoit eu quelque con-

noiffance de ce qui regarde ce Fait ; & c'eft fans dou-

te la raison pour laquelle le Procureur du Roi ne l'a

point fait entendre. Le Juge donc n'ayant pu avoir

d'autres preuves que celles qui fortoient de la bouche

de la dite Bédet , a dû les chercher dans l'inftruction

du Procès de la dite Bucaille , laquelle par le com-

merce étroit qu'elle avoit avec le Pére Saulnier & avec

la dite Bédet en pouvoit donner quelque connoiffan-

& le fuccès a fait voir qu'il ne s'eft pas tout-à-

fait trompé ; car il eft rapporté par Marguerite Pai-

fant, & plufieurs autres.

Que la dite Marie Bucaille a dit dans fes préten-

dues extafes , que lesdites Hofties étoient confacrées ,

& dans la confrontation contre la dite Bédet , elle a

dit
que fon Ange Gardien lui avoit fait connoître que

lefdites Hofties étoient confacrées.

Inu-
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Inutilement on veut pallier le menfonge de la dite

Marie Bucaille lors qu'elle a affuré que Jefus-Chrift

avoit paru dans la maifon du Sieur de Golleville , fous

la figure d'un jeune homme pour y recevoir l'aumô-

ne. Cette impofture eft prouvée d'une maniere à n'en

pas douter. L'excufe qu'elle a donnée , qu'elle étoit

pour lors dans l'Oraifon intellectuelle , à donné lieu à

'Auteur dont l'efprit eft affurement très-vif , de par

ler des vues que les Spirituels appellent intellectuel

les , & perfonne ne peut douter après ce qu'il en dit ,

qu'il n'en ait l'imagination très-remplie , & qu'il ne

foit un grand Maître en cette fcience ; mais cela ne

change rien au fait. Il demeurera toujours conftant

au Procès , que ce fut Jean Folliot qui reçut l'aumô-

ne qui lui fut donnée dans la maifon du dit Sieur de

Golleville , & què Marie Bucaille à menti , même

dans fon Oraifon intellectuelle. L'Auteur qui peut-

être un grand Miftique , mais qui n'eft affurement pas

un grand Sorcier , s'étonne de ce que le juge a regar

dé comme un effet de fortilége la prétendue gueri

fon-d'Anne Feuillie. L'ignorance du Juge lui fait pi-

tié , & il ne peut pas comprendre fa ftupidité , de ne

pas reconnoître un miracle qui frape fi fort les yeux ,

& qu'il faut être animalis homo , pour n'y pas recon

noître l'opération de Dieu , d'autant plus que la dite

Marie Bucaille avoit pris fur elle-même le mal que

devoit fouffrir la Feuillie.

On lui répond qu'on a déja fait voir , que le Mi-

racle prétendu n'eft qu'un véritable maléfice.

Qu'il en porte tous les caractéres dont un des plus

évidens , eft que la dite Bucaille dit qu'elle avoit fouf

fert le mal que la dite Feuillie devoit fouffrir.

Le Juge a remontré que Dieu ne faifoit point de gra-

ces à moitié, & que lorsqu'il vouloit bien par un effet de

fa bonté rendre la fanté à un malade , il n'obligeoit point

un autre de prendre le lit , & de fouffrir le mal qu'il

avoit guéri , que fi véritablement la dite Marie Bucaille

avoit fouffert les douleurs que la dite Fenillie devoit fouf-

• Tome IV. S
frir
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frir (ce qui n'eft pas constant) elle les avoit fouffertes ,

parce que n'ofantjetter le maléfice qu'elle avoit ôté dedef

fus la dite Feuilliefur un autreperfonne , de peur de dé-

truire cette réputation de fainteté qu'elle ambitionnoit fi

fort , elle fut obligée de prendrefur elle-même ce maléfi-

ce, & d'enfouffrir la peine. Et c'eft à ce prix , fi nous

en croyons les Hiftoires , que le Diable vend les appa-

rences du bien qu'il promet.

Le Juge ne peut donc pas être blâmé d'avoir fait

Interrogatoire : bien plus , il l'a dû faire pour donner

lieu à la dite Marie Bucaille de s'éclaircir , & de faire

voir fon innocence. Ainfi on laiffe à juger qui doit

faire pitié , ou du Juge qui a fait fon devoir , ou de

l'Auteur dont l'imagination échauffée dit fouvent

ce qu'il ne devroit point dire

La preuve en eft fous les yeux dans la 13 page de

fon Factum où il accufe le Juge de blafphême, parce

qu'il a ignoré l'hiftoire que l'Auteur rapporte de plu

fieurs faints qui tinrent un jour confeil en Paradis

pour favoir s'il étoit à propos de renvoyer à une fille

des Démons dont il fembloit que Notre-Seigneur

l'avoit pour lors délivrée.

•

Il ne faut point d'explication ni de Commentaire

pour déterminer le Lecteur à juger de la folidité de

l'efprit de l'Auteur.

Et le Juge a lieu d'efpérer d'obtenir facilement l'ab-

folution de ce prétendu blafphême ; mais on croit de-

voir dire que ces nouveautés & ces contes ridicules ca-

chent un poifon mortel , fcandalifent les foibles , &

ôtent à la Religion cette Majefté , qui imprime leref-

pect dans l'efprit des Peuples : perfonne ne s'y oppo❤

fe , & cependant fumat uterque polus.

A l'occafion des Communions réelles faites par la

main des Anges dont cet Auteur conte encore des

hiftoires , on ne peut s'empêcher de rapporter les

termes dont la dite Bucaille s'eft fervie en expliquant

la raifon pour laquelle Jeanne de Launey fa fervante

ne communia pas par la main de ce Prêtre qui lui ap

por-
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•

porta la Communion dans fa chambre. C'est dit-elle

parce que la dite de Launey avoit dejeuné , & il lui

en frotta feulement la barbe. Hubert de Caux dansfa

dépofition.

Cette expreffion porte l'indignation dans le cœur ,

& fait voir combien il eft important de châtier ces fa

natiques , c'eſt à ceux à qui Dieu a commis fes inte

rêts d'y penfer.

L'Auteur convient qu'il eft rapporté au Procès , que

le Fantôme, qu'il pretend être le P. Breboeuf , pré:

fenta à la dite de Launey une Hoftie qu'elle ne vou

lut pas recevoir parce qu'elle avoit déjeuné. Eft- ce

que le P. Breboeuf ignoroit que Jeanne de Launey as

voit déjeuné ? ou vouloit il lui faire commettre un

péché mortel ? Cette feule circonftance dans le Procès

prouve invinciblement que la dépofition de Jeanne de

Launey eft fauffe , ou que c'eft une illufion du Dia-

ble dans laquelle on ne peut pas dire que la dite Ma◄

rie Bucaille n'ait point eu de part , puifque (comme

il a été dit ci-deffus) elle dit à la dite de Launey que

c'étoit une grace que Dieu lui avoit faite , pour con

firmer la dite , de Launey que fa conduite étoit

bonne.
?

Bien loin qu'on ait cru impoffibles les tranfports &

les apparitions des Anges fous des figures humaines

on a ci-deffus établi la poffibilité de l'un & de l'au-

tre par des preuves tirées des Ecritures ; mais cela eft

très-rare.

On n'a pas ignoré ce que quelques Auteurs ont dir

de S. Bernard dont la fainteté de fa vie a donné de l'ad-

miration on n'aura pas le même refpect pour l'appel

que Marie Bucaille fait de J. C. au Pére Eternel , &,

où elle a adjourné la Ste Vierge pour y être préfente.

L'Auteur a oublié cet endroit , & cela lui eût beau-

coup fervi pour faire valoir fes vûes intellectuelles.

수

L'apparition de ce Fantôme que la nommée Frigou

vit pendant la nuit dans la chambre de la dite Marie

Bucaille & que la dite Bucaille dit être le Pére

S 2 Eter-



276 Hiftoire des

Eternel qui venoit effacer les péchés de Valognes eft

un preftige certain (fuppofé que la dite Frigou ait de-

pofé la vérité) & toute la capacité de l'Auteur & fon

érudition profonde en cette matiere ne pourra défen-

dre la dite Marie Bucaille , qui a dit que le Fantôme

qu'elle appelle Dieu le Pére avoit mal à l'oeil , parce

qu'il voulut lui faire connoître qu'il étoit bleffé dans

la partie la plus fenfible , par les péchés des hommes.

Il eft bon de faire remarquer à l'Auteur ce qu'un

homme a dit dans un Commentaire qu'il a fait fur

P'Ecriture , & ce qui eft véritable ; que jamais les

Anges n'ont paru aux hommes avec aucun défaut.

C'étoit donc fans doute une illufion.

La lecture des Interrogatoires de Jeanne de Lau-'

ney, & la dépofition de Marie de Lécureuil féra con-

noître les motifs qui ont porté le juge à condamner la

dite de Launey à la queftion ordinaire , préparatoire.

L'extraordinaire ne fe donne qu'aux Corps confif-

qués ; cela n'eft ignoré de perfonné.

Il reste à répondre aux fautes qu'il pretend que le

juge a commifes dans le Procès.

Il a , dit-on , entendu les témoins , & c'étoit aux

Enquêteurs ; on repond que ces affaires regardent les

juges , & que les Edits de Sa Majesté les y autori-

fent , joint la poffeffion qu'ils en ont , que le juge n'a

pas dû être le Rapporteur on répond que la Cour

par fon Arreft a autorifé les Juges à rapporter fans

quitter la qualité de Juge. Quant à ce qu'il dit que

F'on appella deux Avocats , lefquels ont figné quoi-

qu'ils n'euffent pas été préfens aux 4 dernieres féances

& que le Juge le fit exprès dans la crainte du parta-

ge : on lui répond premierement , qu'il n'y a point

eu de partage , en fecond lieu , que le Sr. Létourny

Avocat a été prefent à toutes les féances du rapport

du Procès ,
& qu'ainfi il a pû figner la Sentence ;

mais que fa fignature n'eft de nulle conféquence , puif-

que par l'Ordonnance il fuffit de 3 Juges pour don-

ner une Sentence de condamnation à mort lorfqu'elle

eft
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ment.

eft fujette à l'appel , & que celle de Marie Bucaille lui

a été donnée par l'avis de fix Juges , lefquels ont

figné la dite Sentence après avoir entendu , vû , lû &

examiné le Procès en toutes fes circonftances. Il n'y

a donc point de faute que l'on puiffe imputer au Ju-

ge , quoique l'Auteur du Factum l'attaque directe-

Il eft ignorant , peu verfé dans les matieres

fpirituelles , mal inftruit dans le mystique , vindica-

tif, mauvais Juge : c'eft ainfi que l'Auteur du Factum

le traite , parce qu'il n'a pas ajouté foi à la fainteté de

la dite Marie Bucaille. On lui aentendu dire qu'il eût

fouhaité y trouver dequoi publier fa vertu , il eût

été le premier à la faire connoître. Il a trop donné

dans l'extraordinaire , fi on en croit ceux du fenti-

ment oppofé , il falloit traitter la dite Marie Bucaille

comme une folle. On a répondu ci-devant à toutes ces

objections , & en un mot il ne s'agit point au Procès

fi c'eft un homme de bien éclairé , ou s'il ne l'eſt pas.

Tout ce que pourroient dire ceux qui feroient les plus

affectionnés pour lui ne changeroient rien au Fait

dont il s'agit.

Il faut que cet affaire foit éclaircie , & il y va de

l'interêt de la Religion & de l'Etat de châtier ces fa-

natiques. Les Hiftoires font pleines de l'excès où les

Savonarolles fe font portés , & les défordres que ces

fortes de vifionnaires ont caufé font encore devant nos

yeux.

1
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TRADUCTION

De la Lettre Latine de Mr. Gilot Chanoi-

ne de Reims à M. Hennebel Docteur de

Louvain fur la Neuvaine de St. Hu-

bert inferée dans l'Hiftoire Critique

des Pratiques Superftitieufes du P. le

Brun.

I'

MONSIEUR,

La paru l'an 1690. une décifion , fort courte à la

vérité , mais , à ce que je crois , d'une très-gran-

de importance , que vous avez fignée avec Mrs. Huy

gens & Charneux. Cette décifion a étonné plufieurs

de mes amis ; je parle de ce jugement par lequel vous

avez approuvé d'une maniere fi décifive la pratique

& l'ufage de la neuvaine en l'honneur de St. Hubert.

C'est pourquoi permettés moi de vous marquer les

raifons qui ont caufé cet étonnement. Je fais que je

parle à un Théologien , que fa charité rend rédevable

aux fages & aux infenfés. J'efpére que fi ce n'eft

qu'un vain fcrupule vous ne ferez pas difficulté de

me l'ôter auffi bien qu'à mes amis : nous attendons

cette faveur avec d'autant plus de confiance , que

nous ne vous demandons pas ces Eclairciffemens pour

fatisfaire une frivole curiofité , mais feulement parce

que le devoir de notre charge nous y oblige , Car

nous établiffons des Paſteurs d'un Diocéfe voiſin du

Monaftére des Ardennesà qui il n'eft pas permis d'igno

rer s'ils doivent ſuivre l'ancienne opinion des Théolo

giens
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giens & des Médecins de Paris , ou la nouvelle déci

fion des Théologiens & des Médecins de Louvain fur

la neuvaine de St. Hubert. Il y a deux raifons qui

engagent à fe déclarer pour les Docteurs de Paris ,

l'une que l'obfervance de la neuvaine ne paroît pas un

antidote convenable contre la rage ; l'autre qu'elle

contient des pratiques qu'il feroit bien difficile de pur-

ger de fuperftitions » pour ne rien dire de plus fort,

Quant au premier point , permettés moi de vous de

mander, Monfieur , les motifs qui vous ont détermi-

né à approuver la neuvaine avec fes pratiques. Ne

vous êtes vous appuyé que fur la coutume du Mo-

naftére des Ardennes dont vous parlés uniquement

dans votre jugement ? Eft-ce fur d'autres raifons qui

peuvent perfuader que cette coûtume eft de grande

conféquence ? Elle femble fuppofer ce que les Reli

gieux des Ardennes racontent , que la prétendue fainte

Etole fut envoyée du Ciel par le miniftére d'un An-

ge à St. Hubert , lorfqu'il étoit ordonné à Rome par

le Pape Serge : fait dementi par la Chronologie , com-

me le P. le Cointe le prouve dans fes Annales Ecclé-

fiaftiques de France l'an 708. Elle fuppofe auffi que

cette Etole ne diminue jamais , quoique de grandes

parcelles coupées par le R. Pére Abbé pour l'ufage

journalier diminuent de jour en jour , & foient enfin

entierement confumées. Enfin elle fuppofe qu'il n'y

a jamais eu perfonne affez frippon , ni aucun Moine

gardien de la fainte Etole affez fimple pour fubfti-

tuer adroitement une Etole nouvelle à la place de l'aq-

cienne. Cependant il ne feroit pas difficile qu'on cut

fait une pareille friponerie , vû la politeffe des Moines

qui montrent facilement cette Etole au premier venų,

& eu égard à la facilité des Abbés qui en confient la

garde à un feul Religieux , qui a la faculté de la ma-

nier , & de la tirer d'un vafe mal fermé. Certes on

apporte un plus grand foin à la confervation des fain-

tes Reliques ; l'Eglife ordonnant de les tenir dans des

chaffes foigneufement fermées, & bien fcellées : mais il

S 4
ne
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ル contre

ne nous a pas été poffible de rien trouver touchant cet-

te Etole apportée du ciel dans les Auteurs contempo-

rains de Saint Hubert , ou qui ont vêcu quelque tems

après lui. Un Auteur anonyme de l'an 1080. parle

ainti dans fon livre des miracles de St. Hubert chapi-

tre 14, 11 y a en cet endroit un préfervatif afſuré

cet horrible danger , fi le malade a une véritable foi , go

fi la condition preferite eft obfervée , après avoir obtenu

la guerifon. Les Religieux des Ardennes d'aujourd'hui

n'oferoient parler ainfi mais cet Ecrivain n'a pas

affez d'autorité pour mériter la creance d'un Lecteur

fage & circonfpect. Il eft trop recent pour attefter

aux favans l'antiquité de la coûtume dont nous par-

lons. Il faut pourtant l'entendre fur l'ufage obfervé

de fon tems , & qui eft peu different de celui qui eft

pratiqué aujourd'hui par les Religieux de Ardennes.

Après avoir, dit- il , mis à la tête du Malade de l'or de

tafainte Ftole , & après lui avoir preferit la maniere de

precautionner &c Mais on foupçonne avec raifon

que cet écrivain étoit un homme de peu de juge-

ment , par les dix miracles qu'il dit avoir été operés

pour la confervation des biens temporels du Monaftere

des Ardennes , ou de quelques particuliers. Certes

on ne peut lire ferieufement ce qu'il raconte au chap.

21. favoir qu'un poffedé ayant été mis dans un ton-

neau d'eau froide fut délivré du Démon d'une manie-

re capable de faire rire Heraclite. Le Démon , dit-il ,

"forcé de fortir par le derriere fit unfi grandpet ' , qu'il

enfonça le tonneau. Au même chapitre il parle d'un

nommé Jolbert , qui avoit été gueri de la rage: on

ne voit point aujourd'hui de femblables cures. Enfin

' il ne détaille point la maniere de fe précautionner : il

n'auroit pas manqué de parler du repi accordé contre

·la rage ?
fi ce privilege avoit été connu de fon tems ,

mais aujourd'hui pour l'accréditer , il faut en démon-

trer l'exiftence par des raifons d'autant plus fortes que

ce privilége eft d'un ordre très-diftingué. Il y a plus

de dix ans que vous avez approuvé les dix articles de

la
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la Neuvaine cependant malgré l'efperance qu'on a-

voit , aucun de votre Faculté , ou du Monaftere des

Ardennes n'a publié les motifs qui vous ont porté à

comme exemptapprouver l'ufage de ces articles

tout blâme raisonnable.

>
de

L'Ecriture Sainte & la tradition nous apprennent

que le Sacrement de l'Extrême-Onction a la vertu de

rendre la fanté aux malades quand le bien de l'ame le

demande mais toute forte de raifon ne fuffit pas pour

attribuer la même vertu aux pratiques de la Neuvaine

de St. Hubert ; l'Ecriture , les Docteurs de l'Eglife

n'en fourniffent aucune. On allegue l'ufage , mais

on n'a point jufques ici des preuves qui rendent cet

ufage ancien & certain , je veux dire , des Chartes &

des Piéces autentiques , & d'autres monumens de cet-

te efpéce qui certifient les guérifons. S'il y en a dans

le Chartrier du Monaftere des Ardennes , qu'on les

mette en lumiere , & qu'ils foyent approuvés par des

gens habiles & clairvoyants alors les Religieux de

Saint Hubert gagneront leur procès contre les Théo-

logiens & les Médecins de Paris.

Cependant le témoignage du bruit public qui ne

fauroit fe foutenir longtems , fera quitter à un petit

nombre le fentiment des Docteurs de Paris. En effet

aujourd'hui il n'y a perfonne qui foit guéri de la rage

au Monaftere de St. Hubert , comme autrefois : nul

n'en eft prefervé après avoir été mordu au col par une

befte véritablement enragée. Cependant je ne parle

íci que par ouï dire : il y a encore plufieurs idiots

qui font le pélerinage de St. Hubert , (pour être pre-

fervés de la rage qu'ils craignent inutilement , parce

qu'elle n'étoit pas à craindre , & fe font tailler felon

la coutume , & mettre un petit brin de l'Etole) ayant

été mordus par des chiens non encore enragés ,

dont la falive n'étoit pas mortelle. Quelques-uns de

ceux qui ont été taillés fe vantent d'avoir été mira-

culeuſement préſervés de la rage , qui en demeurant

chez eux fans employer ni rémede ni antidote

S5

ou

n'au-

roient
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roient point été endommagés de la morfure d'un chien

enragé , ou d'une autre bête , parce que leur fang étant

violemment agité , le venin du chien ne leur auroit

pas été plus nuifible que l'eft en pareil cas le venin de

la Vipere, dont la morfure n'eft pas quelquefois nui-

fible pour cette même raiſon , felon l'obfervation des

plus habiles Medecins. Il ne manque pas d'exemples

de gens qui après avoir été traités felon la coûtume ,

& après avoir exactement pratiqué les obfervances de

la Neuvaine, ont été enragés. Il fuffira de citer la per-

fonne que M. Thiers dit avoir trouvé en 1687. en la

Paroiffe de Champrond dans le Diocéfe de Chartres.

Confultés le tome 2. 1. 6. chap . 4. de la feconde E-

dition de fon Traité des Superftitions publiée à Paris

il y a quelques années.

Je pourrois rapporter un autre exemple que je trou

ve dans une Lettre que m'a écrit le 18. de Novembre

1700. le Curé de la Paroiffe de Saint Hubert , dont

la vertu & la capacité vous font connues. On affure

encore qu'on a conftamment remarqué que tous ceux

qui ont été taillés au Monaftere de St. Hubert s'ap-

prochent des hommes ou des animaux enragés fans au-

cun danger, ce qui n'arrive point aux autres. On dit

auffi que ceux , fur les fronts de qui on a mis un

petit brin de la fainte Etole , meurent tranquillement &

fans convulfion , lorfqu'il leur arrive de mourir de la

rage, contre laquelle ils ont cherché un prefervatif.

Mais comment eft on affuré du premier fait ? Par la

renommée : (a) Mais la renommée , qui eft le titre de

l'incertitude , pour me fervir des termes de Tertullien,

n'a pas lieu lorfque des témoins oculaires dépofent des

chofes contraires. Je crains bien qu'on ne trouve point

en tout cela cette fincerité & cette prudence qui don

nent à un témoignage l'autorité la plus étendue. Ce

feroit prendre une peine inutile de marquer en détail

(4) Apolog, cap. 7

tou-
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toutes les raifons qu'on peut avoir pour en impofer

aux fimples & aux moins clairvoyans , je parle à des

gens inftruits. Quant à l'autre point , peut-être que

ce n'eft point la rage , mais la fiévre ordinaire , qui a

fait mourir ceux qu'on dit être morts tranquillement.

Je connois des medecins habiles qui penfent qu'il faut

attribuer la cauſe de cette mort paifible à un épuife-

ment de forces caufé par l'ardeur de la fievre.

Mais pour revenir à mon fujet , les hommes croient

ordinairement, qu'il leur eft glorieux qu'un miracle ſe

foit operé en leur faveur. C'eft pourquoi il y a une

infinité de gens qui fe vantent fans raifon d'avoir été

préfervés de la rage par le moyen de la Neuvaine de

Saint Hubert ; foit parce qu'il n'eft pas certain qu'ils

ayent été mordus par des animaux venimeux , foit par-

ce qu'il ne paroît pas clairement que la nature n'a pas

contribué à détourner la rage. Quoiqu'il en foit , puis-

qu'il n'arrive prefque jamais que les Théologiens , les

Médecins , & des perfonnes fages , défintereffées & é-

clairées approfondiffent avec foin la vérité de ces gueri-

fons, prétendues miraculeufes , c'eft avec peu de fon-

dement que les Religieux du Monaftere des Ardennes

fe glorifient des guerifons innombrables obtenues par

l'interceffion de Saint Hubert , & par les pratiques de

la Neuvaine, comme d'une grace finguliere de Dieu

& d'un miracle continuel que l'état préfent de l'Egli

fe ne comporte pas , & que l'Eglife naiffante n'a point

vu. Du moins qu'ils produifent des procès verbaux

de ces guerifons , tels que les Evêques ont coûtume

d'en dépofer dans leurs greffes , pour autorifer les mi-

racles, & pour en transmettre la mémoire à la pofteri-

té. Cependant nous nous abftiendrons d'adopter les

miracles pronés par les Religieux de Saint Hubert. Je

dis pronés ; paffés moi cette expreffion dont je me fuis

fervi parce que felon le Concile de Trente , (a) il no

(4) Seff. 25. Decreto de Invocat. Sanctorum,

faur
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faut admettre que les miracles.... averés& approuvés

par l'Evêque après qu'il a confulté des Théologiens &

d'autresperfonnes recommandables par leur pieté. Enfin

on attribuera cette forte de guerifon ou à un miracle

particulier , ou à la Nature , & aufecours de la Mede-

cine. Il faut opter l'un de ces deux fentimens , il n'y

a point de milieu. Si elles font operées par la Nature

& par la Medecine , ce feroit aux Medecins à en ju-

ger: mais ils fe mocquent des pratiques de la Neuvai-

ne, & les traitent de frivoles & de ridicules , comment

alors diroit-on que ces guerifons font miraculeufes? Cer-

tes fi cela eft , les pratiques de la Neuvaine , du moins

la plûpart,font vaines , car Dieu n'attache point à l'E-

glife par de pareilles obfervances les miracles de fa

toute puiffance ; & il ne permettroit pas que ce qu'il

feroit pour manifefter fa gloire , & les vertus de Saint

Hubert , fût tellement obfcur , que durant tant de fié-

cles , & après un mûr examen fouvent repeté , les plus

habiles des Théologiens & des Medecins Catholiques

le niaffent & écriviffent même que la Superftition y a

beaucoup de part. Or les Docteurs de Paris ont cer-

tainement donné une décifion contraire à la vôtre fur

cette matiere , ainfi que le rapporte M. de Sainte Beu-

ve au Tome 2. de fes cas de confcience No. 193. Qui

oferoit donc foutenir que Dieu fait tous les jours des

miracles en faveur des impies , & par des impies , qui

fe glorifient à ce fujet du repi, que le dernier article de

la Neuvaine permet à ceux qui ont été taillés , de don-

ner à un autre? Ce ne feroit certes ni l'Ecrivain ano-

nyme du onziéme fiécle , ni même les Religieux de

Saint Hubert d'aujourd'hui : cependant ce repi ſurpaſſe

vifiblement les forces de la nature , comment donc

peut on le défendre ? En aucune maniere : autrement

une expérience égale prouveroit qu'il n'y a point de

Superftition dans plufieurs pratiques fufpectes à tous

les Théologiens , ou plutôt condamnées unanimement,

dont fe fervent avec fuccès les gens de la campagne

pour guérir les maladies de leurs beftiaux. La foibleffe

&
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& le frivole de l'argument tiré des guerifons journalie-

res paroît en ce que il y en a eu de femblables , fup-

pofé que ce foient des guerifons , lorfque parmi les pra-

tiques de la Neuvaine on croyoit néceffaire la confeffion

& la communion de neufjours de fuite , fans qu'elle

fût jamais omife par les impies ; car les Religieux de

Saint Hubert ne remedioient pas à un fi grand abus.

Qui eft-ce qui ignore que ce defordre n'a que trop long-

tems duré dans ces païs? C'eftpourquoi rien n'empêche

d'attribuer plutôt avec les Théologiens & les Mede-

cins de Paris ces guerifons , s'il y en a, au Démon ou

à la Nature , qu'à une grace finguliere deDieu & à un

miracle.

On voit par là combien eft frivole le raifonnement

de ceux qui croient que Dieu tromperoit ceux qui

vont au Monaftere de Saint Hubert pour y obferver

la Neuvaine. Mais je veux que Dieu voulut en quel-

que maniere approuver l'ufage qui partage les Docteurs

de Paris & de Louvain : fi la rage étoit toujours chas-"

fée d'une maniere extraordinaire par l'infertion au front

d'un petit brin de la fainte Etole , & par l'obfervation

de la Neuvaine , il n'eft pas clair qu'il fe fit aucun

prodige au-deffus des forces de la nature. J'ai dit ,"

quand même Dieu approuveroit en quelque maniere'

cet ufage , perfuadé que Dieu ne feroit aucune trom-

perie , quoiqu'il prefervat de la rage quelques uns de

ceux , qui , en recourant à la protection de Saint Hu-

bert dans la fimplicité de la foi & par un efprit de

Religion , fe font mettre au front un brin de la fain-

te Etole , & obfervent la Neuvaine : car s'il ne faut'

pás attribuer leur guerifon à l'affurance qu'ils ont de

Pobtenir ; affurance fi efficace , felon le fentiment des

Medecins pour ôter les maladies , il faudroit les attri-

buer à leur pieté que Dieu récompenferoit par l'inter-

ceffion de Saint Hubert , & non aux cérémonies de la

Neuvaine , auxquelles Dieu auroit attaché la vertu de

la guerifon du corps comme au Sacrement de l'Extrê-

me- onction. Car comme Dieu ne trompe point par

l'ac
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l'accompliffement des prédictions d'un Prophete qui

détourne de fon culte , parce que la Loi naturelle a

plus d'autorité que ce Prophete (a) pour nous perfua-

der. Ainfi la guerifon peu commune d'un obfervateur

de la Neuvaine, n'autorife point une pratique fuperfti-

tieufe que la loi naturelle & pofitive commandent ou-

vertement de rejetter. Mais fivous me demandés pour-

quoi j'appelle peu commune une guerifon que vous

croyés journaliere , & qui eft nommée une merveille

par vous, par lesExaminateurs Synodaux du Diocéfe

de Liege , & par l'Evêque dans l'approbation dattée

du 4. d'Octobre 1690 en voici la raison : c'eft qu'il

ne convient point à des Théologiens de donner le nom

de merveilles à ces guerifons fans être affurés que les

animaux dont la morfure fait craindre la rage , étoient

véritablement enragés lorsqu'ils ont mordu , qu'ils ont

communiqué avec leur dent & leur falive le poifon

mortel qui a corrompu la maffe du fang, & que ceux

qui ont fait le voyage de Saint Hubert , ont été véri-

tablement guéris. Ce dernier point ne peut pas être

fouvent conftaté parce que ces voyageurs rétournent

promptement chez eux. Et il eft encore plus diffi-

cile de s'affurer du premier fait , vû qu'on n'a point

ces animaux , & qu'ils n'ont jamais été bien connus des

Medecins & des gens habiles.

J'avouerai ingenument qu'on peut faire quelque

fond fur la conféquence tirée de l'autorité des Ab-

bés des Ardennes , fur tout de St. Thierri qui dans

l'onziéme fiécle a illuftré le Monaftere de Saint Hu-

bert , & des Evêques de Liege. Car il n'eft pas

probable qu'ils ayent ignoré les pratiques de la Neu-

vaine , & il leur a été facile d'en pénétrer l'origine

& les effets. Cependant je ne vois pas que cet ar

gument, tout fpecieux qu'il eft, foit invincible. Le

fuffrage, ou plutôt le filence des Evêques Diocéfains

(4) Deut. 13.

perd



Pratiques Superftitieuſes.
287

1

perd beaucoup de fa force , fi l'on confidere que

plufieurs ont été abfens de leur Diocéfe , & que d'au-

tres ont été accablés ou d'affaires ou de vieilleffe

pour ne pas dire que pour plufieurs autres raifons

les pratiques de la Neuvaine ont pu avoir été incon

aues aux Evêques de Liege. Parmi les approbateurs

des dix articles de la Neuvaine , on ne peut en comp❤

ter de fort anciens , fans qu'il foit affuré que tous

les articles font d'une ancienne datte. Or il faudroit

des preuves non communes pour perfuader ce fait

Que file Monaftere des Ardennes eft exempt , ou de

droit ou de fait , de la jurisdiction de l'ordinaire

il fera difficile de montrer que les Evêques de Lie-

ge ont autorifé la Neuvaine. Au refte ſi l'argument

tiré de leur filence n'eft pas entiérement renversé

du moins on fe perfuadera qu'il n'eft pas bien fort :

cette exemption fert encore à énerver l'autorité qu'on

prétend que les Abbés des Ardennes ont donnée à

ces pratiques. Je paffe fous filence qu'on tolere bien

des chofes , pourvu qu'elles ne foient pas évidem

ment fuperftitieufes. Je ne dirai pas que l'amour

des Lettres , ou de la difcipline Monaftique , qui

regne aujourd'hui dans le Monaftere des Ardennes

ya langui pendant quelques fiécles. Encore moins

foupçonnerai je que l'efperance du gain que les Quê-

teurs de Saint Hubert amaffent en courant de tous

côtés a empéché d'examiner férieufement ces pra-

tiques. Au refte j'aime mieux apprendre , que de le

dire , fi ces quêtes font contraires aux décrets du

Concile de Trente (a) , comme l'a décidé le Concile

de Reims de l'an 1564, où préfida Charles de Lor-

raine. Il fuffira de remarquer qu'on a reformé fort

tard l'abus touchant la Communion mife parmi les

pratiques de la Neuvaine. Puifqu'on eft rédevable

de cette reformation à l'illuftre Abbé d'aujourd'hui ,

(a) Seff. 2. c.9.

il
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il faut efperer qu'il ne s'offenfera pas dé ce que les

Théologiens difcutent les pratiques de la Neuvaine ,

& en recherchent l'origine , & que fa Religion & fa

fageffe l'engageront à reformer ce qui lui paroîtra

plein , ou fufpect de Superſtition.

"

Quant à l'autre partie de la queftion que nous

traitons , le très Chrétien Jean Gerfon , cette heu-

reufe production du terroir de Reims , a improuvé

il y a près de deux cent ans , la Neuvaine de Saint

Hubert qui ne lui étoit pas inconnue , Ily a , dit-il ,

certain culte des Saints qui paroît fort Superftitieux ,

comme defaire des neuvaines , & non des octaves , com-

me encore les obfervances particulieres inventées au Mo.

naftere de Saint Hubert , pour la morfure d'un chien en-

ragé, lesquelles ne font fondées fur aucune raison : alors

ces pratiques paffent en Superftition , ce qui n'est autre

chofe qu'une vaine religion. Ce paffage tiré du Traité

de la direction du Caur , eft rapporté par Bochel Livre

4. des Décrets de l'Eglife Gallicane chap. 50. Or la dé-

cifion de cet illuftre Théologien a toujours été recon-

nue pour conforme à la vérité par les Docteurs de Pa-

ris qui l'ont déclaré dans l'occafion , appuyés du fuf-

frage des Medecins en ce qui regarde leur profeffion.

Il est étonnant que les Religieux de Saint Hubert

pourvûs de belles indulgences pour les Pelerins n'ayent

pas demandé aux Papes l'approbation de la Neuvaine ,

afin d'aneantir la décifion des Théologiens & des

Medecins de Paris. Mais il faut traiter en détail ce

que Gerfon n'a touché qu'en général ; ainfi je vais

difcuter chaque article de la Neuvaine . "

1. Celui fur le front de qui on a mis un petit brin de

la fainte Etole doit fe confeffer && communier neufjours

confecutifs. Mais pourquoi pendant neuf jours? Eft-

ce parce que nous avons emprunté des Payens la Neu-

vaine ? L'Eglife a eu anciennement fes octaves ; mais

je ne vois pas qu'elle ait célébré des Neuvaines : & je

ne crois pas qu'on en trouve des veftiges avant l'éta-

bliffement des Ordres Mendians , c'eſt-à-dire avant le

trei-
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treiziéme fiécle. Certes s'il étoit certain qu'un des

Saints Abbés des Ardennes eut été infpiré du Ciel pour

fixer ce nombre de jours , ainfi qu'Elifée par une in

ſpiration divine , qu'on ne peut revoquer en doute,

ordonna à Naaman le Syrien (4) de, fe laver fept fois

dans le Jourdain , ce feroit une vraye chicane d'heuter

en ce point : mais cela n'eft pas évident. Objectera-

t-on les effets merveilleux ? Ce que nous avons déja

dit montre affez combien il y a peu de fondement en

tout cela. Mais pourquoi contre l'ancienne coûtume

réiterer tant de fois en fi peu de tems la Confeffion

pour des péchés ordinairement veniels ? Cet ufage eft.

une forte preuve de la nouveauté de la Nouvaine. Les

Religieux de Saint Hubert ont jugé qu'il n'étoit pas

permis de prefcrire la confeffion des péchés mortels ,

fuivie de la communion tout d'un coup , & comme

par une regle inviolable : car dans la derniere explica-

tion de cet article , ils veulent que la communion , fi.

fouvent repetée pendant neuf jours , dépende de la

volonté d'un Confeffeur fage & prudent. Mais cette

explication a paru fort tard , & c'eſt. pour cela que

cette communion a été approuvée , ainfi que l'infinue

J'Evêque de Liege dans fon jugement, Ce feroit une

témérité infupportable de dire que ce premier article a

été à peine obfervé religieufement par quelqu'un , &

qu'ainfi il eft inutile ayant été propofé à tous ceux qui

ont été taillés .

Le fecond article eft conçû en ces termes. Il doit

coucher feul en draps blancs & nets , où bien tout vêru.

Voici l'explication de cet article. Seul, crainte d'acci

dent facheux tant pour foi que pour autrui , n'y ayant

pas une certitude fi abfolue de fa guérifon & de fa

fanté , que l'on ne doive prendre des précautions fi na-

turelles. En des draps blancs & nets , pour éviter les

inconveniens qui n'arrivent que trop fouvent après

avoir dormi dans des draps infectés. On bien tout vêtu,

(a) 4. Reg. c. 5.

Tome IV. T

pour
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pour la même raifon, & par mortification. On voit

ici une mere qui avertit fon fils prêt à voyager dans

les païs lointains , de confulter un habile Medecin qui

fait guérir de la rage , & non un Moine , qui enfeigne

& adminiftre une Cérémonie religieufe. D'ailleurs cet-

te explication viendra trop tard & après la chofe faite,

fur tout pour ce qui regarde la mortification. Un Juif

peut le croire, pour moi je n'en crois rien. Mais ce qui

eft important c'eft que les Auteurs de l'explication ne

reconnoiffent point de miracle, puisqu'ils n'ofent avouer

que la guérifon eft affurée ; ainfi bien loin d'approu-

ver vôtre déciſion , ils y paroiffent évidemment oppo-

fés.
47

Le troifiéme article eft ainfi exprimé : Il doit boire

dans un verre, ou autre vaiffeau particulier, & ne doit

point baiffer fa tête pour boire aux fontaines & Rivieres.

Les obfervations que nous avons faites fur l'article pré-

cédent peuvent auffi s'appliquer à celui-ci ; comme il

paroît par l'explication fuivante , doit boire dans un

vaiffean particulier, pour éviter tout péril pour foi &

pour autrui. Sansfe bailer pour boire aux fontaines &

Rivieres: Soit à caufe de la violence qui pourroit faire

fortir la parcelle de la fainte Etole , qui eft dans le

front, foit pour éviter la fenfualité , ou d'avaler quel-

ques bêtes venimeufes fans y penfer. Cette précaution

qu'on infinue de ne point fe baiffer pour boire aux

fontaines & aux rivieres , comme font les Chiens pa-

roft bien ridicule. C'eft un voile bien tranfparent

que celui dont fe fervent les Religieux de Saint Hu-

bert , pour dérober aux perfonnes éclairées la vue de

ces fadaifes. Ils auroient eu plus de raifon de dire ,

qu'il étoit dangereux de boire aux Rivieres comme les

Chiens , parce que ceux qui ont été mordus par un

Chien, ou par un autre animal enragé , feroient cho-

qués de voir leur image dans l'eau , & que cette vue

graveroit trop avant dans leur imagination le fouvenir

de l'animal. C'eft pour cette raifon que les Medecins

ont donné le nom d'Hydrophobie à la maladie de la

rage.
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rage. Je ne m'arrête point fur ce qu'on auroit dû

retrancher ces mots fuperflus dans un verre , qui ne

demandent point d'explication , pour ne pas donner

de l'inquiétude aux Pelerins timides & groffiers.

Ilpeut boire du vin rouge , clairet er blanc mêlé avec

de l'eau, ou bien de l'eaupure. Ainfi par ce quatrié-

me article les Religieux de Saint Hubert font perdre

aux perfonnes intelligentes la créance d'un miracle de

préfervatif contre la rage , en l'obfcurciffant du moins

par une précaution naturelle ; & l'explication conçue

en ces termes fi clairs leve toute forte de doute. Le

mêlange de l'eau avec le vin , l'eau pure , e le retran

obement de toute autre boiffon , marquent la mortification

le foin que la perfonne doit apporter pour éviter tout

excès & échauffement du fangfi contraire à la guérison

de la rage. Le mélange de l'eau fe reffent en effet de

la mortification , mais c'eft lorfqu'on la boit fort mê-

lée. Or elle n'eft point ainfi defignée dans l'article

denué d'explication , tel qu'il eft conçu dans un petit

imprimé qui contient les cérémonies de la Neuvaine

que les Religieux de Saint Hubert ont la politeffe de

donner aux Pelerins. Pourquoi les pauvres ne croi

ront ils pas par là qu'on leur défend auffi la biére

quoi qu'elle n'échauffe pas le fang ?

ILpeut manger dupain blanc ou autre , dit-on , dans

le cinquiéme article ; de la chair d'un porc, mâle d'un an

on plus : des chapons , & poules auſſi d'un an ou plus s

des poiffons portants écailles , comme barangs forets , car

pes & c., des œufs durs cuits , & toutes ces chofes doivent

être mangées froides. L'explication de cet article ne

fatisfait point les Théologiens & les Curés , & cho

que les Medecins. On permet , dit-on , certains ali-

mens , retranchant les autres par efprit de penitence of

d'abftinence , comme onpeut voir par l'article neuvième ,

on ordonne de manger froid ce que l'on permet par

efprit de mortification. Qui ne voit que l'on retranche la

ehair des jeunes animaux en permettant de manger celle

de ceux qui ont un an en plus , pour faire pratiquer la

T 2 peni-
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penitence en faifant abftinence des délicateffes qui fe trou

vent dans les plus jeunes , & que c'est le même esprit

d'abftinence qui exclut les poiffons fans écailles , les œufs

affaifonnés &c. Ainfi tandis qu'on conferve l'ombre

de la mortification , on ne défend pas réellement les

mets délicats à ceux qui font munis d'une parcelle de

la fainte Etole: car l'article & l'explication ne profcri-

vent point l'affaifonnement des poiffons. Elle défend

véritablement les œufs affaifonnés ; mais outre qu'on

cache tout cela aux Pélerins, c'eft une précaution inu-

tile & annoncée trop tard. Les Medecins traitent de

frivole la diftinction de porc mâle & de poule d'un

an, & les Confeffeurs prononceront qu'elle eft inutile

pour la mortification , les gens fages craignent qu'elle

ne tourmente en vain les efprits des Pélerins.

Ilne faut pas peigner fes cheveux pendant quarante

jours. Dans l'explication de ce fixiéme article , on dit

que cette mortification eft affez connue & reçue ; outre

qu'avec une dent du peigne ou pourroit faire fortir la par-

celle de la fainte Etole , contre quoi on ne fauroit apporter

trop deprécaution . Sans nous arrêter fur cette défenſe

inutile de fe peigner pendant quarante jours pour ne

pas faire fortir la parcelle de la fainte Etole , puisqu'au

dixième jour il leur eft permis d'ôter le bandeau , je

crois cette forte de mortification fort finguliere. J'ap-

pellerois plutôt mal-proprêté une fi longue négligen-

ce de fa Chevelure , & il faut la laiffer aux infenfés.

Certes il ne faut pas la pouffer fi loin , pour empê-

cher , comme l'on dit , de tirer au dehors la parcelle

de la fainte Ltole, parce que la peau du front qu'on

a coupée, fe renouvelle plus promptement. Ce genre

de mortification ne convient ni à ceux qui ont des

cheveux , ni à ceux qui n'en ont pas. L'explication

de cet article rappelle ce que Melchior Canus Evêque

des Canaries a écrit fi élegamment. (a) Qui croira ,

dit-il , que St. François d' Affife avoit coutume de mettre

(a) De locis Theolog. L. XI. cap. 6.

fur
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fur lui les poux qu'onjettoit ? L'Auteur de fa vie a cru

que ce trait appartenoit à la fainteté de ce grand perfon-

nage; pourmoi je n'en crois rien , fachant que ce faint

homme a aimé la pauvreté, mais non la mal-propreté.

"

Suivant le feptiéme article , Celui qui a été taillé doit

faire delier le dixième jour fon bandeau par quelque

prêtre, le faire bruler , & mettre les cendres dansla

pifcine , parce qu'il a fervi , difent les Auteurs de l'ex-

plication , à contenir la parcelle de l'Etole miraculenfe

dans le front de la perfonne taillée , & qu'il peut arriver

que ladite parcelle forte de la cicatrice avec le fang, &

attache an bandeau quoi qu'on ne la voye pas.voye pas. Mais

pourquoi demander un Pretre? C'eft ce que les Doc-

teurs de Paris n'ont jamais fû ? Les Religieux de Saint

Hubert permettent à tous les Laïques de quelque con-

fideration de toucher la fainte Etole. Pourquoi des

Laïques ne pourront ils pas délier ce bandeau ? Les

Diacres portent dans l'Eglife le corps du Seigneur

dans le faint Ciboire , autrefois ils diftribuoient fon

fang. Les Sou-diacres portent les faintes Reliques :

Pourquoi donc faudroit-il le miniftere d'un Prêtre

pour délier le bandeau ? Je crains bien qu'on n'ait pas

de bonne réponſe à cette objection , & que ceux qui

font munis de la parcelle de la fainte Etole , fatigués

de tant de cérémonies ne foient plongés dans l'embar-

ras & livrés à des inquiétudes , comme par exemple

's'ils ne pouvoient trouver un prêtre le jour mar-

qué &c.

Il faut garder tous les ans la fête de Saint Hubert ,

qui eft le troifiéme de Novembre , dit le huitiéme arti-

cle ; car , ainfi qu'on avertit dans l'explication , il eft

bien jufte d'honorer tous les ans celui de qui on a reçu

un fi grand bienfait. Nous convenons que c'eft un

acte de pieté : Mais les Pélerins qui ont été taillés ,

ne font obligés ni par la loi de l'Eglife , ni par vœu

de marquer leur reconnoiffance à Saint Hubert
, par

la célébration de fa fête , ainfi que les Docteurs de

Paris le remarquent dans l'endroit déja cité. Mais rien
T
3 n'eft
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n'eft plus commun que de voir les perfonnes qui fe

vantent d'avoir été prefervées de la rage , paffer le troi

fiéme de Novembre à des exercices peu religieux , à

la chaffe, au jeu, & à la débauche , quoi qu'ils ayent

eu rarement befoin de guérifon quelconque , & qu'ils

n'ayent jamais été miraculeufement guéris : ce que

les Auteurs de cette explication femblent fuppofer, fe

contredifant ainfi eux-mêmes.

Et fi laperfonne recevait bleffure ou morfure de quel-

ques animaux enragés, qui allat jufqu'aufang, elle doit

faire la même abftinence l'espace de trois jours fans qu'il

foit befoin de revenir à Saint Hubert. C'est ainsi qu'eft

exprimé ce neuviéme article, fur lequel on donne cet-

te courte explication : Cet article marque que cette Neu-

vaine eft ordonnée en efprit de penitence, puifqu'il la qua

lifie d'abftinence. Ce n'eft ici qu'un jeu de mots , eft

ce qu'il n'y a point d'abftinence politique ? Elle eft

trop ufitée dans les païs feptentrionaux pour la décri-

re ici. Il y a une autre abftinence medicinale , où cer-

tainement l'efprit de penitence n'a point de part. Mais

pourquoi exiger cette abftinence de trois jours , com-

ment eft elle fuffifante ? Les Théologiens & les Me-

decins de Paris en cherchent la raifon fans pouvoir la

trouver. Si cette abſtinence eft neceflaire , il faudroit

l'obferver plus longtems , fi elle ne l'eft pas , pourquoi

ne pas l'abreger encore davantage ? On fe trompe en

T'un & en l'autre point , ou bien cette différence vient

du Ciel. Pour nous
Pour nous , nous foupçonnons qu'il n'y

ait en tout cela de la fadaife & de la fuperftition. Les

Medecins craignent non feulement que la rage foit

caufée par une bleffure confiderable ; mais même par

la plus petite. Lorfque la falive de l'animal eft infectée

& pleine d'un venin mortel , il n'en faut pas davan-

tage pour corrompre la maffe du fang.

Il pourra enfin donner repi ou delai de quarante à qua-

rantejours à toutes perfonnes qui font bleffées ou mordues

àfang, ou autrement infectéespar quelques animaux en-

ragés. C'estafin que ceux-ci ayent le tems de faire

la
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le voyage de Saint Hubert. Ce pouvoir , fi l'on en

croit les interprêtes de ce dernier article , eft tour à

fait merveilleux& fi ordinaire qu'il eft hors de doute &

de conteftation, les effets journaliers en faisant foi dans

tout le Chriftianifme où Saint Hubert eft connu. Mais

afin que les Religieux de Saint Hubert s'applaudiffent

tranquillement , il faut qu'ils éclairciffent cette matiere

dans des Differtations Hiftoriques & Théologiques ,

& qu'ils démontrent par des argumens invincibles cet-

te merveilleufe prerogative d'accorder le repi contre

la rage car il s'agit d'un miracle journalier. Pour

l'écarter dans le fecond article , ils prefcrivent quelque

précaution même à ceux qui ont été munis de la par-

celle de la fainte Etole , & ici ils ne confeillent pas mê

me aucune précaution à ceux qui ont conçu le violent

défir de faire le voyage de Saint Hubert, Eft ce ainfi

qu'ils oublient cet oracle du Saint Efprit ? (a) Les

très haut a créé les remedes , & l'homme prudent ne les

méprifera pas, Jufqu'à ce que les Religieux de Saint

Hubert, qui ne trouvent ni magie ni œuvre du Démon

dans les cérémonies de la Neuvaine , ayent répondu à

cette difficulté, ils auront raifon de craindre qu'il n'y

ait des niaiſeries & de la fuperftition . (b) Ne faifons

pas confifter la Religion dans desfantômes , dit Saint Au-

guftin , le vrai quel qu'il foit eft preferable à toutes les

imaginations.

Après avoir fait ces longues obfervations , nous vous

demandons, 1. Monfieur, fi au milieu de la divifion

née entre les Docteurs de Louvain & de Paris touchant

la Neuvaine de Saint Hubert , un Curé peut en fureté

de confcience permettre les pratiques de cette Neuvai→

ne, & fi les fideles peuvent de même les obferver,

mais fur tout fe fervir de la prerogative de donner ou

de prendre le repi contre la rage, en négligeant , felon

la coutume le fecours de la Medecine , qui felon

(a) Ecclef. 38. v . 4.

(6) De vera Relig, cap. 55.

l'ex-

T.4
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l'experience qu'en ont fait les Medecins , a prefervé

quelques perfonnes de la rage. Ce qui nous oblige

de douter fur ces deux points , c'eft qu'il n'eft pas

permis de s'expofer au danger d'un culte illégitime ,

de la fuperftition , & d'une vaine obfervance ; & qu'il

eft défendu aux Miniftres de l'Eglife de permettre par

leur filence que les fideles confiés à leurs foins courent

ce péril: fur tout puifqu'on trouve dans la mer un

remede efficace & affuré, & que même ceux qui ont

été bleffés par un animal enragé , peuvent par tout

éviter la rage, en fuçant le fang forti de fes vaiffeaux

naturels , & en mettant du fel fur la playe ; remede

fort ufité parmi les Païfans de Normandie , ainfi que

l'affure l'illuftre M. du Hamel dans fon Hiftoire de

Academie Royale des fciences qui a paru il y a en-

viron deux ans.

2. Si du moins les Pafteurs peuvent , fans faire au-

cune faute , permettre ou tolerer que ceux qui ont été

taillés , accordent le repi , quoiqu'il leur arrive rare-

ment de ne pas s'enorgueillir de ce pouvoir ; qu'on

les croie attachés à des fuperftitions , fous ombre de Re-

ligion , ainfi que je crois l'avoir demontré dans cette

Lettre ; & bien qu'enfin l'ignorance du péché , s'il y

en a quelqu'un , comme je le foupçonne , ne les ex-

cufe pas devant Dieu: ignorance que plufieurs croient

que les Pafteurs doivent écarter à propos & à contro

tems.

3. De quelle maniere pourroit-on abolir cette vieille

coutume (s'il faut la deraciner comme une corruption)

afin de corriger cet abus autant qu'il fera poffible , fans

fcandalifer & faire murmurer les fideles , fans couvrir

d'opprobre & d'ignominie l'Eglife de Liege , & l'Ab-

baye des Ardennes. Nous ferions charmés que du

même endroit qu'eft venu le mal que nous craignons,

il nous en vint le remede que nous fouhaitons.

Au reſte quand même quelques raifons que j'ai al-

leguées auroient moins de force étant confiderées à

part , cependant étant réunies enſemble , elles font

d'au

茑
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'd'autant plus victorieufes qu'il ne fuffit pas qu'on

puiffe défendre quelque article de la Neuvaine ; il faut

prouver qu'il n'y en a point de réprehenfible , qu'ils

renferment un remede fuffifant & naturel pour preve-

nir la rage, & que l'obfervation de ces articles opere

un miracle , en vertu de leur origine célefte. Mais

quand je confidere que la Neuvaine eft du nom-

bre de ces chofes qui n'étant prefque rien dans le

commencement s'augmentent infenfiblement & acquie-

rent dans la fuite de la force & de l'autorité , je vous

prie inftamment de me pardonner ce qui peut m'être

échapé de peu mefuré dans cette Lettre , & foyés per-

fuadé que ç'a été contre mon intention . Je fuis pé-

nétré de reſpect pour les Docteurs de Louvain , &

pour les Religieux des Ardennes quoiqu'ils foient d'un

fentiment différent , & je fuis prêt de m'y conformer

dès qu'ils auront diffipé l'incertitude où je me trouve

embarraffé. Ainfi pour me fervir des termes de Cice-

ron, (a) bien loin de ne pas vouloir qu'on écrive contre

nous , nous le fouhaitons avec paſſion & nous nous

attendons tranquillement à une refutation. Cependant

les loix de la difpute m'ont autorifé à parler quelque-

fois d'un ton de Maitre.

• ·

Ainfi nous vous prions , Monfieur , auffi bien que

yos amis de vouloir bien nous inftruire. Nous n'avons

point oublié cette maxime célébre , (b) la coutume

fans la vérité n'eft qu'une ancienne erreur. En attendant

vôtre réponſe , je vous conjure d'être perfuadé de

mon attachement & de mon inclination à vous ren-

dre mes fervices. Portés vous bien , & priés Dieu

pour moi

Signé

A Reims dans le Seminaire de

l'Archevêché le 19. Avril 1701.

Gilot Chanoine de l'Eglife

Metropolitaine de Reims.

(a) Tufc. Quæft . Lib. 1 .

(6) S. Cypr. Epift. ad Pompejum.

Ꭲ LE T-
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LET TRE

D'un Eccléfiaftique de Châlons à un

Docteur de Paris,

Sur la vifite de Monfieur l'Evêque de Châ-

lons , dans la Paroiffe de Notre-Dame en

Vaux.

Jede Monfieur l'Evêque de Châlons dans une paroif-

E ne fuis pas furpris que le bruit qu'a fait la vifite

'9

fe de cette Ville , & ce qui s'eft paffé au fujet d'une

Relique fameufe qu'on y pretend d'avoir , foit allé

jufqu'à vous ; mais je fuis étonné que vous me priés

ferieufement de vous apprendre ce que c'eft que cette

Relique comme fi le peu de diſtance qu'il y a de

notre Ville à la votre vous permettoit de l'ignorer.

Vous êtes donc le feul étranger qui n'ayez pas ouï

parler du S. Nombril , de la maniere dont la fainte

Vierge le conferva , du préfent qu'elle en fit à S. Jean,

de l'adoration qu'on lui a rendue juſques ici dans no-

tre Ville de Châlons , des miracles qui ont été operés

par fa vertu , & de la vifite qu'en vient de faire Mr.

notre Evêque. Je vois bien , Monfieur , que vous

n'avez pas quitté votre train de vie ordinaire , & que

l'étude & la priére rempliffant toutes vos journées ,

vous êtes toujours le dernier à favoir ce qui fe paffe

dans le monde. Je vous l'apprendrai donc puifque

vous voulez le favoir , & que ce qui regarde Jefus-

Chriſt & fon Eglife , comme vous le dites vous mê-

me>
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me ne vous fauroit être indifferent. Je joins à ma

Lettre une copie fidelle de la vifite de M. de Châ-

lons , afin que vous voyez la conduite qu'a tenu ce

Prélat peut-être ferés vous bien aife de voir auffi la

Requête que les paroiffiens de Nôtre-Dame lui ont

prefentée pour demander la reftitution de leur Relique,

& s'il me tombe quelqu'autre piéce entre les mains,

j'aurai foin de vous en faire part.

· ·

Vous faurés donc, Monfieur , qu'il y a dans notre

ville de Châlons une paroiffe appellée Nôtre-Dame en

Vaux , où l'on prétend conferver depuis plufieurs fié-

cles une partie du S. Nombril de Nôtre-Seigneur Je-

fus-Chrift. Quoi ! en a-t-il un ? Vous recriés vous

d'abord , patience , ce n'eft pas de quoi il s'a

git. Je fais ce que les anciens Pérès ont penfé fur la

maternité de la fainte Vierge , fur fa virginité, fur la

naiffance de fon fils notre Sauveur. La maniere pure&

miraculeufe dont ils ont cru qu'il étoit venu au mon-

de , fait juger qu'ils n'euffent pas été extrêmement

credules fur cette Relique ; mais ne nous engageons

point dans des difputes , je ne veux que vous rappor-

ter des faits. Mais comment cette Relique a-t-elle

été apportée à Châlons ? L'hiftoire en eft curieuſe ,

il faut la reprendre de plus haut. Cette parcelle atta-

chée à la chair de Jefus-Chrift lui étant tombée,

comme aux autres Enfans , la fainte Vierge la ramaffa

dit-on, avec beaucoup de révérence & de foi , elle la

garda chérement toute fa vie , je ne fais même fi elle

ne la portoit pas toujours fur elle : après la mort de

fon fils elle devint la fource de fa confolation. Elle

donna en mourant ce précieux dépôt à S. Jean l'Evan-

gelifte , comme à celui que fon amour pour la perfon

ne de Jefus-Chrift en rendoit le plus digne , Saint

Jean établi Evêque d'Ephefe , le laiffa à fes fuccef-

feurs de fes fucceffeurs il paffa fucceffivement par

plufieurs mains entre celles de Charlemagne. Eh com-

ment?(tout comme il vous plaira : nous le lui enver-

rons › fi vous voulez par l'Empereur Conftantin , &

9

Iréne
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Iréne fa Mére ; en reconnoiffance de ce qu'il avoit

chaffé les Sarrafins de l'Empire , ou par Aron Roi de

Perfe. Que fi ce moyen vous paroit trop naturel pour

une Relique fi miraculeufe , nous la lui ferons porter

exprès par un Ange; comme l'affure l'Auteur des an-

nales Eccléfiaftiques de Châlons. Charlemagne ne

crut pas déplaire à l'Ange en fe défaifant de fon préfent

au profit d'un tiers : il en eut pû enrichir fon Royau-

me & fa Capitale , mais il aima mieux la porter à Ro

me, & en fit un préfent au Pape Léon III. Cette Re-

lique qui fembloit être deftinée d'abord pour la Fran-

ce y eft revenue enfuite en partie , elle a établi fon

fiége dans la ville de Châlons & la paroiffe de Nôtre-

Dame en Vaux fe fait une grande gloire de la poffe-

der. Elle auroit raifon' , s'il étoit véritable qu'elle

la poffedât en effet. On ne l'y vénere pas feulement,

on l'y adore , on la porte en proceffion fous un dais ,

& on en donne la bénediction avec les mêmes Céré-

monies que fi c'étoit le corps de Jefus-Chrift. Que fi

vous me demandés des preuves autentiques de tout ce que

j'avance , je vous répondrai , Monfieur , avec le ref-

pect que je vous dois , que vous n'êtes pas affez cre-

dule & que vous ne feriés pas plaifir à Meffieurs nos

Châlonnois d'être fi curieux. Nous la poffedons d'un

temsimmemorial,vous diront-ils : que cela vous fuffife, &

fi vous me pouffés àbout par vos queftions indifcretes,

je vous renverrai à la rue des Marmoufets , à l'enſeigne

des trois pigeons demander à Haimald Robert de Li-

moge , jadis Clerc licentié és loix , enfuite domefti-

que d'un Cardinal , depuis foldat , demeurant à Paris.

dans la même Auberge (a) , homme d'honnête condition

de bonne façon , comme il paroiffoit à l'extérieur , &

qui avoit maintes connoiffances , s'il n'eft pas vrai qu'il

a vû à Rome dans le tréfor , oùfe gardent lesfaintes

Reli

(a) Ancien manufcrit en parchemin qui parle de la transla-

tion de la Relique , mais qui ne dit pas que l'Evêque Charles de

Poitiers l'ait examinée.



Pratiques Superftitieuses. 30r

Reliques & précieux joyaux avec les papiers de l'Eglife

Romaine, & où fa qualité de Domestique d'un Cardinal

lui donnoit apparemment plein pouvoir de fouiller : je

vous renverrai , dis-je, demander à ce favant Critique

s'il n'a pas vu certaines Lettres Apoftoliques en forme

de Bulle , portant qu'une partie du S. Nombril eft à

Châlons. Si vous pouvés en douter après cela , je n'ai

plus rien à vous dire pour forcer votre incredu-

lité.

Ainfi fe confervoient l'origine & la fucceffion du

S. Nombril lorfqu'en mille quatre cent fept Charles de

Poitiers Evêque de Châlons, à l'inftance des paroiffiens

de Nôtre-Dame changea cette Relique de place & la

mit fans la regarder, dans un autre Reliquaire plus beau

que le premier , fous la bonne foi feule de trois habi-

tans de cette paroiffe , qui l'affurerent de ce que leur

avoit rapporté le Limofin de la rue des Marmoufets.

On a continué depuis ce tems-là à lui rendre les hon-

neurs dont je vous ai parlé , on y eft venu en péleri-

nage de fort loin , on dit même qu'il s'y eft fait des

miracles , ce qui n'eft pas impoffible à croire , Dieu.

pouvant recompenfer la fimplicité de foi & la droi-

ture de cœur de ceux qui l'honorent & qui s'adreffent

à lui. Or le cinquiéme Dimanche du Carême der-

nier le dixiéme Avril , Meffire Gafton Jean Baptifte

Louis de Noailles frere & fucceffeur de Monfeigneur

le Cardinal en ce Siége , commença fa premiere vifite

Epifcopale dans la paroiffe de notre Dame avec les fo-

lemnités ordinaires. Comme les comptes qu'il eut à

recevoir , & la multitude des affaires qui fe préfente-

rent ne lui permirent pas de les terminer toutes , il in-

diqua plufieurs affemblées dans fon Palais , où il invi-

ta les paroiffiens & où fe trouverent tous ceux qui

voulurent y affifter. Vous connoiffez le mérite du

Prélat , on doit certainement lui rendre cette juftice

qu'il eft très-éclairé , & très-zelé pour ne fouffrir

dans fon Diocéfe non feulement aucun abus , mais rien

de ce qui peut en approcher , & les affaires qu'il a

fou-
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foutenues jufqu'à prefent pour la difcipline ; & done

il eft venu glorieufement à bout , font bien voir qu'il

n'a pas moins de fermeté , que de lumiere. Il avoit

ouï parler depuis long-tems de la Relique en ques-

tion , mais les affaires de fon Diocéfe , fes vifites , fes

infirmités l'avoient empêché de s'en inftruire plus à

fond par lui-même. Il ne pouvoit ignorer ce que les

gouts differens en faifoient penfer aux differens efprits,

il favoit que les uns l'adoroient , que les autres n'y

avoient aucune foi , que d'autres enfin en parloient

d'une maniere peu édifiante ; il favoit d'un autre côté

combien un Evêque doit être exact à ne propofer au

peuple pour objet de fon culte & de la foi que des

chofes indubitables. Ces confiderations porterent no-

tre Prélat à dire à Meffieurs les Chanoines de notre

Dame , & aux paroiffiens affemblés dans fon Palais

qu'il étoit refolu de faire la vifite de la Relique. Il

crut qu'il étoit de fa pieté d'autorifer le culte qu'on

lui rendoit fi elle fe trouvoit véritable , ou de le régler

aumoins, fi par hazard il s'y étoit gliffé quelque abus.

Jour pris , Mr. l'Evêque en Rochet & Camail fe

tranfporte à notre Dame avec prefque tous les Cha-

noines de cette Eglife & le Peuple qui voulut l'y fui-

vre il fe fait apporter une image en ronde boffe de

vermeil repréſentant la fainte Vierge tenant Jefus-

Chrift fon fils , au nombril duquel eft un cercle d'ar-

gent avec cette infcription autour : DE UMBILICO

DOMINI JESU CHRISTI. Le Prélat fe met à ge-

noux animé d'une fainte hardieffe & perfuadé qu'un

Evêque qui a l'honneur de confacrer le corps de Je-

fus-Chrift & de le tenir tout entier entre fes mains,

ne doit pas craindre à la vûe de fon nombril préten-

du le fort fabuleux d'un Evêque d'Arras , princi-

palement quand il n'eft pouffé que par des motifs de

zéle & de Religion. Sa priére finie il ordonne à un

celui
orfévre d'approcher , qui fans autre fecours que

de la pointe de fon couteau releve le cercle & ôte le

criftal.

Je
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Je ne vous dirai pas , Monfieur, fi depuis la trans

lation que fit Charles de Poitiers du prétendu St.

Nombril, on n'a pas touché à ce Reliquaire, & fi la

curiofité n'ya fait porter ni les yeux , ni les mains. La

facilité qu'on eut à l'ouvrir le pourroit faire foup-

çonner, mais ce que je fais c'eft que Mr. de Châlons

en ayant tiré en préfence de tous les affiftans ce qui y

étoit enfermé , ilvit trois morceaux de taffetas rou-

ge ufés & percés , envelopés les uns dans les autres ,

dans lefquels il ne trouva que trois petits morceaux

de pierre, dont l'un étoit lice comme du gravier de

même couleur , & de même dureté, les deux autres

comme des éclats d'une pierre jaunâtre , graveleufe &

friable avec d'autres grains de très petit volume de

même qualité & de même couleur.

Vous jugés bien, Monfieur , quelle fut la furpri

fe & la confternation des affiftans quand ils virent

qu'au lieu d'une Relique précieufe , d'un facré dé

pôt , comme ils l'appelloient , ils ne trouverent qu'un

peu de gravier. On eut beau recourir aux Lunettes ,

les objets purent être groffis , mais ils ne changerent

pas pour cela de nature , & on reconnut que l'Ora

cle de la rue des Marmoufets n'étoit pas infaillible.

On n'en demeura pas-là, on fit venir fur le champ le

Sr. Chevre, qui par fa profeffion d'accoucheur , &

d'accoucheur habile, pouvoit mieux connoître les par-

ties du corps humain & la nature des vaiffeaux umbi-

licaux. Il affura en pleine affemblée que ce ne pou-

voit être, ni n'avoit jamais été un nombril d'enfant

& il fatisfit fi folidement à toutes les queftions qu'on

lui propofa , que tous les affiftans & même les Cha-

noines furent defabufés , fouffrirent fans la moindre

oppofition que Mr. l'Evêque emportât ce gravier

dans une boête d'argent , & le reconduifirent avec

les mêmes honneurs qu'ils lui avoient rendus en le re-

cevant.

Ainfi finit la vifite de la Relique , mais les difcours

ne finirent pas de même. Cette entrepriſe qui avoit pa-

ru



304
Hiftoire des

ru d'abord & de fang froid une action de la compe

tence & de la jurisdiction d'un Prélat, ne fut plus re

gardée peu de tems après avec les mêmes yeux. Soit

qu'un refte de pieté , quoique mal entendue , affligeat

quelques paroiffiens de n'avoir plus en leur difpofition

un dépôt où ils mettoient leur confiance , foit que le

chagrin d'avoir été abufé fit croire aux autres , qu'ils

n'y pouvoient trouver de rémede que dans la reftitu-

tion de la Relique , foit que la fuppreffion dût faire

diminuer les dévotions & les offrandes , foit enfin par

d'autres motifs de quelques particuliers qui ne font

que trop connus , mais dans lefquels je ne veux pas

entrer : on fe mit en tête de vouloir ravoir la Reli-

que, on ne crut pas que ce fut affez pour des Chré-

tiens d'avoir fur leurs autels le corps même de Jefus

Chriſt , de la préfence & de la vérité duquel on ne

peut douter , on voulut mettre ce qui eft équivoque

& douteux auprès de ce qu'il y a de plus indubitable

& de plus facré : & ce qui eft le plus étrange c'eft

la plupart de ceux qui regardoient cette Relique

avec indifference , pour n'en pas dire davantage , font

les premiers à prendre feu & les plus ardens à en re-

demander reftitution.

que

"

Ce qu'on a pû vous dire d'une émeute populaire

eft une fuppofition. Il eft difficile de faire un chan

gement tant foit peu remarquable , fans caufer quel-

que trouble. La nouveauté , quoique néceffaire &

jufte , en apporte toujours. L'efprit n'aime point qu'on

le chicane fur fes opinions , il n'examine point fi el-

les lui font venues des fiécles d'ignorance & de grof-

fiereté , il ne fe foucie pas qu'elles foient fauffes , il

Jui fuffit qu'elles lui plaiſent pour ne pouvoir fouffrir

qu'on les lui contefte. On a penfé , on a parlé, cha-

cun felon fon goût , fon interêt , ou fa paffion , &

tout s'eft terminé à des difcours. Je vous en envoyé

un en forme de requête préſenté à Mr. l'Evêque par

quelques Notables de la paroifle depouillée, qui rede-

mandent leur tréfor à corps & à cris ; vous jugerés de

"

la
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la juftice de leur demande. On prétend même qu'ils

font réfolus de pouffer l'affaire auffi loin qu'elle pour-

ra aller. Je ne fais fi leurs clameurs & leurs procedu-

res arracheront des mains de ce Prélat par voye de

juftice ce que fa fageffe & fa Religion l'ont obligé de

retrancher de leur Eglife. Le tems nous l'apprendra :

ce que je puis conjecturer c'eft que fi les parties atta-

quent avec une grande,chaleur , le Prélat n'en aura pas

moins à foutenir l'honneur de la pure Religion

les droits de fon Miniftére : mais comme il ne cher-

che que le bon ordre & la paix , il fe rendra avec au-

tant de facilité , fi on lui fait voir qu'il a tort , qu'if

fe défendra avec courage tant qu'il fera perfuadé qu'il

a raiſon. J'aurai foin de vous communiquer tout ce

qui fe paffera fur cette affaire , vous pourrés en faire

part à nos amis communs. Je fuis

Monfieur

A Chaalons ce 9. Mai 1707 .

•

&

Votre très-humble & très-

obéiffant Serviteur★★★★

PROCES VERBAL

D E

MONSIEUR DE CHAALONS.

L

'An de grace mil fept cent fept , le dix-neuviéme

jour d'Avril , nous Gafton Jean Baptifte Louis

de Noailles , par la permiffion divine , Evêque Com-

te de Châlons , Pair de France ; après avoir tenu dans

notre Palais Epifcopal la derniere affemblée pour tra-

vailler à régler les difficultés venues dans le cours de

notre vifite Epifcopale en la paroiffe de notre Dame ,

Maître Jean Lambert Prêtre Curé ou Vicaire perpé-

-Tome IV
V tuel
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tuel & les Marguilliers de la dite Eglife , en conti-

nuant notre dite vifite , nous fommes tranfportés dans

la dite paroiffe environ les fept heures du foir accom

pagnés deMe. Claude Courtois Prêtre ancien Chanoi-

ne Me. Pierre Thevenin auffi Prêtre & Chanoine

de la dite Eglife ; du dit Me. Jean Lambert , des

Sieurs Edouard Mathé Ecuyer Seigneur de Vitry, la

ville , Major des Ville & Citadelle de Sainte Mene-

houd, Marguillier en charge de la dite paroiffe , Ni-

colas Parchappe des Noyers , Chevalier Seigneur de

Vinai , grand Bailli de Châlons , Lieutenant de Roi

au gouvernement d'Epernai ; Jaques Jofeph Deu Ef

cuyer, Confeiller du Roi , Tréforier de France en la

Generalité de Champagne; Pierre Deu du vielle Dam-

pierre Confeiller Veteran au Préfidial de Châlons

& Bailli de notre Comté Pairie , Joachim Châlons

Confeiller du Roi , Controlleur-Général des Finan-

ces ,, Domaine & Bois de Champagne , l'un des Eche-

vins Magiftrats de la police & du criminel du dit

Chalons , tous notables habitans de la dite paroiffe de

notre Dame en Vaux ; & de notre Secrétaire : &

étant defcendus dans la maifon du dit Claude Cour-

tois, après nous être revêtus de Rocher , Camail &

Etole , nous ferions entrés dans la dite Eglife de no-

tre Dame en Vaux avec les denommés , &Jean Brocq

orfévre & Pierre Collin ferrurier , que nous aurions

fait avertir de ſe trouver avec nous pour faire la vifi-

te de la Relique qu'on difoit être du St. Nombril de

notre Seigneur , gardée depuis très long-tems dans la

dite Eglife , & qu'on expofoit tous les ans à la véne-

ration des fidelles au jour & fête de la Circoncifion

de notre Seigneur ; à laquelle vifite outre les perfon

nes ci-deffus nommées fe font trouvés Maîtres Mi-

chel de Lifle , Philippe Domballé , Nicolas Antoine

Viennot, Nicolas Antoine , & Quintin Rauffin tous

Prêtres & Chanoines de la dite Eglife de notre Dame

& nous étant approchés de l'armoire où étoit enfer-

mée la dite Relique à côté du grand Autel dans le

Sanc-
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1

Sanctuaire du Chœur , nous aurions fait apporter les

clefs de la dite armoire , & aurions ordonné au dit

Collin de l'ouvrir , lequel ayant d'abord ouvert les

guichets de bois garnis de lames de fer fermans à trois

clefs , & enfuite une petite grille de fer fermant àdeux

clefs , nous aurions trouvé un grand coffre de bois

peint de couleur rouge , garni auffi de lames de fer

fermant à quatre clefs , lequel nous aurions fait tirer

hors de la dite armoire & porter fur le grand Autel,

& après l'avoir fait ouvrir par le dit Collin , nous y

aurions trouvé fous un petit pavillon de brocart à

fond d'argent avec des fleurs de differentes couleurs ,

une image de la Vierge affife dans une espéce de trê

ne tenant l'image de l'enfant Jefus , le tout de vermeil

très propre & bien travaillé , & au milieu de la dite

image de l'Enfant Jefus , un petit cercle autour du

quel font écrits ces mots : DE UMBILICO DOMINI

JESU CHRISTI , d'une ancienne écriture de trois à

quatre cens ans ; & ayant pofé ce reliquaire dans le

milieu du grand Autel fur un Corporal

4

+

nous nous

ferions mis à génoux avec tous les affiftans pour faire

notre priere , après la quelle ayant fait approcher le

dit Brocq , nous lui aurions ordonné d'ouvrir le dit

cercle , dans lequel on nous avoit dit être enfermé la

dite Relique du St. Nombril , & le dit Brocq l'ayant

ouvert , & tiré le petit verre , qui étoit deffous ,

nous aurions fait apporter une petite bougie allumée

pour examiner de plus près , & plus diftinctement ce

qui y étoit enfermé : ayant enfuite tiré nous mêmes

ce qui étoit dans le dit Reliquaire , nous aurions trou→

vé trois petits morceaux d'étoffe de foye rouge , per-

cés en quelques endroits , lefquels nous aurions deplié

très-exactement l'un après l'autre fur le Corporal , &

aurions feulement trouvé dans l'un des dits morceaux

d'étoffe de foye trois petits morceaux d'une matiere

très-dure, femblables à de petites pierres avec quelque

pouffiere graveleufe : ce qui nous ayant furpris &tous

les affiftans , nous aurions fait approcher l'un après

Y 2 l'au
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l'autre tant les dits Sieurs Chanoines & Curé ou Vi

caire perpétuel , que les dits notables habitans préfens

à notre dite vifite , pour examiner eux mêmes foi-"

gneufement & de plus près quelle matiere ce pouvoit

être & tous font convenus après l'avoir touché &

frotté plufieurs fois dans leurs doigts , qu'il n'y pa-

roiffoit rien qui pût faire croire qu'il y eut aucune

partie du St. Nombril de N. S. & qu'il fembloit au

contraire que ce n'étoit autre chofe que de petites

pierres , defquelles par la longueur du tems il pouvoit

s'être formé la dite pouffiere graveleufe , & qui par

leur folidité paroiffoient avoir percé les dits morceaux

d'étoffe , dans lefquels elles étoient enfermées : & à·

l'inftant pour plus grande fûreté nous aurions envoyé

chercher Me. Jean Chévre Chirurgien juré à Châ

lons demeurant dans la dite paroifle de notre Dame ,"

lequel étant venu , & ayant en notré préfence & de

tous les furnommés examiné très-attentivement , tou-

ché , frotté dans fes doigts , & mis à fa bouche la

dite matiere , & effayé de caffer avec fes dents lefdits:

petits morceaux folides , il nous auroit déclaré qu'il

ne trouvoit rien dans la dite matiere qui lui parut être

partie des vaiffeaux umbilicaux , lefquels de leur na…

ture ne pourroient pas être petrifiés par la longueur du

tems & für ce que nous lui aurions demandé fi les

dits petits morceaux folides ne feroient peut-être pas

quelques morceaux d'Encens,de Mirrhe,d ' Aloës ou au-

tre Aromat, qu'on auroit mis avec la dite prétendue Re-

lique , il nous auroit répondu que les dits petits mor-

ceaux ne lui paroiffoient ni au toucher, ni au goût être

Encens ni Mirrhé , ni Aloës , ni autre Aromat ,

qu'il n'y trouvoit ni goût , ni odeur non plus qu'à

la dite pouffiere , laquelle ne feroit point pierreufe ,

comme il la trouvoit , fi elle étoit la partie prétendue.

du S. Nombril. Après quoi nous aurions enfermé la

dite matiere tant en petits morceaux qu'en pouffiere;

dans le même morceau d'étoffe envelopé des deux au-

tres , & aurions mis le tout dans une petite boëte de

:

H

ver-
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vermeil , & l'aurions gardé pour en faire l'ufage qu'il

conviendroit ; enfuite nous nous ferions retirés. Dont

& de tout ce que deffus nous avons fait dreffer le pre-

fent Procès Verbal par notre Secrétaire & l'avons

figné avec les fusnommés les jour & an que deffus.

Signé , Gafton Jean Baptifte Louïs Ev. C. de Châ-

lons.

>

Et lecture faite de notre Procès Verbal avons fom-

mé & interpellé les dits Chanoines de Notre Dame

préfens à la dite vifite de figner notre dit Procès Ver-

bal , ce qu'ils ont refufé ; & à l'inftant avons preſen-

té le Procès Verbal aux autres y denommés , lefquels

ont figné. Ainfi figné ; Lambert , Mathé de Vitry ,

Parchappe, Vinay , Deu , Deu du vielle Dampierre ,

Châlons , Chevre , J. Brocq, Pierre Collin. Et plus

Bas par Monfeigneur , Huot avec Paraphe.

,

Et le même jour au foir après être fortis de la dite"

Eglife de Notre Dame , nous nous ferions tranſportés

fur le champ dans l'Hôtel de Meffire André de Ha-

rouïs Chevalier Seigneur de la Soilleraye , Confeiller

du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes ordinai-

re de fon Hôtel Intendant des Province & frontie-

res de Champagne, pour lui faire part de ce quenous

avions trouvé dans le dit Reliquaire , & de tout ce

qui s'étoit paffé dans la dite vifite que nous avions

faite attendu le grand attachement que les peuples

avoient pour cette prétendue Relique , qu'ils croyoient

être véritablement une partie du S. Nombril de notre

Seigneur , & à laquelle ils rendoient le même culte

qu'au S. Sacrément : & ayant ouvert la boëte dans

laquelle nous l'avions mife en préſence du dit Mr.

André de Harouïs & developé les petits morceaux

d'étoffe de foye dans lesquels elle étoit , nous lui

aurions fait voir la même matière que nous avions

trouvée dans le fusdit Reliquaire , & après l'avoir exa

minée avec grand foin , il auroit reconnu qu'il n'y pa-

roiffoit autre chofe que de très petites pierres avec une

pouffiere graveleufe fans qu'il y parut aucune partie

>

>

√ 3 de
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de chair ni de vaiffeau umbilical , en foi de quoi il

a figné avec nous le prefent article. Signé , Gaſton

Jean Baptifte Louis Evêque , Comte de Châlons ; de

Harouis. Et plus bas , par Monfeigneur , Huot avec

Paraphe.

,

Et le même foir étant de retour en notre Palais Epif-

copal nous aurions fait venir M. Gafpart Langenhert

Doct. en Médecine & notre Medecin ordinaire & M.

Jean Dupré Chirurgien juré à Châlons › pour leur

faire examiner la dite prétendue Relique , & l'ayant

tirée de la dite boëte pour la leur mettre entre les

mains
, en préſence de M, Nicolas Havetel de Vau-

cienne , Prêtre, Docteur en Théologie , Archidiacre

de Vertus en notre Eglife Cathedrale , l'un de nos Vi»

caires Généraux , Pierre Jean Baptifte Taignier Prê-

tre Docteur de Sorbonne , Chanoine de notre Eglife

Cathedrale, auffi l'un de nos Vicaires-Généraux , Ni-

colas de Germigny Prêtre licentié és Droits , Grand

Chantre & Chanoine de notre dite Eglife Cathedrale ,

Touffaint le Maître de Paradis Prêtre Docteur és

Droits , Chanoine de notre fusdite Eglife Cathedrale ,

Confeiller & Avocat du Roi au Bailliage & fiége

Préfidial de Châlons , Charles Guillaume Daleſme

Prêtre Docteur en Théologie , Chanoine de l'Eglife

Cathedrale de Nevers , étant actuellement en cette

ville , où il s'étoit rendu pour prêcher en notre Egli

fe Cathedrale pendant le Carême & Claude Hermant

Prêtre, Curé de l'HôtelDieu de S.Etienne du dit Chậ

lons,qui tous fe font trouvés alors dans notre dit Palais

Epifcopal , ils l'auroient vifité l'un après l'autre avec

beaucoup d'exactitude & nous auroient enfuite de

claré que la dite matiere enfermée dans les dits petits

morceaux d'étoffe de foye , qu'on croyoit être partię

du S. Nombril de N. S. n'étoit rien autre chofe que

de petites pierres , dont une partie avoit confervé fa

folidité de maniere à ne pouvoir que très-difficile

ment les caffer avec les dents , & le refte étoit reduit

en pouffiere , laquelle fe trouvant pierreufe & n'ayant

>

•

point
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point la douceur en la touchant , & la legereté qu'el

le devroit avoir fi elle venoit de quelque vaiffeau um-

bilical, c'étoit une preuve qu'il n'y avoit dans la dite

matiere aucune partie du S. Nambrid de N. S. ce qui

a été pareillement reconnu par les dits Sieurs fusnom

més , qui ont auffi examiné la dite matiere chacun en

particulier, En foi de quoi nous avons figné avec

les dits fusnommés le prefent & dernier article du Pro-

cès Verbal de notre vifite les jour & an que deffus.

Signé Gafton J. B. Louis Ev. C. de Châlons Lan

genhert Confeiller , Medecin ordinaire du Roi , Dun

pré, de Vauciennes , Taignier , Germigny , le Maî-

tre de Paradis , Dalefme , C. Hermant. Et plus basis

par Monfeig. Huot avec Paraphe.

Et le dixième jour du mois de Mai de la dite and

née mille fept cent fept , ayant appellé dans notre Pas

lais Epifcopal les Sieurs Deu de vielle Dampierre

Bailli de notre Comté Pairie ; Jacques Chauffot Avo

cat en Parlement , Lieutenant particulier au Baillage

de notre dit Comté & Bailli de S. Pierre au mont de

Châlons ; Nicolas Talen Avocat en Parlement Procu

reur-Fifcal Géneral du dit Baillage , Jofeph Baillať

Subftitut du Procureur du Roi au Baillage & fiége

préfidial de Châlons, & auffi Subſtitut en notre dit

Baillage; Jean Prieur Greffier en notre Baillage & E-

chevinage avec le Sr. Jerôme de Pinteville Procu-

reur du Roi des Traites-foraines , Commis au recou-

vrement des Taxes faites fur les Officiers des juſtices

des Seigneurs dans l'Election de Châlons ⚫ pour des

affaires qui concernoient la jurisdiction & juſtice de

notre dit Baillage , nous les aurions enfuite fait entrer

dans notre chambre , ou après leur avoir fait lecture

du Procès Verbal de la vifite que nous avons faite le

Mardi dix-neuviéme jour d'Avril dernier de la pré-

tendue Relique du S. Nombril confervée en l'Eglife

de Notre Dame en Vaux , nous leur aurions montré

la boëte de vermeil dans laquelle nous avions en-

fermé ce que nous avions trouvé dans le Reliquaire

,

V 4
de
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de la dite Eglife , & aurions tiré la dite boëte d'un

armoire dont nous avions feuls la clef , & ayant ou-

vert la dite boëte , & developpé les trois morceaux

d'étoffe de foye rouge , leur aurions montré la matie-

re y contenue , & tirée du dit Reliquaire & l'aurions

examinée avec eux au moyen d'un Microſcope qui

nous auroit été prefenté , & n'aurions trouvé nonplus

que les dits Sieurs affiftans qu'une matiere pierreufe

telle que nous l'avions trouvée la premiere fois. De

quoi & de tout ce que deffus , nous avons fait dreffer

le préfent Procès Verbal , & l'avons figné avec les

dits Sieurs fusnommés , après avoir remis la dite ma-

tiere dans les dits petits morceaux d'étoffe de foye ,

renfermée dans la même boëte & avoir ferré la dîte

boëte dans la même armoire , dont nous avons repris la

clef, & letout après avoir fait fairelecture du dit prefent

Procès Verbal ; à l'exception du dit Sieur de Pinte-

ville qui nous a prié de l'excufer de figner , attendu

qu'il eft parent du Sieur Domballe Prêtre Chanoine

de la dite Eglife de Notre Dame en Vaux. Signé,

Gafton Jean Baptifte Louïs Evêque Comte de Châ-

lons , Pair de France , Deu du vielle Dampierre ,

Chauffot , Talon , Baillat , Prieur. Et plus bas , par

Monfeigneur Huot avec Paraphe.

*

›

7..
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R E QUE S TE

De quelques Notables paroiffiens de la pa->

roiffe de Nôtre-Dame, préfentée à Mon-

fieur de Châlons , pour la reftitution

de la Relique.

A MONSEIGNEUR,

Monseigneur l'Illuftriffime & Reverendiffi

me Evêque Comte de Châlons , Pair de

France.

L

Es Chanoines , Curés & paroiffiens de Notre Da

>

me en Vaux de Châlons , rémontrent très-hum-

blement à votre Grandeur , qu'ils ont été extrêmement

furpris & affligés en apprenant la réfolution que vous

avez prife & executée le 19. de ce mois d'Avril 1707.

à fept heures du foir d'enlever de leur Eglife une

Relique qui a été depuis quatre cens ans l'objet de la

véneration de leurs ancêtres , & la confolation des fi-

delles dont la dévotion qui a toujours éclaté fans

interruption , depuis qu'ils ont eu ce facré dépôt,

leur a fouvent fait trouver le rémede aux maux dont

ils ont été affligés , n'y ayant avec juftice rien de plus

facré aux Chrétiens , que tout ce qui peut avoir tou-

ché l'adorable Humanité de Jefus- Chrift. Quel refpect

n'a-t-on pas pour la fainte Robbe qui eft confervée à

Argenteuil dans un précieux Reliquaire qui fervira

de monument éternel de la pieté de nos Princes ? Le

faint Suaire que l'on conferve à Turin , le mouchoir

V s où
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où fe voit l'impreffion de la fainte Face ; qui eft à

Laon, le clou que l'on garde au Tréfor de faint Denis,

& qui fait les armoiries de cette Abbaye Royale , les

morceaux de la vraye Croix , & les parcelles de la

Couronne que l'on confervé en differens endroits , ne

font-ce pas autant d'objets qui méritent fans contefta-

tion le culte que l'on voit tous les jours les fidelles en

foule empreffés à leur rendre ? Si l'on ne peut douter

de ce principe , ne faut-il pas avouer auffiqu'il n'y

peut avoir au monde rien qui mérite mieux le nomde

Relique que ce qui a été autrefois uni à fa fainte Hu-

manité ? comme peuvent être les reſtes adorables du

S. Prépuce , qui en fut retranché à la Circoncifion,

& les reftes du S. Nombril qui en fut détaché dans le

tems qu'il tombe ordinairement aux autres Enfans :

le Sauveur du monde ayant voulu fe foumettre aux

loix de la nature humaine, auffi bien qu'à celles de la

Religion,

C'eſt une partie de ces précieux reftes quevous avez

enlevée , Monfeigneur , prévenu que vous avez été,

que cette Relique du Saint Nombril que l'on gardoit

avec tant de circonfpection , & que l'on refpectoit

avec tant de foi , n'avoit aucun fondement & n'étoit

qu'un effet de fuperftition : comme fi tous les Ancê-

tres des rémontrans euffent été trop fimples, & tous

les Prédeceffeurs de Vôtre Grandeur trop faciles.

Les rémontrans ofent vous dire , Monseigneur

qu'il n'y a pas eu depuis le rétabliffement de leur Egli-

fe un Evêque en ce Diocéfe qui n'ait approfondi cette

matiere , & qui ne s'en foit éclairci. Il paroît par un

Procès verbal autentique fait, il y a trois cens ans le

huit Decembre mille quatre cent fept par Charles de

Poitiers , alors Evêque , que cette Relique étant dès cę

tems-là en grande vénération aux Peuples , elle fut par

lui tirée du coffret d'argent , où elle étoit & pofée

avec beaucoup de folemnité , & conceffion d'indulgen-

ce à perpétuité le jour de la Circoncifion , dans le

Reliquaire d'où vous l'avez enlevée , repréfentant la

figu-
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figure en relief de la bienheureuſe Vierge avec l'En

fant Jefus entre fes bras. Comme il n'y avoit alors

que la tradition qui apprit aux Châlonois que cet-

te Relique avoit été donnée à leur Eglife de Notre

Dame dans le tems de fa Dedicace , depuis lequel

il ne s'étoit écoulé qu'un fiécle ; ce Prélat zélé pour

la continuation d'un culte qu'il voyoit encore en fer-

veur , & dans la crainte qu'il ne vint à fe ralentir

par les doutes que formeroient des gens peu inftruits

de la vérité , jugea à propos d'inferer dans fon Pro

cès verbal une circonftance qui peut frapper les

efprits les moins crédules, Il rapporte que quelques

particuliers dignes de foi , Eccléfiaftiques , & autres,

habitans de Chaalons , qu'il nomme , s'étant trouvés

à Paris logés dans une Hôtellerie de la rue des Mar-

mouzets , avec Meffire Haimald Robert de Limoge;

ce gentilhomme , qui étoit auffi homme de Lettres,

& gradué en Droit frequentant ces Meffieurs pen-

dant le féjour qu'ils firent à Paris les uns & les au

tres , leur auroit demandé , voyant qu'ils étoient de

Chaalons, fi l'on n'avoit pas en cette Ville une Re

lique yénérable , qui étoit une portion du S. Nom-

bril , qu'il favoit que cette portion devoit être à

Chaalons parce qu'il avoit été longtems à Rome

Officier du Cardinal Raimond de Touraine. (Ce

Seigneur , qui étoit neveu du Pape & légat Apofto-

lique en Italie , y avoit toute l'autorité , les Souve

rains Pontife fiégeant pour lors en Avignon ,) qu'il

avoit été vifiter plufieurs fois , par rapport à l'em-

ploi qu'il avoit auprès de ce Cardinal , le Tréfor

de S. Jean de Latran , & qu'il en avoit tenu les

Chartres , fuivant lesquelles il paroiffoit par un Ti-

tre en forme de Bulle , que cette Relique avoit été

divifée en trois parties , dont l'une étoit reftée à

Rome , l'autre avoit été envoyée à Conftantinople ,

& la troifiéme à l'Eglife de Notre Dame de Chaa

lons.

>

On tient que cette divifion fut faite par le Pape

Clé
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Clément V. qui fiegeoit dans le tems de la dédicace

de cette Eglife , laquelle fut célébrée fous le Regne de

Philippe le Bel , par Pierre de Latilly Evêque de

Chaalons & Chancelier de France ; qui ayant beau-

coup de crédit , tant par lui , que par fon frere Am-

baffadeur auprès du Pape , avoit eu plus de facilité

qu'un autre d'obtenir de ce Souverain Pontife , qui

étoit François , & qui transfera le S. Siége en France ,

ce precieux gage dont il fit préfent à fon Eglife : &

cela paroîtroit évidemment fi l'on pouvoit en recou-

vrer l'acte de confecration.

Si l'on veut rémonter plus haut on voit par le ré-

cit de Nicolas Caffian Docteur en Théologie & Curé

de S. Apollinaire à Rome , qui a compofé un traité

exprès fur cette matiere & l'a dedié au Pape Paul V.

que cette Relique avoit été mise au Tréfor de S. Jean

de Latran par le Pape Leon III. à qui elle avoit été

donnée par Charlemagne dans le tems de fon Couron-

nement, foit que cet Empereur l'eut reçue , comme il

eft probable , de la part d'Aron Roi de Perfe , lors-

qu'il fit alliance avec lui , étant conftant que l'Empe-

reur envoya des préfens au S. Sepulchre , & qu'Aron

renvoya plufieurs Reliques , & abandonna même fui-

vant le Cardinal Baronius & d'autres Auteurs ', la pro-

prieté de la Terre fainte à Charlemagne ; foit qu'après

le fecours qu'il donna contre les Sarrafins à Conftantin

Empereur d'Orient & au Patriarche de Jerufalem , il

ait reçu d'eux par reconnoiffance avec quelques autres

Reliques , celles du S. Nombril , & du S. Prepuce

qui étoient demeurées en la poffeffion des Patriar-

ches fucceffeurs du Siége de S. Jean , lequel, fuivant

les apparences , en avoit été le premier dépofitaire, les

ayant eues des mains de la bienheureuſe Vierge , qui

ayant confideré fon fils comme un Homme Dieu dès

le moment de fa naiffance, en avoit confervé avec foin

toutes les Reliques.

Par la même hiftoire on juftifie que ces Reliques ont

été longtems portées en proceffion à Rome & qu'elles

étoient
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étoient dans le Sancta Sanctorum, dont faifoit foi cette

infcription : Umbilicique viget pretiofa caro;

Que dans une Chapelle de S. Jean de Latran on

lifoit encore ces mots Vera caro Domini noftri Jefu

Chrifti , fecundum umbilicum ejus & ejus prapatium .

Ce qui eft confirmé par Jean Diacre de Saint Jean de

Latran, qui vivoit du tems du Pape Alexandre III

vers l'an 1160. & lui préfenta un inventaire des Re-

liques. A

Qu'enfin le Tréfor des Reliques , & les titres ayant

été pillés au Sac de Rome de 1527. le faint Nombril

& le faint Prepuce avoient été laiffés par des Soldats

à fept ou huit lieues de cette Ville , dans le village der

Calcata , où ces précieufes Reliques font confervées

avec toute la vénération qui leur eft due, dans un pe

tit vaiffeau foutenu par deux Anges d'argent , ce

qui eft rapporté auffi par le Cardinal Tolet en fes

commentaires fur S. Luc. Et il eft à remarquer que

le Procès verbal de l'Evêque de Chaalons Charles de

Poitiers , a été envoyé à Rome pour fervir à la verifi

cation de ces Reliques de Calcata.

"

-

Mais , dirés vous , Monfeigneur , & vous l'avés dit

depuis votre vifite en parlant de ce Procès verbal ,

P'Evêque , qui l'a redigé n'affirme point qu'il ait vu

cette portion du S. Nombril , & la matiere que vous

avés trouvée dans le Reliquaire ne vous a paru que

de la pierre & de la poudre. Vous impugnés par là

ce Procès verbal de nullité.

P

Charles de Poitiers ne dit pas qu'il a vu cette Reli

que , il eft vrai , ce terme ne fe trouve point dans

fon Procès verbal , quoiqu'il foit très vraisemblable

qu'il ne l'a pas tranfportée , qu'il ne l'a pas changée

de vaiffeau , qu'il ne l'a pas enveloppée de nouveau ,

fans l'avoir vue & fans l'avoir vifitée. On peut même

dire qu'il a été impoffible qu'il ne l'ait vue , puisque

lorsque votre Grandeur eut faitôter le Criftal qui Pen-

fermoit , elle parut en la mettant fur le

Corporal. Mais

foit qu'il fafle mention ou non de l'avoir vue , il faur

con-
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convenir que leConfeil, qui vous fait déclarer , devotre

autorité, ce Procès verbal nul , eft en vérité bien dé-

cifif : & fuppofé qu'effect
ivement ce Prélat ait eu

affez de moderatio
n
pour n'ofer toucher à ces reftes

facrés, n'auroit-il point été touché d'une fainte hor

reur, qui lui auroit fait craindre le fort de cet Evê-

que d'Arras , qui fut frappé d'aveugle
ment

pour avoir

voulu faire ouvrir dans fon Eglife le vaiffeau dans le

quel la fainte Manne eft renfermée , fuivant la tradi-

tion de ce Diocéle. ..

1

Mais la matiere que vous avez trouvée , Monfei-

gneur, ne vous a paru que de la cendre , que de la

pierre & de la poudre : que prétendiés vous donc trou-

ver? de la chair vermeille ? C'est ce qui n'auroit pas

manqué de fe rencontrer , fi cette Relique enfermée

fous tant de clefs depuis tant de fiécles , eut été au

pouvoir de quelques impofteurs , ou fi elle eut paffé

par les mains des Hérétiques , qui auroient eu la malice

de préparer en l'alterant des moyens pour la dé-

truire. Mais cette matiere a paru de la pierre & de la

poudre; n'eft-ce pas ce qui devoit naturellement fe.

trouver, comme étant l'effet ordinaire des matieres qui

fervoient autrefois à embaumer les corps , de les pe-

trifier ? La partie du Nombril n'y eft elle pas plus dif

pofée qu'une autre, & ces matieres moins folides qui

compofoient le baume ne doivent elles pas fe reduire

en poudre ? Auffi s'eft il trouvé pareillement à Calca-

ta de petits grains & des fragmens comme le dit le

même Caffian.

Enfin, Monfeigneur, quand la Relique , qui fait

le fujet de la préfente Remontranee, feroit auffi dou-

teufe , que les fupplians la prétendent bien averée , ils

vous remontrent avec toute la foumiffion qu'ils doi-

vent avoir pour les Ordonnances que vous êtes en droit

de faire dans vos Vifites paftorales , que votreReligion

a été furpriſe lorsque l'on a déterminé votre Grandeur

à enlever la Relique fans aucune formalité.Ils conviennent

quevousauriés pûpar proviſion , ſuſpendre l'expofition

qui
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qui s'en fait tous les ans le jour de la fête de la Circon

cifion & qui s'en faifoit annuellement & de tems im-

mémorial dès la redaction du Procès verbal ci-deſſus

fuivant qu'il paroît encore par un ancien Ordinaire de

leur Eglife de l'an 1338 ; mais ils foutiennent qu'il n'a

été permis à perfonne de les priver & de les dépouil-

ler de ce dépôt , qui leur a toujours été fi facré & a

leurs Prédeceffeurs , qu'ils l'ont refufé avec conftance

aux Chanoines de la Cathedrale , & qu'ils ne l'ont

laiffé porter en proceffion pour la fanté du Roi Louïs

XII. qu'après avoir reçu des ôtages. S'il falloit au-

jourdhui leur ôter ce gage, qui leur eft plus precieux

que toutes les poffeffions temporelles , ce neferoit pas à

leur infu qu'on le pourroit faire , & avec un petic

nombre de gens , qui ne font point originaires de

Chaalons , & dont la complaifance eft defavouée par

tous les Ordres de la ville : ce ne feroit qu'en connois-

fance de caufe ; en pratiquant ce qui eft prefcrit par

le Concile de Trente feffion 25. ou au moins après

avoir affemblé le Clergé & les peuples qui y font in-

tereffés. Vous euffiés alors connu , Monfeigneur , com-

bien ce gage eft cher à vosDiocefains, qui feront preuve

des fecours journaliers qu'ils en tirent dans leurs mala-

dies , & même combien il l'a été à Madame la Du-

cheffe de Noailles votre Mere , qui a donné un voile

magnifique pour le couvrir , en reconnoiffance du fou-

lagement qu'une Dame de fes amies en avoit reçu.

C'est pourquoi,Monfeigneur,vous êtes très humblement

fupplié de vous laiffer fléchir , d'avoir égard à la de-

votion & de rendre aux Rémonftrans la Relique qui leur

a été enlevée le 19. du préfent mois , pour être remi-

fe en fon lieu & place. Signé Courtois , du Moulinet,

Fagnier, de Bar, le Gentil , Jourdain , Pietre , l'Ef

cuyer , de Chantreane , Monnot , Pietre avec Pa-

raphe.

Alte
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Ujourdhui vingt-ſeptiéme AAvril mille fept cent

fept , les Paroiffiens de l'Eglife de N. Dame)

en Vaux de Chaalons étant affemblés au Cloître de

ladite Eglife , lieu ordinaire à tenir les affemblées de

ladite Paroiffe , après avoir été convoquée de pot en

pot, & au fon de la cloche ainfi qu'il eft accoutumé ,

de l'ordre de M. Louis Rapinat Préfident au Gre

nier à fel , Marguillier en charge , en laquelle le dit

Sieur Rapinat ne s'étant trouvé , Mr. Courtois ancien

Chanoine , Préfident de ladite affemblée , député de

Meffieurs les Chanoines Curés de ladite Eglife & Pa

roiffe , de l'avis , & en la préfence des Paroiffiens , a

mandé Maturin Martin ancien Sonneur de ladite E-

glife , pour favoir de lui par quel ordre il avoit fait

la convocation , & étant le dit Martin comparu en

perfonne, pris par ferment , il a juré & affirmé que

le dit Sieur Rapinat lui avoit ordonné ce jourdhui

matin de convoquer tous les Paroiffiens de pot en pot,

& au fon de la cloche, pour une affemblée generale

de ladite Paroiffe au même jour d'une heure de rele-

vée; cet ordre donné en la préfence du dit Sieur Cour-

tois & de Mrs. du Moulinet & de Villiers Préfidens

au Préfidial , Jourdain Procureur du Roi en l'Elec-

tion , Jourdain & Pietre Avocats en Parlement , Mo-

rel & Befchefer , Pietre Notaire , & Monot notables

Paroiffiens ; que lui Martin a executé le dit ordre par

lui-même , & par les Confreres Sonneurs qui ont aver-

ti de pot en pot lefdits Paroiffiens & fonné à ladite

heure ladite Affemblée.

A laquelle Affemblée fe font trouvés le dit Sieur

Courtois député de Meffieurs les Chanoines Curés

fes Confreres Préfident ; Mrs. du Moulinet & de

Villiers Préfidens au Préfidial de Chaalons ; de Chan-

terenne & Fagnier Treforiers de France en Champagne;

le
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le Gentil Confeiller au Préfidial ; Horguefin Avocat

du Roi au dit Préfidial ; Jourdain Procureur du Roi

en l'Election ; Efcuyer Lieutenant en la Maréchaus

fée de Champagne ; Jourdain Pietre & de Parvilliers le

jeune Avocats en Parlement ; Befchefer Bourgeois ;

Pietre & Milfon Notaires Royaux ; Philippe de Bar ,

Pietre l'Aîné, Pietre le jeune , Jofeph de Bar & de

Gefne Procureurs au Bailliage Préfidial , Monot Con-

feiller du Roi Controlleur de la Maréchauffée Provin-

ciale de Champagne ; Guichard Officier ; Fleuri juge

Conful ; Coqueteau ci- devant Conful ; Pannetier le

jeune & Blandin Marchands ; Adam, le Moine auffi

marchands ; Bouïn marchand Apoticaire ci-devant Con-

ful ; Perochet Pere & Perochet fils Marchands ; Apert

Marchand ; Thuveny l'aîné Lieutenant de Bourgeoi-

fie ; Wibert Marchand ; Noël Pére & fils ; Monjoje;

Noiret ; Mabille Marchands: Huet , Collin , Eftien-

ne Charpentier , Brocq orfevre ; David ; Fremin ;

Prud'homme ; François Pignon ; Gaillard ; Martin &

Caché Serruriers ; Martinet , Vaudrons des Moulins ;

Martelet ; Remi Cordonnier ; Mention Chirurgien ;

François Barin ; Michel Itam & Jaquinet Maitres

Boulangers; Pierre Pouillot ; Jean Tiercelet ; le No-

ble, de Gaules , Rougemaille , Hierôme Roger , Clau-

de Laffon , Charles , Galichet , Jacques Grognat ,

Charles Hugueny , Jacques Chapelot , Pierre Cauffois ,

François Geofroi Perruquier , Claude Champagne ,

Brice Hubert , Jacques Regnaut , Jean Monneuz ,

Louis Guenaut , Louis Brifevin M. Serrurier , Jo-

feph Pertat, & plufieurs autres Bourgeois & Parois-

fiens , faifans & repréſentans toute ladite Paroiffe de

N. Dame de Chaalons.

Et fur ce qui a été expofé par le dit Sieur Cour

tois Préfident , que Monfeigneur l'Evêque de Chaa-

lons Pair de France , fous prétexte de continuer la

vifite par lui faite en ladite Eglife N. Dame le Di-

manche dix fept du préfent mois d'Avril , s'y feroit

transporté le mardi dix neuf dudit mois vers les fept

Tome IV. X
" heu-
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heures du foir, & après en avoir fait fermer les por

tes , fe feroit fait faire ouverture par les Sieurs Cha-

noines , (qu'il fit avertir) de l'armoire dans laquelle

étoit enfermée de tems immémorial la précieuſe Re-

lique du S. Nombril de N. Seigneur Jefus Chrift ,

l'on avoit accoutumé d'expofer avec une très
que

grande folemnité feulement une fois tous les ans le

jour de la fête de la Circoncifion ; & qu'après l'a-

voir tirée du Reliquaire où elle étoit déposée , il

l'auroit enlevée fans aucune formalité , au grand é-

tonnement defdits Sieurs Chanoines , qui en furent

tellement accablés qu'ils n'eurent ni la force ni la

préfence d'efprit de s'y oppofer ; que le jour du

Vendredi faint à deux heures après midi , le dit

Seigneur Evêque manda lefdits Chanoines en fon Pa-

lais Epifcopal , où leur ayant lû le procès verbal par

lui dreffé le jour précédent , de la vifite qu'il avoit

faite & duquel Procès verbal ils n'avoient aucune

connoiffance, il les interpella de le figner , ce qu'ils

auroient refufé de faire en préfence de quatre ou cinq

particuliers & notables de ladite Paroiffe , qui le figne-

rent fur l'interpellation dudit Seigneur Evêque , &

croient lefdits Chanoines que le dit Seigneur Evêque

a donné aux dits quatre où cinq Paroiffiens la qualité

de députés & répréfentans le corps defdits Paroiffiens;

que le même jour de Vendredi faint environ les cinq

heures du foir le dit Seigneur Evêque envoya le Sieur

Huot fon Secretaire demander aux dits Sieurs Chanoi-

nes le Reliquaire dans lequel avoit été enfermée ladite

Relique , qu'ils refuferent de lui mettre entre les

mains , fans en avoir auparavant communiqué aux Pa-

roiffiens qui y ont intérêt , furquoi l'affemblée avoit à

déliberer.

Il a été unanimement réfolu & conclu que Mon-

feigneur fera très humblement requis & fupplié par

remontrance refpectueufe , de rendre ladite très pré-

cieufe Relique pour être remise en fon lieu & place.

A l'effet de quoi ont été nommés le dit Sieur Cour-

tois
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tois ancien Chanoine , Mrs. les Préfidens du Mouli-

net & de Villiers , de Chanterene & Fagnier Tréfo-

riers de France , de Parvilles Lieutenant particulier , &

Gentil Confeiller , l'Efcuyer Lieutenant de Maré-

chauffée, Jourdain Procureur du Roi en l'Election ,

Robin Avocat, Monnot Controlleur de Maréchaus-

fée , Pietre Notaire , de Bar l'aîné & Pietre Laîné

Procureurs avec Meffieurs les Chanoines , tant pour

faire ladite Rémontrance que pour avifer aux moyens

les plus convenables pour réuffir, & les mettre à exécu-

tion ; lefdits Paroiffiens leur donnant pouvoir plein &

entier par ces préfentes de faire ce qu'ils jugeront le

plus à propos, d'agir au nom collectif des Paroiffiens,

& en cas de befoin de fe pourvoir par tout où il ap-

partiendra par les voyes de fupplication , de droit &

de juftice dues & raisonnables , de faire les avances

néceſſaires , & ne rien épargner pour récouvrer ladite

très précieuse Relique : pourquoi lefdits Sieurs Dé-

putés pourront s'affembler entre eux & avec lefdits

Sieurs Chanoines , fans que l'abfence d'aucuns d'iceux

puiffe empêcher la validité de l'éxécution des réſultats

dont ils conviendront , lefquels auront pareille force

que s'ils euffent été pris dans une affemblée générale

de la Paroiffe.

Ont auffi lefdits Sieurs Chanoines , Curés & Pa-

roiffiens unanimement proteſté & donné pouvoir aux-

dits Sieurs fufnommés de protefter au nom de ladite

Paroiffe, que l'Approbation , qui pourroit être indui-

te des fignatures d'aucuns defdits Paroiffiens au Procès

verbal dudit Seigneur Evêque ne puiffe unire

préjudicier aux droits & intérêts de ladite Paroiffe

pour n'avoir eu aucun pouvoir des Paroiffiens qui

n'ont été convoqués ni affemblés pour ce fujet , &

n'ont donné aucun ordre ni pouvoir de les repré-

fenter.

>
ou

Extrait du Livre des Conclufions de la Paroiffe

Notre Dame de Chaalons conforme à l'Original, dé-

livré par le Greffier ordinaire de la fabrique de ladite

X 2
Egli-
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Eglife , le vingt huitiéme jour d'Avril mil fept cent

fept. Signé Guyot avec Paraphe.

PROCES VERBAL

De la tranflation de la fameuse Relique du

Saint Nombril faite en mille quatre cent

quatre, par Charles de Poitiers Evêque

de Chaalons, rapporté par le P. Rapine

dans les Annales Ecclefiaftiques des Evê-

ques deChaalons page 372.

A

tous vrais zelateurs de la foi Chrétienne qui

ces préfentes Lettres verront , Charles par la

grace de Dieu Evêque de Chaalons , falut en celui

qui eft le vrai falut de tous.

Nous croyans être chofe très falutaire de laiffer

par écrit à la pofterité la mémoire des chofes qui con-

cernent le falut des ames. Faifons à favoir à tous ceux

qui ces préfentes liront, que l'an de notre Seigneur

mille quatre cens fept , au commencement du mois de

Décembre, venans en notre préfence notables perfon-

nes , Henri de Longueville, & Jean la Tante habitans

de Chaalons , Marguilliers ou pourvoyeurs de l'Egli-

fe Parochiale de notre Dame en vallées de Chaalons ,

& plufieurs autres honorables Citoyens de Chaalons ,

Paroiffiens de ladite Eglife , nous ont exposé qu'en la-`

dite Eglife depuis un très longtems , & fi grand que

du commencement d'icelui il n'en refte plus aucune

mémoire d'hommes , a été gardé certain fanctuaire , ou

joyau précieux , favoir eft , une petiteparcelle du Nom-

bril de notre Seigneur Jefus Chrift. Comme il confte

tint par ce qui eft écrit & gravé au déhors du vafe

d'argent dans lequel eft enclofe & confervée avec une

grande reverence ladite parcelle de ce très facré Nom-

bril ,
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bril , où font ces mots , de Umbilico Domini , que

parce que le dit Sanctuaire , depuis le tems fus allegué,

a été tenu, reputé & reveré pour tel. A favoir pour

le Nombril de Jefus Chrift , ou partie d'icelui Nom-

bril, & pour tel a été eftimé & reveré tous les ans le

jour de la Circoncifion , par le Clergé & le Peuple de

la Ville de Chaalons & des lieux circonvoifins : Ajou-

tans lefdits Marguilliers & Proviſeurs avec les Parois-

fiens fufdits , que pour la finguliere & particuliere

dévotion, que défunt Thibault des Abbes , ces jours

paffés comme il vivoit encore , Paroiffien de la même

Eglife, portoit audit fanctuaire , les exécuteurs de fon

Teftament ou derniere volonté , par l'ordonnance du

même Thibault , ont fait faire une très belle image de

la bienheureuſe & glorieufe Vierge Marie Mere de Je-

fus Chrift, tenant en fon fein l'image du même Jefus

Chriſt nôtre Seigneur , d'argent , bien & décemment

doré, pour tranfporter dudit prémier vafe d'argent en

ladite image de Notre Seigneur Jefus Chrift nouvel-

lement conftruite & gravée , plus belle & agréable de

beaucoup que le fufmentionné prémier vafe , ladite par-

celle du très Sacré Nombril de Notre Seigneur Jefus

Chrift , afin que dans cette nouvelle image elle fût

plus décemment , avec plus de révérence gardée &

confervée , & que le peuple Chrêtien l'honorât de

tant plus dévotement & religieufement , que plus

décemment & honorablement elle feroit colloquée.

De plus pour plus grande foi des chofes ci-devant

dites , tant lefdits Marguilliers ou Provifeurs , que les

Paroiffiens nous ont affermé qu'honorables hommes

Jacquier Tefti , Saxon , Colleffon , & Emerault , Clercs,

& Jean Beli , Citoyens de Chaalons , accompagnés de

Jean Liebauld , dit de la Grange , Prêtre de Chaalons ,

& Maitre Jean Bricard de Dampierre fur Marne Dio-

céfe de Chaalons , Notaire Apoftolique , en préfen-

ce de plufieurs témoins dignes de foi ont affermé

derniérement par ferment mettant actuellement leurs

mains fur les Saints Evangiles , que eux fufdits Jac-

X 3 quier ,
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quier, Colleffon, & Jean érans ces jours paſſés à' Pa-

ris , en l'hôtellerie des trois Colombes , en la rue com-

munement appellée des Marmouzets , avec un certain

noble homme foldat , d'honnête condition , & de bon-

ne façon , comme il paroiffoit à l'extérieur , appellé

Monfieur Haimald Robert de Limoges , après que

lefdits Jacquier, Colleffon , & Jean eurent été enquis

dudit Sieur Haimald Soldat , de quel païs ils étoient ,

& lui eurent répondu qu'ils étoient natifs de la Ville

de Chaalons , ouïrent dudit Soldat ( lequel comme il

difoit avoir autrefois été Bachelier és loix , en quelque

College folemnel) leur être dit , juré &affermé en vé

rité & en confcience , que lui Soldat avoit été Do-

meſtique & ferviteur du Sieur Raimond de Turenne,

Neveu de notre Saint Pere le Pape , pour lors féant au

Siége Pontificat ; & que lui , qui à caufe du fervice

qu'il rendoit au dit Raimond en la Cour Romaine

étoit connu , & avoit maintes connoiffances , avoit été

longtems à Rome dans le Tréfor , où fe gardent &

confervent les Saintes Reliques & précieux joyaux ,

avec les papiers de l'Eglife Romaine , & que regardant

dans ledit Tréfor, les facrées Reliques, précieux joyaux,

& papiers fufdits , entre les autres il vit, mania & re-

garda certaines Lettres Apoftoliques , fous une Bulle

de plomb, felon la coutume de l'Eglife de Rome ,

faine & entiere , efquelles étoit contenu ce qu'il leut

& vit écrit. Que le très Saint Nombril du très haut

fils de Dieu Notre Sauveur , avoit été divifé en trois

parts , des quelles l'une étoit demeurée dans le facré Tré-

for de l'Eglife Romaine , une autre à Conftantinople , &

la troifiéme en l'Eglife de Notre Dame en Vallées de

Chaalons, & qu'elles devoient être és dits lieux , com-

me il étoit affermé dans les fus mentionnées Lettres

Apoftoliques: lefquelles chofes ci-devant dites étant ex-

pofées en nôtre préfence , les fufdits Marguilliers ou

Provifeurs & autres Paroiffiens , nous ont humblement

fupplié de tranfporter ladite parcelle du très Sacré

Nombril de nôtre Seigneur Jefus Chrift , du prémier

&
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& ancien vaſe ou reliquaire d'argent , au fufdit nouveau

Reliquaire, pour y être là décemment & honorable-

ment placée & colloquée.

Nous donc Charles Evêque ci-deſſus nommé , autant

que lafageffe & prudence humaine le requiert , de la vé-

rité des chofes prédites , condescendant favorablement &o

pieufement àla dévote requête ci-devant expofée ; le hui-

tiémejour du mois de Décembre auquel fe célébra la fête

de la Conception de la bienheurenfe Vierge Marie mére du

même Jefus Chrift Notre Seigneur , nous nous sommes en

propre perfonne transportés en ladite Eglife de NotreDameen

Vallée de Chaalons, & là après avoir premiérement , comme

il étoit convenable , fait devote priere & oraiſon à Dieu,

nous étans revêtus des facrés vêtemens , & ornemens pon-

tificanx , Nous avons pris avec grande humilité & de-

votion en nos mains propres le fufdit vafe d'argent an-

cien , dans lequel comme il a été dit ci-deffus , ladite

parcelle du très Sacré Nombril de nôtre Seigneur étoit

renfermée, & depuis un très longtems avoit été con-

fervée & reverée dans le Tréfor de ladite Eglife , le-

quel vafe nous avons porté en grande folemnité & col-

loqué fur le grand Autel de ladite Eglife , & enfuite

après avoir fait ouvrir par mains d'Orfevre le fufdit

Reliquaire , en avons retiré ladite parcelle du très pré-

cieux Nombril de nôtre Seigneur , & l'avons tranfpor-

tée au dit nouveau Reliquaire , qui eft une image de

nôtre Seigneur Jefus Chrift , où au lieu à ce deftiné ,

nous l'avons avec toute forte de révérence poffible ,

mife & colloquée , lequel dit vaſe nouveau avons fait

foigneufement & décemment fermer par le même Or-

fevre, lefquelles chofes ainfi parachevées , nous avons

célébré la Sainte Meffe de ladite fête , entre laquelle

nous avons fait expofer toutes & chacunes des chofes

fufdites au Clergé & au Peuple de la Ville de Chaa-

lons , & des lieux circonvoifins, pour ce fujet là as-

femblé en grande multitude , par vénérable & docte

homme Maître Matthieu de Maroque Profeffeur en

Théologie & Chanoine de nôtre Eglife de Chaalons ,

X 4
nôtre
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nôtre affiftant préfent auffi en toutes ces chofes , véné-

rables Péres en Jefus Chrift , freres Jean de Saint

Pierre és monts de Chaalons, Jean de Saint Memje és

Faubourgs , & Guillaume de Touffaints en l'Ifle de

Chaalons , Abbés defdits Monaftéres , en outre , les

vénérables & fages perfonnes , Maître Jean de Geau-

cour de Joinville , & Hugues de Calençon , de Ver-

tus , Archidiacres , Michel Saxon Chantre en nôtre

Eglife , Aftorges Garnier, & Jean Dogon, Chanoines

auffi de nôtre Eglife. Defirans donc qu'à l'avenir , &

d'ici en avant , les fideles Chrêtiens vifitent ladite E-

glife , pour adorer , & fignamment reverer un fi falu-

taire & précieux Sanctuaire , avec d'autant plus grande

ferveur & diligence , qu'ils efpéreront par ce moyen

de commuer les biens temporels aux fpirituels , & les

périls préfens aux contentemens éternels , nous con-

fians en la mifericorde de Dieu tout puiffant & és mé-

rites & interceffions de la bienheureufe & glorieufe

Vierge Marie , laquelle par l'operation du Saint Efprit

conçut & porta dans fon trés pur ventre le Sauveur

du Monde , des bienheureux Apôtres Pierre & Paul ,

de Saint Etienne prémier Martyr , & de tous les Saints

& Saintes ; à tous ceux qui vraiment contrits , &

confeffés, tous les ans , aujour & fête de la Concep-

tion de nôtre Dame , en mémoire de ladite tranflation

& de la Circoncifion de nôtre Seigneur, vifiteront la-

dite Eglife de nôtre Dame en Vallées, pour y adorer

le fouvent dit très Sacré Nombril , & là feront quel-

ques aumônes pour la fabrique de la même Eglife ,

ocroyons & relâchons mifericordieufement en nôtre

Seigneur , quarante jours des pénitences qui leur au-

ront été enjointes. Or afin que de toutes ces cho

fes fufdites les fideles Chrêtiens ayent une mémoire

plus affùrée , nous en avons fait faire les préfentes ,

fquelles avons données aux dits Marguilliers , ou

pourvoyeurs & Paroiffiens , fcellées de nôtre grand

Sceau , 1407. ce huitiéme jour de Décembre. Nous

freres Jean de Saint Pierre és monts de Châlons de

l'Or
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l'Ordre de Saint Benoît , & Guillaume de Touffaints

en l'Ifle de Châlons de l'ordre de Saint Auguſtin ,

par permiffion divine humbles Abbés des fufdits Mo-

naftéres , & nous Jean de Geaucour , & Hugues de

Calençon , Archidiacre de .... & de Vertus , parce

que nous avons affifté Reverend Pére en Jefus Chrift

Monfeigneur Charles par la grace de Dieu Evêque de

Châlons , ci-deffus nommé , pendant l'action des cho-

ſes ci-devant dites , pour ce nous avons appofé nos

feaux aux préfentes , avec celui dudit Reverend Pére ,

pour plus grande foi & affurance des fufdites chofes

l'an & jour que deffus.

DIS
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DISSERTATION

Sur ce qu'on doit penfer de l'Apparition des

Efprits à l'occafion de l'avanture qui eft

arrivée à Saint Maur.

PREFACE.

L'Avanture qui eft arrivée à Saint Maur au mois

de Mars dernier , a fait trop de bruit dans Pa-

ris , & même à la Cour , pour que le Public ne voye

pas avec plaifir cette petite Differtation à laquelle elle a

donné lieu. D'ailleurs la matiere dont elle traite eft

des plus curieufes. On a parlé des Efprits dans tous

les tems. La plupart des Hiftoires font remplies d'un

nombre infini d'Apparitions. Le Peuple qui les croit

toutes en raconte tous les jours de nouvelles , qu'il cir-

conftancie diverfement. Parmi les favans quelques uns

Les croyent , étant emportés par les préjugés de l'enfance :

a'autres les nient par cette feule raison , que ce feroit

penfer comme le vulgaire & la plupart font fur ce

fujet dans un doute qui leur paroît d'autant plus rai-

fonnable, que l'Ecriture ni l'Eglife n'en ont rien déter-

miné. Il feroit à fouhaiter que quelque perfonne d'une

Science confommée mit dans tout fon jour une queſtion fi

profonde; & c'est pour en faire naître l'envie à ceux qui

en feroient plus capables , qu'on donne au Public cette

Lettre en forme de Differtation , qui peut être regardée

comme l'effai & l'ébauche d'un Ouvrage qui feroit

d'une grande utilité. Au moins est -ce le feul motif

qui a fait réfoudre l'Auteur à permettre qu'on rendit

publique une Lettre qu'il n'a écrite que pour fatisfaire

La curiofité de quelques perfonnes de fes amis.

D I S-
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DISSERTATION

Sur ce qu'on doit penfer de l'apparition des

Efprits, à l'occafion de l'avanture qui eft

arrivée à Saint Maur.

Vo

"Ous m'avez prévenu , Monfieur , au fujet de

l'efprit de Saint Maur , qui fait tant de bruit

à Paris : car j'étois dans la réfolution de vous en-

voyer un petit détail de cet évenement , afin que vous

me fiffiés part de vos réflexions fur une matiere fi dé-

licate & qui intereffe fi fort tout le public. Mais

puis que vous avez lû la relation de M. T. je ne puis

comprendre que vous ayez hefité un moment à vous

déterminer fur ce que vous en deviés penfer. Ce que

vous me faites l'honneur de me dire , que vous avez

fufpendu votre jugement jufqu'à ce que je vous euffe

fait part du mien , m'eft trop glorieux pour que je

puiffe me le perfuader ; & je trouve plus d'apparence

à croire que c'eft un tour que vous me voulés jouer,

pour voir de quelle maniere je me tirerai d'un pas fi

gliffant. Cependant je ne puis réfiſter aux priéres ,

ou plutôt aux ordres dont eft remplie votre Lettre :

& j'aime mieux m'expofer aux plaifanteries des efprits

forts ou aux reproches des credules , qu'à la colére

des perfonnes dont vous me ménacés.

>

Vous me demandés fi je crois qu'il revienne des

Efprits , & fi le fait arrivé à Saint Maur peut-être

attribué à quelqu'une de ces fubftances incorpo-

relles.

Pour répondre à vos deux queftions avec le même

ordre

1
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ordre que vous me les propofés , je vous dirai d'abord

que les anciens Payens reconnoiffoient plufieurs fortes

d'Efprits , qu'ils nommoient Lares , Lamies , Larves,

Lémures , Génies , Mânes.

Pour nous , fans nous arrêter à la folie de nos Phi-

>lofophes Cabaliftes qui imaginent des Efprits dans

tous les Elemens , appellant Sylphes ceux qu'ils pré-

tendent habiter dans l'air , Gnômes , ceux qu'ils fei-

gnent dans la terre , Ondains ceux de l'eau , & Sala-

mandres ceux du feu ; nous ne reconnoiffons que trois

fortes ou efpéces d'Efprits créés : favoir les Anges , les

Démons, & les Ames que Dieu a unies à nos corps ,

& qui en font feparées par la mort.

L'Ecriture Sainte parle en trop d'endroits des appa-

ritions des Anges à Abraham , à Jacob , à Tobie, &

à plufieurs autres Saints Patriarches & Prophétes , pour

que nous en puiffions douter. D'ailleurs comme leur

nom fignifie leur Miniftére , étant créés de Dieu pour

être fes Meffagers , & les Executeurs de fes ordres ;

il eft aifé de croire qu'ils ont fouvent apparu vifible-

ment aux hommes , pour leur annoncer les volontés

du Tout-puiffant. Prefque tous les Théologiens con-

viennent que les Anges apparoiffent fous des corps

aëriens dont ils fe rêvetiffent.

,

Cette

Pour faire comprendre de quelle maniere ils pren-

nent & fe pétriffent ces corps pour fe rendre vifibles

aux hommes , & s'en faire entendre il faut d'abord

expliquer comment fe fait la vifion , qui n'eft que le

rapport de l'efpéce dans l'organe de la vûe.

efpéce eft le rayon de la lumiere rompu & modifié fur

un corps, fur lequel formant differens angles ,

lumiere fe convertit en couleurs. Car un angle de cer-

taine maniere fait du rouge , un autre du verd , du

bleu , ou du jaune , & ainfi de toutes les couleurs ;

comme nous les appercevons dans le verre triangulai-

cette

fur lequel le rayon du foleil réflechi forme les

differentes couleurs de l'arc en ciel. L'efpéce vifible

n'eft donc autre chofe que le rayon de la lumiere

qui
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qui réjallit depuis l'objet fur lequel il s'eft rompu ,

jufques dans l'œil. Or la lumiere ne tombe que fur

trois fortes d'objets , ou de corps , dont les uns font

diaphanes , les autres opâques , & les autres partici

pent de ces deux qualités , étant en partie diaphanes ,

& en partie opâques. Lorfque la lumiere tombe fur

un corps diaphane , qui eft rempli d'une infinité de

petits pores , comme l'air , elle paffe au travers , & net

fait point de réflexion. Lorfque la lumiere tombe

fur un corps entierement opâque , comme eft une

fleur , ne pouvant le pénetrer , fon rayon fe réflechit

deffus , & retourne de la fleur à l'œil où elle porte

l'efpéce , & fait diftinguer les couleurs felon les angles

formés par cette réflexion. Si le corps fur lequel tom-

be la lumiere eft en partie opâque , & en partie dia-

phane , comme eft le verre , elle paffe au travers par

le diaphane , c'eft-à-dire , par les pores du verre

qu'elle penetre , & fait réflexion fur les parties opâ-

ques , c'est-à-dire , qui ne font pas poreuſes. Ainfi

l'air eft invifible , parce qu'il eft abſolument pénetré

par la lumiere. La fleur renvoye à l'œil une couleur ,

parce qu'étant impenetrable à la lumiere , elle l'oblige

de réfléchir. Et le verre n'eſt viſible que parce qu'il

contient quelques parties opâques , qui felon la diver-

fité des angles que forme le rayon de la lumiere qui

donne deffus , réflechit differentes couleurs. Voilà

la maniere dont fe forme la vifion , deforte que l'air

étant invifible à caufe de fa grande diaphanité , un

Ange ne peut s'en revêtir , & le faire voir qu'en épai-

fiffant tellement l'air , que de diaphane il le rende opâ-"

que , & capable de réflechir le rayon de la Inmiere

jufqu'à l'œil de celui qui l'apperçoit. Or comme les

Anges ont des connoiffances & des puiffances bien'

au delà de ce que nous pourions imaginer , il ne faut

pas s'étonner s'ils peuvent fe former des corps aëriens

qui feront vifibles par l'opacité qu'ils leur donneront.

A l'égard des organes néceffaires à ces corps aëriens

pour former des fons , & fe faire entendre , fans avoir

re-
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recours à la difpofition de la matiere , il les faut attri

buer entierement au miracle.

C'eft ainfi que les Anges ont apparu aux Saints Pa-

triarches. C'eft ainfi que les ames glorieufes qui par-

ticipent à la nature des Anges fe peuvent revêtir d'un

corps aërien pour ſe rendre vifibles , & que les Dé

mons mêmes peuvent en épaififfant & condenfant l'air,

s'en former des corps pour fe rendre vifibles aux hom-

mes par une permiffion toute particuliere de Dieu , &

pour accomplir les fecrets de fa Providence , comme

on dit, qu'ils ont apparu à Saint Antoine le folitaire &

à d'autres Saints pour les tenter.

Pardonnés moi , Monfieur , cette petite digreffion

de Phyfique dont je n'ai pû me diſpenſer pour faire

comprendre la maniere dont les Anges , qui font des

fubftances purement fpirituelles , peuvent tomber fous

nos fens charnels,

La feule chofe dont les faints Docteurs nefont point

d'accord fur ce fujet , c'eft de favoir , fi les Anges.

apparoiffent aux hommes de leur propre mouvement ,

ou s'ils ne le peuvent faire que par un ordre exprès de

Dieu. Il me femble que rien ne peut mieux contri-

buer à décider cette difficulté , que de déterminer la

maniere dont les Anges connoiffent toutes les chofes

d'ici bas car fi c'eft par le moyen des efpéces que

Dieu leur a communiquées en les créant , & qu'il leur

communique tous les jours , comme le croit S. Au-

guftin , il n'y a pas lieu de douter qu'ils ne connoif-

fent tous les befoins des hommes , & qu'ils ne puiffent,

pour les confoler & les fortifier fe rendre fenfibles à

eux par la permiffion de Dieu
fans en recevoir tou-

jours un ordre exprès : ce qu'on peut conclurre de ce

que dit S. Ambroife au fujet de l'apparition des An-

ges; que leur nature les rend invifibles , & que leur

volonté les rend vifibles. (a) Hujus natura eft non-

videri, voluntatis videri.

(a) Com. fur S. Luc. Liv. I. chap. 1.

Pour
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Pour ce qui eft des Démons , il eft certain que leur

pouvoir étoit bien grand avant la venue de Jefus-

Chrift , puifqu'il les nomme lui-même les Puiffances

des ténebres , & les Princes du Monde. On ne peut

douter qu'ils n'ayent long-tems trompé les hommes

par les prodiges qu'ils faifoient opérer à ceux qui fe

dévouoient plus particulierement à eux ; que plufieurs

Oracles n'ayent été un effet de leur puiffance & de

leurs connoiffances , quoiqu'une partie ſe doive attri

buer à la fubtilité des hommes ; & qu'ils ne foyent

apparus fous des figures phantaftiques qu'ils pre-

noient de la même maniere que les prennent les Anges,

c'est-à-dire , fous des corps aëriens qu'ils organifoient,

L'Ecriture fainte nous affure même qu'ils s'emparoient

des corps des perfonnes vivantes. Mais Jefus- Chrift

dit trop préciſement qu'il a détruit l'Empire des Dé-

mons , & nous a affranchis de leur tyrannie , pour

qu'on puiffe raisonnablement penfer qu'ils ayent en-

core fur nous la puiffance qu'ils avoient autrefois ,

jufques à opérer des chofes qui paroiffoient miracu-

leuſes ; comme on le raconte de cette Veftale qui por-

ta de l'eau dans un crible pour prouver fa virginité ,

& de celle qui avec fa fimple ceinture fit remonter fur

le Tybre un bateau qui étoit tellement engravé, que

toute la force humaine ne le pouvoit ébranler.

Prefque tous les faints Docteurs conviennent qu'il ne

leur refte d'autre moyen de nous tromper que par la

fuggeftion , laquelle Dieu leur a voulu laiffer pour

exercer notre vertu.

Je ne m'amuferai point à combattre toutes les im

poſtures qu'on a publiées des Démons Incubes & Suc-

cubes , dont quelques Auteurs ont fali leurs écrits :

non plus qu'à répondre aux prétendues poffeffions des

filles de Loudun , & de Marthe Broffier , qui ont fait

tant de bruit à Paris au commencement du dernier fié-

cle ; parce que plufieurs favans qui nous ont donné

leurs réflexions fur ces avantures , ont affez fait voir

que les Démons n'y ont eu aucune part ; & la der-

4

niére
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niere furtout eft parfaitement détruite par le rapport de

Marefcot célebre Médecin , qui fut deputé par la Fa

culté de Théologie , pour examiner cette fille qui fai-

foit tant de merveilles. Voici fes propres paroles , qui

peuvent fervir d'une réponſe génerale à toutes ces for-

tes d'avantures : à naturâ multa , pluraficta , à Damė

ne nulla. C'est-à-dire , que le temperament de Marthe

Broffier qui étoit apparemment fort mélancolique,

& hypocondre , contribuoit beaucoup à fes enthou-

fiafmes: qu'elle en feignoit encore plus , & que le Dé

mon n'y avoit aucune part.

,

Si quelques Péres , comme Saint Thomas , croyent

que les Démons opérent quelquefois des effets fenfi-

bles , ils ajoutent toujours que ce ne peut-être que par

une permiffion toute particuliere de Dieu, pour fa gloi-

re & le falut des hommes.

"

A l'égard de tous ces prodiges , & des maléfices fi

ordinaires , que le peuple attribue au fortilége , & au

commerce avec les Démons il eft conftant qu'ils ne

peuvent être operés que par la Magie naturelle , qui

eft la connoiffance des effets fecrets des caufes naturel-

les , & plufieurs par la feule fubtilité de l'art. C'eft

le fentiment de la plupart des Péres de l'Eglife qui en

ont parlé , & fans en chercher des témoignages dans

les Auteurs du Paganifme , comme Xenophon, Athe-

née , & Pline , dont les Hiftoires font remplies d'une

infinité de merveilles toutes naturelles nous voyons

de notre tems des effets fi furprenans de la nature,

comme ceux de l'aiman , de l'acier , du mercure , que

nous les attribuerions au fortilége , comme ont fait les

Anciens,fi nous n'en avions des démonftrations toutes

fenfibles. Nous voyons auffi des Batteleurs & Joueurs

de Gibeciere faire des chofes fi extraordinaires , &

qui femblent fi oppofées à la nature , que nous regar

derions ces Charlatans comme des Magiciens , fi nous

ne favions par expérience que leur feule adreffe jointe

à la force de l'habitude leur fait opérer tant de choſes

qui nous paroiffent merveilleufes.

Toute
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Toute la part qu'ont les Démons dans les pra-

tiques criminelles de ceux qu'on nomme commu-

nement des forciers , c'eſt la fuggeftion , par la-

quelle ils les invitent à la recherche abominable de

toutes les caufes naturelles qui peuvent nuire au pro-

chain.

Me voici enfin , Monfieur , au point le plus déli-

cat de votre question , qui eft de favoir fi nos ames

peuvent revenir für la terre après qu'elles font feparées

de nos corps.

Comme les anciens Philofophes erroient fi fort fur

la nature des ames ; les uns croyans que ce n'étoit

qu'un feu qui nous animoit , les autres un air fubtil,

& d'autres affurant que ce n'étoit rien autre chofe que

le bon arrangement de toute la machine du corps , ce

qui étoit n'en point admettre , non plus que dans les

bêtes : il ne faut pas s'étonner qu'ils ayent eu des idées

fi groffieres fur leur état après la mort.

L'erreur des Grecs qu'ils ont communiquée aux

Romains , & ceux-ci à nos anciens Gaulois , étoit que

les ames dont les corps n'étoient pas folemnellement en

fevelis par le miniftére des Prêtres de la Religion , er

roient hors des Enfers fans trouver de repos jufqu'à

ce qu'on eut brûlé leurs corps & recueilli leurs cen-

dres. Homére fait apparoître Patrocle tué par Hec-

tor à fon ami Achille pendant la nuit , pour lui de-

mander la fepulture , fans laquelle il eft privé , dit-il,

de la douceur de paffer le fleuve Acheron. Il n'y a-

voit que les ames de ceux qui avoient été noyés,

qu'ils croyoient ne pouvoir revenir après leur mort ;

dont l'on trouve une plaifante raifon dans Servius in-

terpréte de Virgile , qui dit que la plus part desfa-

vans du tems de Virgile , & Virgile lui-même ,

croyant que l'ame n'étoit autre chofe qu'un feu qui

anime & fait agir le corps ; ils étoient perfuadés que

le feu étoit entierement éteint par l'eau , comme fi le

matériel pouvoit agir fur le fpirituel. Virgile expli-

Tome IV Y que
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que
clairement fon fentiment au fujet des ames dans

ces vers,

Igneus eft ollis vigor & cæleftis origo.

Et peu après.

Totos infufa per artus

Mens agitat molem & toto fe corpore mifcet.

Pour marquer l'ame univerfelle dumonde, qu'ilcroyoit

avec la plupart des Philofophes de fon tems.

>

#

C'étoit encore une erreur commune parmi les Payens

de croire que les ames de ceux qui étoient morts a

vant leur jufte âge , qu'ils mettoient à l'extrêmité de

la croiffance erroient vagabondes jufqu'à ce que le

tems fut venu auquel elles devoient naturellement être

feparées de leurs corps. Platon plus penetrant , &

mieux inftruit que les autres , quoique dans l'erreur

comme eux , difoit que les ames des juftes qui a-

voient fuivi la vertu montoient au ciel : & que celles

qui avoient été impies retenant encore la contagion de

la matiere terreftre du corps , erroient fans ceffe au-

tour des fepulcres , apparoiffant comme des ombres &

des phantômes.

@

Pour nous, à qui la Religion apprend que nos ames

font créées de Dieu & font des fubftances fpirituelles ,

raiſonnables , & immortelles , & unies pour quelque

tems à des corps , nous favons qu'il y a pour elles

après la mort trois differens Etats.

Celles qui jouïffent de la Béatitude éternelle tou-

tes abîmées , comme parlent les faints Docteurs , dans

la contemplation de la gloire de Dieu , ne laiffent pas

de s'intereffer encore à ce qui regarde les hommes dont

elles ont éprouvé les miféres ; & comme elles font par-

venues au bonheur des Anges , tous les Ecrivains fa-

crés leur attribuent le même privilége de pouvoir fous

des corps aériens fe rendre vifibles à leurs fréres qui

font encore fur la terre, pour les confoler , & leur ap-

pren-
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prendre les volontés divines : & ils nous en rapportent

plufieurs apparitions qui font toujours arrivées par une

permiffion particuliere de Dieu.
፡

Les ames que l'abomination de leurs crimes a plon

gées dans ce gouffre de tourmens que l'Ecriture ap

pelle Enfer , étant condamnées à y être éternellement

rétenues fans pouvoir eſpérer aucun foulagement ,

n'ont garde d'avoir la permiffion de venir parler aux

hommes fous des corps phantaftiques. L'Ecriture

nous marque affez l'impoffibilité de ce retour , par le

difcours qu'elle met dans la bouche du mauvais riche

dans l'Enfer , qu'elle introduit parlant à Abraham. Il

ne demande pas la permiffion d'aller lui-même avertir

fes frères , qui font fur la terre , d'éviter les tourmens

qu'il fouffre, parce qu'il fait que cela n'eft pas poffi-

ble mais il prie Abraham d'y envoyer le Lazare ,

qui étoit dans la gloire. Et pour marquer en paffant

combien les apparitions des ames bienheureuſes , & des

Anges font rares , Abraham lui répond que cela fe-

roit inutile , puifque ceux qui font fur la terre ont des

Prophétes & une Loi qu'ils n'ont qu'à fuivre.

L'hiſtoire du Chanoine de Reims (a) , dans l'on-

ziéme fiécle , qui au milieu du fervice folemnel qu'on

faifoit pour le repos de fon ame , parla hautement,

& dit qu'il étoit jugé & condamné a été refutée

par tant de favans , qui ont fait remarquer vifiblement

la fuppofition de ce fait , qui ne fe trouve dans aucun,

Auteur contemporain , que je ne pense pas qu'aucune

perfonne éclairée me la puiffe objecter. Mais quand

elle feroit auffi inconteftable qu'elle eft apocriphe , il

me feroit aifé de répondre , que la converfion, de S.

Bruno qui a fait gagner tant d'ames à Dieu , étoit

un affez grand motif pour donner lieu à la divine Pro-

vidence de faire un miracle auffi éclatant.

,

Il

(4) L'Auteur fe trompe ici , ceux qui ont inventé cette fable

ont affuré que c'étoit un Chanoine de Paris,

Y 2
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:
Il me refte à examiner fi les ames qui font dans le

Purgatoire , où elles expient le refte de leurs crimes ,

avant de paffer au féjour des bienheureux, peuvent venir

converfer avec les hommes , & leur demander des prié-

res pour leur foulagement.

Quoique ceux qui ont voulu foutenir cette erreur

populaire , ayent fait leurs efforts pour l'appuyer fur

differens paffages tirés de S. Auguftin , de S. Jerôme,

& de S. Thomás , il eft conftant que tous ces Péres

ne parlent que du retour des ames bienheureuſes pour

manifefter la gloire de Dieu ; & que S. Auguftin dit

précifement que s'il étoit poffible que les ames des

Morts apparuffent aux hommes , il n'y auroit point

de jour qu'il ne fut vifité de fa mére Monique.

Tertullien , dans fon Traité de l'ame , fe mocque de

ceux de fon tems qui croyoient les apparitions. S.

Jean Chryfoftome parlant au fujet du Lazare , les nie

formellement , auffi bien que le Gloffateur du droit

Canon Jean Andreas , qui appelle phantômes de l'ima-

gination malade & vaines apparitions , ce qu'on pu-

blie des ames qu'on croit voir , ou entendre. Le fep-

tiéme chapitre de Job , & le Cantique du Roi Eze-

chias rapporté au chapitre 38. d'Ifaïe , font tous rem-

plis de témoignages que le S. Efprit femble nous avoir

voulu donner de cette vérité , que nos ames ne peu-

vent revenir fur la terre après notre mort , jufqu'à ce

que Dieu en ait fait des Anges.

Mais pour mieux l'établir encore , il faut répondre

aux plus fortes objections de ceux qui la combattent.

Ils rapportent le fentiment des Juifs , qu'ils préten-

dent prouver par le témoignage de Jofeph & des Ra-

bins ; les paroles de Jefus-Chrift à fes Apôtres , lorf-

qu'il leur apparut après fa réfurrection ; l'autorité du

Concile Eliberitain ; quelques paffages de S. Jerôme

dans fon Traité contre Vigilance ; des Arrêts rendus

en differens Parlemens , par lefquels les baux de plu-

freurs maifons ont été réfolus à caufe des Efprits qui

y revenoient journellement , & tourmentoient les lo-

ca-
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1

cataires ; enfin un nombre infini d'exemples qui font

répandus dans toutes les hiftoires..

Pour détruire en peu de mots toutes ces autorités ,

je dis d'abord qu'on ne peut pas conclurre que les

Juifs cruffent le retour des ames après la mort de ce

que Jofeph affure , que l'Efprit que la Pythoniffe fit

apparoître à Saül étoit le véritable Efprit de Samuël ;

car outre que la fainteté de ce Prophété l'avoit mis au

nombre des Bienheureux il y a dans cette apparition.

des circonftances qui font que la plupart des faints

Docteurs ont douté que ce fut l'Eſprit de Samuel :

croyant que ce pouvoit être un preftige dont la Py-

thoniffe trompoit Saül , & lui faifoit croire qu'il

voyoit ce qu'il avoit envie de voir.

Ce que plufieurs Rabins rapportent des Patriarches,

des Prophétes & des Rois , qu'ils ont vûs fur la

montagne de Gerizim , ne prouve pas non plus que

les Juifs cruffent que les ames des morts pouvoient

revenir ; puis qu'outre que ce n'étoit qu'une vifion

procedant de l'efprit extafié , qui croyoit voir ce

qu'il ne voyoit pas véritablement , tous ceux qui com-

pofoient cette apparition étoient des perfonnes dont

tous les Juifs étoient perfuadés de leur fainteté. Ce

que dit Jefus-Chrift à fes Apôtres , que les Efprits

n'ont ni chair , ni os , loin de faire croire que les Ef

prits puiffent revenir , prouve au contraire évidem-

ment qu'ils ne peuvent fans miracle fe rendre fenfibles

aux hommes: puifqu'il faut abfolument une fubftan-

ce corporelle & des organes pour fe faire voir , & fe

faire entendre : ce qui ne convient point aux ames ,

qui étant des fubftances pures , exemtes de toute ma-

tiere , font invifibles , & ne peuvent naturellement être

foumises à nos fens.

Le Concile Provincial Eliberitain tenu en Espagne

fous le Pontificat de (a) Sylveftre premier , lequel

dé

(a) Le tems de perfecution marqué par les Canons de ce Con-

Y 3
cile ,
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défend (4) d'allumer de jour des cierges dans le cimé-

tiere des Martyrs , ajoutant pour raifon qu'il ne faut

pas inquiéter les Efprits des Saints , n'eft d'aucune

confideration ; parce qu'outre que ces paroles font

fujettes à différentes interprétations , & peuvent mê-

me avoir été inferées par un copifte, comme le croyent

quelques favans , elles ne regardent que les Martyrs,

dont on ne peut pas douter que les ames ne foyent

bien heureufes.

Je réponds la même chofe aux paffages de S. Jerô-

me: parce que combatant l'Hérefiarque Vigilance, qui

traitoit d'illufions tous les miracles qui fe faifoient aux

tombeaux des Martyrs , il s'efforce de lui prouver

que les Saints qui font dans le ciel , prennent toujours

part aux miféres des hommes & leur apparoiffent

même quelquefois vifiblement pour les fortifier & les

confoler.

1 Pour ce qui eft des Arrêts qui ont réfolu les baux

de plufieurs maifons , à caufe des incommodités que les

Efprits,y caufoient aux locataires ; il fuffit d'exami-

ner les moyens & les raifons fur lefquelles ils ont été

obtenus , pour comprendre , ou que les juges ont été

induits en erreur par les préjugés de leur enfance , ou

que , comme ils font obligés de déferer aux preuves

qui font produites , fouvent même contre leurs pro-

pres connoiffances , ils ont été trompés par l'impoftu-

re , ou par la fimplicité des témoins.

A l'égard des apparitions (b) dont toutes les hiftoi-

res

cile, fait voir qu'il n'a pu être affemblé fi tard. Baronius l'a placé

avec raifon l'an 305.

(a) Mendoza dans fon Commentaire fur ce Concile a très -bien

prouvé qu'il s'agit ici d'une Superftition connue parmi les Payens,

qui s'introduifoit parmi les Chrétiens. Les uns alloient conful-

ter les morts; & les autres alloient faire des complimens aux ma-

nes des Saints, comme font encore à prefent des peuples idolâtres

à la Chine où l'on y va avec ungrand nombre de Cierges. La rai-

fon que le Concile apporte fait voir que c'eſt-là ce qu'il entend, in-

quietandi enim nonfunt Sandorum Spiritus .

(6) Il n'y a rien de plus curieux que les faits rapportés par Pline

Ic
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res font remplies, une des plus fortes qu'on me puiffe

objecter , & à laquelle je me crois le plus obligé de

répondre, eft celle qu'on prétend être arrivée à Paris

dans le dernier fiécle , dont on cite plus de cinq cens

témoins , qui ont examiné la vérité du fait avec une

attention particuliere. Voici l'avanture telle que la

rapportent ceux qui ont écrit dans le tems qu'elle s'eft

paffée.

Le Marquis de Rambouillet frére aîné de Madame

la Ducheffe de Montauzier , & le Marquis de Préci

aîné de la Maifon de Nantouillet ,
étoient intimesaus deux âgés de

25. a 30. ans , & à la

guerre comme y vont en France toutes les perfonnes de

qualité. Comme ils s'entretenoient un jour enfemble

des affaires de l'autre monde , après plufieurs difcours

qui témoignoient affez qu'ils n'étoient pas trop per-

fuadés de tout ce qui s'en dit , ils fe promirent l'un

à l'autre , que le premier qui mourroit en viendroit

apporter des nouvelles à fon Compagnon. Au bout

de trois mois , le Marquis de Rambouillet partit pour

la Flandre , où la guerre étoit pour lors , & de Préci

arrêté par une groffe fiévre demeura à Paris. Six fe-

maines après de Préci entendit fur les fix heures du

matin tirer les rideaux de fon lit , & fe tournant pour

voir qui c'étoit , il apperçut le Marquis de Rambouil

let en buffle & en bottes. Il fortit de fon lit , &

voulut fauter à fon col , pour lui témoigner la joye

qu'il avoit de fon rétour : mais Rambouillet reculant

quelques pas en arriere , lui dit que ces careffes n'é-

toient plus de faifon , qu'il ne venoit que pour s'ac

quitter de la parole qu'il lui avoit donnée , qu'il avoit

été tué la veille en telle occafion ; que tout ce que

l'on difoit de l'autre Monde étoit très-certain qu'il

devoit fonger à vivre d'une autre maniere & qu'il2

n'avoit

le jeune Lettre 27. du vII. Livre. Il paroit porté à croire qu'il

y a de véritables Spectres.

Y 4
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n'avoit point de tems à perdre , parce qu'il feroit tué

dans la premiere occafion où il fe trouveroit. On ne

peut exprimer la furpriſe où fut le Marquis de Préci

à ce difcours ne pouvant croire ce qu'il entendoit ,

il fit de nouveaux efforts pour embraffer fon ami ,

qu'il croyoit le vouloir abufer , mais il n'embraſſa

du vent ; & Rambouillet voyant qu'il étoit incredu

le, lui montra l'endroit où ilavoit reçu le coup , qui

étoit dans les reins , d'où le fang paroiffoit encore cou-

ler. Après cela le phantôme difparut , & laiffa de

Préci dans une frayeur plus aifée à comprendre qu'à

décrire. Il appella en même tems fon valet de cham-

bre , & reveilla toute la maiſon par fes cris. Plufieurs,

perfonnes accoururent , à qui il conta ce qu'il venoit

de voir tout le monde attribua cette vifion à l'ardeur

de fa fiévre , qui pouvoit altérer fon imagination , &

le pria de fe récoucher , lui remontrant qu'il falloit

qu'il eut revé ce qu'il difoit. Le Marquis au defes

poir de voir qu'on le prenoit pour un vifionnaire

raconta toutes les circonftances que je viens de dire:

mais il eut beau protefter qu'il avoit vu & entendu

fon ami en veillant , on demeura toujours dans la mê-

me penſée , jufqu'à ce que la pofte de Flandre , par la-

quelle on apprit la mort du Marquis de Rambouillet ,

fut arrivée. Cette premiere circonftance s'étant trou-

vée véritable , & de la maniere que l'avoit dit de Pré-

ci , ceux à qui il avoit conté l'avanture , commence-

rent à croire qu'il en pouvoit bien être quelque cho-

fe , parce que Rambouillet ayant été tué préciſement

la veille du jour qu'il l'avoit dit , il étoit impoffible

qu'il l'eut appris naturellement. Cet évenement s'é-

tant répandu dans Paris , on crut que c'étoit l'effet

d'une imagination troublée , ou un conte fait à plai

fir ; & quoique puffent dire les perfonnes qui exami-

noient la chofe férieuſement , il refta toujours dans les

efprits un foupçon qu'il n'y avoit que le tems qui

pût diffiper. Cela dépendoit de ce qui arriveroit au

Marquis de Préci , lequel étoit menacé de périr à la

pre-
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premiere occafion. Ainfi chacun regardoit fon fort

comme le dénouement de la piéce ; mais il confir-

ma bientôt ce dont on doutoit : car dès qu'il fut

guéri de fa maladie , les guerres civiles étant furve-

nûes , il voulut aller au combat de S. Antoine , quoi-

que fon pére & fa mére , qui craignoient la Prophé

diffent tout ce qu'ils purent pour l'en empê

cher; & il y fut tué au grand régret de toute fa fa-

mille.

tie
>

En fuppofant la vérité de toutes les circonftances

de ce fait ; voici ce que je dirai , pour détruire les

conféquences qu'on en veut tirer.

>

Il n'eft pas difficile de comprendre que l'imagina

tion du Marquis de Préci échauffée par la fiévre , &

troublée par le fouvenir de la promeffe que le Mar-

quis de Rambouillet & lui s'étoient faite , lui ait re-

préſenté le phantôme de fon ami qu'il favoit qui étoit

aux coups , & à tout moment en danger d'être tué.

Les circonftances de la bleffure du Marquis de Ram-

bouillet , & la prédiction de la mort de Préci , qui

fe trouva accomplie , ont quelque chofe de plus gra

ve; cependant ceux qui ont éprouvé quelle eft la for-

ce des preffentimens , dont les effets font tous les jours

fi ordinaires n'auront pas de peine à concevoir que

le Marquis de Préci , dont l'efprit agité par l'ardeur

de fon mal fuivoit fon ami dans tous les hazards de

la guerre , & s'attendoit toujours à fe voir annoncer

par fon phantôme ce qui lui devoit arriver à lui-mê-

me, ait prévu que le Marquis de Rambouillet avoit

été tué d'un coup de moufquet dans les reins , & que

l'ardeur qu'il fe fentoit lui-même de ſe battre , le fé-

roit périr dans la premiere occafion. On verra par les

paroles de S. Auguftin , que je rapporterai dans la

Tuite , combien ce Docteur de l'Eglife étoit perfuadé

de la force de l'imagination , à laquelle il attribue la

connoiffance des chofes à venir. J'établirai encore

T'autorité des preffentimens par un exemple des plus

finguliers.

Une
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Une Dame d'efprit , que je connois particuliere-

ment , étant à Chartres , où elle faifoit fon féjour ,

fongea la nuit dans fon fommeil , qu'elle voyoit le Pa-

radis , qu'elle fe repréfentoit comme une falle magni-

fique , autour de laquelle étoient en différens degrés

les Anges , & tous les Efprits bienheureux , & Dieu

qui préfidoit au milieu dans un trône éclatant. Elle

entendit frapper à la porte de ce lieu plein de délices ;

& S. Pierre l'ayant ouverte , elle vit paroître deux

très-petits Enfans dont l'un étoit vêtu d'une robbe

blanche, & l'autre étoit tout nud. S. Pierre prit le

premier par la main , & le conduifit au pied du trô-

ne , & laiffa l'autre à la porte , qui pleuroit amére-

ment. Elle fe réveilla en ce moment & raconta fon

réve à plufieurs perfonnes qui le trouverent tout à fait

particulier. Une Lettre qu'elle reçut de Paris l'après

midi lui apprit qu'une de fes filles étoit accouchée

de deux Enfans qui étoient morts , & dont il n'y en

avoit qu'un qui eut reçu le Batême.

,

De quoi ne peut-on pas croire l'imagination capa-

ble , après une fi forte preuve de fon pouvoir? Peut-

on douter que parmi toutes les prétendues apparitions

qu'on raconte elle n'opére feule toutes celles qui ne

viennent pas des Anges , & des Ames bien heureu-

fes , & qui ne font pas l'effet de la malice des

hommes ?

9

Pour expliquer plus au long ce qui a donné lieu

i aux phantômes , dont on a publié les apparitions dans

tous les tems , fans me prévaloir du fentiment ridicu-

le des Sceptiques , qui doutant de tout , avançoient

que nos fens , quelques fains qu'ils foyent , ne fau-

roient rien imaginer que fauffement , je remarquerai

que les plus fages d'entre les Philofophes foutiennent

que la mélancolie abondante , la colére , la frénefie,

la fiévre , les fens dépravés , ou débilités , foit natu-

rellement , foit par accident , peuvent faire imaginer ,

voir , & entendre beaucoup de chofes qui n'ont nul

fondement.

bety

Ari❤

(
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Ariftote dit (a) , qu'en dormant les fens interieurs

agiffent par le mouvement local des humeurs & du

fang , & que cette action defcend quelquefois juf-

qu'aux organes fenfitifs ; enforte qu'au reveil les per

fonnes même les plus fages penfent voir les images

qu'elles ont fongées.

ود

Plutarque , en la vie de Brutus, rapporte que Caf-

fius perfuada à Brutus qu'un fpectre , que ce dernier

publioit avoir veu en veillant , étoit un effet de fon

imagination. Voici le raifonnement qu'il lui met en

la bouche. L'Efprit de l'homme étant de fa na-

ture extrêmement actif, eft dans un mouvement

continuel qui produit toujours quelque fantaifie :

fur tout les perfonnes mélancoliques , comme vous ,

Brutus, font plus fujettes à fe former dans l'ima

,, gination des efpeces qui paffent fouvent juſqu'à

leurs fens extérieurs.

""

39

*

Galien, fi habile dans la connoiffance de tous les

refforts du corps humain, attribue les fpectres à l'ex-

trême fubtilité de la vue & de l'ouie.

Ce que j'ai lû dans Cardan femble établir le fen

timent de Galien. Il dit, qu'étant dans la ville de

Milan , le bruit fe répandit qu'il y avoit un Ange

en l'air, qui paroiffoit vifiblement , & qu'étant ac-

couru fur la place , il le vit lui-même avec plus de

deux mille perfonnes. Comme les plus favans é-

toient dans l'admiration de ce prodige , un habile

jurifconfulte , qui furvint , ayant examiné la chofe

avec attention , leur fit remarquer fenfiblement , que

ce qu'ils voyoient n'étoit pas un Ange, mais la fi-

gure d'un Ange de pierre , qui étoit fur le haut du

clocher de S. Gothard , laquelle imprimée dans une

nue épaiffe, par le moyen d'un rayon du foleil qui

donnoit deffus , fe refléchiffoit aux yeux de ceux

qui avoient la vue plus perçante. Si ce fait n'avoit

(4) Traité du Som, & des veil.

été
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été éclairci fur le champ par un homme exempt de

toute prévention , il auroit paffé pour conftant que

c'eut été un véritable Ange , ayant été vu par les

plus éclairés de la Ville au nombre de plus de deux

mille perfonnes.

Le célébre du Laurent , dans le Traité qu'il a fait

de la mélancolie , lui attribue les effets les plus fur-

prenans , dont il rapporte une infinité d'exemples qui

femblent furpaffer le pouvoir de la nature.

S. Auguftin confulté par Evode Evêque d'Uzale

fur le fujet que je traite , lui répond en ces termes."

A l'égard des vifions , même de celles où l'on ap-

prend quelque chofe de l'avenir , il n'eft pas poffi-

ble d'expliquer comment elles fe font , à moins de

favoir auparavant par où fe fait tout ce qui fe paffe

en nous quand nous penfons : car nous voyons clai-

,, rement qu'il s'excite dans nôtre ame un nombre in-

fini d'images , qui nous répréfentent ce qui a frap-

,, pé nos yeux, ou nos autres fens : nous l'experimen-

tons tous les jours , & à toute heure.

?

ود

Il ajoute un peu après pour exemple :
,, Dans le

moment que je dicte cette Lettre , je vous vois des

,, yeux de mon efprit , fans que vous foyés préfent ,

ni que vous en fachiés rien ; & je me répréfente

la connoiffance que j'ai de vous , l'impreffion

que mes paroles feront fur vôtre efprit , fans favoir

,, néanmoins , & fans pouvoir comprendre comment

,, tout cela fe paſſe en moi.

» par

ود

Je ne crois pas , Monfieur , que vous me deman-

diés rien de plus précis que ces paroles de Saint Au-

guftin, pour vous perfuader qu'il faut attribuer à la

force de l'imagination la plus grande partie des appa-

ritions , même de celles où l'on apprend des chofes qui

femblent ne pouvoir être connues naturellement ; &

vous me difpenferés bien d'entreprendre de vous ex-

pliquer comment l'imagination opere toutes ces mer-

veilles , puisque ce faint Docteur avoue qu'il ne peut pas

lui-même le comprendre , ' quoiqu'il en foit convaincu.

Je
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Je vous dirai feulement que le fang qui circule fans

ceffe dans nos arteres , & dans nos veines , s'étant pu-

rifié & échauffé dans le cœur , jette des vapeurs déli-

cates , qui font fes parties les plus fubtiles , qu'on ap

pelle efprits animaux , lesquelles étant portées dans les

cavites du cerveau , mettent en mouvement la petite

glande qui eft le fiége de l'ame , & par ce moyen ré

veillent & reffufcitent les efpeces des chofes qu'on a

vues , ou entendues autrefois , qui y font comme en-

fevelies , & forment le raiſonnement intérieur que nous

appellons la penſée. D'où vient que les animaux ont

auffibien que nous , la mémoire , mais non pas les ré-

flexions qui l'accompagnent, qui ne partent que de

Fame , qu'ils n'ont point.

Si ce que Mr. Digby , favant Anglois , le célébre

Pére Kircher Jefuite , le Pére Schott , & Gaffarel pu-

blient de l'admirable fecret de la palingénefie (4) , ou

réfurrection des plantes , avoit quelque fondement , on

pourroit par ce moyen rendre 1aifon des ombres & des

fantômes que plufieurs perfonnes ont affuré avoir

vus dans des cimetieres.

Voici la maniere dont ces curieux parviennent à la

merveilleufe opération de la Palingénefie.

Ils prennent une fleur, la brulent , & en ramaffent

toutes les cendres , dont ils tirent les fels par le moyen

de la calcination. Ils mettent ces fels dans une phio-

le de verre , ou ayant mêlé certaines compofitions ca-

pables de les mettre en mouvement lorsqu'on les é-

chauffe , toute cette matiere forme une pouffiere , dont

la couleur tire fur le bleu. De cette pouffiere , lors-

qu'elle eft excitée par la chaleur , il s'en éleve un

tronc des feuilles , & une fleur , en un mot on ap-

perçoit l'apparition d'une plante , qui fort du milieu

de

(a) Le P. le Brun traite d'opinion ridicule cette prétendue ré-

furrection des plantes & des animaux. Voyez le Tom.I. de

P'Hiftoire Critique des Pratiques Superftitieufes, in 8. Chap.5.

N. XX.
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de fes cendres. Dès que la chaleur ceffe tout le fpec-

tacle s'évanouit , la matiere fe dérange: & fe précipite

dans le fond du vaiffeau pour y former un nouveau

cahos. Le rétour de la chaleur reffufcite toujours

ce Phenix vegetal caché dans fes cendres : & comme

la préſence de la chaleur lui donne la vie , fon abſence

lui caufe la mort.

M

Le Pére Kircher , qui tâche de rendre raison de cet

admirable Phenomene , dit , que la vertu feminale de

chaque mixte eft concentrée dans fes fels ; & que dès

que la chaleur les met en mouvement , ils s'élevent aus

fitôt, & circulent comme un tourbillon dans le vais-

feau de verre; ces fels , dans cette fufpenfion qui les

met en liberté de s'arranger, prennent la même fitua-

zion , & forment la même figure que la nature leur

avoit donnée primitivement : confervant le penchant à

devenir ce qu'ils étoient , ils rétournent à leur premié-

re deſtination , & s'alignent comme ils étoient dans la

plante vivante. Chaque corpufcule de fel rentrant

dans la premiére deftination qu'il tenoit de la nature ,

ceux qui étoient au pied de la plante s'y arrangent :

de même ceux qui compofoient le haut de la tige , les

branches , les feuilles & les fleurs reprennent leur pre-

miére place, & forment ainfi une parfaite apparition

de la plante entiere.

On prétend que cette operation a été faite fur un

moineau : & Meffieurs de l'Academie Royale d'An-

gleterre, qui en font des expériences , efpérent parve-

nir à la faire auffi fur les hommes.

Or felon le principe du Pére Kircher , & des plus

favans Chimiftes, qui prétendent que la forme fub-

ftantielle des corps refide dans les fels , & que ces fels

mis en mouvement par la chaleur forment la même fi-

gure que la nature leur avoit donnée ; il n'eft pas dif

ficile de comprendre que les corps morts étant con-

fommés dans la terre , les fels qui s'en exhalent avec

les vapeurs par le moyen des fermentations qui fe font

fi fouvent dans cet élement , peuvent bien en s'arran-

geant
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geant fur la furface de la terre , former cès ombres , &

ces phantômes qui ont effrayé tant de perfonnes. Ainfi

l'on voit affés combien il y a peu de raifon de les at

tribuer au rétour des ames , ou aux Démons , comme

ont fait quelques ignorans.
.cm

A toutes les autorités par lesquelles j'ai combattu

les apparitions des Ames qui font dans le Purgatoire

j'ajouterai encore quelques réflexions toutes naturelles.

Si les ames qui font dans le Purgatoire pouvoient res

venir ici demander des prieres pour paffer plutôt au

féjour de la gloire, il n'y auroit perfonne qui ne reçut

de pareilles inftancesde la part de fes parens , & de fes

amis ; puifque toutes ces ames étant dans la même disa

pofition, il y a bien de l'apparence que Dieu leur ac²

corderoit la même permiffion. D'ailleurs fi elles val

voient cette liberté, toutes les perfonnes de bon fens

ne comprennent pas pourquoi elles accompagneroient

leurs apparitions de toutes les folies dont on circon-

ftancie leurs hiftoires ; comme de rouler un lit, d'ouvrit

des rideaux , de tirer une couverture , de renverfer

des meubles , & de faire un bruit épouventable. En-

fin, fi ces apparitions avoient quelque realité , il eft

moralement impoffible que depuis tant de fiécles il ne

s'en trouvât quelqu'une fi bien averée , qu'on n'en

pouroit pas douter.

a

T

Après avoir fuffifamment établi que toutes les appa-

ritions , qui ne peuvent pas être attribuées à des An-

ges, ou à des ames bienheureuſes , ne font produites .

que par l'une de ces trois caufes , la force de l'imagi

nation , l'extrême fubtilité des fens , & la dépravation

des organes , tels qu'ils font dans la folie & dans la

fievre chaude: voyons ce qu'on doit penfer du fait

arrivé à S. Maur.

Quoique vous ayés déja vu la relation qui en a été

faite, je crois , Monfieur , que vous ne me faurés pas

mauvais gré d'en rapporter ici avec quelque détail les

circonftances les plus particulieres. Je tâcherai de ne

rien omettre de tour ce qu'on a employé pour établir

la
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la vérité du fait, & je me fervirai même le plus que

je pourrai des propres termes de l'Auteur, afin qu'on

ne m'accufe pas d'avoir affoibli l'avanture.

e

M. de S. à qui elle eft arrivée, eft un jeune hom-

'me, de petite flature, bien fait dans fa taille , âgé de

24. à 25 ans. Après avoir entendu plufieurs fois ,

étant couché , donner de grands coups à fa porte ,

fans que fa fervante, qui y couroit aufli-tôt , y trou-

vât perfonne, & tirer les rideaux de fon lit , quoi-

qu'il n'y eut que lui dans la chambre ; le 22. Mars

dernier fur les onze heures du foir étant à controller

des rolles d'ouvrages dans fon cabinet avec trois jeu-

nes garçons , qui font fes domeſtiques , ils entendirent

tous diftinctement feuilleter des papiers fur la table.

Le chat fut foupçonné de cet ouvrage ; mais le Sieur

de S. ayant pris un flambeau , & cherché avec atten-

tion , ne trouva rien. S'étant mis au lit peu après , &

ayant envoyé coucher ceux qu'il avoit avec lui , dans

fa cuifine, qui eft à côté de ſa chambre , il entendit

encore le même bruit dans fon cabinet. Il fe leva

pour voir ce que c'étoit ; & n'ayant rien trouvé non

plus que la premiere fois , il voulut en fermer la porte :

mais il fentit quelque réfiftance , & étant entré pour

voir d'où pouvoit venir cet obftacle , il entendit en

même tems un bruit en l'air vers le coin , comme d'un

grand coup donné fur la muraille , ce qui lui fit faire

un cri auquel fes gens accoururent. Il tâcha de les

raffurer ,
, quoiqu'effrayé lui-même , & n'ayant rien

trouvé, il alla ſe recoucher & s'endormit. A peine les

garçons avoient éteint la lumiere , que le Sieur de S.

fût reveillé en furfaut par une fecouffe telle que pou-

voit être celle d'un bateau qui échoueroit contre l'ar-

che d'un pont. Il en fût fi ému , qu'il appella fes

domeftiques ; & lorfqu'ils eurent apporté de la lu-

miere, il fût étrangement furpris de voir fon lit dépla-

cé au moins de quatre pieds , & connut que le choc

qu'il avoit fenti étoit celui qu'avoit fait fon lit con-

tre la muraille. Ses gens ayant replacé le lit , virent ,

avec
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avec autant d'étonnement que de frayeur , tous les

rideaux s'ouvrir en même tems , & le lit courir vers

la cheminée. Le Sieur de S. fe leva auffi-tôt , & paffa

le refte de la nuit auprès du feu. Sur les fix heures

du matin ayant fait une nouvelle tentative pour dor

mir, il ne fut pas fi-tôt couché, que le lit fit encore

le même manege juſqu'à deux fois , en préſence de fes

gens , qui tenoient les quenouilles du lit , pour l'em-

pêcher de fe déplacer. Enfin étant obligé de quitter

la partie , il alla fe promener julqu'au diné , après le-

quel ayant effayé de repofer , & fon lit ayant encore

par deux fois changé de place , il envoya quérir un

homme , qui loge dans la même maiſon , tant pour fe

raffurer avec lui, que pour le rendre témoin d'un fait

fi furprenant: mais la fecouffe qui fe paffa devant cet

homme fut fi violente , que le pied gauche du che-

vet du lit en fut caffé; ce qui le furprit fi fort , qu'aux

offres qu'on lui fit de lui en faire voir une feconde.

il répondit que ce qu'il avoit vû, avec le bruit effroya-

ble qu'il avoit entendu toute la nuit , étoient fuffifans

pour le convaincre de la vérité du fait. Ce fut ainfi

que la chofe , qui étoit demeurée jufques-là entre le

Sieur de S. & fes domeftiques , devint publique. Ce

bruit s'étant répandu auffi-tôt, & étant venu aux o-

reilles d'un très grand Prince , qui venoit d'arriver à

S. Maur, fon Alleffe fut curieufe de s'en éclaircir , &

fe donna la peine d'examiner avec foin la qualité des

faits qui lui furent rapportés. Comme cette avanture

étoit le fujet de toutes les converfations , on n'enten-

dit bien-tôt qu'hiftoires d'efprits rapportées par les

crédules , & que plaifanteries de la part des efprits

forts. Cependant le Sieur de S. tâchoit de fe raffurer

pour fe mettre la nuit fuivante dans fon lit , & de fe

rendre digne de la converfation de l'Efprit , qu'il ne

doutoit pas qui n'eut quelque chofe à lui dire. Il

dormit jufqu'au lendemain neuf heures du matin , fans

avoir fenti autre chofe que de petits foulevemens

comme fi les matelats s'étoient élevés en l'air , ce qui

Tome IV. Z n'a-
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n'avoit fervi qu'à le bercer, & à provoquer le fom-

meil. Le lendemain fe paffa affez tranquillement ;

mais le 26.1'Efprit, qui paroiffoit être devenu fage ,

reprit fon humeur badine , & commença le matin

par faire un grand bruit dans la cuifine. On lui

auroit pardonné ce jeu s'il en étoit demeuré là ; mais.

ce fut bien pis l'après midi. Le Sieur de S. qui

avoue qu'il fe fentoit un attrait particulier pour fon

cabinet , auquel pourtant il ne laiffoit pas de re-

pugner , y étant entré fur les fix heures , y fit un

tour jufqu'au fond, & révénant vers la porte pour

rentrer dans fa chambre , fût fort furpris de la voir

fe fermer toute feule, & fe barricader avec les deux

verroux. En même tems les deux volets d'une
gran-

de armoire s'ouvrirent derriere lui , & rendirent fon

cabinet un peu obfcur , parce que la feule fenêtre

qui étoit ouverte fe trouvoit derriere l'un des vo-

lets. Ce fpectacle jetta le Sieur de S. dans une

frayeur plus aifée à imaginer qu'à décrire . Cepen-

dant il lui refta affez de fang froid pour entendre à

1on oreille gauche une voix diftincte qui venoit d'un

coin du cabinet, & qui lui fembloit un pied , ou envi-

ron au-deffus de fa tête , laquelle lui parla en fort

bons termes pendant l'efpace d'un demi Miferere, &

lui ordonna en le tutoyant , de faire certaine chofe ,

fur quoi elle lui a recommandé le fecret. Ce qu'il

a publié , c'eft qu'elle lui a donné quatorze jours

pour l'accomplir : qu'elle lui a commandé d'aller en

un endroit où il trouveroit des gens qui l'inftrui-

roient fur ce qu'il devoit faire ; & qu'elle l'a mena-

cé de revenir le tourmenter s'il manquoit à lui obéir.

La voix finit fa converfation par un adieu. Après cela le

Sieur de S. fe fouvient d'être tombé évanoui fur le

bord d'un coffre , dont il a reffenti de la douleur

dans le côté. Le grand bruit & les cris qu'il fit

enfuite , firent accourir plufieurs perfonnes , qui ayant

fait des efforts inutiles pour ouvrir la porte du ca-

binet alloient l'enfoncer avec une hache , lorfqu'ils en-

"

tendi-
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tendirent le Sieur de S. fe trainer vers la porte qu'il

-ouvrit avec beaucoup de peine. Dans le defordre où

il parut, & hors d'état de parler ,on le porta près du

feu, & enfuite fur fon lit , où il éprouva toute la

compaffion du grand Prince dont j'ai déja parlé , quiզա

accourut au premier bruit de cet évenement. Son Al-

teffe ayant fait vifiter tous les coins & recoins de la

maiſon, oùl'on ne trouva perfonne ,voulut faire faigner

le Sieur de S. mais fon Chirurgien ne lui ayant point

trouvé de poulx , ne crut pas qu'il le put fans danger.

Lorfqu'il fût revenu de fon évanouiffement , fon Al-

teffe qui vouloit découvrir la vérité , l'interrogea fur

fon avanture : mais elle n'apprit que les circonftances,

dont j'ai parlés le Sieur de S. lui ayant protefté qu'il

ne pouvoit fans courre rifque de la vie lui en dire

davantage, L'Efprit n'a point fait parler de lui pen-

dant quinze jours : mais ce terme expiré, foit que fes

ordres n'euffent pas été fidelement exécutés , ou qu'il

fut bien aife de venir remercier le Sieur de S. de fon

exactitude , comme il étoit pendant la nuit couche

dans un petit lit près d'une fenêtre de fa Chambre .

Madame fa Mere dans le grand lit, & un de fes amis

dans un fauteuil auprès du feu , ils entendirent tous.

trois frapper plufieurs fois contre la muraille , & don-

ner un fi grand coup contre la fenêtre , qu'ils crurent

toutes les vitres caffées. Le Sieur de S. fe leva en ce

moment , & s'en alla dans fon Cabinet pour voir fi cef

Efprit importun auroit encore quelque chofe à lui

dire mais il n'y trouva ni n'entendit rien. C'eft

ainfi qu'a fini cette avanture qui a fait tant de bruits

& qui a attiré à S. Maur tant de curieux.

Faifons préfentement quelques réflexions fur les

circonftances les plus fortes & les plus capables de

faire impreffion,

Le bruit qui a été entendu plufieurs fois pendant

la nuit par le Maître , la fervante , & les voifins

eſt tout à fait équivoque , & les perſonnes les plus

Z ȧ
pres

"



356 Hift
oire

des

prevenues ne fauroient difconvenir qu'il n'ait pu être

produit par differentes caufes toutes naturelles.

On peut répondre la même chofe aux papiers qu'on

a entendu feuilleter , puifqu'un petit vent , ou une fou-

ris ont pu les agiter.

Le mouvement du lit a quelque chofe de plus gra-

ve , parce qu'on en rapporte plufieurs témoins : mais

j'efpere qu'une réflexion nous difpenfera d'avoir re-

cours à des bras fantaftiques pour l'expliquer.

Réprefentons nous un lit fous les pieds duquel il y

a des rouletes , & une perfonne dont l'imagination eft

frappée, ou qui a envie de fe réjouir , en effrayant fes

domeftiques, qui eft couchée deffus & s'agite beaucoup

en fe plaignant qu'elle eſt tourmentée : eft-il furprenant

qu'on voye remuer ce lit , fur tout le plancher de la

chambre étant ciré ? Mais , dit-on , il y a des témoins

qui ont même fait des efforts inutiles pour empêcher

ce mouvement. Qui font ces témoins ? Deux font

de jeunes gens aux gages du patient, auxquels la frayeur

caufoit un tremblement univerfel , & qui n'étoient pas

capables d'examiner les refforts fecrets qui caufoient ce

mouvement : & l'autre qu'on peut regarder comme le

plus confiderable , a dit depuis à plufieurs perfonnes

qu'il voudroit pour dix piftoles n'avoir pas affuré qu'il

avoit vu ce lit remuer tout feul.

A l'égard de la voix , dont on a confervé le fecret

avec tant de foin , comme il n'y en a aucun té-

moin , nous n'en faurions juger que par l'état où

l'on trouva dans ce moment celui qui avoit été fa-

vorifé de cette prétendue révélation.

Des cris redoublés d'un homme , qui entendant

enfoncer la porte de fon cabinet, ouvrit les verroux

qu'il avoit apparemment fermés lui-même , fes yeux

égarés, & le defordre extraordinaire qui parut dans

toute fa perfonne l'auroient fait prendre par les an-

ciens Payens pour une Sibille pleine de fon enthou-

fiafme, & nous doivent paroître plutôt des fuites de

quel-
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quelques mouvemens convulfifs

d'une fubftance fpirituelle.

que de l'entretien

Enfin les coups donnés fur la muraille , fur les

vitres , & avec violence pendant la nuit en pré-

fence de deux témoins , pourroient faire quelque im-

preffion , fi l'on étoit fûr que le patient , qui étoit

couchédirectement fous la fenêtre dans un petit lit , n'y

eut aucune part : cardes deux témoins , qui ont entendu

ce bruit , l'un étoit la Mere , & l'autre un ami particu-

lier, qui mêmefaiſantréflexion fur ce qu'il avu & enten-

du, publie quece ne peut être qu'un effet du malefice..

Quelque bien que vous vouliés à ce païs- çi , je ne

Monfieur, que ce que je viens de remar-

quer fur les circonftances de l'avanture , vous engage

à croire qu'il a été honoréd'une apparition Angelique:

je crains bien plutôt que l'attribuant au dérangement

de l'imagination , vous n'accufiés la fubtilité de l'air

qui y regne, d'avoir caufé ce defordre. Comme j'ai

intérêt que vous ne faffiés pas cette injure au climat

de S. Maur , je me trouve obligé d'ajouter quelque

chofe à ce que j'ai dit de la perfonne dont il s'agit

afin de vous en faire connoître le caractere.

crois pas ,

Il ne faut pas être fort expert en l'art de la phifio-

nomie, pour remarquer fur fon vifage que la melan-

colie domine dans fon temperament. Cette humeur

noire , jointe à la fievre qui le tourmentoit depuis

quelque tems , portoit dans fon cerveau des vapeurs

qui pouvoient bien lui faire croire qu'il entendoit

tout ce qu'il a publié. Outre que l'envie de fe don-

ner un divertiffement , en effrayant fes domeftiques ,

peut bien l'avoir engagé à feindre plufieurs chofes ,

lorfqu'il a vu que l'avanture étoit venue aux oreilles

d'un Prince , auprès duquel il appréhendoit que fon

badinage ne lui fit tort. Ainfi je penfe , Monfieur

que vous jugerés comme moi , que le rapport du cé-

lébre Marefcot , au fujet de la fameufe Marthe Brof-

fier, convient parfaitement à notre melancolique , &

eyplique bien fon avanture : à naturâ multa , plura

Z
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ficta , à Damone nulla. Son temperament lui a fait

imaginer , voir & entendre beaucoup de chofes ; il en

a feint encore davantage pour foutenir ce que fon éga-

rement , ou fon jeu lui avoient fait avancer: & aucu

ne forte d'efprit n'a eu part à fon avanture. Sans m'ar

rêter à rapporter plufieurs effets de fa mélancolie , je

remarquerai feulement qu'un embarquement qu'il fic

l'un des jours gras derniers , partant à dix heures du

foir pour faire fur la riviere le tour de la prefqu'Ifle

de Saint Maur dans un batteau , où il s'étoit em-

paillé à caufe du froid , a paru fi fingulier au gtand

Prince dont j'ai parlé, qu'il s'eft donné la peine de

l'interroger fur les motifs d'un pareil voyage à une

heure fi indue.

J'ajouterai que le difcernement de fon Alteffe lui a

fait aifément juger d'où procédoit fon avanture , &

que la conduite qu'elle a tenue en cette occafion , a

bien fait connoître qu'il n'eft pas facile de la tromper.

Je ne crois pas qu'il me foit permis d'omettre le juge

ment que Mr. de S. le Pére, qui eft un homme d'un

mérite diftingué , porta de l'avanture de fon fils , lorf

qu'il en apprit à Paris les circonftances par une lettre

de fon époufe , qui étoit à S. Maur. Il dit à plu-

fieurs perfonnes qu'il étoit perfuadé que l'efprit qui

agiffoit en cette occafion étoit celui de fa femme &

de fon fils. L'Auteur de la rélatión a eu raifon de

faire fes efforts pour affoiblir un pareil témoignage :

mais je ne fais s'il fe flatte d'y avoir réuffi , en difant

que celui qui l'a rendu eft un efprit fort , & qui fe

fait un honneur d'être de l'opinion à la mode fur le

fait des efprits,

Enfin pour fixer votre jugement & terminer agréa-

blement cette petite differtation dans laquelle vous

m'avés engagé , je ne fais rien de meilleur que de vous

rapporter les paroles d'une Princeffe qui n'eft pas

moins diftinguée à la Cour par la delicateffe de fon

efprit , que par la grandeur de fon rang, & les char

mes de fa perfonne, Comme on s'entretenoit en fa

pré-
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préfence de la fingularité de l'avanture qui fe paffoit à

S. Maur pourquoi vous étonner fi fort , dit-elle ,

avec cet air gracieux qui lui eft fi naturel ? Eft-il fur-

prenant que le fils ait commerce avec des efprits, puif-

la mere voit trois fois toutes les femaines le Pére
que

éternel ? Cette femme eft bienheureuſe , ajouta cette

fpirituelle Princeffe, pour moi je ne demanderois d'au-

tre faveur que de le voir une feule fois en ma vie.

Riés avec vos amis de cette agréable réflexion ; mais

fur tout gardés vous bien , Monfieur, de rendre ma

Lettre publique. C'eft la feule récompenfe que je

vous demande de l'exactitude avec laquelle je vous ai

obéi dans une occafion fi délicate. Je fuis , Mon-

fieur, vôtre très-humble &c.

A Saint Maur ce 8. Mai 1706.

1

AVISZ 4
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AVIS AU LECTEUR.

CEtte

Ette curieufe Differtation a été trouvée après la mort

du favant Mr. *** Venitien , Docteur en Mede-

cine, dans l'inventaire de fes Papiers , & l'on ne doute

pas qu'il n'en foit l'Auteur. Un des Amis de mon

Pére , à qui elle tomba entre les mains , la lui envoya

pour la faire imprimer. Je ne fai pas la raison qui

l'a empêché de prendre ce foin ; une indolence naturelle

en pourroit bien être la caufe. Quoiqu'il en soit , ex

m'acquittant pour lui de cet engagement , je croi faire,

au Public un préfent confidérable , & dont il me doit

être obligé. Au refte on ne doit pas s'étonner de trou-

ver dans un étranger un ftile auffi net & auffi correct ;

Le long séjour que cet illuftre Auteur a fait en France ,

lui en avoit rendu la langue fi familiere , qu'il s'énon-

çoit plus aifement en François qu'en Italien.

´LET-
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LET TRE

D E

M. DE SAL .

MEDECIN,

A Mr. L'A BBE DE M. D. L.

O U

DISSERTATION

CRITIQUE

SUR L'APPARITION

DES ESPRIT S.

E fouhaiterois , Monfieur , que vous manquaffiés

Jouhaiterontde mémoire , que j'ai manqué de

jugement lorsque je me fuis engagé à vous entretenir

des Démons incubes & fuccubes , & de l'apparition

des efprits : Mais votre derniere Lettre m'a fait con-

noître que vous n'étiés pas homme à me remettre ma

dette , & qu'il falloit abfolument fatisfaire à ma pro-

meffe. En vérité il a fallu que le peu d'efprit que

m'a donné la Nature m'ait abandonné dans le moment

où je me fuis engagé à vous dire ma penſée touchant

une matiere fi délicate. Si mon ame eut été alors avec

mon corps , elle m'auroit confeillé d'avoir plus de re-

tenue , & elle m'auroit fait entendre que ce n'eft pas

une
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une entrepriſe commune , que de vouloir détruire les

opinions du commun. Cette derniere phrafe vous

déclare déja que je ne fuis pas trop convaincu de la

vérité de toutes ces fortes de contes ; que je ne crois

point les conjonctions des Incubes avec les femmes

poffibles ; & qu'enfin je ne faurois me mettre dans la

tête, qu'il puiffe y avoir des apparitions d'efprits. Il

s'agit de prouver que mon fentiment eft vrai; c'eft ce

que je vais tâcher de faire , en commençant d'abord

par établir ma premiere propofition.

les Hamadryades
,

On a toujours eftimé les hommes qui dans la paix ,

ou dans la guerre, fe font diftingués par leur genie ,

ou par leur valeur. L'Antiquité a fait bâtir des tem-

ples & élever des autels à la mémoire de ces Héros ,

pour lefquels elle commandoit même d'avoir de la vé-

nération ; d'où les peuples ont aifément paſſé juſqu'à

cet excès de fuperftition , que de les prendre pour des

Dieux. Les Perates , les Faunes , les Silvains , les

Satyres , les Naïades , les Efprits

follets & domeftiques , auffi-bien que les Incubes &

les Succubes , ont pris de là leur origine; & les plus

importantés vérités de la Politique , de la Phyfique &

de la Morale des anciens Philofophes ont été cachées

fous ce voile. Les Prêtres même , pour fe faire va-

loir , fe font efforcés de maintenir l'exiſtence de ces

Divinités. Les Rabins ont cru que les Faunes , les

Incubes & les Dieux Tutelaires étoient des créatures

que Dieu laiffa imparfaites le Vendredi au foir , &

qu'il n'acheva pas , étant prévenu par le jour du Sab-

bath. C'est par cette raiſon , ſelon le fentiment de

Rabbi Abraham, que ces efprits n'aiment que les mon

tagnes , & qu'ils ne fe manifeftent que de nuit aux

hommes.

6

Mais laiffons ce que la Cabale a avancé de fuper

ftitieux , & ce que le Paganifme a inventé de ridicule

fur cette matiere , pour examiner les queftions que les

Théologiens & les Jurifconfultes Chrétiens propofent.

L'Ecriture Sainte femble favorifer la premiere, lorf

qu'elle
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qu'elle nous marque que les Anges ayant trouvé les

filles des hommes belles, ils s'allierent avec elles , &

que de cette alliance naquirent les Géans: fi bien qu'on

peut inferer de-là que , puifque les Anges peuvent

engendrer des enfans , les Démons , qui ne font diffé-

rens des Anges que par leur chûte , peuvent auffi (fe

lon le fentiment de Lactance ) attirer les femmes dans

des plaifirs impudiques, & les fouiller par liurs em-

braffemens.

*

On affure que les enfans qui naiffent de ces con-

jonctions abominables , font plus pefans & plus mai-

gres que les autres, & que quand ils tetteroient trois

ou quatre nourrices tout à la fois , ils n'en devien

droient jamais plus gras : C'est la remarque qu'a fait

Sprenger Dominicain , qui fut l'un des Inquifiteurs

qu'envoya le Pape Innocent VIII. en Allemagne pour

faire le procès aux Sorciers. Si le corps de ces enfans

eft donc différent du corps des autres enfans , leur ame

aura fans doute des qualités qui ne feront pas com

munes aux autres ; c'eft pourquoi le Cardinal Bellarmin

penfe que l'Antechrift naîtra d'une femme qui aura

eu commerce avec un Incube, & que fa malice fera

une marque de fon extraction.

Ce n'eft pas d'aujourdhui que l'on a douté de l'ac-

couplement des Démons avec les femmes ou les hom

mes, & que l'on a douté encore s'ils pouvoient en-

gendrer. Ces questions furent autrefois agitées de-

vant l'Empereur Sigifmond: On y allegua tout ce qu'on

put de part & d'autre; enfin on ſe rendit aux raifons

& aux expériences qui parurent les plus convainquan

tes & les plus certaines. Il fut donc décidé que ces

accouplemens extraordinaires étoient poffibles.

}

On peut encore ajouter à cela la confeffion que

font une infinité de Sorcieres , qui difent avoir été ca-

reffées du Démon & en être devenues groffes. Les

Livres de Delrio , de Sprenger , de Délancre & Bodin

font pleins de femblables hiftoires ; fi bien qu'après

tant de preuves autentiques, & tant de confeffions de

Sor-
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Sorciers & de Sorcieres qui l'avouent de bonne foi &

prefque de la même forte , il y auroit de l'opiniâtreté

à tenir un fentiment oppofé : car les hiftoires que l'on'

nous fait paroiffent fi affurées , qu'il femble que l'on

ne doive pas douter de la vérité de ces conjonctions'

diaboliques ; témoin Benoît deBerne , âgé de 75 ans , qui

fut brulé tout vif après avoir avoué que depuis qua-

rante ans il avoit commerce avec une Succube qu'il

appelloit Hermeline. François Pic Prince de la Miran-

dole nous eft garant de la vérité de cette hiftoire.

Toutes ces preuves paroîtroient fortes , fi nous n'a-

vions la raifon & l'experience qui nous font connoître

le contraire ; & pour m'expliquer plus clairement fur

cettematiere , on me permettra de raifonner de la forte:

A

La curiofité eft naturelle à tous les hommes. Celle

qui eft blamable eft une maladie de l'ame , qui s'em-

pare principalement des efprits foibles. Le monde eft

plein de gens qui veulent pénétrer dans les myfteres

les plus cachés , & jufques dans les fecrets de l'autre

monde. Si on leur parle de quelque chofe d'extraor-

dinaire, incontinent la joye réjaillit fur leur vifage

& ils témoignent que c'eſt-là l'endroit qui les flatte le

plus.

D'ailleurs on eft ſouvent rempli de joye de trouver

l'occafion de plaire ; & fi un homme d'efprit fe ren-

contre parmi des perfonnes foibles & ignorantes , il

ne manquera pas de fomenter leur défir d'apprendre ,

& de prendre plaifir lui-même à fe faire écouter & ad-

mirer ; il leur féra des hiftoires qu'il aura lui-même

adroitement inventées : & quoique les chofes que nous

entendons nous faffent de l'horreur , fi elles nous font

pourtant inconnues , nous nous plairons à les ouïr ré-

citer. Il parlera des Démons, des Incubes , des Succu-

bes, des Efprits follets , des Sorciers &c. felon l'adreffe

de fon efprit & la fertilité de fon imagination. Il

perfuadera fi bien ce qu'il aura avancé , par des raifons

qu'il s'étudiera à chercher , que tous ceux qui l'écou-

teront feront convaincus de la vérité de fa fable. Plus

cette

Y
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cette hiftoire fe fera acquis de réputation , ou par fon

autorité ou par fon mérite , plus on ajoutera foi à ce

qu'il aura dit ; on cherchera même enfuite d'autres

raiſons pour appuyer fa fable , & l'on trouvera fans

doute des preuves pour juftifier des chofes fi fur-

prenantes.

C'eſt ce qui s'eft paffé dès les premiers tems, & c'eft.

ce qui fe: paffe encore tous les jours , mais qui n'eſt

pas capable de nous empêcher de prouver que ces opi-

nions ne peuvent être foutenues de bonne foi.

J'avoue que la conféquence que l'on tire de l'Ecri-

ture fainte feroit jufte , fi les Anges pouvoient habi-

ter avec les femmes ; car il me femble qu'il n'y auroit

pas plus de difficulté à croire le commerce des Dé-

mons , que celui des Anges avec les femmes. Mais

outre que le paffage de l'Ecriture peut bien s'expli-

quer fans admettre ces alliances qui répugnent à la na-

ture elle nous dit que les Saints (qu'elle appelle les

Fils de Dieu) s'étant joints avec les filles des autres

(qu'elle appelle hommes) engendrerent des hommes

puiffans , c'eft-à-dire des Rois & des Monarques ,

qui avoient la puiffance & l'autorité en main pour ſe

faire craindre & refpecter des autres hommes en cet-

te qualité.

>

Ces hommes puiffans étoient fans doute alors appel-

lés des Géans , par la grandeur de leur autorité ; au lieu

que ce terme marque préfentement la grandeur du

corps , & cette équivoque du mot de Géant a donné

lieu fans doute à l'une des plus grandes erreurs qui

ayent jamais eu cours. C'eft ainfi que les mots de

Tiran & de Parafite étoient autrefois fort honorables ,

au lieu que préfentement ils font odieux à tout le

monde.

D'ailleurs les enfans peuvent être lourds par
la pe

fanteur & la groffeur de leurs os ; & ceux qui ont de

grandes entrailles & le foye chaud peuvent tarir deux

ou trois nourrices de fuite , pour s'humecter & fe rá-

fraîchir. Si ces mêmes enfans ont un jour l'efprit ma-

licieux
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licieux (ce qui eft un effet de leur temperament ,) on

ne doit pas conjecturer de là qu'ils foyent engendrés

par un Démon.

A l'égard de l'affemblée qui fe tint devant l'Empe-

reur Sigismond , je ne m'étonne pas qu'elle décidât que

les Démons pouvoient avoir commerce avec les fem-

mes, & qu'ils pouvoient même engendrer; puifqu'el

le n'étoit prefque compofée que de Théologiens , qui

accoutumés à croire fimplement ce qu'ils ne voyent

pas & ce qu'ils ne favent pas même , donnerent leur

fentiment en faveur de ces génerations qui font fi op.

pofées aux loix de la Nature. Si cette illuftre Com-

pagnie eut été compofée de Philofophes & de Méde-

cins , ou qu'elle fe fut reglée fur le fentiment de Saint

Chryfoftome , je fuis fort perfuadé que ces queſtions

n'auroient pas été décidées de la forte.

Si nous voulions croire tout ce qui nous eft tous

les jours dit & affuré par nos malades qui ont l'imagi-

nation égarée , & qui femblent pourtant l'avoir jufte,

nous tomberions fouvent dans de pareilles erreurs; les

vapeurs noires d'une bile brulée troublant quelquefois

tellement leurs ames , qu'ils penfent que leurs fonges

font des vérités.

C'est donc par une caufe à peu près femblable, que

les Sorcieres fe perfuadent avoir été au Sabbath & y

avoir eu commerce avec les Démons , fans que pour-

tant ces miferables femmes foyent parties du lit où elles

s'étoient endormies.

Mais pour ne point m'oppofer à une opinion quifem-

ble être reçûe de prefque tous les Théologiens & de

tous les Péres, & fans alleguer de puiffantesraifons pourla

combattre , examinons la chofe avec toute l'application

poffible, mais auffi fans préoccupation.

Je ne faurois me perfuader , non plus qué Caffien il-

luftre Difciple de S. Chryfoftome , que les Démons é-

tant de purs Efprits , & par conféquent des fubftan-

ces differentes de la notre , qui n'ont ni chair ni

fang, ni parties naturelles , puiffent avoir commerce

•

avec
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avec les femmes. La raifon qu'en apporte Philaftrius

Evêque de Breffe , c'eft que fi cela s'eft fait quelque-

fois , il doit encore préfentement arriver ; mais parce-

que nous favons que cela n'arrive pas maintenant , nous

devons conclure que ces conjonctions & ces produc-

tions abominables n'ont jamais été.

Mais ce qui eft encore plus preffant fur cette

matiere , c'eft la décision du Concile d'Ancyre , qui

blâme & détefte la créance qu'ont les Sorcieres d'être

portées de nuit au Sabbath jufqu'à l'un des bouts de

la Terre , de fe joindre aux Démons & de prendre

avec eux des plaifirs abominables puifque toutes ces

chofes , ajoute-t-il , ne font que des réveries & des il-

lufions , bien loin d'être des vérités.

,

Je ne faurois trop m'étonner de ce que les Chré-

tiens croyent fi légerement ce que les Payens avoient

de la peine à croire ; car tous ne demeurent pas d'ac-

cord que Servius Tullus Roi des Romains ait été en-

gendré d'un Incube; & que Simon Le Magicien fut le

fils de la vierge Rachel ; non plus que dans les fiécles

fuivans , quelques groffiers qu'ils ayent été , Merlin

n'a pas été cru fur fa parole , quoique fa mére & lui

vouluffent perfuader au Roi Vortigerne qu'il étoit fils

d'un Démon. La folie & la foibleffe des hommes ,

le défir de la nouveauté , l'ignorance des caufes natu-

relles la honte que l'on a de l'obfcurité de fa famil-

le , la crainte qu'un adultére ne fe découvre , les fla-

teries des courtifans pour les Princes , les refforts de

l'avarice & de la vanité , enfin la paffion violente de

l'amour, font les puiffantes caufes qui produifent or-

dinairement ces fortes d'opinions dans l'efprit des hom-

mes. Jamais Mundus n'auroit jouï de Pauline , G

l'avarice & l'amour ne s'en fuffent mêlés ; jamais on

n'auroit douté que l'enfant qui feroit venu de cette

conjonction n'eut été le fils de l'Incube Anubis , fi

l'imprudence de Mundus n'eut découvert tout le

myftére.

?

Léon d'Affrique nous faisant l'hiftoire de ce qui fe

paffe
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paffe en fon pays , nous affure que tout ce que l'on

dit de la conjonction des Démons avec les femmes

n'eft qu'une impofture , & que ce que l'on attribue

aux Démons n'eſt commis que par des hommes lafcifs ,

ou par des femmes impudiques. Les Sorcieres du

Royaume de Fez , ainfi que cet Hiſtorien le rappor-

te , veulent bien que l'on croye qu'elles ont beaucoup

de familiarité avec le Démon , & pour cela elles s'ef-

forcent de dire des chofes furprenantes à celles qui les

vont confulter. Si de belles femmes les vont voir,

ces Sorcieres ne veulent point recevoir d'elles le prix

de leur art , mais elles leur témoignent feulement le

défir qu'a leur maître de les careffer pendant une

nuit. Les maris prennent même ces impoftures pour

des vérités , & ils abandonnent ſouvent , felon leur lan-

gage , leursfemmes aux Dieux & aux Vents. La nuit

étant venue , la Sorciére , qui eft du nombre de ces

femmes que les Latins nomment Tribades ou Fricatri-

ces , embraffe la belle , & en jouït au lieu du Démon

dont elle penfe être careffée.

Au refte fi les Sorcières n'étoient pas folles ou in-

timidées par l'horreur des tourmens , jamais elles n'au-

roient découvert le commerce qu'elles difent avoir eu

avec le Démon. Il y en a eu même qui en ont fait

gloire en Béarn auffi-bien qu'en Allemagne , & on en

a vu qui fe vantoient hautement d'être Reines du

Sabbath. L'Ellebore ou les petites Maiſons feroient

des rémedes plus proportionnés à leurs maladies , que

le feu & les tourmens dont on s'eft fervi jufques ici.

Mais pour connoître plus parfaitement la vérité de cet-

te opinion , examinons ce que les Médecins difent de

la maladie qu'ils appellent Incube.

Cette maladie n'eft qu'une fuffocation nocturne ,

dans laquelle la refpiration & la voix font interrom-

pues il nous femble , quand nous en ſommes fur-

pris , que le Démon (comme parle le vulgaire) nous

preffe la poitrine & nous empêche de crier au fecours. '

Si une femme amoureufe & mélancolique en eft atta-

quée ,



Pratiques Superftitieuses. 369

1

quée , elle croit fortement que le Démon la careffe ;

& fi avec cela elle a la mémoire embaraffée des conti-

que l'on fait ordinairement des Sorcières , fon images

nation fe trouvant alors dépravée , fait qu'elle raconte

enfuite fa réverie comme une vérité.

Une femme effroyable à voir , vieille , féche& mé-

lancolique , qui a l'efprit imbu des fables du fiécle ;

un vieillard attrabilaire , qui a paffé toute fa vie dans

les plaifirs illicites , & qui , dans l'âge où il eft , con-

ſerve encore un vif ſouvenir de fa lafcivité paffée , ne

fauroit mieux entretenir fes voluptés qué dans fa mé-

lancolie amoureufe : fi bien qu'étant tout occupé de

fes plaifirs impudiques quand cette maladie l'attaque ,

fa folie amoureuſe va fouvent jufques-là , qu'il lui

femble voir & careffer un Démon en forme de fem-

comme fe l'imaginoit le vieillard de 80. ans

que l'on appelloit Pinet , qui parloit partout où il é-

toit à fon Incube Florine , felon le rapport de Pic de la

Mirandole.

me >

Le dormir fur le dos , le travail que fouffre l'efto-

mac à digérer des viandes dures , la foibleffe de la

chaleur naturelle , la fermentation d'une humeur atra-

bilaire , font les véritables caufes de ces illufions noc-

turnes & démoniaques. Une vapeur épaiffe , qui

s'éleve & qui fe mêle parmi le fang, caufe la difficul-

té de refpirer & la privation de la voix ; cette vapeur

noire étant ennemie de notre vie , empêche le libre

mouvement du cœur & du poumon , & retarde ainfi

l'ébulition naturelle qui s'y fait , en embaraffant les

conduits de l'une & de l'autre de ces parties , de forte

que non feulement on ne peut alors ni parler ni refpi-

mais que même tout le corps languit par la foi-

bleffe de ces deux parties principales.

rer ,

Cette vapeur obfcure étant portée au cerveau , of-

fufque les efprits qui s'y font depuis peu fabriqués

& puis fe mêlant parmi le cerveau empêche l'ame d'a-

gir felon fa coutume : l'imagination en eft dépravée ,

les fens en font troublés & les nerfs embaraffés ; telle-

Tome IV. A a ment
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corps

ment qu'il n'y a pas d'apparence que le cœur , le pou-

mon, le diaphragme , en un mot toutes les parties du

foient dans leur tempérament ordinaire. La diffi-

culté de refpirer en eft augmentée , auffi-bien que cel-

le de fe mouvoir ; car cette vapeur épaiffe , & ennemie

de nous trouble fi fort la fermentation naturelle du

fuc nerveux , que l'ame , qui s'en fert comme d'un

inftrument prochain , ne peut faire toutes les belles

actions que nous lui voyons faire tous les jours.

9

Ou

La maladie Incube eft quelquefois fi commune ,

foit par l'intemperature de l'air , ou par la mauvaife

qualité des alimens & des eaux , qu'elle devient com

me épidemique & populaire ainfi que Lifimacus

l'obferva autrefois à Rome; & fi parmi toutes les per-

fonnes qui en font attaquées , il y en a quelques-unes

qui ayent l'ame embaraffée d'un amour impur

des fables des Sorcières , il ne faut pas douter que fa

paffion ou fa créance ne lui faffent voir en dormant ,

ou même en veillant , des objets capables de l'entrete-

nir dans fes rêveries. L'amour & la maladie Incube

joints enfemble , font des maux qui font deux eſpéces

de folie , & qui peuvent caufer tout ce que l'on nous

dit de furprenant touchant le commerce des Démons

avec les femmes.

Toute l'Antiquité n'a pas cru ces bagatelles , puif-

qu'elle nous a laiffé par écrit des rémedes pour guérir

ceux qui font poffedés d'un Efprit impur & qui font

attaqués des terreurs paniques , croyant bien que ce

que l'on penfoit être un Démon n'étoit ordinai
rement

qu'une humeur mélanc
olique qui étoit la caufe de

tous les défordr
es

que l'on voyoit arriver à ces fortes

de perfonn
es

; jufques-là que Pompona
ce

nous fait

P'hiftoi
re

de la femme d'un Cordon
nier

, laquelle par

loit plufieu
rs

Langue
s

fans les avoir jamais apprifes ,

& qui fut enfuite guérie par le favant Médeci
n
Calce

ran, qui avec l'Elleb
ore

lui chaffa fes réveries , & lui

ravit en même tems la fcience par l'évacu
ation

de la bi-

le noire dont le Démo
n fe fervoit.

S'il
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Stil eft vrai , comme l'expérience de tous les jours

nous le fait connoître qu'après avoir preparé la bile

noire & l'avoir purgée , après avoir corrigé l'intempe-

rie des entrailles , ôté les obftructions qui s'y trou

vent, & provoqué le fommeil , nous rétabliffons la

fanté de ceux qui ont l'imagination dépravée & qui fe

perfuadent d'être agités par un Démon ; nous pou-

vons dire hardiment qu'en combattant l'humeur mé-

lancolique & en la chaffant du corps de ces fortes de

malades, nous en faifons fortir en même tems le Dé-

mon. Cela arriva de la forte à un Apotiquaire , qui

accompagnoit un Médecin dans un des Hôpitaux

d'Auvergne. Cet Apotiquaire proteftoit , fi nous en,

croyons Houllier , qu'il avoit vû pendant la nuit le

Démon figuré d'une maniere qu'il dépeignoit , & qu'il

en avoit été maltraité ; cependant ce Démon imaginai

re fut chaffé par les foins du Médecin de l'Hôpital

qui guérit l'Apotiquaire de la maladie Incube dont il

étoit attaqué.

On pourroit à tous ces raifonnemens en ajouter une

infinité d'autres , qui ne feroient pas d'un moindre

poids ,pour prouver la fauffeté du commerce des Incu

bes & des Succubes avec les hommes & les femmes.

Mais comme ce que nous venons d'en dire paroît plus

que fuffifant pour détruire ce préjugé , paffons à la

feconde partie , & voyons fi nous réuffirons égale

ment à prouver l'impoffibilité de l'apparition des

Efprits.

Les Efprits font de telle nature , que nous pouvons

dire que c'eft Illud quod neque oculus vidit , neque an-

ris audivit , neque manus tetigit ; & néanmoins tout le

monde dit qu'il a vu un Efprit , qu'il a ouï un Eſprit

qu'un Efprit a battu; & l'on fait fi peu ce que l'on dit

touchant cette matiere , que l'on parle d'un corps en

penfant parler d'un Efprit. On me dira peut-être que

les Efprits peuvent fe former des corps d'air , ou pren

dre des cadavres pour fe faire appercevoir. Je le veux :

mais puifqu'ils ne peuvent rien faire de fenfible fans

Aa z
l'ai-
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l'aide du corps , voyons fi l'artifice humain , ou la

nature , ou le hazard , n'ont point la meilleure part en

tous ces miſtéres. Il y a eu de tout tems des hom-

mes plus fins les uns que les autres. Les premiers fe

font fervi de toutes fortes d'artifices pour tromper les

derniers ; & quand le pouvoir humain leur a manqué,

ils ont mis en ufage tout ce qui leur a pû fervir , pour

abufer de la fimplicité de ceux dont ils fe font voulu

rendre les maîtres , jufques à leur perfuader que ce

qu'ils leur propofoient étoit la volonté du Ciel. Les

Payens n'ont pas manqué de ces fortes d'adreffes ,

comme nous l'avons déja prouvé évidemment. Ils ont

eu leurs Dieux , ils ont eu leurs Oracles. NumaPom-

pilius, qui affurement avoit découvert quelques véri-

tés dans la Bible , au lieu de s'en fervir pour inftruire

fon Peuple & pour le conduire dans le chemin du

Ciel, aima mieux s'en fervir pour la gloire de ce mon-

de , & en faisant le finge de Moïfe , faire accroire

aux Romains qu'il recevoit les confeils de la Nimphe

Egerie pour le gouvernement de l'Etat. Il y a une

infinité d'hiftoires qui ont embaraffé les plus incredu-

les ; & l'on peut bien dire qu'il en eft , comme des

tours de gobelets , qui furprennent les yeux les plus

perçans , mais qui font rougir ceux qui fe laiffent a-

bufer par des chofes fi fimples , lorfque l'artifice en

eft découvert. Voici quelques hiftoires qui vous

prouveront ce que je dis.

Mr. L. B. D. N. me racontoit un jour qu'un jeu-

ne Prince d'Italie , dont les mœurs étoient déreglées

étant dans fa chambre aperçut un Spectre qui lui dit

d'un ton fier & d'une voix menaçante , Corrige-toi,

& puis difparut auffi-tôt. Ce jeune Prince voulut

faire l'efprit fort , & croire que ce n'étoit qu'une ima-

gination; mais après que le Spectre lui eut apparu une

feconde fois & lui eut rédit la même chofe, il en fut

tellement épouvanté , qu'il changea entierement de vie

& ne fongea plus qu'à faire fon falut.

Je vous prie , Monfieur de> permettre que cet

exem-
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exemple vous convainque, du moins pendant un inftant,

de l'apparition des Efprits. Cependant il n'y a rien

moins dans toute cette avanture que de l'extraordi-

naire , & le fait eft des plus fimples. Le Pére de ce

jeune Prince voyant que fon fils , dont il connoiffoit le

génie , portoit fon ambition trop avant , & craignant

qu'il ne manquât de pieté envers celui qui lui avoit

donné le jour , fe fervit de cet artifice pour le retenir

dans fon devoir pour cet effet il fit difpofer dans la

chambre de fon fils une porte dérobée , à l'endroit de

laquelle on avoit coupé la tapifferie , afin d'y faire

paffer une machine en forme de Spectre , dans laquel

le il y avoit un homme enfermé, lequel, comme je viens

de vous dire , menaça ce jeune Prince , qui étoit alors

attaché à la lecture , & qui par fa ſurpriſe donna affez

de loifir à ce phantôme artificiel de fe retirer , & de

rajufter fubtilement la tapifferie. Voilà par quel ar-

tifice ce Pére ingénieux fit rentrer fon fils en lui-mê-

me. Voyons fi le házard n'y contribue pas quelque-

fois , auffi-bien que la rufe : deux hiftoires vont le

prouver.

Une Servante de la rue S. Victor étant defcendue

dans la cave , en remonta avec une frayeur fans égale ,'

en s'écriant qu'elle venoit de voir une ame entre deux

tonneaux . On fe moqua d'elle. Les plus hardis y

defcendirent ; mais ils en remonterent auffi prompte-

ment , & avec autant de frayeur que cette pauvre Ser-

vante. Tout auffi-tôt le bruit courut partout le

Quartier , qu'un Eſprit revenoit dans cette cave , &

il fe trouva plus de vingt témoins de vifu , qui tous

le rapporterent comme la chofe du monde la plus affu-

rée. Tant de témoignages étoient bien capables d'em-

baraffer des efprits foibles : néanmoins admirés les ef-

fets du hazard & de la foibleffe humaine. Le chariot

de l'Hôtel-Dieu ayant verfé près de cette maiſon où

l'on difoit que l'Efprit revenoit , & les corps étant

tombés fur le pavé , il en paffa un par le foupirail de

la cave , lequel tomba entre deux muids & y demeu-

A a 3 ra



374
Hiftoire des

1

ra tout droit. Voilà ce qui donna lieu à cette fauffe

croyance.

Je ne doute point que vous n'ayez lu dans Cardan

ce qui donna ſujet à un François de croire qu'un Ef-

prit l'avoit voulu perdre au moment que ce François

vouloit paffer de nuit par un lieuqu'ilne connoiffoit pas ;

& commentaprès qu'il eutdemandé en ces termes peut-

on paffer ici , l'écho lui répondit auffi-tôt fifi, qui veut

dire enItalien ouioui : De forte qu'après cela il ne fit au-

cune difficulté d'avancer , mais il fe jetta dans une Ri-

viere où fans doute il auroit été noyé , fi l'on ne fut

venu bien vîte à ſon ſecours ; & quoiqu'après cela on

pût lui dire pour lui prouver que l'écho feul lui avoit

joué ce mauvais tour , jamais on ne lui put ôter de

l'efprit la croyance qu'il avoit conçue qu'un Démon

l'avoit voulu faire noyer : tant il eft vrai que les ap-

parences nous impriment de puiffantes idées très-mal

aifées à diffiper. Voici une autre avanture , qui ne

vous furprendra pas moins que les autres &, qui fit

perdre à un des plus courageux hommes du monde fon

courage & fa fermeté , ainfi qu'il l'a dit lui-même.

C'eft Mr. le Marquis de C. qui s'eft tant fignalé

dans les guerres , & qui avoit fait paroître un eſprit

folide & inébranlable dans quelques deffeins qu'on a-

voit eû de lui faire peur par des apparitions arti-

ficielles.

Ce brave Marquis étant en garnifon dans une petite

Ville de Dauphiné , entendit une nuit , lorſqu'il étoit

couché , marcher à grands pas dans fa chambre, & com-

me qui diroit quelqu'un qui traîneroit des chaînes. Il

prêta l'oreille à ce bruit , & il ouït que cela alloit

droit à la cheminée : il ne voyoit rien , à caufe de la

grande obſcurité ; mais comme cela eut frappé de la

pelle fur une buche mal éteinte , le feu fe ralluma un

peu: ce qui fit une lumiere à la faveur de laquelle ce

Seigneur vit un grand homme fec , qui avoit les joues

coufues , un regard effroyable , & des chaînes aux

mains & aux pieds, Ce Spectre s'approcha enfuite

d'une
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d'une table où il y avoit deux piſtolers chargés ; il en

prit un & le banda en le regardant ; & puis le remit

brufquement fur la table ; enfuite de quoi il fut droit

au lit du Marquis , à qui d'un ton de voix lugubre

& capable d'infpirer de la terreur à Mars lui-même il

dit : que fais-tu là ? Je tâche de dormir , lui répondit

ce Seigneur avec affez de peine. Le Phantôme lui fit

encore quelques demandes , toujours du même ton de

voix, & lui dit enfin, retire-toi , afin que je me couche:

& il fe coucha en effet auprès du Marquis qu'il poufſoit

toujours comme s'il l'eut voulu jetter hors du lit. En

cet état la génerofité & la folidité d'efprit abandonnerent

notre Marquis & donnerent priſe à lapeur , s'il eft permis

de parler de la forte. Il faut avouer auffi qu'il n'y a

que la brutalité qui puiffe donner de l'affurance dans

une pareille rencontre. Toutefois , comme ce Mar-

quis avoit un fond de courage qui ne pouvoit l'aban-

donner pour longtems , auffi-tôt qu'il eut ouï du

monde qui crioit dans une cour prochaine : Lefon eft

échappé , lefou est échappé ; alors il ceffa d'avoir peur

& fe jetta fur cette hideufe Figure , qu'il tint embraf-

fée de toutes fes forces , jufques à ce qu'on fut venu

à fon fecours pour le délivrer d'un fi vilain camarade.

En effet c'étoit un fou maniaque , Pére du maître de

la maiſon. On le tenoit enfermé il y avoit long-tems ,

le plus fecretement qu'on pouvoit ; & il s'étoit écha-

pé ce jour-là , ou plutôt cette nuit-là.

Je vous demande, Monfieur , fi la fantaifie lui eut

pris de s'en retourner en fon lieu ordinaire avant qu'on

fe fut apperçu de fa fortie ; je vous demande , dis-je ,

fi Monfieur de C. n'auroit pas été fortement perfuadé

de l'apparition des Efprits , & fi cela n'auroit pas été

capable d'en convaincre entierement ceux qui le con-

noiffoient pour un homme qui ne manquoit ni de fer-

meté de courage ni de folidité d'efprit.

Je me reffouviens d'un trait à peu près ſemblable ,

quoique les circonftances en foient bien differentes.

Les locataires d'une maifon fituée à Lyon , dans la

Aa 4 pla-



376
Hiftoire des

place des terreaux , furent obligés d'en fortir, ne pou-

vant plus réſiſter aux frayeurs que leur caufoit toutes

les nuits la vûe d'un Spectre épouvantable , qui fai-

foit la ronde de toutes les chambres en pouffant des

heurlemens affreux. Déja plufieurs années s'étoient

écoulées , que perfonne n'ofoit non feulement habiter

dans cette fatale maifon , mais même en approcher ,

tant la peur étoit univerſellement répandue. Les pro-

prietaires avoient prefque renoncé au droit qu'ils y

avoient , quand cette nouvelle vint aux oreilles d'un

foldat du Régiment d'Artois. C'étoit un jeune hom-

me intrepide , & qui bien loin d'avoir peur des Ef-

prits difoit fans ceffe qu'il ne feroit jamais plus fatis-

fait que lorfqu'il en pourroit voir. Il y avoit de quoi

contenter fon envie. On lui propofa une grande ré-

compenfe , s'il pouvoit apprendre du Phantôme le fu-

jet qui l'amenoit dans cette maiſon & les moyens

qu'il falloit employer pour l'engager à ne plus rendre

vifite à des gens qui vouloient bien s'en paffer. Il

n'en falloit pas tant pour déterminer notre génereux

foldat à entreprendre l'avanture : il porte dans la mai-

fon une bonne provifion de vin , de tabac & de chan-

delles , & attend de pied ferme l'arrivée du Spectre.

Déja le jour étoit prêt à paroître , & il defefperoit

de rien voir , quand il entendit tout à coup un bruit

effroyable & des mugiffemens furieux. Il fe tient fur

fes gardes , met le piſtolet à la main , & fans s'émou-

voir il regarde tranquillement avancer l'Esprit. La

contenance du foldat éfraya le revenant ; il n'étoit pas

accoutumé à trouver de pareilles fentinelles ; & celui

qui faifoit peur aux autres eut pour le coup peur à

fon tour: il s'enfuit. Le foldat le pourfuit ; il def-

'cend les montées , l'autre en fait de même , lui tenant

toujours le piſtolet dans les reins. L'Eſprit fe jette

enfin dans une trape , qui étoit au bout de la montée

d'un caveau par où il avoit fallu paffer. Notre intre-

pide n'hésite point de s'y jetter après lui. Quel fut

fon étonnement d'y rencontrer , au lieu d'une affem-

blée
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blée de Sabbath , une fort bonne compagnie & quel-

ques-uns de fa connoiffance ! Le Spectre fe démáfque

fur le champ , fe dépouille du lugubre vêtement

dont il étoit revêtu , & fe jette aux pieds du Soldat

qui lui faifoit une frayeur inconcevable avec fon pifto-

let. Vous êtes impatient , Monfieur ,Monfieur , d'apprendre

le dénouement de cette avanture : c'étoient de très-

honnêtes faux Monnoyeurs , qui , pour travailler en

fureté à leur petit commerce , s'étoient avifés de fe

fervir de ce ftratagême pour faire fuir les gens de la

maifon dont le voifinage les inquiétoit. On fit affeoir

le Soldat ; il but & mangea avec eux le refte de la

nuit , & dès le grand matin il leur confeilla d'aller

chercher gîte ailleurs ; difant que pour lui il alloit dé-

couvrir tout le myſtére , & fe faire payer de la fomme

dont on étoit convenu.

Vous voyez bien , Monfieur , de quelle maniere

le hazard & l'impofture fe jouent de la credulité des

hommes. Il faut vous montrer auffi que la Nature a

voulu être de la partie , & qu'elle fe fert pour cela de

moyens qui font encore plus difficiles à découvrir ,

que les tromperies des hommes mêmes.

,

,

Mr. L. B. me fit dernierement une hiſtoire qui

confirme ce que je dis. Un jeune homme ayant paffé

une partie de la nuit avec une femme qu'il aimoit,

s'en retourna coucher dans fon lit ordinaire ; mais il

n'eut pas fitôt dormi une heure ou deux , qu'en s'é-

veillant il aperçut près de fon lit fa Maîtreffe qui

lui dit quelque chofe dont il ne me fouvient pas , &

puis difparut. Ce jeune homme appelle auffi-tôt fon

Valet , & lui demande fi toutes les portes font bien

fermées fon Valet lui répondit qu'il n'y avoit rien

d'ouvert ; & notre amoureux fe rendort. Mais il fe

reveilla encore & revit pour la feconde fois fa De-

moifelle , qui difparut. Il ne faut pas demander s'il

en fut épouvanté , & fi cette vûe ne lui caufa pas a-

lors autant de frayeur , qu'elle lui donnoit ordinaire-

ment d'amour & de joye. Je ne m'étonne point de

,

Aa s cet-
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cette apparition. Un homme encore tout enflammé ,

& qui vient de goûter tous les plaifirs dont on peut

jouïr avec une beauté qu'on aime ; un homme , dis-

je de cette forte a pû conferver quelque tems dans

fon imagination les traits de l'objet de fon amour ; la

fubftance du cerveau , qui eft fort délicate , peut de-

meurer ébranlée par l'impreffion que fait un tel ob-

jet ; & même les amoureux voyent continuellement

ce qu'ils aiment , bien qu'ils en foyent feparés. Ne

voyons-nous pas auffi que ceux qui ont long-tems

porté un fardeau fur les épaules , ou fur les bras , le

fentent encore quelque tems après l'avoir quitté ? Si

les objets ne fe font fentir que par l'impreffion qu'ils

caufent fur l'organe & par l'ébranlement qu'ils font

des petites fibres de ces mêmes organes , ne peut-on

pas croire que cet ébranlement peut durer quelque

tems après que les objets ne font plus préfens ? La

douleur d'un coup de pierre demeure longtems après

le coup. Ce jeune homme avoit la tête remplie des

idées de fa Demoiselle , il penfoit continuellement à

elle & il la voyoit même toujours étant éveillé :

ainfi n'étant qu'à moitié éveillé dans fon lit , fes ef-

prits , qui étoient encore dans une confufion qui l'em-

pêchoit de connoître diftinctement ce qui remuoit fon

imagination , firent qu'il crut voir au dehors de foi ce

qui n'étoit que chez foi. La même chofe peut arri-

ver à un homme parfaitement éveillé fi l'impreffion

fe fait fentir fi avant dans le cerveau , qu'il en foit

continuellement ébranlé. De plus , fi le mouvement

des organes fe communique au cerveau , pourquoi le

mouvement du cerveau ne pourra-t-il pas fe commu-

niquer aux organes , & les mouvoir avec la mêmemo-

dification que féroient les objets extérieurs pour leur

faire voir au dehors la même chofe qui feroit emprein-

te dans le fiége de l'imagination ? Il fe peut faire auffi,

comme nous avons déja dit , qu'une rate pleine d'hu-

meurs brulées & un fang épaiffi envoyent des vapeurs

graffes , ou (pour mieux dire) des exhalaifons à la

tê-
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tête, qui prennent telle ou telle figure , ainfi que les

nuées repréfentent à l'imagination des objets differens.

Ces figures peuvent paroître à certaines heures reglées ,

felon que l'humeur s'échauffe ; & cela fait des арра-

ritions quotidiennes tierces ou quartes , ainfi

des fiévres.

› que

Une expérience dont je veux vous entretenir m'a

donné lieu d'imaginer une autre caufe naturelle de ces

apparitions. Une femme à qui une cataracte étoit re-

montée après avoir été abbatue , me vint trouver il y

a quelques années. Je regardai fon œil , & je remar

quai que fa cataracte , quoique remontée , étoit toute

détachée de la circonférence de l'uvée. Je lui dis que

je croyois qu'elle fe diffiperoit. Cette femme revint

chez moi un mois après. J'obfervai que fa cata-

racte commençoit à fe rompre ; je lui dis que la

vûe de cet œil pourroit revenir. Elle fortit de chez

elle peu de tems après , pour aller fe promenerà Mont-

martre ; mais elle n'eut pas fitôt paffé la porte de la

Ville , qu'elle s'écria qu'elle étoit enforcellée , qu'elle

voyoit des mouches & des chenilles de toutes fortes

de couleurs ; qu'une mouche beaucoup plus groffe

que les autres , dont une aîle étoit verte & l'autre jau-

ne , dont la tête étoit rouge & le corps bleu , lui vou-

loit entrer dans l'œil. Cette pauvre femme effrayée de

cette maniere entra chez un Taillandier & envoya qué-

rir un Prêtre , qui la confola du mieux qu'il pût , mais

qui avoua qu'il n'avoit jamais ouï parler deDiables bi-

garrés de cette façon. On ramena cette femme chez

elle ; elle me renvoya quérir le lendemain. Je vis fon

œil ,
& j'apperçus que fa cataracte étoit en plufieurs

piéces , dont quelques- unes fe touchant formoient

comme de petits prifmes ; il y en avoit auffi qui é-

toient les unes fur les autres , comme des glaçons lors-

que la riviere n'a pas gelé tout-à-coup. Je lui de-

mandai fi les mouches & les chenilles lui paroiffoient

auffi formées , & les couleurs auffi vives que dans le

moment qu'elle les avoit apperçûes : elle répondit que

non.
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non. Je la raffurai fur fa peur , & je lui dis qu'elle

verroit bientôt de fon ceil ; ce qui arriva en dix ou

douze jours , pendant lequel tems les figures & les

couleurs de ces petits animaux s'effacerent entierement.

Vous voyez , Monfieur , ce que peuvent les diffe-

rentes refractions des rayons vifuels , qui étant modi-

fiés de telle ou telle maniere repréfentent à l'imagina-

tion differentes figures. Je vous demande fi , après

ces exemples , on ne peut pas croire que des vapeurs

voltigeantes dans l'humeur acqueufe puiffent faire des

refractions capables denous faire paroître des Spectres &

des Phantômes. Pour moi , je n'y voi point de difficulté,

& cette derniere caufe , qui l'eft fans doute de beaucoup

d'apparitions , peut impoferaux efprits les plus folides.

Il peut arriver auffi que des vapeurs gluantes s'éle-

veront également de toutes les parties d'un corps qui

pourrira fous la terre ; lefquelles gardant la même fitua-

tion entre elles , qu'elles avoient au moment qu'elles

font forties du cadavre , repréfenteront une ombre , ou

unphantôme, ouune figure du corps qui les aproduites,

ainfi qu'il eft quelquefois arrivé la nuit dans des cimé-

tieres ; & fi la même chofe n'arrive pas le jour , c'eft

à caufe que l'air de la nuit refferre ces vapeurs , & ne

permet pas qu'elles fe diffipent comme elles font dans

un air plus échauffé durant le jour.

Cependant avec tous ces raifonnemens je ne prétens

pas faire paffer mes démonftrations pour des démon-

ftrations mathématiques , & encore moins les donner

pour des articles de foi. J'ai dit librement ce que je

penfois fur cette matiere, pour avertir qu'il faut en beau-

coup de rencontres prendre garde de ne pas donner trop

facilement dans le panneau , de peur d'être pris pour

duppe. Je fouhaiterois de tout mon cœur que le

rétour des efprits fût naturellement poffible ; afin que

fi je meurs avant vous , je vienne encore de l'autre

monde vous dire ce que je vous ai dit fouvent en ce-

lui-ci , que je fuis , Monfieur , &c.

AP-
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APPROBATION.

J'ai lu par l'ordre de Monfeigneur le Garde des

Sceaux, un Manufcrit qui a pour titre : Lettre de

Mr. DE SAL.... fur l'Apparition des Efprits ; &

j'ai cru que l'impreffion en pouvoit être permiſe. Fait

à Paris , ce 17. Janvier 1731 .

DANCHET.

榮

DISSERTATION

Sur l'infcription du grand Portail du Con-

vent des Cordeliers de Reims.

Deo homini & B. Francifco , utrique

Crucifixo.

Publiée par le Sieur de Saint Sauveur.

En M. DC. LXXIII.

4.

Non fit nobis Religio in Phantafmatibus noftris.

Melius eft enim qualecunque verum , quàm

omne quidquid pro arbitrio fingi poteft.

'S. Auguft. lib. de verâ Religione cap. 55.

CHAPITRE I

On doit honorer les Saints mais plufieurs

pêchent contre cette régle en deux manié-

res : ou en leur rendant un culte qu'ils ne

méritent pas , ou en leur attribuant des

cho-
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chofes qui ne leur font jamais arrivées.

Hiftoire de l'Infcription du grand Portail

de l'Eglife des Cordeliers de Reims. Def-

fein de cette Differtation.

Eux qui rendent aux Saints des honneurs qui ne

leur font pas dûs ne font guére moins coupables

en matiére de Religion , que ceux qui ne leur en ren-

dent aucun. Saint Epiphane fait mention de deux

fortes d'Hérétiques qui ruïnoient le culte de la mere

de Dieu. Les premiers étoient les Antidicomarianites,

qui (a) répandoient dans les Efprits des hommes des opi-

nions injurieufes à cette bienheureuſe Vierge. Les fe-

conds étoient les Collyridiens ( dont l'héréfie avoit

pris naiffance de certaines femmes de Thrace & de

Scythie) qui élevoient exceffivement la dignité de

cette (b) fainte Creature. Et il affure enfuite que les

uns & les autres étoient également dangereux ; ceux-là

parce qu'ils rabbaiffoient par trop la vénération qui eſt

due à Marie: ceux-ci au contraire , parce qu'ils l'ho-

noroient au-delà de ce qu'il falloit.

C'eft dans cet efprit (c) que Saint Bernard a dit

de fort bonne grace , qu'encore que la Reine des

Cieux mérite beaucoup de refpect , il faut néanmoins

celui qu'on lui rend foit accompagné de difcre-

tion & de prudence : parce qu'elle a d'autant moins

beſoin d'un faux culte , qu'elle eft comblée de vérita-

bles honneurs & de véritables grandeurs (d).

que

C'eft auffi pour cela que le (e) Savant Pierre Abbé

(a) Hæref. 73.

(6) Hæref. 79.

(c) Ep. 174. Honor Reginæ judicium diligit.

de

(d) Virgo regia falfo non eget honore , veris cumulata hono

rum titulis , infulis dignitatum.

non

(e) Lib. 9. ep. 10. Reginæ Dominæ noftræ obfequia , dit-il,

venerationem poftulant, non adulationem : maturitatem

fcurrilitatem: cordis devotionem , non oris verbofitatem : fecreti

admirationem , non publicam difcuffionem."
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de Celles , enfuite de S. Remi de Reims , & enfin

Evêque de Chartres , a judicieuſement obfervé, que

la dignité de Nôtre Dame demande de la vénération

& non pas de la flatterie : de la prudence & non pas

de la bouffonerie : de la dévotion de cœur & non pas

du babil & du verbiage : de l'admiration dans le parti-

culier , & non pas des difcuffions publiques de fes

avantages & de fes vertus.

Et de vrai quoique Marie foit un Vaiffeau d'élec-

tion, qu'elle foit la plus parfaite de toutes les créatu-

res , & qu'elle ait été benitepar deffus toutes les femmes

felon le témoignage de l'Ange : toutefois elle n'eft

qu'unefemme comme les autres (a) , ainfi que parle S.

Epiphane , & l'honneur que nous lui devons eft beau-

coup au-deffous de celui que Dieu demande de nous.

Ce même Pére en marque très bien la différence par

ces paroles: Que Marie , dit-il , feit honorée: Mais

que le Pére, le fils , & le Saint Efprit foient adorés. Que

perfonne n'adore Marie.

On peut dire à proportion la même chofe du culte

des autres Saints & des Saintes , dans lequel il faut de

néceffité que nous gardions certaines mefures , fi nous

voulons ne pas tomber dans la fuperftition , ou dans

l'impieté, qui font les deux vices oppofés à la Reli-

gion.

Cependant il y a une infinité de gens dans le monde

qui négligent de garder ces mefures , & qui ne fe con-

tiennent pas dans les bornes que l'Eglife leur a prefcri-

tes fur cette matiere fi importante. Je ne parle pas

des impies qui mettent leur gloire dans leur propre

honte , & qui font une profeffion publique de leur

crime. Je parle des fuperftitieux , & des devots in-

difcrets , qui vont toujours plus loin que leur but ;

qui ne croient jamais en dire affés s'ils n'en difent

trop ;

Εν
(4) S. Epiphan. hæref. 79. Ἐν τιμη ἔσω Μαρία, ὁδὲ πατὴρ ,

καὶ Υἱὸς , καὶ ἅγιον πνεῦμα προσκυνείσθω , την Μαρίαν μηδείς προσε

XUYEITW
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trop ; qui ne fauroient eftimer un Saint s'ils ne mépri-

fent tous les autres ; qui dans la violence de leur zéle

ne font point de fcrupule de mentir par charité en fa-

veur de ceux qu'ils aiment plus tendrement & plus

particuliérement ; & qui penfent rendre de grands fer-

vices à l'Eglife lorfqu'ils leur attribuent des actions ,

des miracles , des vifions , ou des révélations qui

n'ont jamais eu de realité que dans leur imagination.

Comme fi les Saints avoient befoin de leurs men-

fonges , & que ce qu'ils ont véritablement fait de

grand & d'illuftre fur la terre pour l'amour de Jefus

Chrift, ne leur étoit pas infiniment plus avantageux

dans l'état (de gloire & d'immortalité) où ils font main-

tenant, que le peu d'eftime & de vénération que leur

peuvent acquerir parmi les hommes , les inventions du

monde les plus ingenieufes , & les fauffetés les mieux

concertées. On peut fort à propos ce me femble a-

dreffer à ces fortes de gens-là les paroles que Job (a)

difoit à fes amis. Penfés vous que Dieu ait befoin de

vos fourberies , & que vos artifices lui foient néceffai-

res pour la défenſe de la vérité ?

Les SS. Péres & les Ecrivains Eccléfiaftiques fe

font recriés dans tous les fiécles contre ces impofteurs.

Mais cela n'empêche pas qu'il ne fe rencontre dans nos

jours certains devots pouffés d'un zele deftitué de lu-

mieres & peut-être de quelque chofe de pis , qui ont

affés de témérité pour donner publiquement aux Saints

des louanges & des éloges qu'ils ne méritent nulle-

ment, & qui feroient plutôt capables de les couvrir

de honte & de confufion , fi le bienheureux état où

ils font le pouvoit fouffrir , que de leur attirer les re-

fpects & la vénération des fideles.

Parce qu'il y a des Saints qu'ils affectionnent plus

les,uns que les autres , foit à caufe de la reffemblance

' de

(a) Cap. 13. Nunquid Deus indiget veftro mendacio ut pro

illo loquamini dolos?
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de leur nom , de leur habit , ou de leur profeffion ,

foit pour la confideration de leur famille , de leur pa

trie , ou de leur nation , foit enfin pour quelque autre

raifon non moins frivole & impertinente ; ils en font,

pour ainfi dire , leur idole , & tâchent par toutes for-

tes de moyens de faire croire que ceux-là font plus

grands en mérite & en gloire que ceux-ci , en leur

imputant des chofes qui ne leur font jamais arrivées

& auxquelles ils n'ont jamais penſé eux-mêmes.

Voilà à peu près de quelle maniere en a ufé le P. le

Franc , Gardien des Cordeliers de la Ville de Reims,

& Docteur en Théologie de la Faculté de Paris. Le

R. P. voulant rendre fon nom récommandable à la

pofterité, a fait il n'y a pas longtems rebâtir tout de

neuf le grand Portail du Convent des Cordeliers de

Reims. Et pour fignaler fon zéle envers fon Seraphi-

que Patriarche S. François , & acquerir quelque répu-

tation dans fon Ordre & parmi fes freres , il s'eft avi-

fé de faire graver ces paroles en lettres d'or fur une ta-

ble de marbre, au haut du frontifpice de ce portail :

Deo homini & Beato Francifco , utrique Crucifixo.

Cette infcription étant ainfi expofée en public , cha-

cun eut la liberté de la voir , & d'en juger. On ne

peut pas nier que quelques perfonnes plus zelées que

favantes , & moins paffionnées pour les intérêts de la

vérité , que pour ceux du P. le Franc , n'en ayent

porté un jugement très avantageux en fa faveur ; mais

auffi eft-il conftant qu'elle caufa un fcandale fi général

& fi public parmi les perfonnes véritablement pieufes

& intelligentes , qu'un des Grands Vicaires du Car-

dinal Antoine Barberin , Archevêque de Reims , fut

obligé d'envoyerle Promoteur de l'Officialité de Reims,

faire commandement à ce Cordelier de l'ôter inces-

famment.

>

Cette nouvelle fut terrible pour un homme qui ne

s'attendoit à rien moins , & qui s'imaginoit avoir par-

faitement bien rencontré dans fon Infcription. D'abord

il tâcha de l'excufer en lui donnant un bon fens. Mais

Tome IV. Bb fes
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fes excufes & fes explications n'ayant pas été trouvées

recevables , il fallut enfin obéir. Il fit donc enlever

de nuit la table de marbre fur laquelle fon Infcrip

tion étoit gravée. Et afin qu'on ne crut pas que cela

fe fût fait par fon ordre , le lendemain matin il fit cou-

rir le bruit par toute la Ville , que des ivrognes l'a-

voient enlevée : mais quoiqu'il dit , & qu'il fit dire ,

perfonne n'en voulut rien croire ; & on eut d'autant

moins fujet d'en rien croire , que quelque tems après

il fit remettre fur une autre table de marbre en la pla-

ce de celle qu'il avoit fait ôter , cette autre inſcription ,

auffi en lettres d'or : Crucifixo Deo homini & S. Fran-

eifco 1669.

avoit

Je me perfuade aifément que s'il eut pris le parti du

filence en cette occafion , c'étoit une affaire affoupie,

& qu'on n'auroit peut-être jamais reveillée. Mais

comme il eſt du nombre de ces gens qui fe picquent

de n'avoir jamais le démenti des chofes qu'ils entre

prennent , quelque béveue qu'on y remarque, il a fi

mal ménagé fa réputation en ce point , qu'il a publié

par tout avec une hardieffe furprenante , Que fa pre-

miere infcription étoit très Orthodoxe: que les plus fieffés

Critiques n'y pouvoient rien trouver à redire , & qu'il n'y

des Anti-Moines quifuffent contre. Et non con-

tent de cela , il employe encore tous les jours le peu de

crédit & d'autorité qu'il a dans le monde pour s'ac-

querir de nouveaux partifans. Si bien que la chofe

étant maintenant devenue publique , on a cru être dans

quelque forte d'obligation de la refuter par un écrit

public , afin de defabufer toutes les perfonnes qui pour-

roient s'être engagées aveuglement & fans connoiffan

çe de cauſe dans le parti du P. le Franc , ou qui vou

droient comme lui foutenir ce qui eft tout à fait infou.

tenable.

que

On ne dira rien en particulier contre la derniere de

ces Infcriptions , quoi qu'à la bien confiderer elle ne

foit prefque que la premiere renverfée , & que par

conféquent elle ne mérite pas une cenfure moins fevere.

Mais
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Mais les raifons & les autorités que l'on employera

pour combattre la premiere , retomberont pour la plû-

part fur la feconde ; & ainfi il fera facile de juger du

prix & de la qualité de l'une & de l'autre.

Ce qu'on prétend donc dans cette Differtation eft

de faire voir clairement & fans aucun mêlange d'Anti-

moine, que cette Infcription , Deo homini & B. Fran-

cifco utrique Crucifixo , n'eft pas telle que le P. le Franc

a l'affurance de le dire ; & que bien loin d'être très-

Orthodoxe & irréprochable , elle eſt contraire à la foi de

Eglife , à la faine Doctrine de la Theologie , & même

à la vérité de l'Hiftoire de S. François.

CHAPITRE II.

Il n'y a que Dieu , à proprement parler , à

qui onpuiffe ériger & confacrer des Tem

ples & des Autels. Sentimens des SS.

Peres & des Eccléfiaftiques fur ce fujet.

En quel fens on doit expliquer les Au

teurs qui difent que les Temples ou les

Autels, font dediés aux Saints , ou aux

Saintes.

SH

dire

'Il eft vrai (comme il y a toutes les apparences du

monde de le croire) que le P. le Franc ait voulu

parfon infcription , que le Temple des Cordeliers

de Reims eft confacré à Jefus-Chrift Dieu & homme

& à S. François , Deo homini & B. Francifco , peut-on

foutenir avec juftice qu'il ait eu en cela des fentimens

orthodoxes & conformes à ceux de l'Eglife , laquelle ,

a proprement parler , n'éleve des Autels & ne bâtit des

Temples , ni ne les confacre , qu'à Dieu feul ?

N'eft- ce pas ce que S. Auguftin nous apprend en

plufieurs endroits de fes ouvrages , lorfqu'il prouve

Bb 2 que
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??

22

les Temples appartiennent au culte de Latrie , qui,

dans la penfée de tous les Théologiens , n'eft dû qu'à

Dieu feul? Si les Ariens (a) , dit-il , lifoient quelque

part que le Temple de Salomon , qui n'étoit que

de bois & de pierres , eut été erigé au Saint Efprit;

il eft fans doute qu'ils ne nieroient pas que le Saint

Efprit fût Dieu : parce que la ftructure des Tem-

,, ples regarde le culte de Latrie : Templi conftitutio ad

Latria cultum pertinet. Comment eft-ce donc qu'ils

nient la Divinité du Saint Efprit , puifqu'il y a des

,, Temples bien plus nobles que celui de Salomon ,

,, c'eft-à-dire les corps des Chrétiens , felon le té-

» moignage de l'Apôtre Saint Paul (b) ?

99

92

"

29.

,, Voilà pourquoi il affure ailleurs , que nous n'é-

,, levons pas des Temples ni des Autels (c) , & que

,, nous n'offrons pas des victimes ni des facrifices

,, aux Martyrs , parce que c'eft le Dieu qu'ils ado-

,, rent qui eft nôtre Dieu , & non pas eux". Comme

s'il vouloit dire que nous n'erigeons des Temples qu'au

vrai Dieu que nous adorons ; & que ce n'eft pas mer-

veille fi nous n'en érigeons pas aux Martyrs, puifque

nous ne les adorons pas comme des Dieux. Auffi met-

il une notable difference entre les Temples du Dieu

vivant & les mémoires des Martyrs. Nous ne bâ-

tiffons pas , dit-il , des Temples à nos Martyrs com-

me à des Dieux (d) ; mais feulement des mémoires

,, comme à des hommes morts dont néanmoins les ames

font vivantes devant Dieu.

ود

ود

" C'eft encore fur ce même principe qu'il enfeigne,""

» que les (e) Temples , les Autels , les Sacrifices , &

(a) Libr, contra Serm . Arianor, cap. 20.

t (b) 1. Cor. 6.

", tout

(c) Lib. 8. de Civit. Dei cap . ultimo. Quoniam non ipfi, ſed

Deus eorum nobis eft Deus.

(d) Lib. 22. de Civit. Dei cap. 10. Nos Martyribus noftris

"
non Templa , ficut Diis , fed memorias , ficut hominibus mor-

tuis, quorum apud Deum vivunt fpiritus , fabricamus.

(e) Ep. 49. quæft. 3. Templum, Sacerdotium , Sacrificium ,

&
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2
tout ce qui leur appartient , ne font dus qu'au vrai

,, Dieu , & que s'il érigeoit un Temple de bois ou

,, de pierre à quelque Ange (a) , quoique très

excellent , il feroit anathematizé par la vérité de

,, Jefus-Chrift , & par l'Eglife de Dieu , d'autant qu'il

,, rendroit à la creature un culte qui n'eft du qu'à

Dieu feul.""

""

ود

"

Les autres Péres de l'Eglife n'ont pas d'autres fenti-

mens que S. Auguftin fur ce fujet , bien qu'ils ne s'en

expliquent pas d'une maniere fi claire ni fi précife. S.

Profper (b) fon difciple faifant mention d'un Temple

magnifique qui étoit de fon tems , dit qu'il étoit con-

facré au vrai Dieu , Deo vero : ,, Et S. Paulin (c) fon

intime ami parlant de l'Eglife de Fondi affure qu'el-

le devoit être dediée au nom de Jefus-Chrift , le

Saint des Saints , le Martyr des Martyrs , & le Sei-

,, gneur des Seigneurs , avec les cendres facrées des

,, précieufes Reliques des Apôtres & des Martyrs".

Ce (d) Saint Autel (dit S. Gregoire de Nyffe) n'eft

qu'une pierre commune & ordinaire , & qui n'est point

differente de celles dont nos maisons font bâties : mais de-

puis qu'il eft beni & confacré au culte de Dieu , c'est une

Table Sainte , & un autel fans tâche ; qu'il n'eft pas

permis indifféremment à tout le monde de toucher mais

Seulement aux Prêtres , encore faut il que ce foit avec

respect. Il eft remarquable qu'il ne dit pas que

les Autels foient confacrés au culte des Saints , mais

au culte de Dieu.

9

L'Au-

& alia quæcumque ad hæc pertinentia , nifi uni vero Deo non

deberi.

(a) Lib. 1. contra Maxim. argum. 2. de fpirit. Quoniam crea-

turæ exhiberemus eam fervitutem quæ uni tantùm debetur Deo.

(b) Lib. de promiff. & prædiction. pof. 3. cap. 38.

(c) Ep. 12. ad Sever. Bafiliculam (ce font fes propres termes)

de benedictis Apoftolorum ,& Martyrum Reliquiis facri cineres in

nomine Chrifti Sanctorum Sancti , & Martyrum Martyris , &

Dominorum Domini , confecrabunt.

(d) Orat. in Baptiſ. Chriſt.

Y

Bb 3
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L'Auteur du Livre desDogmes Eccléfiaftiques (a), qui

eft ordinairement attribué à S. Auguftin , quoique

vrai-femblablement il foit de Gennade Evêque de

Marſeille,,, ne parle pas dans un autre fens , lorf-

3, qu'il protefte que l'on doit honorer avec une par-

faite fincérité les corps des Saints & principale-

,, ment les Reliques des bienheureux Martyrs qui

» ont été les membres de Jefus-Chrift : & que l'on

doit aller avec une affection très-pieufe & une

dévotion très-fidele dans les Bafiliques qui portent

leur nom comme dans des lieux faints qui font

deftinés au culte de Dieu". C'eft parler affés dif-

tin&ement fur cette matiere , que de dire , comme fait

cet Auteur, que les Bafiliques portent bien a la vérité

le nom des Saints Martyts , mais qu'elles font deſtinées

au culte de Dieu. De-là vient que Saint Jean de

Damas remarque fort à propos , que les Temples font

érigés à Dieu fous le nom des Saints (b) , && que Saint

Thomas s'appuyant fur un des paffages de S. Auguftin

que nous avons ci-devant allegué , nie avec beaucoup

de raifon , qu'ils foient dediés aux Anges & aux

Saints (c).

99

Auffi ne s'appellent ils Bafiliques (d) , c'eft-à-dire

maifons royales , fuivant l'obfervation de S. Ifidore Evê-

que de Seville , que parce que les fideles y offrent

leurs vœux & leurs facrifices à Dieu , qui eft le Roi

de toute la terre. Ce qui revient fort bien à la pen-

fée d'Eufebe Evêque de Cefarée , lequel parlant de la

pieté de l'Empereur Conftantin (e) , témoigne qu'il

confacra des Temples à l'honneur du feul Roi & du

feul

(a) Cap. 7. Bafilicas eorum nominibus appellatas , velut loca

fancta , divino cultui mancipata , adeundas credimus.

(6) Lib. 4. de fide orthod. cap. 16.

(c) Lib. 8. de Civit. Dei , cap. ultimo. q . 2. q. 85. 2. ad 2 .

Lib. 15. Orig. c. 4. Ideo divina Templa Bafilica nomi.

quia ibi Regi omnium Deo cultus & facrificia offe-

nantur ,

runtur.

(e) Orat. de laudib. Conftan.
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feul Seigneur de toutes chofes , & qu'ils furent hono-

rés du nom de ce Seigneur ( Kupiaxà, Dominica (a) , )

parce que c'étoit de lui & non pas des hommes qu'ils

avoient tiré ce nom. Walafridus Strabo dit prefque

la même chofe.

C'eftencore pour cettemêmeraifon,qu'en une infinité

d'endroits des Conciles & du Droit Canon les Eglifes

font appellées tantôt des maisons de Dieu ou du Sei-

gneur , tantôt des lieux confacrés à Dieu ou au Seigneur,

& non pas aux Saints ou aux Saintes : Domus Dei

Domus Domini , Sacrati Deo ou Domino loci. De même

l'Empereur Juftinien dans l'Authentique de Monachis,

prefcrivant la conduite que l'on doit garder dans l'éta-

bliffement des nouveaux Monafteres , défend d'en bâ-

tir aucun fans la participation de l'Evêque Diocefain ,

lequel , dit-il enfuite , en étant averti , doit confacrer

à Dieu par fes prieres le lieu deftiné pour cela (b) : &

arborer l'Etendart de la Croix.
y

Enfin telle eft l'opinion de l'Univerfité de Paris

dont le Recteur indiquant le lieu de fa Proceffion

marque ordinairement qu'elle fe fera à l'Eglife confa-

crée à Dieu fous l'invocation du Saint N. ad adem

Deo facramfub invocatione Sancti N. Le P. le Franc

ne peut pas valablement rejetter cette forte de preuve,

lui qui eft Docteur en Théologie de l'Univerfité de

Paris.

Je ne difconviens pas qu'il n'y ait quelques Tem-

ples, & quelques Autels où l'on voit des Infcriptions

qui témoignent qu'ils font confacrés à la Sainte Vier-

ge, aux Saints, ou aux Saintes. Mais quelque rapport

qui fe rencontre entre la Sainte Vierge & Jefus- Chrift

fon fils , quelqu'ayque degré de gloire ent les Saints

ου

(a) En ces termes: Lib. de rebus Ecclef. c. 7. Sicut domus

Dei Bafilica , id eft , Regia à Rege , fic etiam Kyriaca , id eft ,

Dominica à Domino nuncupatur; quia Domino dominantium &

Regi Regum in illa fervitur.

(6) Per Orationem locum confecret. Deo,

Bb 4
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ou les Saintes dans le Ciel , enfin quelque bonne ex-

plication qu'on puiffe donner à ces Infcriptions , c'eft

une espece d'idolatrie & de fuperftition , que d'élever

des Autels & de bâtir des Temples , qui ne font defti-

nés que pour l'adoration & le facrifice à tout autre

qu'à Dieu , puifque felon les paroles de S. Auguftin ,

que nous avons déja rapportées , cela appartient au

culte de Latrie , qui n'eſt dû qu'à Dieu feul.

aux

Les Eglifes peuvent fort bien être appellées Mémoi-

res, & c'eft de cette façon que Baronius remarque que

les Eglifes des Saints Martyrs (4) font fouvent appel-

lées par les Latins , & non pas Martyres ou Temples.

Elles peuvent auffi fort bien prendre le nom des Saints,

ou des Saintes , fous l'invocation desquels on les éleve &

confacre à Dieu & c'eft ainfiqu'on trouve que les Péres

du Concile d'Epheſe nomment le lieu où ils s'étoient aſ-

femblés , l'Eglife qui s'appelle Marie , Ecclefia que di-

citur Maria. Mais on ne trouvera nulle part dans les

Auteurs anciens , exacts , & orthodoxes , qu'on ait

jamais dédié des Temples à la Sainte Vierge

Saints , ou aux Saintes. C'eft depuis fort peu de tems

que quelques gens peu inftruits des principes folides

de la bonne Théologie en ont voulu introduire la

coutume par des infcriptions qu'ils ont fait mettre

aux frontifpices , ou au-deffus de quelques Temples,

Quand ils fe font vû preffés là-deffus par les raifons

que je viens d'alleguer, ou par d'autres femblables

& qu'on leur a objecté que cela donnoit occafion

aux hérétiques de calomnier la foi de l'Eglife , quoi-

que très claire & très diftincte fur ce point ; ils ont

été obligés d'avoir recours à diverfes diftinctions de

la Scholaftique pour expliquer ces infcriptions en

bonne part , & leur donner un fens en quelque fa-

çon plaufible & fupportable : mais après tout ils n'en

ont eu que de la confufion.

20 Lors donc qu'on appelle les Eglifes du nom de la

Sainte

(a) In not. Martyrol. Rom. ad diem 6. Julii,
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Sainte Vierge, & de ceux des Anges , des Saints ou

des Saintes , ou que l'on dit qu'elles font bâties &

confacrées en leur nom , en leur mémoire , ou en leur

honneur: c'eft ou afin de les diftinguer plus facile-

ment les unes des autres par les divers noms qu'on

leur impofe, ce qui ne fe pourroit pas faire fi elles

portoient toutes le nom de Dieu , auquel feul elles

font toutes bâties & confacrées , ou pour faire voir

que la mémoire des Saints , dont elles ont le nom ,'

y eft particulierement honorée ; ou parce que Dieu

y a operé de grandes merveilles par leur entremife &

par leur moyen; ou parce que ces Saints les ont eux-

mêmes confacrées à Dieu par l'effufion de leur fang ;

où parce que nous voulons y célébrer leurs divines

vertus à l'honneur & à la gloire de Dieu , qui eft

l'Auteur & le confommateur de leur foi , felon l'Apôtre

S. Paul (a) ; ou enfin parce qu'ils en font les Patrons ,

les Titulaires , & les Protecteurs après Dieu.

1

com-

C'eſt d'une de ces manieres qu'il faut expliquer les

paffages des Conciles , des SS. Péres , & des autres Ecri-

vains Eccléfiaftiques qui donnent aux Eglifes les noms

de quelques Saints où de quelques Saintes, ou qui difent

qu'elles font bâties ou dediées à leur honneur :

me quand S. Jean Chryfoftome (b) parle des Temples

des Martyrs , S. Jerôme (c) , des Bafiliques des Mar-

tyrs , Bafilicas Martyrum, S. Auguftin (d) , des lieux

des Martyrs & des Bafiliques des Apôtres , Martyrum

loca & Bafilicas Apoftolorum ; & que Nicephore (e)

raporte que Sainte Helene , mére du grand Conftantin

fit élever des Temples à la fainte Vierge , à S. Jean

Baptifte , à S. Jofeph , aux SS. Innocens , à S. Laza-

re , au Prophéte Elie & aux SS. Apôtres.

(a) Hebr. 12.

(b) Hom. 28. ad pop. Antioch,

(c) Lib. contra Vigilant.

(d) L. 1. de civit. Dei c. 1.

(e) Lib. 8. Hift. Ecclef. cap. 30.

Bb s
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Car il ne faut pas s'imaginer qu'ils ayent jamais été

dans ce fentiment que les Temples fuffent véritable-

ment confacrés aux Saints ou aux Saintes , mais feule-

ment à Dieu fous l'invocation des Saints ou des Saintes,

comme le prouve fortement le Préfident Duranti.

(a) C'eft pourquoi S. Léon parlant de l'Eglife de S.

Pierre de Rome, après l'avoir nommée , la Bafilique

du B. Apôtre Pierre, dit formellement qu'elle eft con-

facrée (b) au feul Dieu vivant & vrai priusquam ad

B. Petri Bafilicam , que uni Deo vivo & vero eft dedi-

cata, perveniant , &c. pour nous aprendre que fi l'on

lui donne le nom de ce Prince des Apôtres , elle ne

> lui eft pas confacrée pour cela , mais à Dieu. Ceux

qui ont écrit le plus exactement de cette matiere n'ont

pas parlé d'une autre façon que S. Léon , comme il

me feroit aifé de le juftifier par un grand nombre de

témoignages des Auteurs Ecclefiaftiques , fi je ne

craignois point de m'arrêter trop à éclaircir une vérité

qui de foi eft très claire , & très conftante.

2

J'ajouterai pourtant que lorfqu'on appelle une Eglife

l'Eglife de Nôtre-Dame , de S. Michel , de S. Jean, de S.

Pierre , ou de quelqu'autre Saint , cela fe doit enten-

dre dans le même fens que l'on dit , la Meffe de Notre

Dame , de S. Michel , de S. Jean , de S. Pierre &c.-

On ne prétend pas que cette Meffe foit offerte à Nô-

tre-Dame ; & c. mais à Dieu , afin de lui rendre gra-

ces pour les faveurs qu'il a fait à Nôtre-Dame &c.

& la gloire dont il l'a couronnée ; ou afin qu'on le

prie dans cette Meffe par l'interceffion de fa Sainte Mé-

re , &c. De même lorfque nous appellons les Temples

du nom de la fainte Vierge , des Saints ou des Sain-

tes notre intention n'eft pas de dire qu'ils leur font

confacrés , mais qu'ils font confacrés à Dieu fous leur

invocation , en leur nom , en leur mémoire , en leur

honneur &c. ou afin que nous l'y prions , & l'y ado-

rions

(a) Lib. 2. de Rit. Ecclef. Cathol, cap, 2. §. 12. & C. 2, §. 4.

(6) Serm. 7. de nat, Domini c. 4.
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Cetterions par leurs interceffions , & leurs mérites.

explication eft d'autant plus véritable , qu'elle eft très

conforme à la plupart des priéres qui fe font dans les

confécrations des Eglifes , car on y dit affez fréquem-

ment que les Temples & les Autels font confacrés

Dieu, ou à fon honneur, & au nom , ou à la mémoi-

re d'un tel Saint , ainfi qu'on le peut voir par les pa

roles de la (a) confécration.

CHAPITRE III.

L'Infcription dugrand Portail du Convent

des Cordeliers de Reims eft idolâtre &

Superftitieufe. Ces paroles , Utrique Cru-

cifixo, marquent que Jesus-Chrift & Saint

François ont été tous deux crncifiés ; &

cependant Saint François n'a été queftig-

matizé, ou fi l'on veut crucifie_figure-

ment& métaphoriquement ; au lieu que

Jesus-Chrift à été véritablement crucifié.

Sup-

(a) Ut Ecclefiam & Altare hoc ad honorem tuum & nomen

Sancti N. confecranda benedicere , fanctificare , & confecrare

digneris , & hoc in templo tibi ædificato apparere &c. Sanctifice-

tur hoc altare in honorem Dei omni potentis , & gloriofæ Vir

ginis Mariæ , atque omnium Sanctorum , & ad nomen ac me

moriam Sancti N. &c. Deus qui loca nomini tuo dicanda fanc-

tificas &c. Ecclefiam fub invocatione fancti nominis tui in ho

norem fanctæ Crucis & memoriam Sancti tui N. nos indigni

confecramus &c. Eam in honorem Omnipotentis Dei , beatæ

Mariæ femper Virginis & omnium Sanctorum , ac memoriam

Sancti N. dedicamus , &c. Ily a encore plufieurs autres paf-

fages de même nature , qu'on peut lire dans le Pontifical Ro-

main aux titres " , De Ecclefiæ dedicatione feu confecratione ,

&c. De Altaris confecratione quæ fit fine Ecclefiæ dedicatione.

Et dans le Rituel Romain de Paul V. au titre" , Ritus benedi-

cendi Ecclefiam novam.

""
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Chapitre précedent , qu'à proprement parler il

n'y a que Dieu à qui on érige ou confacre des Tem-

ples & des Autels n'eft-il pas vrai de dire qu'il y a

de l'idolâtrie & de la fuperftition tout enſemble dans

ces paroles de l'infcription du Pére le Franc , Deo ho-

mini& B. Francifco ? Entant qu'elles fignifient que

l'Eglife des Cordeliers de Reims eft confacrée àJeſus-

Chrift Dieu & homme , & à S. François.

Car je vous prie , qu'eft-ce qu'Idolâtrie dans la

penſée de S. Thomas (a) , finon un crime par lequel

on rend indument à la créature le culte qui n'eft dû

qu'au Créateur? Et n'eft-ce pas rendre indument à la

créature le culte qui n'eft dû qu'au Créateur , que

d'ériger des Temples & des Autels à S. François ,

puifque cet honneur n'eft refervé qu'à Dieu ?

De plus qu'eft-ce que Superftition ? la Superftition

(dit le même S. Thomas (b) ) eft un vice opposé à la

Religion par excés , non pas parce qu'il rendplus d'hon-

neur à Dieu que ne fait la vraye Religion , mais parce

qu'il rend un culte divin ou à celui à qui il ne le doit

pas , ou qu'il le rend à Dieu d'une maniere indûe. Or

n'eft-ce pas rendre à S. François un honneur qui n'eft

dû qu'à Dieu , que de dire qu'il y a une Eglife qui

lui eft dediée , puifque les Eglifes ne doivent
pas être

dediées aux Saints , mais à Dieu qui eft le Saint des

Saints ? Mais pour faire voir encore mieux au P. le

Franc qu'il honore S. François d'une maniere indûe

par fon infcription , il ne faut que lui faire obferver

la force & la conféquence de ces deux paroles ; Utri-

que Crucifixo car que veut-il dire par là finon que

S. François a été crucifié de la même maniere que Je-

fus-Chrift , comme le mot Utrique femble l'emporter,

ou au moins qu'il l'a été auffi bien que Jeſus-Chriſt.

Ce-

(a) 2. 2. q. 92. art. 2. in corp. Idololatria , (dit ce S. Docteur)

divinam reverentiam indebité exhibet creaturæ.

(6) Ibid. q. 92. art. 1. in corp.
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Cependant il eft conftant que toutes les vies de Saint

François qui ont été jufques ici données au Public ,

ne parlent nullement du prétendu crucifiment de ce

Saint. Elles parlent bien à la vérité de ftigmates , &

il eft remarqué dans celle qui a été écrite par Saint

Bonaventure , que S. François étant un jour fur la

Montagne de l'Averne , vit comme la figure d'un Se-

raphin (a) , qui lui imprima extérieurement fur la

chair l'image d'un crucifié (b) : enforte qu'on remar-

quoit fur fes pieds & fur fes mains une forme (c) de

clous & une cicatrice rouge à fon côté droit , com-

me s'il eût été percé d'une lance. Le P. Barthelemi de

Pife (d) rapporte que Jefus-Chrift crucifié s'eft ap-

paru à S. François par quatre diverfes fois ; & que la

derniere , qui fut fur la montagne de l'Averne, il lui

imprima les ftigmates de fon crucifiement. Mais quand

cela feroit vrai , pourroit-on dire avec fondement que

S. François a été crucifié en la même maniere que Je-

fus-Chrift , ou auffi bien que Jefus-Chrift ? Utrique

crucifixo. L'Apôtre Saint Paul (e) déclare qu'il

te imprimés fur fon corps les ftigmates du Seigneur

Jefus , & néanmoins perfonne n'a jamais foutenu qu'il

ait été crucifié comme le Seigneur Jefus. Il avoit dit

auparavant , que par Jeſus-Chrift le monde étoit mort

& crucifié pour lui , comme il étoit mort & crucifié

pour le monde (f) : & il témoigne enfuite qu'il a été

crucifié avec Jefus-Chrift (g) : cependant ces deux

crucifiemens ne font pas réels & effectifs comme a

été celui de Jefus-Chrift , mais feulement métaphori-

>

por-

ques

(4) Legen. S. Franc. cap. 13. Quafi fpeciem unius Seraphim .

(b) Carnem crucifixo conformi exterius infignivit effigie.

(c) Dextrum latus , quafi lanceâ transfixum , rubrâ cicatrice ob
ductum erat,

(d) Lib. conform . &c.

(e ) Gal . 6. Stigmata Domini Jefu in corpore meo porto.

(f) Ibid. c. 2. Per quem mihi mundus crucifixus eft & ego

mundo.

(g) Ibid. Chrifto crucifixus fum cruci.
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ques & figurés , felon l'explication de tous les Inter-

pretes de ce Saint Apôtre. Car comme le monde n'a

pas été réellement & effectivement crucifié pour Saint

Paul, Saint Paul n'a pas éténon plus réellement & ef-

fectivement crucifié pour le monde. Et comme Saint

Paul n'étoit pas encore Apôtre de Jeſus-Chrift , lors-

que Jefus-Chrift fut véritablement crucifié, auffi n'a-

t-il pas été véritablement crucifié avec Jeſus-Chriſt.

Le monde n'a donc été crucifié pour lui , & il ne l'a

auffi été pour le monde , que parce que le monde eft

mort pour lui , & qu'il eft mort pour le monde :

c'eft-à-dire , que comme le monde l'a meprifé & ne

s'eft pas foucié de lui de fon côté il n'a fait aucun

compte de fes biens ni de fa gloire. De même il n'a

été crucifié avec Jefus-Chrift , que parce qu'étant

mort à la loi de Moïfe , par la loi de Moïſe même,

ainfi qu'il l'affure expreffement (4) cette mort lui a

été extrêmement avantageufe , puis qu'elle l'a fait vi-

vre en Jefus-Chrift , & l'a tiré du vieil arbre de la

Synagogue , pour l'enter fur l'arbre de la Croix , afin

d'y prendre une nourriture nouvelle.

>

C'eft encore de ces crucifiemens métaphoriques &

figurés qu'il faut entendre ce qu'il enfeigne , que ceux

qui font à Jefus-Chrift ont crucifié leur chair avec

fes paffions & fes défirs dereglés (b) , & que ceux

qui tombent dans le peché après le Batême (c) cruci-

fient de nouveau le fils de Dieu autant qu'il eft en

eux.

Y

Or ces mots Utrique Crucifixo , ne peuvent pas s'ex-

pliquer à l'égard de Saint François d'un crucifiement

métaphorique & figuré car il n'y a point de petit

grammairien qui ne fache , que felon la force de la

langue Latine le pronom Uterque marque une espéce

d'éga-

4) Ibid. Ego enim per legem legi mortuus fum.

(b) Ibid. c. s. Qui funt Chrifti carnem fuam crucifixerunt

cum vitiis & concupifcentiis fuis.

(c) Hebr. 6. Rurfum crucifigentes fibimet ipfis filium Dei.



Pratiques Superftitieuſes. 399

:

d'égalité ou de reffemblance entre les deux chofes aux-

quelles il fe rapporte , enforte que l'une foit égale ou

femblable à l'autre. C'eft pourquoi afin que l'Utrique

Crucifixo de l'infcription, fut jufte , & que les deux

chofes auxquelles il a relation fuffent véritables , il

faudroit au moins que S. François eut été crucifié

comme Jefus Chrift l'a été je ne dis pas pour les

mêmes raifons ni par le même principe , ni par la

même espéce de crucifiement , ni avec les mêmes avan-

tages , ni enfin dans toutes les autres circonſtances qui

ont accompagné la mort du Sauveur fur la croix

mais feulement dans la circonftance du crucifiement

en géneral ; quel qu'il fut , les pieds en bas où en

haut , de côté , ou de travers , à droit ou à gauche ,

ou de telle autre maniere que l'on peut s'imaginer.

Mais où trouvera-t-on cette qualité , ou cette reffem-

blance de crucifiement entre Jefus-Chrift & Saint

François ? Jefus-Chriſt a été effectivement attaché à

une croix Saint François ne l'a point été. Jefus

Chrift a été réellement & véritablement crucifié;

Saint François ne l'a été tout au plus qu'en apparen

ce (a) . La croix de Jefus-Chrift a été réelle & ef-

fective celle de Saint François n'a été que myſtique

& métaphorique. Jefus-Chrift a eu les pieds & les

mains percés de clous durs & folides , & le côté per-

cé d'une véritable lance : les clous de Saint François

n'ont été que des clous du faint amour , qui le te-

noit attaché à Jefus-Chrift , & qui le brûloit. Sa

lance n'a été qu'une flamme de la charité divine qui

le confumoit.

Quelle égalité ou quelle reffemblance peut-il donc

y avoir entre une chofe réelle & une chofe figurée ,

entre

(a) Selon ces paroles de Pierre de Natalibus Evêque de Citta-

nuova dans le Frioul , In Catal. vit. SS . 1. 9. c . 18. & de Jacques

de Voragine : Legend. aur. cap. 144. Seraphim crucifixus cru

cifixionis fuæ figna fic ei evidenter impreffit ut crucifixus vide-

retur & ipfe.
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entre un fuplice qui eft effectif, & un autre qui n'eft

qu'extatique ? enfin entre une véritable douleur , &

une douleur myftique ? Boire & manger en aparence ,

figurement , extatiquement , & myftiquement , ce

n'eft ni boire , ni manger ; & qui ne boiroit , ni ne

mangeroit point d'une autre maniere ne tarderoit gué-

res à mourir de faim & de foif. Ainfi n'être crucifié

qu'en aparence , figurement , extatiquement & myſti-

quement , ce n'eft pas être crucifié : & par confé-

quent Saint François ne l'ayant été que de cette for-

on peut dire qu'il ne l'a point du tout été , &

que le P. le Franc a grand tort de faire graver en let-

tres d'or fur du marbre , que S. François l'a été de la

même façon , ou auffi bien que Jefus-Chrift , Utri-

que Crucifixo.

te ,

CHAPITRE IV.

Les ftigmates de Saint François ne paffent

·pas pour une vérité conftante. Arrest du

Parlement de Paris , conteftation de Bri-

connet Evêque de Meaux, & témoignage

de l'Evêque du Bellai fur ce fujet. LeP.

le Franc n'a pas dû comparer une chofe fi

peu certaine dans l'hiftoire de Saint Fran-

çois avec une autre qui eft incontestable

dans la vie de Jesus-Chrift , & qui eft

· finguliere à Jesus-Chrift.

1

M

Ais quand je dis que Saint François a été cru-

cifié en apparence , figurement , extatique-

ment , & myftiquement , je fuppofé avec tout l'Ordre

Séraphique qu'il a véritablement reçu fur fon corps

l'impreffion des ftigmates de Jefus- Chrift crucifié

fous la figure d'un Séraphin : ce qui eft pourtant une

chofe
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chofe dont tout le monde ne demeure pas d'accord

quoi qu'elle ait été formellement marquée dans le

MartyrologeRomain (a) par l'ordre exprès de Sixte V.

qui avoit été Cordelier , & qu'elle foit atteſtée par

S. Bonaventure , par Gregoire IX. par Alexandre IV.

par Benoît II. & par plufieurs autres Auteurs & Pa-

pes. Car pour ne point parler ici des libertins , qui

tournent ces ftigmates en raillerie , ni des héretiques

qui les combattent hardiment dans leurs livres ; file.

Parlement de Paris eut été perfuadé de la vérité d'un

fi grand miracle , eut-il défendu aux Cordeliers de

Meaux de repréfenter Saint François ftigmatifé? C'eft

toutefois ce qu'il fit en l'année 1521. felon le témoi

gnage de Laurent Bouchel (b) en fa Somme Benefi

ciale où il rapporte que l'an 1521. au procès d'entre

Briçonnet , lors Evêque de Meaux , & les Cordeliers inter-

vint Arrest par lequel il fut expreffement défendu aux

dits Cordeliers , d'avoir en leur Eglife , ni autres lieux

aucune image , portrait , ni effigie de S. François ftigma

tife.

"

4

Si Briçonnet (c) Evêque de Meaux , cet homme fi

zelé pour la foi & la difcipline de l'Eglife , qu'il dé-

fendit fi génereufement contre les erreurs de Luther

dans fon Synode de l'an 1523. & dans le Concile Pro

vincial de Sens tenu à Paris fous le Cardinal du Prat

en 1528. n'eut point douté des ftigmates de Saint

François , eut-il intenté un Procès contre les Corde

liers de Meaux , afin de leur faire faire défenfe de les

propofer aux yeux des fidelles dans des images ou des

tableaux ?

Enfin fi l'Evêque du Bellai , ce grand & courageux

défenfeur de la Hierarchie de l'Eglife , en eut été con

vaincu eut-il laiffé à la pofterité ce qu'il a écrit en,

(á) 7. Sept.

(6) P. 501. fur le mot Images.

ces

(c) Voyez fa vie dans la Genéalogie de la Maifon de Bricotinet

par Gui . Britonneau,

Tome IV. CC
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ود

"

ود

"
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, وو

ces termes dans l'Apocalypfe de Meliton(a) ? Les freres

ne fe contentent pas , dit-il ,, de faire un article de

foi des ftigmates du Séraphique Saint François ,

s'ils n'y ajoutent encore cet appendice , qu'il lefaut

croire pour l'unique & le Phænix entre les ftigmatifes.

Faut-il donc à peine d'être tenu pour infidelle ,

,, impie & hérétique , que les Catholiques tiennent

celles de Saint Paul pour invifibles contre l'ex-

,, preffe parole de Dieu, pour contenter leur charita-

ble humeur ? Ce fera donc ici un Sacrement nou-

,, veau ,, ou un mystére , qu'il faudra ranger parmi

, ceux de la Trinité , de l'Incarnation , de la Refur

,, rection , de l'Afcenfion , & les autres que l'Eglife

,, nous propoſe.

"

"

99

>

,, L'Auteur des heureux fuccès tom. 1. dit que le

" miracle des facrées ftigmates fut ordonné de Dieupour

fervir aucunement d'apui à l'Eglife.

Jufqu'à préfent j'avois cru que Jefus crucifié

,, & fes très-faintes playes étoient le premier & prin-

,, cipal fondement de toute l'Eglife , fur lequel étoit

bâti celui des Apôtres & des Prophétes. Mais

voici qu'un faint & prophétique fonge m'apprend

, qu'il y a un autre apui ordonné de Dieu pour fou-

, tenir l'Eglife , favoir le miracle & le mystére des

35

facrées ftigmates de Saint François. Je m'étois ima-

ss giné que l'Eglife avoit ordonné l'Ordre Séraphi-

", que , & qu'il étoit tout appuyé fur l'Eglife, &

s même je penfois que l'Eglife & le S. Siége le pour-

,, roient abolir, comme ceux des Templiers & des Hu-

miliés (ce que Jean II. fut fur le point de faire ,

felon la Chronique des FF. Mineurs, & l'Hiftoire

de l'Eglife.) Mais par un ftile nouveau

,, Calendrier reformé , il faut croire que l'Eglife eft

, apuyée fur ce faint Ordre , & qu'elle donneroit à

terre fans lui.

وو

ور

& un

(a) Imprimé à S. Leger en 1663. ƒāz. 66, & ſuivantes.

" Je
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""

""

>

Je dirai hardiment & hautement que fans l'auto

rité du S. Siége , fous laquelle tout vrai Chrétien

doit reduire fon entendement en captivité , il n'y a

» point de Catholique fi ferme en la foi , ni fi dévôt

,, au Séraphique S. François , qui de la lecture des

,, Chroniques des Mineurs fur ce fujet , ne prenne

,, occafion de douter de la vérité de ce miracle que

Dieu a operé par un Séraphin en fon ferviteur S.

,, François imprimant en fon corps les glorieufes

,, marques de fes fouffrances. Que l'on ne s'en fie

,, qu'à fes yeux , que le lecteur prenne le Livre des

dites Chroniques , & après avoir lû ce qui fe paffa

,, en la mort de Saint François , & au tranſport de

fon corps par fon frére Elie , & furtout cette me-

morable lettre écrite fur ce fujet , & venue trois

, cens ans après entre les mains du grand Capitaine

,, Dom Gonçales de Cordoue , par un Evêque de

Thiéte : s'il péfe tout cela au poids du Sanctuaire,

,, & s'il n'en tire plus de matiere de doute que de

certitude , je ferai bien trompé en ma con-

jecture.-

"

"3

"

,

Il n'y a rien de plus conftant , & par les Chro-

,, niques des FF. Mineurs , & par toutes les Légen

des de S. François
& par la commune tradition

de l'Eglife , que le corps de ce Saint repofe dans

, une cave qui eft fous le maître Autel de l'Eglife du

,, grand Convent des Fréres Mineurs de la citéd'Affi-

fe ; & (ce qui eft un miracle continuel) qu'il y

eft tout debout fans être appuyé , ni foutenu de

rien. Je ne fais pas pour quelle raifon humaine ou

,, divine , on ôte ce fpectacle de dévotion aux Anges

" & aux hommes : Mais il eft certain que cela feroit

,, capable de ravir en admiration les gens de bien , de

convertir les plus grands pêcheurs & de ramener au

fein de l'Eglife la plupart des héretiques de notre

"

"

"

>> tems.

le

J'ai peine à me perfuader qu'il y ait aucune Bul-

qui interdiſe aux fidelles ce dévôt & pieux défir

Cc 2 d'être
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1

59

وو

, d'être bienheuré de la vûe d'une telle merveille. Il

eft mal aiſé à croire que ceux qui ouvriroient ce

, faint Sepulchre en efprit d'humilité , de dévotion ,.

de pieté , de dilection , de zéle , reçuffent la mort

» pour le falaire de leur ferveur & de leur ardente af-

" fection à honorer le grand faint François. Qui fe

›› pourroit imaginer que celui qui dans les jours de

fon pélerinage mortel a exhalé une fi bonne odeur

de vie , étant en la gloire & en la parfaite charité

exhalât par fon corps une odeur mortelle qui

donnât la mort à ceux qui feroient défireux de

l'honorer.

59

99

رو

N'entre t-on pas tous les jours dans le Sépulchre

5, de Jefus-Chrift ? & quand on entreroit dans celui

,, de Saint François pour honorer Dieu en fon Saint ,

» à votre avis cette pieté feroit elle blamable ? On

»,

»

on les

montre tous les jours la fainte face de notre Sei-

» gneur imprimée de fon propre fang à Rome, item

,, les faints Suaires , où il fut enfeveli , à Turin & à

Bezançon , où fe voit la très-fainte repréſentation

de fon corps adorable faite avec fon très-précieux

fang , la fainte Couronne d'épines émaillée de ce

» même adorable fang. On montre encore du vrai

fang du Sauveur à Mantouë , à Naples , & à Saint

Maximin en Provence : on ne cache point toutes

» ces faintes & divines Reliques aux fidelles :

,, baiſe , on les adore on montre encore quantité

d'autres Reliques de la très fainte Vierge & de

Saint Jean Baptifte , de S. Claude , & d'autres , qui

font honorées & venerées par tous les fidelles , aux-

quels on ne fait aucune difficulté de les montrer.

» Je ne crois pas qu'il y ait de Catholique fi mal in-

» ftruit , qui ofe conférer la cave de S. François avec

le fepulchre du Sauveur , ni avec tant de Reliques

», arrofées du fang de Jefus-Chrift , auquel eſt dû le

,, culte de latrie.

་

"

>

Si donc on montre celle-ci aux fidelles , pour-

, quoi feront-ils privés de la confolation de voir &

bai-
"2
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C

وو

"

وو

ود

39-

"?

"

>

baifer celles du Séraphiqne S. François. Bon Dieu !

fi ce voile étoit rompu , ce fépulchre ouvert , ce

tréfor découvert , que de confolation , que d'édi-

fication pour tous les fidéles !tous les fidéles ! que de confciences

,, fcrupuleufes & branlantes feroient éclaircies & affu-

,, rées ! que de doutes diffipés ! que cette manifefta-

tion effaceroit d'ombrages ? Cette longue & im-,

, portante difpute touchant le vrai habit de S. Fran-

" çois feroit decidée en un moment. On fauroit de

,, quelle matiere font ces clouds dont les Légendes

», parlent fi differemment. Car les unes difent qu'ils

s'étoient formés de l'excrefcence de la chair dans

les playes d'autres du fang caillé d'autres que

c'étoit des nerfs faits en forme de clouds : d'autres

d'une matiere comme de corne : que la pointe qui

étoit au deffus des mains & au deffous des pieds

étoit recourbée la tête étant au dedans des mains

& au deffus des pieds. Et ce qui eft un miracle

très-confidérable , c'eft que ce grand Saint , avec

,, ces clouds aux pieds & aux mains , ait vécu , mar-

ché , agi les deux dernieres années de fa vie fans les

faire voir ni connoître , finon à ceux de fes fréres

,, en qui il avoit plus de confiance , encore qu'il al-

,, lât pieds nuds, & qu'il fe fervit de fes mains & au

,, travail , & aux autres chofes..

"

"

"

ود

22

ود

ود

39

:

,, De plus on verroit d'où provient que la playe

du côté de Saint François foit dévenue ronde &

vermeille comme une belle rofe , vû que celle du

côté de N. Redempteur étoit de forme longue , la

lance lui ayant ouvert le côté entre deux côtes , ce

» qui eft digne d'une pieufe confideration.

""

""

ود

pas ni le

Que fi par avanture , par un évenement étrange ,

& extraordinaire , à l'ouverture de ce Sépulchre on

,, n'y trouvoit point ce faint corps , poffible que la

confolation fenfible n'en feroit fi
grande

,

,, concours des peuples fi nombreux en l'Eglife des

fréres où eft ce faint dépôt. Mais pourtant qu'on

,, ne s'imagine pas que la foi en dût être moindre.

›› Car

"

Cc 3
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,, Car pourquoi ne croiroit-on pas que le monde étant

,, indigne de voir un fi précieux gage , il auroit été

,, tranſporté ailleurs par le miniftere des Anges ?

Si donc une Cour fouveraine très Catholique & très

Orthodoxe ; fi des Prélats de l'Eglife très vertueux &

très éclairés enfin fi quantité de fidéles , comme l'as-

fure du Bellai , doutent des ftigmates de S. François,

quelle raifon peut avoir le P. le Franc de comparer

une chofe fi peu certaine dans l'hiftoire de S. Fran-

çois avec une vérité fi inconteftable dans la vie de

Jefus- Chrift , un crucifiement figuré , myftique &

métaphorique , avec un crucifiment véritable , réel &

effectif; & de foutenir que l'un eft en quelque façon

égal ou femblable à l'autre Utrique Crucifixo ? Pour-

quoi fait-il un paralelle deJefus-Chrift avec Saint Fran-

çois dans une chofe qui n'eft pasfinguliere à S. François,

puis qu'elle eft arrivée à plufieurs autres & qui eft

au contraire tellement finguliere à Jefus-Chrift, (a) que

l'Eglife dans fes priéres l'appelle par excellence le Cru

cifié; ce que fait auffi Saint Bonaventure par deux fois

en parlant des ftigmates de Saint François (b) , & que

PApôtre Saint Paul (c) diftingue expreffement par ce

caractére , lorfqu'il dit qu'il n'a point fait profeffion

de favoir autre chofe que Jefus-Chrift crucifié.

(a) In officio Pafch . Scio quia Crucifixum quæritis , jam fur-

rexit , &c. Crucifixus furrexit à mortuis , & redemit nos.

(6) Legend. cap. 13. Carnem Crucifixo conformi exterius in-

fignivit effigie &c, Defcendit de monte fecum ferens Crucifixi

effigiem.

(e) 1. Cor. 2. Non judicavi me fcire aliquid nifi Jefum Chrif

tum , & hunc crucifixum .

CHA-
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CHAPITRE V.

Quand S. François auroit été véritablement

crucifié comme Jesus-Chrift , il ne devroit

pas être comparé en cela à Fefus-Chriſt.

Il y a eu plufieurs Saints qui ont été ef-

fectivement crucifiés , mais jamais on ne

les a comparés à Jefus-Christ crucifié.

Belles paroles de Saint Jerôme , de M.

Godeau Evêque de Vence & de l'Auteur

des livres de l'Imitation de Jesus-Chrift ,

fur les comparaisons qui fe font des Saints

les uns aux autres , de leurs merités&de

Leur gloire.

Je

dis encore bien plus que cela. Quand les ftigma-

"

>

un

fiement (ce que néanmoins perfonne raisonnable n'aja-

mais dit , parce que pour avoir été véritablement cru-

cifié il faut avoir été véritablement attaché à une

croix
ce qui n'eft jamais arrivé à S. François) n'eft

ce pas une chofe infuportable & extrêmement cho-

quante que de faire un paralelle de S. François cruci-

fié avec Jefus-Chrift crucifié , Utrique Crucifixo ?

N'eft-ce pas quelque chofe de plus étrange que fi l'on

dedioit un Livre , un Tableau , ou une Theſe au Pa-

pe, & à un de fes Cameriers en y ajoutant ces paro-

les : Utrique Sanctiffimo : au Roi très Chrétien , & à

un de fes Miniftres Utrique Chriftianiffimo , à Mon-

fieur le Cardinal Antoine Archevêque de Reims & à

M. Thuret l'un de fes grands Vicaires : Utrique Emi-

nentiffimo , à un Evêque , & à fon Aumônier : Utri-

que Illuftriffimo: à un Préfident au Mortier , & à fon

›

Cc 4 Sé-
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Sécretaire: Utrique Infulato ? Tous ceux qui feroient

nommés dans ces infcriptions & dans ces titres dedica-

toires ne s'offenferoient-ils pas avec raifon , les uns

d'être mis dans le même rang que leurs inférieurs

& leurs fujets , les autres de ce qu'on leur rendroit

les mêmes honneurs qu'à leurs fuperieurs & à leurs

maîtres ?

Cependant le P. le Franc fait pis que tout cela en

comparant Saint François avec fon Seigneur & fon

Dieu , entre lefquels il y a une diſtance infinie ; & il

ne fe peut faire que cette injure ne foit très-fenfible à

T'humilité du Séraphique Patriarche. Affurement il

ne fauroit fouffrir une telle comparaiſon , lui qui atant

aimé l'humilité, qu'on auroit peine à trouver un Saint

dans toutes les Hiftoires de l'Eglife , qui en fournit

plus d'illuftres , plus de glorieux & plus de finguliers

exemples à la pofterité. Car je n'imagine que l'hon-

neur que le P. le Franc a cru lui rendre par fon infcri-

ption , ne lui a pas été moins defagréable , que l'ado-

ration des Payens le fut à S. Paul & à S. Barnabé (a)

dans la Ville de Lyftre , lors qu'après avoir guéri un

boiteux , on leur voulut facrifier comme à des Dieux ;

& que ce Gardien étant fur le point de publier fon

infcription , reçut interieurement & fecretement cet

avis de fon Patriarche , que l'Ange donna à S. Jean

qui le vouloit adorer dans l'Apocalypfe (b). Garde

toi bien de le faire : Je fuis ferviteur de Dieu com-

,, me toi & de tes frères qui demeurent fermes dans

""

la confeffion de Jefus : adore Dieu". Mais quoi-

qu'il en foit , Saint Pierre le Prince des Apôtres , Saint

André , S, Philippe , Sainte Eulalie , Saint Simeon E-

vêque de Jerufalem , Saint Simeon jeune enfant mar-

tyrifé par les Juifs à Trente , Saint Timon l'un des

fept premiers Diacres Saint Alexandre martyr de

(a) A&t. 14.

2

Lion ,

(b) Cap. 19. & 22. Vide ne feceris : confervus tuus fum & fra-

trum tuorum habentium teftimonium Jefu : Deum adorą.
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Lion , Saint Faufte & quantité d'autres Saints ont

été réellement & véritablement crucifiés , & néanmoins

jamais perfonne ne s'eft avifé de les comparer à Jefus

Chrift dans leur crucifiement , ni de faire des infcri-

ptions à leur honneur , où l'on ait dit qu'ils ayent été

crucifiés comme Jefus-Chrift : Utrique Crucifixo.

Sainte Catherine de Sienne (fi nous en croyons l'his-

toire de fa vie , & les Annales des Fréres prêcheurs) à

été ftigmatifée auffi bien que S. François. Mais qui .

a jamais dit pour cela qu'elle ait été crucifiée

qu'elle l'ait été de la même maniere que Jeſus-Chriſt?e

C'est toutefois ce que dit le P. le Franc de Saint Fran-

çois , encore qu'il n'ait été crucifié qu'en apparence,

comme parlent Pierre de Natalibus & Jacques de Vora-

gine. Or n'eft-ce pas égaler S. François à Jefus

Chrift , ou au moins le lui comparer , & le mettre au

deffus des autres SS. par cette comparaifon fi préjudi

ciable à fa gloire?

&

Il devoit favoir ce R. Pére que ces fortes de com-

paraifons ne font jamais bien reçûes des perfonnes qui .

ont quelque connoiffance de la vraye , ancienne & vé-,

nerable Théologie , & qu'elles paffent toujours pour,

impertinentes & fcandaleufes dans l'Eglife de Dieu.

Cette Sainte Mére , qui eft l'exemple de tous les au-

tres méres , ne fouffre pas volontiers les paralleles qui

fe font des Saints les uns aux autres , de leurs mérites.

& de leur gloire. C'eft pourquoi le favant Evêque

de Vence (a) Monfieur Godeau enjoint aux Ecclé

fiaftiques de fon Diocéfe de publier la gloire & le pou-

voir des Saints mais de ne point difputer de la fuperior

rité, ou des avantages les uns fur les autres , parce que

les Saints (dit-il (b) ) qui triomphent dans le Ciel ne font

plus à eux-mêmes , ni eux-mêmes ; car ils font dépouillés

entiérement du vieil Adam, & Jesus-Chrift qui regnoit

·

(a) Ordonn. & Inft. Synod. tit. 13. n. 10.

(6) Ibid. n. 11.

Sue

Cc s
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fur eux par la grace au milieu de fes ennemis , c'eſt-à-

dire parmi les péchés auxquels la vie humaine eft fujette.

les inclinations où la nature corrompue nous porte, regne

maintenant en eux , & lesfait regner avec lui, en Ent

& par lui, & les uniſſant parfaitement à foi les offre à

fon Pére, commefes membres, & fe foumet avec eux à

Sa puiffance , felon les hautes pensées de l'Apôtre.

S. Jerôme nous fait voir auffi en peu de paroles ,

combien il étoit ennemi des paralleles des Saints (4) les

uns aux autres , lorfqu'il traite de foux ceux qui les

font. ,, Je ne fais point, dit-il, de comparaiſon entre

5, ces faintes femmes , c'efl-à-dire , entre Sainte Anne

, la Propheteffe , fille de Phanuel , & la veuve Mar-

celle; il y en a qui mettent en parallele les Saints

» & les Princes des Eglifes les uns avec les autres :

,, mais il y a de la folie en cela.

99
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C'eſt encore ce que nous aprend le devot Auteur

des livres (6) de l'Imitation de Jefus-Chrift , lorfqu'il

fait ainfi parler ce divin Sauveur à l'ame fidele : ,, Ne

,, vous mêlés point dans des queſtions & des difputes

,, non néceffaires touchant les mérites des Saints , fa-

voir fil'un eft plus Saint que l'autre , ou qui eft le

» plus grand dans le Royaume des Cieux. Ces cho-

fes ne fervent qu'à produire des conteftations inuti-

,, les , à nourrir l'orgueil & la vaine gloire , d'où nais-

fent enfuite les diffentions & les jaloufies , l'un fou-

,, tenant un Saint , & l'autre un autre , & chacun

s'opiniâtrant avec orgueil à vouloir que fon Saint

foit plus grand que celui des autres. C'eft fans au-

,, cun fruit qu'on s'amufe à tous ces reproches , qui

» déplaifent beaucoup à mes Saints.

"

"

- Car (c) je ne

» Suis

(4) Epift. ad Princip. Virgin, Marcella vid. Epitaph. Non fa-

cio ullam inter fanctas fœminas differentiam , quod nonnulli in-

ter fanctos viros & Ecclefiarum Principes ftulté facere confue

verunt.

(6) Lib. 3. cap. 58.

(c) 1. Cor. 14.
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p

" fuis pas un Dieu de diffention, mais un Dien de paix;

,, & cette paix ne confifte pas à nous relever nous

mêmes, mais à nous établir dans une folide humi-

» lité.

ور

ود Il y en a qui fe fentent plus portés de zéle &

,, d'affection envers quelques-uns des Saints , qu'en-

, vers les autres : mais cette affection eft plutôt hu❤

maine que divine. C'eft moi qui ai créé tous les

,, Saints ; c'est moi qui leur ai donné la grace ; c'eft

,, moi qui les ai récompenfé de la gloire. Je fais les

mérites de chacun d'eux , & (a) je les ai tous préve

» nus par les benedictions de ma celefte douceur. C'eft

,, moi qui ai couronné leur patience dans tous les

,, maux ; c'eft moi qui devant être beni au-deffus de

,, tous , mérite d'être loué dans tous mes Saints

""

&

honoré dans chacun d'eux. Celni donc qui méprife

, l'un des moindres d'entre mes Saints , n'honore point

,, le plus grand, puifque (b) j'ai fait le moindre com-

, me le plusgrand, & celui qui fait injure à quelqu'un

,, des Saints , me la fait à moi-même, & à tous ceux

,, qui font dans le Ciel ; car tous ne font qu'un par

,, l'amour qui les lie tous enſemble.

""

,, C'eft pourquoi que les hommes charnels & ani-

,, maux n'entreprennent point de parler de l'état des

Saints , eux qui n'aiment que leurs avantages pro-

,, pres , & leur fatisfaction particuliere. Ils ne les

confiderent point felon la regle de mon éternelle

vérité , mais ils les relevent ou les abbaiffent fe-

lon leur inclination & leur fantaifie. Ce défaut

naît en plufieurs de l'ignorance, & principalement

», en ceux , qui étantqui étant peu éclairés ne font gueres ca-

,, pables d'aimer perfonne d'un amour parfait & vrai-

ment fpirituel. Ils fe portent à aimer un Saint plu-

tôt que l'autre par une inclination naturelle & une

""

ود

ود

(a) Pfal. 20.

(b) Matth. 18.

"" af-
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affection toute humaine & leur imagination re-

" prefente les chofes du Ciel dans la même baffeffe ,

,, avec laquelle elle a accoutumé de concevoir celles

de la terre.
,,

"

" Il vaut bien mieux honorer les Saints par des

prieres ferventes & par fes larmes , & implorer avec

,, un cœur humble , le puiffant fecours de leur in.

,, terceffion , que de fe mettre en peine de pénétrer

» ce qu'il y a de fecret & de caché dans leur gloi-

re par une recherche vaine & curieufe.

Or je demande maintenant , & je le demande à

toutes les perfonnes raifonnables , judicieufes & éclai-

rées, fi un Auteur qui met ces paroles dans la bouche

de Jefus-Chrift, & qui lui fait blâmer fi particulie-

rement les queftions & les difputes qui fe font affés

ordinairement dans le monde touchant les mérites des

Saints , & le degré de gloire que les uns poffedent au-

deffus des autres, ne le feroit point parler avec plus de

forcé contre le P. le Franc , qui compare S. Fran-

çois, non pas avec un autre Saint , mais avec Jefus-

Chriſt même, & qui par cette comparaifon le confti-

tue au-deffus des autres Saints ? Ne l'accuferoit-il

avec juftice d'avoir manqué de reſpect envers fon

Redempteur , & d'avoir attribué à un autre les hon-

neurs qui ne font dûs qu'à lui feul. Enfin ne lui

feroit il pas dire ce que ce divin Sauveur dit au

Diable qui le vouloit tenter dans le defert , vous a-

dorerés vôtre Seigneur (a) , & vous ne fervirés qu'à

lui feul.

pas

(a) Matth. 4. Dominum Deum tuum adorabis , & illi foli

fervies,

CHA-
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44

CHAPITRE VI.

Ily a eu plufieurs Cordeliers avant le P. le

Franc qui ont donné des louanges ridicu-

les& impertinentes à leur Seraphique Pa-

triarche, & à leur Ordre ce qui eft

prouvé par divers témoignages. Cet-

te manière d'agir deshonore plutôt Saint

François & fon Ordre, qu'elle ne les ho-

nore.

M

Ais au refte le P. le Franc n'eft pas le premier

des Cordeliers qui ont élevé S. François au-

deffus des autres Saints , qui l'ont mis en parallele avec

Jefus-Chrift , & qui kui ont donné des louanges ridi-

cules, indifcretes & impertinentes. Un fiecle tout en-

tier avant lui le P. Barthelemi de Pife a trouvé douze

conformités de ce Patriarché avec Jefus-Chrift dans

le premier livre qu'il a écrit fur ce fujet , feize dans

le fecond , & douze autres dans le troifiéme , afin de

faire voir par-là que S. François a fait des actions auffi

éclatantes que celles de Jefus-Chrift.

En effet il a écrit qu'il avoit eu douze difciples.

comme Jefus-Chrift (a), & qu'il y en eut un nommé

Jean de Capella , qu'il rejetta comme Jefus-Chrift fit

Judas. Il a avancé que S. François avoit été Patriar-

che, Prophete , Apôtre , Martyr , Docteur Con-

feffeur, Vierge, Ange , & plus conforme à Jefus-

Chrift que tous les autres Saints. Il a encore pouffé

fes louanges plus loin , car il a dit en termes formels

que S. François avoit été Jesus Nazarenus Rex Ju-

>

daorum

(a) Fol. 46, de l'elit, de Milan far Gotard Pomier l'an 1510.
fol. 17.
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daorum (a) , Jefus de Nazareth Roi des Juifs, Jefus,

par la conformité qu'il a eue avec la vie de Jefus ; de

Nazareth, parce qu'il a été une Vierge très pure ; Roi,

par la garde & la regularité de fes fens internes & ex-

ternes ; des Juifs , parce qu'étant rempli d'allegreffe

& de joye il a follicité toutes les créatures à louer

Dieu. Et pour comble de fes impertinences , en com-

parant les belles actions de S. François avec celles de

Jefus-Chrift, il a eu la témérité d'affurer que S. Fran-

çois en avoit bien fait davantage que lui. Chrift

(dit-il) ne s'eft transfiguré qu'une fois, mais S. François

s'eft transfiguré vingt fois. Chrift n'a changé l'eau en vin

qu'une fois : mais S. François l'a fait trois fois. Chrift

n'a reffenti de la douleur de fes playes que pendant un peu

de tems, mais S. François en a reffenti des fiennes pendant

l'espace de deux ans entiers. Quant aux miracles de

guerir les aveugles , de faire marcher droit les boiteux,

de chaffer les Diables hors des corps de ceux qui en étoient

poffedés , de reffufciter des morts , Chrift n'a rien fait en

comparaison de ce que S. François & fes freres ont fait.

Car S. François & fes freres ont éclairé plus de 1000.

aveugles , ils ont redreffé plus de 1000. boiteux tant

hommes que bêtes , ils ont chaffé les Diables hors des corps

de plus de 1000. poffedés , ils ont reſſuſcitéplus de 1000.

morts.

Voilà quel est le ftile affés ordinaire des Cordeliers

lorfqu'ils parlent de leur Seraphique Patriarche. J'en

pourrois rapporter plufieurs autres preuves de même

nature , fi je ne craignois point d'abuſer du tems &

de la patience du lecteur. Je dirai feulement qu'ils

n'ont pas été moins liberaux de leurs louanges indif-

cretes & extravagantes envers leurs freres , qu'envers.

leur Pére. Car, par exemple , le P. Barthelemi de

Pife ne fe deshonore-t-il pas & tout fon Ordre auffi ,

lorfqu'il rapporte dans les Conformités , qu'un jour S.

François fortant de l'oraifon , vint tout en defordre

(a) Fol. 229.

trou-
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trouver fes freres , & leur dit , qu'il voudroit (a) n'a-

voir jamais inventé leur habit , parce que le Seigneur

lui avoit revelé que l'Ante-Chrift fortiroit de fon Or-

dre.

Ne femble-t-il pas avoir renoncé au bon fens lorf-

qu'il écrit que S. François (b) tua de gayeté de cœur

le fils aîné d'un Medecin , afin d'avoir enfuite le plai

fir de le reffufciter. Il faudroit avoir beaucoup de

foi pour croire ce qu'il affure, (c) qu'un avengle re-

couvra la veue en tonchant de fes yeux le froc du frere

François de Durazzo. Quelles impertinences n'avance-

t-il point du frere Benoît d'Arrezzo. (d) Il fut

dit il , fort devot à Saint Daniel , dont le fepulchre eft

en Babylone gardépar des Dragons. Comme un
Comme un jour il

défira de le voir, ne pouvant venir à bout de fes défirs à

caufe de la longueur des chemins , & pour la crainte des

dragons & des ferpens ; un grand dragon lui aparut &

le prennantfurfa queue, il le porta droit au fepulchre de

S. Daniel on étant arrivé il ouvrit ce fepulchre , il prit

par devotion un doigt de ce Saint Prophete , & enfuite le

même dragon le reporta où il l'avoit pris. Il dit encore

de lui qu'un jour il fut jetté dans la mer , comme un

autre Fonas, pendant une tempête , mais qu'auſſi-tôt il

fut envelopé d'une petite nuée , & porté dans le Paradis

terreftre; qu'Enoch & Elie le voyant lui demanderent

qui il étoit , que leur ayant répondu qu'il étoit le frere de

S. François , ils danferent dejoye & le menerent par tous

les endroits du Paradis terreftre; & qu'enfuite il fut re-

,

por

(a) Ego vellem quod iftum habitum non inveniffem Domi

nus enim mihi revelavit , quod de Ordine meo exibit Anti- |

Chriftus.

(6) Fol. 120. Locus eft dictus de Nucerio (dit-il) in quo bea-

tus Francifcus fecit illud infigne miraculum , quod cujusdam

Medici filium primogenitum prius occidit , & contritum fufci-

tando reftituit.

(c) Fol. 72.

(d) Fol. 64.
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porté dans la mer par une autre petite nuée , ce qui donna

beaucoup d'étonnement à ceux qui le virent.

N'eft-il pas extrêmement ridicule , lorfqu'il affûre

que le frere Jean des Vallées fentoit de quatorze lieues

loin l'odeur de la venue du frere Juniperus (a) ? Et

qu'un jour on trouva le même frere Juniperus qui

par humilité jouoit avec un enfant à un jeu qu'on

appelle la bafcule, ou la hauffe qui baiffe.

>

Le Pére Bernardin de Buftis (b) parle t-il avec

diſcretion lorfqu'il rapporte cette vifion des Chroni-

ques de fon Ordre? ,, Un jour, dit-il , S. François

vit deux échelles , l'une rouge fur laquelle Jefus-

Chriſt étoit appuyé, & l'autre blanche où étoit

,, la Sainte Vierge. Comme les freres , fuivant le

commandement de S. François , tâchoient de mon-

,, ter dans l'échelle rouge , il en tomboit plufieurs à

la renverfe , de quoi S. François s'affligeoit & pleu-

", roit. Cela obligea Jefus-Chrift de lui dire: Faites

,, enforte que vos freres aillent à ma mere , & qu'ils

,, montent par l'échelle blanche. Alors S. François s'é-

,, cria , bâtés vous , mes freres , de monter dans l'échel-

le blanche. Ce que fes freres ayant fait , la Sainte

,, Vierge les reçut avec joye , & ils monterent ainfi

,, facilement au Ciel.

29

99
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Le Pere Barthelemi de Pife (c) rapporte auffi cette

hiftoire , ou plutôt cette fable fi injurieufe à l'hon-

neur de Jefus-Chrift , & ajoute entre autres chofes

que S. François étant tout confterné de voir tomber

fes freres du haut en bas de l'échelle rouge , Jefus-

Chrift lui montra fes mains & fon côté , dont il

fembloit que les playes fe renouvelloient , & que le

fang

(a) Fol. 91. Hujus odorem feu adventum frater Joannes de

Vallibus dixit fe fenfiffe per viginti octo milliaria.

(6) Marial. pag. 9. Ser. 2. affimil. 2. Quod facientes fratres

à Beata Virgine læta facie fufcipiebantur , & ad coelum cum fa

cilitate afcendebant.

(c) Fol, so. Ifta mihi fecerunt fratres tui.
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Tang en venoit tout fraifchement de fortir , lui difant :

Voilà ce que m'ont fait vos freres.

>>

T

Une perfonne de bon fens pourroit elle entendre

fart volontiers un Cordelier , dont Erafme parle de

la forte dans fon Eccléfiafte (a) : ,, Un Predicateur ,

», dit-il , faifant un jour le Panegyrique de S. Fran-

» çois , s'avifa de conduire ce S. Patriarche par tous

les Ordres de la Hierarchie célefte des Confeffeurs,

des Docteurs , des Vierges , des Martyrs , des

Prophetes , & des Seraphins mêmes. Chacun lui

difant qu'il montât plus haut. Ce Predicateur

voyant qu'il ne reftoit plus que le fils de Dieu ,

33 il n'ofa pas dire que S. François l'eut fait fortir

"3 de fon Trône , mais il s'écria qu'on ne lui avoit

Point trouvé de place dans le Ciel qui fut

digne de lui. S'étant donc un peu arrêté là , &

demandant de fois à autre , Où mettrons nous notre

Pere ? Un des affiftans fe trouvant fatigué de ce

difcours fe leva , & lui dit ; fi vous n'aves point

d'autreautre place à le mettre , voici la mienne que je

vous donne pour cela. Et auffi-tôt il fortit du Ser-

??

mon.

encore

23.9

Le Pére Déza fe mocquoit il pas de fes audi-tional ou fica ne le mocquoit

reurs , ou ne jouoit-il pas fes freres les Cordelierssucc

lorfqu'il prononçoit ces paroles dans le Sermon qu'il

fit à la louange de Saint Ignace de Loyola, lefquel-

les font ainfi rapportées & traduites par le P. Solier

Jefuite , dans la réponſe qu'il a faite à une Cenfure

de la Faculté de Théologie de Paris (b) ? Le qua-

triéme endroit (ce font les paroles du Pére Solier) qui

fcandalize les ames foibles eft en la page 151. où l'élo-

quent Déza écrit. Qu'il n'y a que l'Ordre de

» S. François qui faffe des miracles en matiere de pau-

» vreté volontaire. Car un frere lay de fon Ordre.
"

""

>> (dit-

(a) Lib. 2. Quidam è turbâ morofior , fi deeft , inquit , locus,

colloca illum in locum meum. Simulque abiit è Concione.

(b) Du 1. jour d'Octobre 1611.

TomeIV. Dd
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,, (dit-il) avec le cordon qui lui fert de ceinture en

,, fa main , fait plus de miracles , que ne fit jamais la

,, verge de Moïfe , parce que celle-là ne tira que de

Peau d'une pierre, & cettui-ci tire pain, vin , chair,

& tout ce qui lui falt befoin des poitrines plus du

, res que les rochers:

39

Enfin ceux des Cordeliers qui fe font autrefois ima-

ginés que le Diable n'avoit aucun pouvoir fur eux , &

qu'il ne leur pouvoit nuire , n'étoient-ils pas ou foux ,

ou présomptueux , ou malicieux de mettre en avant

une telle chofe ? Voici une hiftoire aflés divertiffante

que rapporte à ce propos le Pére Garaffe de la Com-

pagnie de Jefus dans fon Rabelais reformé. (a) Le

bon Miniftre Gregoire Ecoffois , dit-il, ayant été inftruit

en fesjeunes ans dans le Cloître de S. François , comme

it affiffoit unjour ses troupeaux , fommeillant fur fa

bête & étant par un faux pas tombé dans une char-

bonniere fous terre , fe voyant environné de ces Cyclopes

enfumés , conçut une frayeur étrange, & fe reffouve-

nant encore du figne de la Croix , qu'il faifoit jadis

il s'écria en homme defefpere: Je fuis Cordelier , Mes-

fieurs les Diables, je fuis Cordelier & non pas Miniftre.

N'étoit ce pas là demander bon quartier au Diable fous

le nom des Cordeliers dans l'efperance qu'il ne faifoit

point de mal à ceux qui en portent l'habit ?

(a) L. 1 C. 3- Ego fum Francifcanus, domini Diaboli

fum Francifcanus , non fum Minifter

kap felé 51 ub exten

th hot cup s Y

Odd ed

CHA
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CHAPITRE VII.

Le P. le Franc a pris des livres des Con-

formités du P. Barthelemi de Pife , le

fujet de fon infcription. Excellent pala

ge de Melchior Ganus contre ceux qui mê-

·lent desfauffetés dans les vies desSaints.

Combien certains Auteurs font pernicieux

à l'Eglife par leurs Hiftoires fabulenfes.

Cenfure de laFaculté deThéologie dePa

ris contre troisSermons prononcés en l'hon-

neur de S. Ignace de Loyola.
33.9

Près les fotifes les extravagances , les impietés,

AR

une

& les blafphemes , les menfonges & les fauffe-

tés que le P. Barthelemi de Pife (pour ne rien dire de

Les Compagnons) a avancées dans fes livres des Confor

mités de la vie du Bienheureux & Seraphique Pere S.

François avec celle de Jesus-Chrift , quelle fi grande

merveille y a-t-il qu'un Cordelier auffi peu difcret, &

peut-être plus hardi que lui , ait fur le beau modele

qu'il lui a laiffé , fait graver en lettres d'or fur

table de marbre & à la vue de toute la ville de Reims,

une Infcription auffi fcandaleufe , & auffi injurieufe à

l'honneur de Jefus Chrift & à l'humilité de S. Fran-

çois que celle-ci : Deo homini & Beato Francifco , Utri

que Crucifixo, Si elle venoit d'un autre auteur que

d'un Cordelier , certes il y auroit plus de fujet d'é-

tonnement. Mais étant le fruit des travaux & des

veilles d'un Cordelier fondé en exemples & en autori

té, qui pourroit fi fort en être furpris ? Pour moi je

ne fais pas de doute que le P. le Franc n'ait formé

l'idée de cette Infcription phantaftique , fur les paroles

du Pére Barthelemi de Pife , que j'ai rapportées ci-de-

Dd 2

·

vant,
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vant , par lefquelles il dit que S. François a été Jefus

de Nazareth Roi des Juifs : Beatus Francifcus titulo

Jefus Nazarenus Rex Judeorum. Et en effet fi S.

François peut-être appellé Jefus de Nazareth Roi des

Juifs , qui eft le titre de la croix du fils de Dieu ,

pourquoi ne pourra-t-on pas dire qu'il a été crucifié

comme le fils de Dieu ? Il y a autant de raifon d'un

côté que de l'autre, & pour mieux dire il n'y en a

ni de l'un ni de l'autre. Joint que comme le Pére

Barthelemi de Pife n'a eu autre deffein en donnant des

louanges exceffives , impertinentes & ridicules à S.

François que d'engager les fideles à avoir plus de

vénération pour fon Seraphique Patriarche , de même le

P. le Franc n'a comparé Saint François à Jefus- Chrift

crucifié que pour lui attirer davantage de refpect de la

part des Chrétiens. Comme il fait qu'ils honorent

d'un culte particulier Jefus-Chrift crucifié , il a cru

auffi qu'il ne pouvoit pas mieux honorer, ni faire ho-

norer fon Saint Patriarche , qu'en l'appellant crucifie

comme Jefus-Chrift , & en le mettant en parallele avec

lui , Utrique Crucifixo . Son intention a pu être bonne, &

l'on dira fans doute à fa juftification que s'il a péché ,

ce n'a été que par ignorance, & manque de prevoir

les fuites dangereufes que fon Infcription pouvoit a-

voir. En attendant qu'il les examine ferieufement ,

je le prie de tout mon cœur de confiderer combien les

gens d'efprit , de pieté , & de litterature ont de mé-

pris , & d'averfion pour ceux qui comme lui s'imagi-

nent fairé honneur aux Saints , lorfqu'ils leur attribuent

es fauffetés.

Je lui en alleguerois , s'il vouloit , quantité de très »

notables. Mais il eft trop facile à perfuader, pour ne

fe pas laiffer convaincre de cette grande & importante

vérité, par la feule dépofition d'un illuftre Prélat , qui

a été un des plus favans Théologiens du Concile de

Trente. C'eft Melchior Canus Evêque des Canaries ,

lequel après avoir témoigné fa douleur & fon reffen-

timent , de ce que les vies des Cefars & des Philofo-

phes
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phies payens ont été écrites avec plus de fincerité &

de vérité que la plupart de celles de nos Saints , con-

clut enfin ,,, Que ceux-là font un préjudice très con-

fiderable àl'Eglife de Jefus-Chrift (a), qui necroyent

point avoir bien rapporté les belles actions des Saints,

,, s'ils n'y ont mêlé de fauffes révélations ou de faux

miracles ". Voilà de quelle façon ce grand homme

& toutes les perfonnes fages & éclairées avec lui ont

toujours regardé les fantaifies ridicules & abfurdes

dont certains Ecrivains ou ignorans , ou trop credules ,

ou malicieux , ou paffionnés , ont deshonoré la Reli-

gion Chrétienne, qui d'ailleurs n'a pas befoin de leurs

menfonges , & barbouillé les hiftoires qu'ils nous ont

laiffées des vies d'une infinité de Saints , defquels les

hérétiques & les libertins fe mocquent publiquement

tous les jours , & fouvent avec quelque forte de raifor .

Ne faut il pas donc avouer de bonne foi qu'il n'y a

rien de plus indigne d'un Chrétien & d'un homme

d'honneur que le menfonge? Qu'il n'y a rien qui fcar-

dalize davantage l'Eglife de Dieu que les Hiftoires fa-

buleufes & menfongeres qu'on a voulu y introduire ?

Qu'il n'y a rien enfin qui donne plus d'occafion aux

ennemis de notre foi de fe railler de nos myfteres les

plus faints & les plus facrés , que les Auteurs de ces

fortes d'hiftoires? Sur quoi roule, je vous prie , tou-

te l'Apologie d'Herodote, qui eft un des plus impies ,

des plus exécrables , & des plus deteftables livres qui

ait jamais été fait contre nôtre Religion , finon fur les

fornettes , les abfurdités , les extravagances , les fables

les impietés , les blafphemes & les erreurs des Sermons

d'Olivier Maillard , de Michel Menot , de Gabriel

Barlette? fur celles du Dormi Secure, du Livre des Confor-

mités du Pére Barthelemi de Pife , de la Legende dorée ,

du

(a) De locis Theol. L. 11. cap. 6. Ecclefiæ igitur Chrifti (dit

il) hi vehementer incommodant , qui res Divorum præclaré geftas

non fe putant egregié expofituros , nifi eas fictis & revelationibus

& miraculis adornarint.

Dd 3
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du Miroir des exemples, & de femblables ouvrages ? par

lefquels Henri Etienne prétend prouver que l'Antiqui

té n'a pas eu raifon de donner le nom de menteur à He-

rodote , parce qu'il n'a pas avancé des chofes ni fi fa-

buleuſes , ni fi éloignées de la vraiſemblance , que

ces impertinens Auteurs , qui font l'indignation des

honnêtes gens & des favans,

&Comme le P. le Franc a profité de leur lecture

qu'il s'en fert habilement dans les occafions , il ne mé-

rite pas d'être traité plus favorablement qu'eux, Et

c'eft ce qui m'afflige davantage pour lui. Car il me

femble qu'un homme qui , comme lui , fe pique d'être

agréable en compagnie, & de prêcher galamment , qui

a plus de foin de fa barbe que de fa tonfure, qui a de

belles mains qu'il montre fort volontiers , & qu'il

prend peine de blanchir , qui donne fon pain beni aux

Dames & aux Demoifelles , & qui trouve de grandes

douceurs dans leurs converfations , devroit rencontrer

un meilleur fort que celui de ces miferables Ecrivains ,

qui font profcrits & décriés comme la fauſſe monnoye

dans la Republique des bonnes lettres.

Mais pourtant qu'il fe confole , il n'y a point de fi

mauvaife caufe qui ne trouve fon Avocat ; ni de pro-

pofition fi extravagante qu'on ne colore , & qui n'ait

fes partifans. Si fon infcription n'eft pas du goût des

perfonnes intelligentes dans la fainte Théologie & dans

' Hiftoire de l'Eglife , il ne manquera pas de bonnes

gens qui l'excuferont par charité , & qui diront qu'el

le a été faite à bonne intention ; & je fuis certain que

toutes les devotes ont tant de refpect pour tout ce qui

vient de lui , qu'elles s'en déclareront hautement par

tout les Patrones & les protectrices. Cependant qu'il

ne s'en tienne ni plus fort ni plus affure pour cela, Car

j'apprehende beaucoup que fon infcription étant pro-

pofée à la Faculté de Théologie de Paris; fa chere mere,

ainfi qu'on m'a affuré qu'il l'appelle , s'il perfiſtoit

davantage à défendre cette infcription avec opiniatre-

té, n'en juge comme elle fit autrefois des quatre arti-

cles
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cles extraits des trois Sermons (a) qui furent pronon-

cés par Valderama, Déza, & Rebulloza à la louange

de S. Ignace de Loyola. Il n'eft pas néceſſaire d'en

produire ici la Cenfure tout au long , il fuffira d'en

rapporter feulement ce qui fait davantage à nôtre

fujet.

que

T

Voici donc le premier Article qui eft de Valderama

de la façon qu'il a été traduit par le Pére Solier dans'

la Réponse à cette Cenfare : Nous favons bien que

Moife portant fa baguette en main faifoit de très grands

miracles en l'air , en la terre , en l'eau , en pierre , &

en tout ce que bon lut fembloit , jusqu'à ſubmerger

Pharaon avec toute fon armée dans la mer rouge. Mais

c'étoit l'ineffable nom de Dieu que le docte Toftat Evê-

d'Avila dit avoir été gravé en cette verge on ba-

guette, lequel operole ces merveilles. Ce n'étoit pas fr

grand cas que les Creatures voyant les ordonnances de

Dieu leur Souverain Roi & Seigneur foufcrites de fon

nom , lui rendiffent obéiffance. Ce n'étoit pas auffi gran--

des merveilles que les Apôtres fiffent tant de miracles ,

puifque c'étoit tout au nom de Dieu par
la vertu & pou-

voir qu'il leur en a donné, le marquant de fon cachet:

In nomine meo dæmonia ejicient , & c. Mais qu'Igna-

ce avec fon nom écrit en papier faffe plus de miracles que

Moife, & autant que les Apôtres , que fon fignet ait tant.

d'autoritéfur les Creatures , qu'elles lui obéiffent foudain,

c'est ce qui nous le rendgrandement admirable.

Et voici enfuite le jugement que la Faculté de

Théologie de Paris fit de cet article: La faculié a été

d'avis , quant au premier article , que cette façon de

parler qui femble égaler le nom dela Creature à celui de

Dieu toutpuiffant, qui rabaiffe les miracles , parce qu'ils

ont étéfaits au nom de Dieu , qui prefere des miraclesspen

certains à ceux que la foi Catholique nous oblige de croire

indubitablement, eft fcandaleuse , erronée , blafphematoï-

re, & impie. Cenfuit quoad primum articulum

effe

(a) L'an 1611. le 1. Octob.

Dd4
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effe fcandalofam , erroneam , blafphemam ; atque im-

piam.

Ces paroles foudroyantes de la plus fameufe de tou-

tes les Facultés de Théologie qui foient dans le mon-

de , font un mauvais préjugé contre l'infcription du

P. le Franc , & elles me donnent jufte fujet de dire

que cette même Faculté , qui eft encore aujourdhui

conduite par le même efprit de vérité qui animoit au-

trefois ces hommes qui les compofoient , ne traiteroit

gueres mieux que Valderama le P. le Franc , qui éga-

le la creature au Createur , qui abaiſſe en quelque fa-

çon la gloire de la Croix en la rendant commune à S.

François auffi bien qu'à Jefus-Chrift ; & qui veut fai-

re paffer pour indubitable un miracle , qui n'eft pas

tout a fait certain. Auffi je trouve que cette infcrip-

tion n'eft pas moins impie , blafphematoire , erronnée,

&feandalenfe , que les paroles de Valderama.

CHAPITRE VIII.

Cette cenfure de la Faculté de Théologie de

Paris retombe fur l'infcription du P. le

Franc, que l'on juſtifié être impie , blas-

phématoire erronnée & fcandaleufe.

Avec quel foin tous les Chrétiens , &

principalement les Prédicateurs & les

Docteurs en Théologie doivent éviter le

Scandale.

CA

Ar premierement n'y a-t-il pas de l'impieté &

de l'Irréligion d'attribuer à d'autres qu'à Dieu ,

ce qui n'apartient qu'à Dieu ? Et n'eft-ce pas ce que

fait le P. le Franc en attribuant à S. François ce qui

ne doit être attribué qu'à Dieu , comme nous l'avons

ci-
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en difant qu'unci-devant montré (a) , c'eft-à-dire

Temple qui ne peut être dedié qu'à Dieu

dié à S. François.

eft de

Secondement il y a du blafphême dans fon inſcrip

tion , felon la penfée de Saint Thomas (6) , & de tous

les autres Théologiens. Car ils difent géneralement

par tout , que blafphemer c'eft déroger à la bonté de

Dieu ; & que c'est déroger à la bonté de Dieu que

d'ôter à Dieu ce qui lui convient. Or comme il n'y

a que Dieu feul à qui l'on puiffe proprement dédier

des Temples & des Autels , le P. le Franc ne peut

foutenir qu'on en peut auffi dédier à S. François , fansà'S.

ôter à Dieu une partie de ce qui n'apartient qu'à lui

& par conféquent fans ôter à Dieu ce qui lui
feul ,

convient
.

>

?

•

ce

Troifiémement cette propofition de l'infcription du

P. le Franc , Deo homini & Beato Francifco, eft erronée,

entant qu'elle témoigne que l'Eglife des Cordeliers de

Reims eft dediée à Dieu & à S. François. Car puis

que c'eft une erreur que de dédier des Temples aux

Saints , & que cette propofition fignifie que cela ne fe

peut faire
il faut que cette propofition foit une er-

reur , & par conféquent une propofition erronée dans

le fentiment de Melchior Canus , lequel expliquant la

premiere acception d'une propofition erronée , dit

qu'une erreur , qui eft quelque chofe de moins qu'une

hérefie manifefte , & qui néanmoins eft contraire à la

Doctrine Catholique , s'appelle une propofition erro-

née (c). L'Infcription du P. le Franc ne peut pas à

la vérité paffer pour une hérefie manifefte , fi ce n'eft

parce

(a) Au chap. 2 .

J

(6) 22. 13. art. 1. in corp . Dicendum quod nomen blafphe

mix , dit S. Thomas , importare videtur quandam derogationem

alicujus excellentis bonitatis & præcipué divin Unde quidquid

Deo convenit, pertinet ad bonitatem ipfius.

(c) Error qui eft minus quiddam quàm aperta Hærefis , & Ca-

tholica Doctrinæ tamen contrarius eft , propofitio erronea vo

catur.

Dd 5
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parce qu'il la foutient avec opiniâtreté; & que felon

la maxime fi commune & fi conftante de S. Auguftin

&des Théologiens(4)l'obftinacion fait l'héretiquer mais

aumoins eft elle erronée, en ce qu'elle eft contraire à la

Doctrine Catholique , quine fouffre pas qu'ondedie des

Temples ni des Autels à d'autres qu'à Dieu. Elle eft en

coreerronéedans la penfée deMonfieur Holden , qui dé-

clare que le mot d'erranée vient de celui d'erreur , &

que l'erreur ou la fauffeté eft quelque chofe d'oppo-

fé à la vérité ce qu'il prouve par un paffage de S.

Auguftin (6). Or n'eft-ce pas être manifeftement.

dans l'erreur que de dire qu'on peut dedier des Tem-

ples & des Autels aux Saints , & que S. François a

été crucifié auffi bien que Jefus-Chrift ? puifqu'on ne

peut dedier des Temples & des Autels qu'à Dieu,

& qu'il n'eft pas vrai que S. François ait été crucifié

auffi bien que Jefus-Chrift.

2

Enfin qu'eft-ce qu'une propofition fcandaleufe , à

proprement parler ? finon celle où l'on peut remarquer

du fcandale (c), quoi qu'on n'y puiffe trouver d'hé-

refie ? Ce qui fe doit entendre felon Monfieur Hol

den (d) , des propofitions ou des dogmes qui don-

nent véritablement occafion de fcandale. Et n'eft-ce

pas ce que fait l'Infcription du P. le Franc ? Les hé-

retiques des derniers fiécles nous reprochent inceffam-

ment que nous rendons aux Saints plus d'honneur que

nous ne leur en devons , & ils s'en fcandalifent mani-

feftement. Il ne faut que lire l'examen que Chemni-

(a) Hæreticum error non facit , fed pertinacia.

cius,

ab
(6) Lib. 1. Analyf. fid. divin. cap. 8. Erroneum , dit-il ,

errore dicitur ; error autem,ficut & falfitas, eft aliquid veritati op-

pofitum. Errare , inquit , Sanctus Auguftinus , eft approbare

falfa pro veris , vel improbare vera pro falfis , aut habere incerta

pro certis , aut certa pro incertis.

(c) Sup. Scandalofa illa propriè oratio vocatur , (dit le même

Canus ,) in quâ fcandalum notari poteft , hærefis non poteft.

(d) Hæc procul dubio debent intelligi de propofitionibus feu

dogmatibus, quæ verè dant offenfionis & fcandali occafionem.
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cius (4) a fait du décret du Concile de Trente tou-

chant l'invocation & la véneration des Saints , & l'A-

pologie de Rivet pour la très fainte Vierge Marie mé-

re du Seigneur. Pourquoi le P.leFranc leur donne-t-il

encoreun jufte fujet de fe fcandalifer en attribuant à S.

François ce qui ne lui eft pas dû , & ce que la foi de

l'Eglife Catholique ne permet pas qu'on lui attribue?

Mais ce feroit peu de chofe s'il n'y avoit que les hé-

retiques qui fe fcandalifaffent de fon infcription. Les

perfonnes d'érudition & de vertu ne s'en fcandalifent

prefque pas moins , voyant que les fimples peuvent

de là prendre occafion de tomber dans la fuperftition,

& de donner plus aux Saints qu'ils ne leur doivent ;

& que ces fortes d'expreffions trop hardies & trop té

meraires peuvent faire un tort confiderable à la pureté

de leur foi , & à la fainteté de notre Religion , qui

eft ennemie de toute fauffeté , & qui ne fubfifte que

par la vérité.

>

Il eft donc de la prudence d'unChrétien , quel qu'il

foit & encore plus d'un Docteur en Théologie &

d'un Prédicateur , d'éviter foigneufement tout ce qui

peut donner prife aux héretiques & fcandalifer les fim-

ples ; & de fe précautionner contre les reproches des

uns & la foibleffe des autres ; puifque l'Apôtre S. Paul

avertit tous les fidelles auffi bien que les Corin-

thiens (b) , de ne donner point occafion de fcandale ni aux

Juifs, ni aux Gentils , ni à l'Eglfe de Dieu qu'il tâ-

che lui-même de plaire à tous en toutes chofes , ne cher-

chant point ce qui lui eft avantageux en particulier , mais

ce qui eft avantageux à plufieurs pour être fauvés : Et

qu'il dit particulierement aux Prédicateurs & aux Doc-

teurs en la parole de fon cher Difciple Tite , qu'ils doi

vent être fortement attachés à la parole de vérité telle

qu'on la leur a enfeignée afin qu'ils foient capables , fe-

lon

(a) 3. part.

(6) 1.Cor.10.

L
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lon la faine Doctrine ,

Jent.

:

de convaincre ceux qui s'y oppo-

Quoique ce grand Apôtre prêchant l'Evangile aux

Corinthiens dût vivre de l'Evangile , cependant il as-

fure qu'il n'a pas ufé de ce pouvoir , & qu'il a fouf-

fert au contraire toutes fortes d'incommodités pour

n'aporter aucun obftacle à l'Evangile de Jefus-Chrift.

Quelle difcretion ne demande-t-il point pour l'ufage

des viandes? Tout m'eftpermis', dit-il , mais tout n'eft

pas avantageux tout m'eft permistout m'eft permis , mais tout n'édifie

pas. Que nul ne cherche fa propre fatisfaction , mais le

bien des autres. Mangés de tout ce qui fe vend à la bon-

sherie fans vous enquérir d'où il vient par unfcrupule de

conscience , car la terre & tout ce qu'elle contient eft au

Seigneur. Et il ajoute : fi un infidéle vous prie à man-

ger chez lui , & que vous y voulies alter , mangésde tout

ce qu'on vous fervira fans vous enquérir d'où il vient

par unfcrupule de confcience. Quefi quelqu'un vous dit :

ceci a été immolé aux Idoles , n'en mangéspas, à cauſe

de celui qui vous à donné cet avis , & auffi de peur de

bleffer non votre confcience , mais celle d'un autre.

pourquoi m'expoferois-je à faire condamner par un autre

cette liberté que j'ai de manger de tout ? Si ce prends a-

vec action degraces ce que je mange , pourquoi donnerai-

je fujet à un autre de metraiter d'impie , pour une chofe

dont je rend'sgraces à Dieu?

Car

Pourquoi S. Paul parle-t-il de la forte , finon pour

nous convaincre de l'obligation indifpenfable que nous

avons de ne point fcandalifer notre prochain , parce

que quoiqu'il foit néceffaire qu'il arrive des feandales,

comme dit le fils de Dieu (a) , néanmoins malheur à

Thommepar qui le fcandale arrive. Il eft remarqua-

ble que la matiere que traite l'Apôtre n'eft pas fi im-

portante que celle que traite le P. le Franc dans fon

infcription , vû que celle là ne concerne pas la foi Ca-

tholique , l'ufage des viandes n'étant pour lors qu'une

(a) Matth. 18,

cho
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chofe indifferente : au lieu que celle- ci regarde en

quelque façon la foi.

Il fe trouvera peut-être quelques Péres de l'Eglife

qui fe feront échapés en quelques expreffions figurées

& métaphoriques , & qui auront auffi employé quel-

quefois dans leurs difcours des hyperboles un peu har-

dies , mais s'il s'en trouvoit quelques-uns il faudroit

donner cela ou à la chaleur de la difpute , ou à la for-

ce de leur zéle , & il ne feroit nullement àpropos de

les imiter en ces rencontres. Et quand même quel-

ques-uns des Ecrivains Eccléfiaftiques , qui ont vêcu

depuis S. François,, auroient dit qu'il a été crucifié

auffi bien que Jefus Chrift , ou de la même maniereJefus-Chrift ,

que Jefus Chrift comme le P. le Franc l'affure dans

fon infcription , il ne faudroit pas pour cela le faire

graver en lettres d'or fur une table de marbre , ni le

faire mettre fur le frontifpice d'un Portail , pour fcan-

dalifer tout le monde & pour y être expofé à la vûe

de chacun, principalement des fimples , qui ne font pas

capables de l'expliquer en bonne part , quand même

cela le pourroit être.

2.Il ne fuffit pas à mon avis que par des explica-

tions métaphyfiques & des diftinctions que la fubti-

lité de l'Ecole a inventées , & le plus fouvent fans au

cun fondement , ces fortes d'expofitions puiffent fouf-.

frir un bon fens & une explication favorable car il

n'y auroit prefque point de fottifes, d'impietés , d'hé-

refies , d'erreurs ni de blafphêmes dans le monde ,

qu'on ne pût défendre de cette maniere. Mais il faut

s'arrêter toujours au fens le plus fimple & le plus na-

turel dont les termes font fufceptibles , & confidérer

avant toutes chofes fi ce fens eft propre pour l'édifi-

cation du prochain.

›

Combien, je vous prie , a-t-on été retenu en quel-

ques fiécles pour le culte des Images , de crainte que

les fimples n'en abufaffent ? Ceux qui ont un peu de

connoiffance de l'Antiquité facrée ne le peuvent pas

ignorer & le P. le Franc , qui demeure à Reims de-

ン

Puis
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puis un affez longtems devroit favoir que le Concile

Provincial qui y fut tenu en l'année 1583. a défendu

de placer aucune nouvelle Image dans les Eglifes fans

la permiffion de l'Evêque ou du Grand Vicaire (4).

La raifon qu'il en aporte , c'eft afin que le peuple

n'en puiffe prendre occafion de fcandale, (b) ou d'er-

reur. Si le P. le Franc avoit bien medité cette raifon

& quantité d'autres de même force , jamais fon infcri

ption ne lui feroit venue dans la penfée qu'il ne l'eût

étouffée comme un monftre dès fa naiffance , enforte

qu'il ne fe feroit jamais avifé de la rendre publique ,

moins encore de la foutenir comme il fait avec cha

leur. Après cela il ne me refte plus rien à lui dire

que ces excellentes paroles , par lesquelles S. Augus

tin (c) nous avertit tous tant que nous fommes , de

ne pas faire confifter notre pieté& notre Religion dans

nos fantaifies , parce que la moindre vérité vaut

mieux que toutes les plus riches imaginations du

monde.

.

Soli Deo honor & gloria. 1.Tim. 1.17.

(a). Tit.de cult. div. S. 12. Nullus etiam exemptus imagines

novas in templo collocare præfumat in pofterum fine Epifcopi ,

vel illius Vicarii licentiâ.

(6) Ne quid plebi fcandalo effe poffit vel eam in errorem in-

ducere.

(c) Lib. de vera Relig. c. 55. Non fit nobis Religio in phan-

tafmatibus noftris . Melius eft enim qualecunque verum , quàm

omae quidquid pro arbitrio fingi poteft.

F. I N.














